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VIE
DF

LA SOEUR BOURGEOYS

SliTE DE LA

TROISIÈME PARTIE

CHAPITRE Iir.

jctobre l7-4i. ESPRIT DE I.A CONGKÉCATION.

I.A KOeUR BOURGEOVS OBTIENT ENFIN DE SON ÉVÊQUE

DES RÈCLES CONFORMES A CET ESPRIT.

J

Il y avait déjà plus de quarante ans que la }-

sœur Boureeovs était établie à Villemarie, et qu'on fonua

plus de vingt ans que sa communauté avait été
''Jfia"^

érigée par lettres patentes du roi, sans qu'elle eût
Cong'"^?^*'<^"-

pu obtenir encore des évoques de Québec l'appro-

^ bation de règles propres à son institut. Quoique

manifestement approuvé de Dieu par les fruits

qu'il produisait, l'institut de la Congrégation avait

cependant paru suspect à plusieurs. Jusque alore

on avait vu les vierges consacrées à Dieu , suivre

quelqu'une des règles approuvées par l'Église , et

n. 1
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La très-sainte

Vierge
est regardée
comme

l'institutrice

de la

Congrégation.

2 VIE DE LA SOEUR nOUR(îEOYS.

ilemeurer renfermées dans la clôture de leurs

couvents. Les sœurs de la Congrégation, et quel-

ques autres qui parurent en France vers le mémo

temps , vivaient au contraire sans clôture , sans

vœux de religion , n'assistaient à d'autres offices

qu'à ceux de leur paroisse , et exerçaient leur zèle

partout où le service du prochain les appelait.

Un genre de vie si nouveau pouvait bien paraître

suspect , comme tout ce qui a quelque apparence

de nouveauté dans TÊglise , et Dieu permit qu'on

formât, contre l'institut naissant des filles de la

Congrégation , des difficultés qui tinrent long-

temps en suspens l'autorité épiscopale , d'ailleurs

assez portée à unir ces filles aux Ursulines de

Québec. La sœur Bourgeoys rappelle elle-même,

dans ses Mémoires , les difficultés diverses qu'on

lui objectait, et il est aisé de voir, par ses ré-

ponses , combien la sagesse de Dieu , qui lui avait

inspiré le dessein de cet institut , se plaisait à lui

en découvrir avec netteté la convenance et les

moyens.

« On nous demande , dit-elle , pourquoi nous

« n'embrassons pas quelqu'un des ordres que les

« instituteurs inspirés de Dieu ont établis dans

.( l'Église?

« Voici la réponse : L'état que nous embras-

« sons, en nous engageant dans cette comniu-

H

«

«

«

<(

'Il :,
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« naiité sans clôture , est Tétat même de la saiuh'

M Vierge, notre institutrice , notre mère et noire

« souveraine. Ayant reçu de Dieu le domaine de

« ce pays , conformément aux prières qui lui ont

.1 été adressées par les personnes qui y sont ve-

« nues les premières , elle a eu dessein de faire

« instruire les petites fdles en bonnes chré-

« tienne» ,
pour qu'elles fussent ensuite de bon-

ce nés mères de famille. Pour cela, elle a choisi

« les pauvres filles de la Congrégation, sans

« esprit , sans conduite, sans talents et sans bien ;

« (omme Notre-Seigneur , pour instruire tout le

« monde de sa doctrine et de son Evangile, avait

« choisi des hommes grossiers et peu estimés du

« monde. Diverses marques montrent , en effet,

«i que la sainte Vierge a agréé qu'il y eût une

« troupe de filles qui s'assemblassent dans l'ile

« de Montréal, pour honorer la vie qu'elle a

(i menée dans le monde ; de plus , qu'il y aurait

« un séminaire qui serait sous sa protection
;

« qu'enfin on y bâtirait une église sous son nom

,

« et une ville sous le titre de Villemarie. Top'

M cela a été accompli. La Congrégation a ; rj?;

« naissance dans ce pays , et il me senible qu'elle

w est la première communauté qui s'y soit for-

ci mée. Les autres étaient déjà formées en France

« avant de venir en Canada; les premières filles
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(1) Ecritsuu-
toyidphes dr
la sii'ur Êtnur-

yeoys.

III.

Les tilles

de la

Congrégation
rontinuent
les emplois
(le zèle qm'

la tivs- sainte

Viergf
a exercés

après la

résurrection

(le NoTnE-
Sriuneur.

(2) haie

,

chap. XII, V. 3.

i VIE I>E T.A SCKIR BOUROEOYS.

« «le la Congrégation y sont même venues sans

M aucun dessein de communauté. Si donc la

« sainte Vierge nous favorise tant que de nous

« donner (juehjue petit rang au nombre de ses

« servantes , ne devons-nous pas employer toutes

« nos forces, notre industrie , notre vie même,

« pour contribuer en quelque chose à l'instruc-

« tion des filles, et continuer ses pieux em-

« plois (i)?

« Car, après la résurrection de Notre-Seigneur,

« elle a contribué par ses soins à établir l'Église

« et à la fortifier. Elle a instruit les premiers

« chrétiens en tout ce qu'elle a trouvé d'ooca-

<( sions de faire connaître et aimer Notre-Sei-

« GNEUR , n'ayant jamais refusé de se trouver là

« où la charité , ou la nécessité réclamaient son

« secours. Quand quelqu'un se détournait du bon

« chemin, elle faisait tout par ses prières et ses

« exhortations pour le remettre dans la bonne

« voie. A son imitation , les sœurs de la Congré-

« gation doivent donc recevoir des filles et des

« femmes en retraite , et faire tout leur possible

« pour les aider à réformer leurs mœurs. Il est

«( vrai que sa vie était comme une eau cristal-

u hne, qui, découlant des fontaines du Sau-

M veur (2), désaltérait tous ceux qui s'appro-

« chaient de sa personne , et que la vie des

(( si

« t4

m
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sœui's do la Congrégation , compar/;e à la

sienne, est semblable h une eau qui reeoil

foules les immondices, et ne désalten; point.

Néanmoins, connue elles doivent pratiquer

ses vertus et exercer ses emj)lois, pour servir

;i l'Kglise , il faut que, selon leur pouvoir, et

avec la grâce de Diec , elles fassent comprendre

par leJiirs instructions , et surtout par leurs

exemples, aux filles et aux femmes, Timpor-

tance d'embrasser les commandements de

Dieu , et de travailler à la réformation de leui-s

mœurs. Au cénacle, où elle présidait, elle

reçut une surabondance de grâces par-dessus

toutes celles ({u'elle avait reçues jusque alors.

De cette surabondance elle répand ses faveurs

sur les pereonnes qui s'exercent aux vertus

qu'elle a pratiquées pour établir et fortifier

l'Église , et les fait aussi déc(>uler sur cette

petite troupe de filles qu'elle a choisies pour

former de bonnes chrétiennes dans ce pays qui

lui est consacré. Il est donc bien raisonnable

que nous nous engagions à suivre la vie qu'elle

a menée , à imiter les vertus qu'elle a prati-

(juées, et à nous appliquer aux emplois qu'elle tof/raphès'llê

, ,
,

,

la sipiir Hour-
a exercés (1). geoys.

« On nous demande encore pourquoi nous ne iv.

La très -sainte

prenons pas pour prolecteur quelqu'un des vierge

(\ I
ErritsfiH-



fti*

'i)

O VIE DE LA SceiTR BOl'HOEOrS.

"dîîIiliR^u.nr
" **^'"^s »ondaleurs d'ordres, qui ont attiré tant

quoinmi .<u
^^ j^ personnes à entrer dans leurs instituts , ce

inslitiileurH • •. ni #.11 « 1

d'ordre». « T'i «crait un moyen d engager les filles à s as-

« socier à nous.

« Dieu ayant doiuié aux saints fondateurs d'or-

« dres le pouvoir d'attirer tant de personnes à

« la connaissance de leur salut , nous ne doutons

(( point qu'il n'ait donné aussi la môme puis-

ce sance à notre très-chère institutnce , qui est sa

« mère, et qui a soutenu l'Kglise depuis la mort

« de son Fils jusqu'à la descente du Saint-Esprit.

« Au cénacle elle a présidé , comme une reine

« gouverne ses Etats durant la minorité de ses

« enfants; car les apôtres n'étaient pas encore

« capables de conduire l'Eglise , et après qu'ils

« eurent été remplis du Saint-Esprit, et qu'ils

H exercèrent leur sacerdoce , quoiqu'elle les res-

« pectât comme ses pères et ses seigneurs , les

« apôtres la respectaient comme leur mère et

« prenaient môme ses conseils. Nous ne doutons

« donc pas de sa puissance ; d'ailleurs elle nous

« en a donné assez de preuves jusqu'à ce jour.

« Ainsi on avait été huit ans sans pouvoir élever

« d'enfants à Villemarie , et la première qui est

« restée vivante a été élevée à la Congrégation.

« La première Iroquoise baptisée y a été aussi

« élevée et y est morte. La première Iroquoise
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« qui a été reruc en communauté , l'a été à la

« Congrégation, oîi elle a porté l'habit douze

« «ms. La première fille de Villemarie (pii s'est

« donné(! au service de DiEii , a pris ce parti en

» entrant dans la Congrégation. I.a première

M école des filles sauvages a été ouverte par les

« scrurs de cette <'ommunau(é. Enfin la première

« église qui a subsisté en ce pîiys est Nulre-Dimie iogrn'i!hps"Te

« de Hon-Secours(l). ,jpi„js.

« On nous demande pourquoi nous ne prenons v.

« |)as la règle de quelqu'un des fondateurs i\w

^
lii très-sainte

« d'ordres dans l'Eglise. viergn
-'

a suivie, c Psl

« Nous répondons que la règle de la charité
.l'/n"^,','',,^

« est celle que la sainte Vierge a prescrite à tous ''" pr^^^^ham.

«< ceux qui ont eu l'honneur d'être à sa suite, et

« que môme les premiers chrétiens n'en avaient

« pas d'autre ; car l'amour de Dieu el du pro-

« chain renferme loule la loi {2). Les statuts né- n) Kiùhe
. . fiuj Rninains,

« cessaires et essentiels que nous devons garder th. xm,v. lo.

« premièrement, sont les commandements de

« Dieu , auxquels il faut être attaché insépara-

« blement. Hoi-s de ces statuts , nul ne peut être

« sauvé. Les anges qui ont détourné leur vue de

« Dieu par un orgueil épouvantable de leur

« propre excellence, sont précipités, sans qu'ils

« puissent avoir aucune ressource , s'étant dés-

u unis des statuts essentiels à toute créature,
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c'estr-à-dire de Dieu. Aussitôt que lu sainte

Vierge a été au monde , elle l'a reconnu pour

son Créateur, elle l'a adoré en esprit et en

vérité , elle l'a remercié de tous ses bienfaits,

elle a embrassé ses commandements avec désir

de les observer fidèlement , et a souhaité de

pouvoir prendre le parti de Dieu sur la terre

,

comme les bons Anges l'avaient fait dans le

ciel. Les sœurs de la Congrégation s'efforcent,

selon leur pouvoir et avec la grâce de Dieu ,

de faire ce qu'elle a fait , et de prendre le parti

de Dieu en l'éducation des filles. Toutes nos

pensées, nos paroles et nos actions doivent

avoir pour commencement et pour fin d'em-

brasser les commandements de Dieu. Enfin

,

ils devraient être marqués partout, jusque sur

le seuil de nos portes , étant très-certain que la

plus petite inobservance que l'on en fait, est

un faux pas qui peut conduire à la perdition.

Il faut donc , dans les écoles et dans les instruc-

tions , faire comprendre l'importance de les

observer. Voilà les statuts que nous devons

suivre invariablement dans la Congrégation.

Nos constitutions sont Notre-Seigneur Jésus-

Christ , qui , étant descendu du ciel , s'est fait

homme, pour faire connaître au genre hu-

main , par exemples et par paroles , jusqu'à

((

i^
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mourir sur une croix , les moyens d'accomplir

les commandements de Dieu (1).

« On nous demande pourquoi nous ne faisons

pas les vœux solennels que les instituteurs

d'ordres ont prescrits pour faire observer fidè-

aCCOmplir {\)En'it.<imi-

tngiaphcs ne
lu sirur liour-

gpotjs.

VI.

A riiTiitation

de la

trî's- sainte

Vierge,
les sœurs

« lement les enseignements et les conseils de congrégation

« Notre - Seigneur , Ja pauvreté, la chasteté, pnint

dos vœux
« l'obéissance , et qui portent à une grande per- solennels.

« fection ceux qui les contractent.

« Nous répondons que la très-sainte Vierge

,

« notre chère institutrice , s'est consacrée à Dieu

« sans le concours du monde. Son vœu de virgi-

« nité n'a été connu qu'à la salutation de l'Ange

,

« et ses autres vœux que par la pratique con-

« stante qu'elle en a faite toute sa vie. De même

« nous faisons des vœux sans concours de monde :

« mais il est bon que tout le monde les connaisse

« dans leur pratique. Autant que la pauvreté de

« notre nature corrompue nous le permettra

,

<( nous souhaitons garder, avec la grâce de Dieu

« et le secours de notre institutrice, pauvreté,

<( chasteté et obéissance , tout le temps que nous

« serons dans cette maison ; et nous espérons les

« pratiquer aussi parfaitement que si nous fai-

t< sions des vœux solennels. Car l'obligation de

'( la pauvreté, par exemple, est dans le cœur,

M l'intérieur faisant agir l'extérieur; et, dans

II. 1*
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<« i(.'S wMva coiigréf^anisles, la pensée que c'est à

« Dieu qirelles ont voué la pauA reté , fait (ju'elles

« se privent de tout ce qui peut en rompre VoL-

« servance, non -seulement dans le v(Mement

,

« la nourriture et le reste, mais encore dans

« toute leur conduite. Si elles sont pauvres de

« cœur, elles céderont à tout le monde, se

«' rangeront à l'iumieur des autres , et croiront

« que personne ne doit se faire à leur humeur :

« les pauvres sont sujets aux riches, comme les

(( enfants à leurs parents, les soldats à leurs

(( capitaines. Elles reçoivent tout par aumône
;

«c elles acceptent l'emploi et le travail tels qu'ils

« leur sont offerts , sans réplique , ni murmure

,

i\) h:rrif^ra/-
<,; {Reliant d'édifier le prochain partout, et lui

fogrnitliP^ de r r '

i/pouJ"
'^^"''

" rendant service dans toutes les occasions (1).

\\\. « On nous demande pourquoi nous aimons
Pour imiter , i a r

la tivs-saiiito « mieux être sans clôture que détre cloîtrées,
Viorgo,

« le cloître étant la conservation des personnesles sœurs
no

dnivm^pnint „ ^q n^jpg g^^e.

asirointos

à la flùluro. « Nous répondons que la sainte Nierge n'a

« point été cloîtrée. Elle a bien été retirée dans

« une solitude intérieure ; mais elle ne s'est

« jamais exemptée d'aucun voyage où il y eut

« quelque bien à faire , ou quelque œuvre de

« charité à exercer. La regardant comme notre

« institutrice , nous ne sommes point cîoîtrées ,

i

.''i

Ikj



Ill« l'ARTlE. — GUAl'lTRE 111. il

r aumône:
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«

<(

«
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«

«

«

<(

«

((

«

«

«

((

quoique vivant en communauté, aiin d'être

employées, pour l'instruction des filles, dans

les lieux que les personnes qui nous conduisent

trouvent à propos. Il est vrai que le cloitre est

la conservation de notre sexe : mais pouvons-

nous avoir une plus grande protectrice que

celle qui a été comme une tige de la pureté

dans laquelle Dieu avait créé le monde , et

qu'il avait réservée, comme les prophètes

l'avaient annoncé , pour être propre au mys-

tère de l'incarnation de son Fils ;
qui enfin a

été préservée de la tache originelle, a été par

conséquent la première avocate du monde?

Pouvons- nous avoir une plus grande protec-

trice que cette auguste Vierge qui a été con-

stituée fille du Père , mère du Fils , épouse

du Saint-Esprit, et le temple de la très-sainte

Trinité en terre
;
qui a contribué à la forma-

tion du corps sacré du Fils de Dieu que nous

recevons en la sainte communion, pour la

nourriture de nos âmes ; et à qui le Père éter-

nel a confié la très-sainte humanité de son

Verbe , pour èire nourrie et élevée dans la vif'

humaine? sainte Vierge , par le pouvoir que

vous avez reçu de Dieu sur toutes les créatures,

je vous suppUe très-humblement de défendre

cette petite troupe contre l'attaque des ennc-
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il VIE UE LA SCËUR BOURGEOYS.

<« mis du salut, et de marquer au frontispice

togropi^sl'e « ^c Cette communauté :

geoy^.'^^"'' " Sauve-garde de la Reine du ciel (1). »

Nous pouvons remarquer ici en passant que

c(;tte prière de la sœur Bourgeoys a été exaucée

jusqu'à ce jour par la Reine des vierges , à la

grande édification des peuples du Canada. L'expé-

rience a montré , en effet , que , loin de recevoir

aucune atteinte du contact du monde , au milieu

duquel elles sont répandues , les sœurs de la Con-

grégation y ont porté constamment la bonne

odeur de Jésus-Christ , et des vertus les plus par-

faites qu'on puisse pratiquer dans le cloître. La

mère Juchereau , dans son Histoire de l'Hôtel-

Dieu de Québec, qu'elle a poussée jusqu'à l'an-

née 1716, leur rendait ce beau témoignage:

« La sœur Bourgeoys et ses compagnes , en for-

ce mant l'établissement de la Congrégation, si

« utile à toute la colonie , ont élevé une des plus

« florissantes communautés du Canada. Elles se

« sont maintenues jusqu'à présent dans l'estime

« de tous les gens de bien , et la malignité de la

« médisance n'a pas encore eu aucune prise sur

(a) Histoire « les suiets de cette maison (2). » Nous ajouterons
r/e PHÔtel- J \ J J

Dieu de Que- que depuis la mère Juchereau elles ont conservé
bec, p. MO. ^ ^

constamment cette réputation d'intégrité par-

faite , et c'est l'hommage que leur rend un écri-

v.'l

^•11

«

«

'!?
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gnité de la

e prise sur

ajouterons

t conservé

^rité par-

' un écri-

vain canadien ,
qu'on n'accusera pas de partialité

dans les éloges qu'il donne aux institutions reli-

gieuses : M Le respect dont les sœurs de la Con-

« grégation , dit-il , ont été l'objet dans tous les

i( temps de la part du peuple , est une preuve de

« leur mérite et de leur utilité (1). »

« On iious demande , continue la sœur Bour-

« geoys , pourquoi nous faisons des missions

,

« qui nous mettent en hasard de beaucoup souf-

« frir, et môme d'être prises , tuées , brûlées par

« les sauvages.

« Nous répondons que les apôtres sont allés

« dans tous les quartiers du inonde pour prêcher

« Jésus-Christ, et qu'à leur exemple nous

<( sommes pressées d'aller le faire connaître dans

« tous les lieux de ce pays où nous serons en-

« voyées. Si les apôtres ont donné leurs tra-

(( vaux , leur vie et tout ce qu'ils pouvaient

H prétendre en ce monde , pour faire connaître

« Dieu ,
pourquoi les filles de la Congrégation

•c ne sacrifieraient-elles pas leur santé , leur sa-

it tisfaction» leur repos et leur vie pour l'instruc-

« tion des filles à la vie chrétienne et aux bonnes

<( mœurs ? Notre-Seigneur demanda à ses apôtres

« s'ils boiraient son calice (2), et on demande aux

»i filles de cette communauté si elles peuvent

« embrasser la pauvreté et le mépris. Pour pou-

(l) HisMr,-
du Canndu

,

/tnr M Gai-
neuti , 1845 ,

iii-R", t. I, p,

361.

VIII.

Les sœurs
doivent aller

en mission

pour imiter

les apôtres.

(î) Evangile
spIoh saiitl

Mure, ch. X .

V. 38.
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{l) Ecrits au-
tographes (fe

la sœur Hour-
ijeoijs.

IX.

Les sœurs
de la

Congrégation
doivent être

niies

de paraisse.

VIE DE LA sœUR BOURGEOIS.

ief
«.i,

li, .,

« voir instruire gratis, elles se contentent de

« peu, se privent de tout, et vivent partout

« pauvrement. Et comme les apôtres , elles tra-

«< vaillent môme les nuits pour gagner leur vie

,

« et n'être à charge à personne. Aussi cette com-

« munauté doit être une image du collège des

« a^iôtres ; mais je compare le collège aposto-

« lique à une étoile qui est au firmament , et la

M Congrégation à un brin de neige qui tombe en

« forme d'étoile, et qui peut se fondre à la

« moindre chaleur. C'est pourquoi , pour con-

« server et augmenter la grâce de Dieu sur cette

« communauté , il faut donner le manteau à qui

« veut avoir la robe , prêter au prochain , quand

« cela se peut sans s'incommoder, ne pas faire

« plus de fond d'une fille de condition que

« d'une autre qui aurait plus de vertus; en un

« mot, il faut faire passer la sagesse divine

<( avant la prudence humaine (1).

« Enfin on nous demande pourquoi nous ai-

M mons iïiieux être filles de paroisse que d'être

« en notre particulier, où nous n'aurions pas les

« mêmes privations qu'il faut avoir à la paroisse

,

« et pourquoi nous espérons d'être toujours con-

« duites par les séminaires.

« Voici la réponse : La sainte Vierge a agréé

(( qu'il y eût à Montréal un séminaire qui serait

î

••i.4
w»'*'
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3 que d'être

rions pas les

la paroisse

,

oujours con-

rge a agréé

e qui serait

f

" sous sa protection. L'église de la paroisse nous

« représente le cénacle où la sainte Vierge a pré-

.( sidé , et les séminaires nous représentent le

u collège des apôtres. Us tâchent de les imiter

« pour étendre et fortifier le christianisme , pour

»( faire connaUre Dieu et détruire le péché dans

a tous les lieux où ils peuvent s'établir. Tous les

« apôtres ont perdu la vie dans ces emplois , ce

« qui n'empêche pas le zèle des séminaires d'y

« consacrer leur force et même leur vie. Pour ho-

« norer donc la vie de la sainte Vierge , nous

u devons être filles de paroisse , être gouvernées

u par les séminaires , avoir une place à l'église

•t paroissiale pour y conduire les écolières, et

« iissister nous-mêmes aux grand'messes , aux

Il vêpres et aux saints
, y communier quelquefois.

<c Enfm les derniers sacrements nous doivent être

« administrés par l'ordre de la paroisse , et c'est

« là que nous devons avoir notre sépulture (1).»

Telles étaient les lumières que la sagesse di-

vine avait données à la sœur Bourgeoys sur l'es-

prit , les pratiques et les emplois de son insti-

tut, et qui furent pleinement justifiées par l'ex-

périence , au grand avantage de la colonie. Si

cette sage fondatrice, ainsi qu'il a été dit, re-

gardait les commandements de Dieu comme les

premiers statuts de sa communauté, et l'f'lvan-

{\)Ecrit3aK'
tograp/ies de
la sciir Hour-
geoys. — Let-

tre lO' la sœur
à M. Tronso»,
de l'année

1695.

X.
Projet d'unir

les sœurs
de la

Congrégation
à rinstitul

des
L'rsulines.
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gile comme ses constitutions, ce n'est pas qu'elle

jugeât inutile de lui donner des règles particu-

lières pour y conserver l'esprit primitif; mais

elle était convaincue que la Congrégation, appelée

à retracer , par ses œuvres de zèle , la vie de la

très-sainte Vierge après l'Ascension du Sauveur

,

ne pouvait adopter les règlements des instituts

religieux , tous voués à des fins différentes de la

sienne , et d'ailleurs astreints à garder la clôture

,

qu'elle jugeait incompatible avec les fonctions de

son institut. Nous avons raconté déjà les tenta-

tives que l'on avait faites plusieurs fois pour

établir à Villemarie les Ursulines de Québec.

Selon toutes les apparences , ce projet aurait été

mis à exécution, si M. Dollier de Casson n'eût

représenté à M. de Saint-Vallier que deux com-

munautés , vouées à l'instruction des jeunes filles

,

ne pourraient y trouver assez de matière à leur

zèle. Les Ursulines , qui déjà y avaient choisi un

local convenable à leur dessein , comprirent elles-

mêmes que leur projet était en effet imprati-

cable, et M. de Saint-Vallier, de son côté, en

sentit aussi tous les inconvénients. Comme cepen-

dant elles désiraient toujours d'avoir à Villemarie

une maison de leur ordre, elles firent proposer

plusieurs fois, et proposèrent elles-mêmes aux

sœurs de la Congrégation , d'embrasser la règle

"•l'i : 1 1 -'J
'
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«les Irsulines, pour ne former plus enire elles

(in'un seul institut (!) (*j.

M. (le Saint -Vallier désirait beaucoup aussi

telle fusion, et il lit tout ce qu'il put pour y

amener la sœur Bourgeoys et ses filles. « C'est

« à (jufù nous avons toujours déclaré à Monsei-

« gneur ne pouvoir consentir, écrivaient ces

« «lernièn^s en 1094, attendu que nous n'avions

w pas l'ait dessein, ciu nous mettant à la Congré-

« gation , d'embrasser la vie religieuse , dont les

{[) Arrftivei
lie In Conf/ré'
1/11 1ion: —
Hemond'nncen
(Ifs siL'urs nu
sujet (les ré-

gies.

XI.
M. d.'

Saint - Vallier

(i(?sirp

cette union
et pri-parc

les moyens
(le l'opérer

nn jour.

{'] Dans ses voyajïos k Québec, la sœur Bourgroys ne

inan(iuail pas do visilor les Ursulines, pour enirelenir avec

C(s religieuses «les rapporis mutuels tU; charité. Ce fut appa-

reuiment h l'occasion de ces visites qu'elles lui firent plu-

sieurs fois la proiiosiiion dont nous parlons. Quoique cetu*

digne fondatrice eût reçu de Dieu des lumières particulières

sur les moyens «ju'clle devait employer dans l'éducation et

l'instruction des enfants, elle ne laissait pas d'adopter les

pratiques qu'on lui suggérait, lorsqu'elle y voyait quelque

avantage. Jusqu'à, son troisième voyage en France, elle avait

permis aux jeunes demoiselles de son pensionnat de visiter

quelquefois leurs parents. Comme les sœurs de la Congréga-

tion étaient dans l'usage de conduire leurs élèves à l'église

paroissiale, pour les ofliccs publics les dimancbes et les fêtes,

et même tous les jours pour la sainte messe , elle n'avait pas

jugé que ses pensionnaires fussent exposées à une grande

dissipation en visitant leurs familles h certaines époques de

l'année, surtout dans les premiers temps de la colonie, où

la piété était partout en si grand honneur.

Mais en 1679 s'étant rendue à Québec pour se disposer k

son dernier voyage d'Europe, les Ursulines de cette ville lui

ipprircnl qu'elles avaient été contraintes de supprimer toutes

II. 2
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(1) Retiion-

tid/nes, ibiil.

« rrsnliiios l'onl [H'olossion (1). » Si co prélal

montrait tant do zMc à [H'onircr l'union des doux

( ommunautés en une seule , c'était pour éteindre

avec honneur la Congrégation, dont le genre de

vie lui paraissait trop extraordinaire dans des

tilles pour que leur institut put se maintenir, et

t*'tre longtemps utile à ses diocésains. Kn vue de

préparer les voies à cette fusion , il hnu' avait

proposé plusieurs fois d'adopter la clôture , et

comme elles y témoignaient Joules une entière

Â

Miff >

les sorties de leurs pensionnaires; cl sur les raisons qu'elles

lui (lonnèrenl de celle suppression, elle résolut d'en user de

même; re qu'elle fit en efl'el après son retour en Canada.

Avant de s'embarquer pour la France, elle en écrivit en ces

termes à M. Hemy : « Les Ursidinesde Québec Irouvent que

« les sorties en ville causent bien de iii perle de temps et

« donnenl lieu ii des enlreliens, à des rapports ([ui nuisent

<i II l'inslruclion de leurs pensionnaires. Elles ont pris le

" parti de supprimer ces sorties, et ont résisté pour cela jus-

' qu'à M. le comle (de Frontenac), qui voulait faire sortir

'< une fille dont il paie la pension, pour qu'elle allât voir ma-

" demoiselle de Bécancourl, sa tante, ([ui était à Québec. Enfin

(( leurs pensionnaires ne sortent plus; et on le trouve bon,

« quoiqu'au commencement ces religieuses aient e\i bien de

'( la peine. Quand il survient quehpie occasion fort pressante

« de faire sortir quelques pensionnaires, elles envoient en

u demander la permission au père Bécbefer, leur supérieur.

« Je crois que ce serait fort bien d'en user de même. Je vai>

« en faire dire un petit mol a ma sœur Elisabeth; et quand

ta sœur à M. « la cliosc n'aurait pas son eiïel dès à présent, cela disposer;!

lembrc 1070. « les esprits a son entière exécution a 1 arrivée des règles (1 j. b

(1) Archives
de la Congréga-
tion; Icilre de

ê

i
'I

:s^
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'*k

j)I)(tsition, il les assurait ({ue lot «m t^rd elles y

seraient contraintes par n^cessitt». Dans le m^ine

di'ssein , il voidut les obli/^^er a exiger des filles

(|iii iteniandaient à entrer dans in CùngréjL,'atioii,

luic d(d, (ju'il portait jusqu'à 2,000 livres. Cette

mesure excita bien des murmures contre elles à

\ illeiuarie et ailleurs, dans la croyance où chacun

t'*tait ([u'elles l'avaient elles- ni<*^me.' sollicitée de

lenrévèqiie, tpioicju'elles en fussent toutes très-

aillig'ées, surtout la sœur Bourgeoys, C{ui la re-

gardait avec raison comme une cause de ruine

pOUr SOnmstltut(l). tÀnces. ihU\.

La supi)ressi(m de la maison de la Providence xn.
Siipj)ression

lut encore pour elles l'occasion de nouvelles ''''j^,"^'"^

épreuves de la part de M. de Saint-Vallier. Cette
^••••^^'*'Jen'^^«-

œuvre paroissiale, que des circonstances parti-

lulières avaient fait naître, était établie, comme
ou l'a vu, pour apprendre à travailler à des

filles pauvres, et n'était soutenue que par les

etl'orts de la charité. Jusque alors les sœurs de

la Congrégation en avaient eu la conduite, mais

son objet n'entrait pas assez dans les fonctions

propres de leur institut , entièrement voué à

l'instruction et à l'éducation des enfants, pour

([u'elles dussent la continuer d'une manière fixe

et perpétuelle , surtout lorsque le séminaire cessa

de contribuer à son entretien. Car après le rappel
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«le M. (lol.acul(un]»l('i'e cl de M. Bailly en France,

à l'occasioii des visions pitiU'iidiu'S d«; la mvwv

Tardy, ainsi qn'on l'a laconté au clia[)ilre piv-

cédenl, M. Tronson tut d'avis qu'on suppriniAt

l'élaMissenu'ut de la Pi-ovidcncc, ('.onsidciaul

(|iuî M. Chai'on donnait naissance à une i'oniniu-

naulé d'Hospitaliers, eUiue d'autres en t'orniaienl

une d'Krinites ponr les écoles, il craignit que

celle der> tilles de la Providence ne doiniàt lieu

à de nonveanx troubles , et ne renouvelât les

anciennes divisions. « Je ne serais nullement

« d'avis, écrivait-il, de faire tant de nouveaux

M établissements. Mes vues s«.i*aient de mettre les

« fdles de la Providence à ::: Congrégation, ou à

« l'hôpital général de Québec, pour ne point trop

(1) Lfitrt's ,( multiplier les conmiun.ii'tés (1). » C'était le
Uu mois fil'

mars 1 C92
, ^r^^ii qu'on sc ppoposait de prendre , lorsqueM . de

^M^.^muerde ^aïnt-Vallier, très-porté à former de nouveaux
du 25 février t

; lettre à c,
lollierde ^'

ÏÏ^rim! '* établissements, exprima le désir de conserver

la Providence ; et comme le séminaire ne de-

vait plus y contribuer de ses aumônes, ce prélat

voulut obliger les sœurs de la Congrégation à en

faire tous les frais. Elles liu représentèrent avec

respect l'impuissance où elles étaient de suffire

à cette dépense, à cause des grandes charges

qu'elles avaient déjà. Il insista néanmoins; et,

quoi qu'elles pussent lui dire, il ne laissa pas

«
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d'insister eiicoro (I). La sœur Uourgeoys, par un
,,,.\;,\Znl',7.

«'ll«'t (Ir sa
,

grande confiance en DiEr, aurail vu- '';;';;;;;;,,,,,!!;"

lontiers continué celle l)uniu^ œuvre (2), si ses VujrrZ?
'>'".

siL'urs élaient enlrées dans les mêmes vues. Mais
''f^J't',.,,,7,,,,,.

la chose ayant été mise en délihération , toutes ';:i'Zt"Ll^

l'urenl d'avis de la refuser, comme étant d'une
''''""'''

dépense lrès-onér(!Use , à hujuelle leur comnm-

naulé ne pourrait ahsolument sulHre. On lit donc

( onnaitre au prélat le résultat de la délihératioii.

M. de Saint -Vallier, dont tous les actes ne XIII.

M. <1.'

fiu'cnl pas toujours accompagnés «le la modéra-
^'""'îjsri'"'"^

lion que [)lusieurs auraient desn'ee dans sa cou- disposi^

duite (;i), se montra très-sensihle à ce refus. de la

Dans la première emouon, cédant a la prompti- {i)Mé>mirr

lude de son naturel, il se laissa aller jusqu a ,«/, par m.
, V . T 1

• 1
fie La Tour.—

menacer les soMirs d intercure leur pensionnat, Archives dr
Ui marine ,

de les interdire elles-mêmes de leurs Ibnctions, Mémoire sur
l'état présent

et leur donna même à entendre qu'il pourrait deiÉaiiseri»

les empêcher de recevoir aucune prétendante

,

ce (|ui était leur dire en d'autres termes (ju'il

avait le pouvoir de supprimer leur communauté.

Mien plus, contre le sentiment de toutes les

sœurs , il tenta de retirer de la Congrégation

l'une des plus anciennes, pour la mettre à la

fête de la maison de la Providence , en déclarant

à cette sœur qu'elle n'aurait plus à l'avenir au-

cune dépendance de la communauté , et ne rece-
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(1) Archives
de In Conyré-
f/afion , Re-
montrances

des sœurs au
sujet des rè-

gles.

XIV.
La sœur
Boiirgeoys

prie

M. deValens
df. composer
des règles

pour la

Congrégation.

vrait des ordres que de lui seul. Ce fut aussi ce

qu'il déclara à une autre , quoiqu'elle témoignât

une extrême répugnance à prendre ce parti. Les

sœurs de la Congrégation furent aussi étonnées

qu'affligées de s'entendre faire de pareilles me-

naces (1) ; mais enfin M. de Saint-Vallier, après

de plus mûres réflexions, abandonna son projet

et laissa supprimer cette maison.

Toutes ces fâcheuses circonstances firent assez

comprendre à la sœur Bourgeoys qu'elle ne devait

attendre que de Dieu seul la conservation de sa

communauté. Étant déjà fort avancée en âge, et

voyant que la Congrégation n'avait pu obtenir

encore de l'autorité épiscopale un corps de rè-

gles , elle craignait qu'on ne la réunit aux Ursu-

lines, ou que du moins , en lui donnant des règle-

ments après sa mort , on n'en changeât le but et

l'esprit. Mais dans les dispositions où était M. de

Saint-Vallier à Tégard de la Congrégation , elle

ne pouvait s'adresser à lui pour des règles.

Comme cependant elle désirait beaucoup de voir

mettre la dernière main à celles que les sœurs

avaient observées jusque alors par manière d'es-

sai , elle eut recours à M. de Valens , en qui elle

avait une entière confiance, et le pria de se

charger lui-même de ce travail. Par une trop

grande défiance de ses propres lumières, M. de

la

. <P

m

i

'M

'•À'

'Vî
'M
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Valens s'en excusa d'abord. Ce relus délermin;»

la sœur Hourgeoys à s'adresser à M. Troiison,

bien assurée qu'il approuverait son dessein , et

(}u'nn mot de lui suffirait pour vaincre les résis-

tances que l'humilité de M. de Valens opposait h

sa prière. M. Tronson lui répondit en eft'et l'année

suivante, 1()94 : « J'ai une estime si particulière

« de votre Congrégation, ma très-chère sœur,

H ({ue je ferai volontiers tout ce qui pourra dé-

" pendre de moi pour la mettre dans l'état que

« V(jus désirez. Vous avez très-grande raison de

(( vouloir lui donner des règles fixes; mais je ne

« sais si M. de Valens pourra se résoudre à

« les dresser, car il s'en croit très-incapable,

« et il me témoigne pour cela une très-grande

« répugnance. Cependant, comme je vois bien

« que c'est une bonne œuvre, je lui mande de

<( faire ce (pie M. DoUier lui conseillera, et j'é-

'< cris en même temps à M. Dollier, que s'il le

'( croit propre pour ce travail, je consens voloii-

'< tiei'S qu'il s'y applique. Je serais bien aise ciu'il

« puisse y réussir , et contribuer à perfectionner

« votre œuvre (I). » M. Tronson avait déjà écrit

dans le même sens à M. de Valens : « La sœur

» Bourgeoys, lui disait- il . me témoigne un

« grand désir (pie vous travailliez à ses règles.

« Comme sa Congrégation fait de grands biens

,
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( 1 ) Lettres

deM.Tronson,
fin 23 mnrs
1694.

XV.
M. de

Saint - Vallier

compose
lui -même des

règles assez

conformes à

celles

des L'rsulines,

pour
préparer
par 1;\

U fusion qu'il

méditait.

(2) Vie (le

la SŒur Bar-
bier.

« et qu'on ne peut rien faire de plus utile pour

« l'affermir que de lui donner de bons règle-

« ments
,
je serais bien aise que vous puissiez y

« travailler (1). »

Mais sur ces entrefailes, M. de Saint-Vallier

,

informé sans doute des instances de la sœur Bour-

geoys auprès de M. de Valens , prit la résolution

de faire lui-même des règles pour les sœurs , et

leur demanda ime copie de celles qui avaient été

jusque alors à leur usage. M. de Valens les trans-

crivit de sa main (2), et M. de Saint-Vallier, les

ayant reçues, composa en effet de nouveaux

règlements pour la Congrégation. Comme il

tenait toujours à fondre cet institut dans ceUii

des Ursulines, il fit entrer dans ces règlements

beaucoup de pratiques usitées parmi ces reli-

gieuses, afin de les rendre familières aux filles de

la sœur Bourgeoys, et par là d'unir plus aisé-

ment, dans la suite, leur institut à l'autre. Il

voulait même déjà leur faire une obligation de

garder la clôture : et s'il se relâcha sur ce point

,

ce fut par considération pour des personnes sa-

ges, qui lui représentèrent les inconvénients de

cette mesure, tout à fait incompatible avec les

emplois de la Congrégation. Néanmoins, toujours

en vue de ménager la fusion qu'il méditait, il

mit à la tête de ses règlements la règle de saint

ce*

se:

m

I ë»|

% de

m
"é'M
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'a

Augustin, qui se trouvait imprimée au commen-

cement des constitutions des Ursulines ; il y in-

séra aussi leur cérémonial pour les vètures et les

professions; conformément à la pratique de ces

religieuses, il voulut que les sœurs de la Congré-

gation exigeassent une dot des fdles c|ui deman-

deraient •; entrer dans leur communauté, et

qu'elles s'engageassent par des promesses solen-

nelles à garder perpétuellement la pauvreté , la

chasteté, l'obéissance, et à instruire les jeunes

filles: engagements qu'elles devaient garder sous

peine de péché mortel. Enfin il leur prescrivit un

vœu particulier d'obéissance à lui-même, en

marquant que ce serait de lui qu'elles connaî-

traient la volonté de Dieu sur elles, toutes les fois

qu'il jugerait utile de la leur manifester (1).

Ces nouveaux règlements étant achevés, M. de

Saint-Vallier se rendit à Vilhîmarie, au mois de

mai 1G94, pour les notifier aux sœurs. En les

parcourant, elles furent assez étonnées de voir

qu'il voulût leur imposer tant d'observances

nouvelles, dont plusieurs leur semblaient être

incompatibles avec l'esprit de leur institut , et

surtout qu'il les obligeât de lui faire à lui-même

un vœu spécial d'obéissance. Comme il les avait

déjà pressées plusieurs fois de se mettre en clô-

ture , elles craignirent qu'il ne se servit ensuite

(1) Remon-
trances des
sœurs au sujet

(les règles.

XVI.
M. de

Saint - Vallier

veut mettre
SCS règlements
à exécution.

n permet
enfin aux
sœurs de lui

soumettre
leurs

observations.
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. i

f- . à Mi'

'm<

de ce vœu poiir les y contraindre ,
quand il le

jugerait expédient. Elles le prièrent donc de leur

permettre de conférer entre elles sur ces règle-

ments, avant qu'elles en fissent l'acceptation

solennelle. M. de Saint-Vallier
,
qui était alors

sur le point de faire un voyage en France , et

n'était venu à Villemarie que dans l'intention de

les mettre à exécution avant son départ, parut

d'abord très-choqué de cette demande. 11 ré-

pondit aux sœurs qu'étant leur évèque , il n'avait

besoin ni de consentement ni d'acceptation de

leur part , et alla même jusqu'à les menacer de

leur faire signifier un ordre exprès d'observer

t)inces^'"des c^s règlements, si elles y apportaient la moindre
sœurs au sujet r • . /,\
des règles. rCSlStaUCe (1).

Affligées de ce discours, autant qu'elles de-

vaient en être surprises , elles lui représentèrent

avec respect , que si elles le priaient de leur per-

mettre d'examiner ses règlements avant de s'o-

bliger à les observer , ce n'était pas par manque

de soumission à son autorité. Qu'elles conve-

naient bien qu'étant sous sa juridiction, c'était

de sa main qu'elles devaient recevoir leurs rè-

gles; mais qu'il leur semblait que ces règles

devaient être proportionnées à l'état qu'elles

avaient embrassé , et dans lequel plusieurs

d'entre elles avaient vécu depuis plus de qua-

de

f réi

ï n

if
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! , (|uand il le

it donc de leur

sur ces règle-

I l'acceptation

]ui était alors

en France, et

l'intention de

départ, parut

mande. 11 ré-

que , il n'avait

icceptation de

îs menacer de

es d'observer

*nt la moindre

t qu'elles de-

•eprésentèrent

t de leur per-

avant de s'o-

i par manque

l'elles conve-

ction, c'était

^oir leurs rè-

e ces règles

état qu'elles

el plusieurs

)lus de qua-

rante ans; état que M. de Laval, évèque titulaire

de Québec , et le roi lui-même avaient approuvé

ppr leurs lettres patentes (1). Adouci par cette

réponse, M. de Saint-Vallier leur demanda quels

étaient les articles de ses règlements qui leur

paraissaient peu compatibles avec leur genre de

vie. Les sœurs
,
qui craignaie^^t de le blesser, se

contentèrent d'en désigner quelques-uns, sans

oser lui parler d'une multitude d'autre^> pour

lesquels elles éprouvaient aussi une grande répu-

gnance. M. lie ScMiit-Vallier ,
prenant leur silence

à l'égard de ces derniers pour une adhésion

,
tacite (2) , et s'imaginant qu'elles agréaient

presque tous >es règlements, leur proposa alors

de les accepter dans leur entier , en ajoutant

qu'il \q6 dispenserait des articles qu'elles juge-

raient moins conformes à leur manière de vivre.

Mais comme, de leur côté, elles lui témoignaient

beaucoup d'éloignement d'accepter des règles

dont elles seraient aussitôt dispensées (3), il se

désista enfin , et leur permit de les examiner

entre elles, pour lui soumettre ensuite leurs

observations (4). Il leur annonça en même temps

f[u'il terminerait cette affaire à son retour de

France , après qu'il en aurait conféré à Paris avec

M. ïronson.

Les sœurs de la Congrégation , sachant que

'I Ibid.

{%) Lettre de
M. Tronson à

M. Caille, du
24 flvn7I696.

(3) Remon
frances ou su-

jet des rèfjlox.

(4) Letti-o^

d€i sil'urs n

M. Tronçon

,

de l'iinnér

1095.

XVII.
M. de

Sùiit- Vallier
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'Sr.

m.\

fil

celui-ci devait être consulté sur leurs règles,

s'empressèrent de lui écrire , pour le prier d'être

veut que
M. Tronson
examiniî ses

règles

^'
marql"c

'"^
'(^"i* médiateur et leur avocat auprès de M. de

sentiment. Saint-Vallier ; ce que fit aussi M. de Valens. A

peine le prélat fut-il arrivé à Paris, qu'il envoya

en effet les règles à M. Tronson , en le priant de

lui en marquer son sentiment. M. Tronson, alors

infirme et retiré à la maison de campagne du

séminaire de Saint-Sulpice à Issy, était atteint

dans ce moment d'un mal d'yeux qui lui inter-

disait toute lecture. Il renvoya donc les règles p

M. Leschassier, directeur du séminaire de Paris

,

en le chargeant de faire agréer ses excuses à l'é-

voque de Québec. Il ajoutait qu'il ne pouvait

d'ailleurs être juge dans une matière qu'il n'en-

tendait pas assez , et que , pour agir sûrement , il

était nécessaire de consulter des personnes de

grande expérience dans la conduite des commu-

nautés de filles , vu surtout que les sœurs de la

Congrégation jugeaient qu'il y avait dans ces

règlements des articles tout à fait contraires à

leur premier esprit. « Les observations qu'elles

« font , » disait-il dans un billet qu'il avait laii

écrire sur ce sujet, « demanderaient peutr-être

« qu'on les écoutât avant de rien conclure.

« Car quel fruit pourrait-on attendre de règles

« auxquelles elles ne seraient assujetties que par

fM.
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I

u t ontrainte ? Tous ceux qui savent ce que c'est

« qu'un assujettissement forcé et une peine dans

« l'esprit d'une fdle qui la croit bien fondée

,

« jugeront que cela demande un grand examen

,

<( dont assurément je ne suis pas capable. Ainsi

t< je vous prie de faire sur cela mes excuses à

<( M""^ de Québec (I). » M. de Saint-Vallier in-

sista néanmoins, et renvoya les règlements à

M . Tronson , en lui déclarant qu'il voulait abso-

lument avoir son avis avant de passer outre.

M. Tronson se soumit alors (2). Mais pour juger

avec plus de connaissance de cause des difficultés

que proposaient les fdles de la Congrégation, il

écrivit en ces termes, le 27 mars 1695, à la

sœur Barbier , alors supérieure : « Ma cbère sœur

« en Xotre-Seigneur , ce que vous me marquez

u des règlements que vous a donnés M«' de Québec

i' est fort général. Vous dites qu'il y a plusieurs

« articles qui ne vous conviennent pas et que

« vous ne sauriez accepter, et M. de Valens m'en

« spécifie quelques-uns , dont je ne manquerai

« pas de parler au prélat. Mais comme il ajoute

« qu'il y en a encore plusieurs autres qui font

« de la peine à vos sœurs, j'aurais souhaité que

« vous, ou lui, m'en eussiez envoyé un mé-

« moire , afin de lui parler en môme temps de

« toutes vos difficultés. Vous pourriez y joindre

[l] Lettre à

M. Leschas-

s'ier , (lu 6

mars 1695

XVMI.
M. Tronson

(Ic'sire

qiii^ Ips sœurs
lui exposent
en fiétail

toutos leurs

diUicultés

sur ces règles.

(2) Lettre

de M. Tro on

àM.de Saïut-

VttHier,du 10

ttiars 1695.
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« aussi vos raisons
, que je lui exposerai. Si vous

« me les faisiez savoir celte automne, il y aurait

« encore du temps pour lui proposer d'adoucir

inïLur^^ar''
" ^^^ choses qui VOUS l'ont peine (1). Je ferai en

ûmrs im.
^' " s^^^® qu'un ne conclue rien que l'année pro-

:'i)Letirede
" clitiine , afui qu'ou lùclie d'éclaircir loutos les

iï; ^DoUier". « difficultés , dc manière que personne n'ait sujet

du 12 moi j 1 • 1 /,-»\

i6'j5. « de se plaindre (2). »

La sœur Barbier , avec les sœurs Bovirgeoys

,

Charly, Le Moine et Gariépy, qui composaient

alors le corps des officières de la Congrégation

,

lui écrivirent en effet une lettre commune , con-

tbrine à sa demande , dont nous rapporterons ici

les principales observation^. « Nous vous envoyons

« avec toute la confiance possible, lui disent-

« elles , les remarques que nous avons pu faire

,

« sous le bon plaisir de Monseigneur, sur les

« constitutions que Sa Grandeur nous a laissées.

« Nous en avons retranché seulement les choses

« que nous avons reconnu qu'il ne nous serait

« pas possible d'observer, eu égard à la nature

« de notre établissement, à notre manière de

« vie , et aux fonctions de notre institut ; et nous

« avons mis celles qu'une longue expérience

« nous a fait reconnaître pouvoir être plus con-

« venables , ou nécessaires pour le bon ordre

,

« le maintien et l'avancement de notre petite

« Congrégation.

^'M
jj<*
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serai. Si vous

le, il y au rail
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leur, sur les

»us a laissées,

eut les choses

e nous serait

1 à la nature

manière de

titufc ; et nous

e expérience

itre plus con-

B bon ordre

,

notre petite

« Pour ce qui est de la règle de saint Augustin

,

« MOUS ne croyons i)oint qu'elle convienne à

u notr"' institut. Par les lettres patentes du roi

« et par le mandement de iMonseigneur l'ancien

K évèque de Québec, nous sommes établies en

« communauté, en qualit'' '^e ftlles séculières de.

« kl Cougréyalion de Notre-Dame , pour l'in-

(• sfnictioii des jeunes filles, sans que nous puis-

« "ions à l'avenir prétendre de passer à la vie

«i religieuse. Or nous croyons qu'accepter cette

« règle de saint Augustin, c'est faire le premier

« pas pour nous y engager. Ainsi nous vous

« prions de retrancher tous les endroits des con-

M stitutions qui font mention de saint Augustin

« et de sa règle, et supposent assujettissement de

« notre part à cette règle (1) , comme sont aussi

« les termes de notre himheureux père saint An-

« (Justin, et autres semblables (2).

« Pour ce qui regarde les engagements que

« Monseigneur veut que nous prenions, tout ce

« (fue nous pouvons accorder à Sa drandeur sur

X ce point, après avoir consuUé les personnes

H (pii connaissent à fond notre communauté , est

« de faire des vœux simples à la profession
, pour

« le temps que nous demeurerons dans la Con-

K grégation
; et nous ne croyons pas , à raison

M de notre état, pouvoir nous lier autrement.

XIX.
Obst'rvation

des sœurs
touchant

la

règle de saint

Augustin
et les vœux

([u'on

veut leur

imposer.

(!) Ibid.

(2) Remar-
ques des sœurs
de la Congré-
gation sur les

règles.
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« Celte sorte de vœu n'est point contraire à la

« nature de noire institut , et on nous a conseillé

<i d'en user de celte manière pour la ccjnserva-

« lion de notre communauté. Nous vous prions

« au reste de régler tellement les choses que

u nous ayons toujours la liberté d'ouvrir la porte

« de notre petite Congrégation h celles qu'on

« jugerait à propos de congédier. Nous ne vou-

« Ions point d'autres chaînes que celles du pur

« amour. Quant à la promesse que Monseigneur

« veut que toutes les sœurs fassent le jour de leur

« réception de lui obéir, tout le monde sait assez

« qu'il a été jusqu'à présent maître absolu dans

« notre communauté. M. Dollier et M. de Bel-

ce mont pourraient vous en donner des témoi-

« gnages certains. Ainsi nous ne nous croyons

ic pas obligées de lui témoigner autrement notre

t< dépendance , qu'en disant que nous sommes

« sous son autorité et sa juridiction. On sait bien

c( qu'il n'y a pas de communauté c[ui puisse

« moins se soustraire à la juridiction des évéques

« que la nôtre, en qualité de Mes de paroisse.

« Nous vous supplions de porter Monseigneur

« à adoucir ces articles. Nous nous croyons, par

« la grâce de Dieu , assez liées , et nous espérons

« qu'il nous fera la grâce de vivre et de mourir

H dans la même union et charité qui a donné

';»

^ «

IK «

((

((
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iier des témoi-

I nous croyons

nlrement notre

i nous sommes

n. On sait bien

ité qui puisse

on des évéques

es de paroisse,

îr Monseigneur

s croyons ,
par

nous espérons

e et de mourir

é qui a donné

i «

«

conunencement h noire petite connnunaulé.

« Pour ce qui regarde le vœu de stabilité dont

M. de Valens vous avait écrit depuis l'an-

née dernière, nous appréhendons que cela

ne cause ({uelque distinction ou partialité

parmi nous , à cause qu'il n'y aurait , d'aprt's

les constitutions, que celles qui auraient fait

ce vœu qui pussent occuper les premières

charges (1).

« Nous prions Monseigneur de nous laisser

dans la même liberté , où nous avons été jus-

qu'à présent , de recevoir chez nous les filles

qui se présentent , sans exiger de dot de leur

part ; notre communauté n'est établie , ce

nous semble
,
que pour servir d'asile aux

pauvres filles du pays qui veulent se retirer

du monde (2). Il est vrai que notre petite Con-

grégation est pauvre, mais nous avons lieu

d'espérer, par l'expérience du passé
,
que cette

pauvreté nous attirera les bénédictions de

Dieu. Nous sommes en possession depuis plus

de quarante ans, de faire nos fonctions tant

dans l'île de Montréal que dans les autres

lieux du pays, sans être à charge à personne,

vivant de notre industrie et de notre travail. .

.

instruisant les filles gratuitement. Quoique

jusqu'à présent nous n'ayons reçu que fort peu

(1) Arrhivet
f/f lu Cimtp'é'

f/dtion; lettre

autographe
(les sœurs à
M. Tronsun.

XX.
Observations

toucliant

les (lots , les

pensionnaires
j)oi'p»';tuelles

,

l»>s austérités

rurporelles

,

la clôturo.

(2) Ibid.

II.
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'< do rlu»s(! (les siijols ([ui sont enin's ilicz nous,

" l'on voit par cxpérionoe que DiKr a Im'mu nolrr

« maison. Au lieu ([ue si nous prenons une clol

« par obligation, cola ne servira qu'à t^loigmr

« lie noire institut les tilles pauvres, quelque

« <l(^ir et quelque capacité ([u'elles auraient
;

« et pour celles qui auront le moyen de la four-

« nir, elles outreront dans les maisons roli-

( gieuses où l'on reçoit les filles par dot ; ce qui

« serait le vrai moyen de détruire notre établis-

« sèment dans le pays (1).

« Pour ce qui regarde la troisième sorte de

« personnes qui pourront être reçues dans notre

« communauté, en qualité de sœurs associées,

« ou de pensionnaires perpétuelles, comme il

« est marqué vers la fin de la seconde constitu-

« tion , il nous a semblé qu'elles ne sauraient

« nous être que très-incommodes. Monseigneur

« sait assez l'embarras et les difficultés où nous

« avons été à l'égard de celles qui étaient déjà

<( entrées chez nous, et qui voulaient se réser-

« ver divers privilèges , comme la liberté de

« se conduire par d'autres que ceux qui ont le

« soin de notre communauté. Si Monseigneur

<( veut absolument que nous en recevions , il

« lui plaira de marquer dans nos règlements

,

« qu'il ne nous oblige point à leur égard, à

1

U
I

«

l(

<( I

-fî.
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3S, comme il

nde constitu-

ne sauraient

Monseigneur

ultés où nous

L étaient déjà

ient se réser-

la liberté de

ux qui ont le

Monseigneur

recevions , il

règlements

,

ur égard, à

« daulics ( liuses (jui; relies (ju'ou (hscivc dans

(. les autres communautés envers ces sortes de

« iiciisionnaires.

« Au sujet des austérités corporelles , il <
•

« viendrait iiiiiMix de ne prescrire sur les règles

« à des Idles séculières connue nous, aucune

« mortitication ni austérité d'obligation ou en

« commun; et de laisser à la dév(>tion de clia-

« cune , d'user en son particulier de celles dont

«< elle connaîtra avoir plus de besoin, le tout

« par l'avis du confesseur ou directeur, et pér-

it mission de la supérieure.

« L'article neuvième de la dixième «.onstitu-

" tion a pour titre : De la clôture; nous n'en

« avons pas cbez nous. 11 y a aussi dans le même

« article certains points cpii demandent un peu

« d'adoucissement , comme ([uand il est dit :

« qu'on ne parlera point aux personnes du de-

« hors dans les rues. 11 peut survenir quelque'

« cas qui exigera qu'on passe par -dessus cette

« règle. Il plaira aussi à Monseigneur de retran-

M cher la promesse spéciale d'obéissance qu'il
, ,

« exige de la supérieure nouvellement élue (1).)) «''l'jyV'^
•

Outre la lettre commune , dont nous venons xxi.

de donner ces extraits , la sœur Barbier écrivit iiartituiièn>s

(le

encore à M. Tronson, pour lui faire part de ses u-sœur

ivtlexions particulières: et enfin la sœur Hour- „ .,,
'

' ^ M, IrnllSnli.
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M

'H:

l..i. H .H

geoys , de son côté , lui raconta en détail , dans

une grande lettre, toutes les circonstances de sa

vocation. Elle lui expose avec simplicité et ef-

fusion de cœur les divers motifs qui l'avaient

portée à établir la Congrégation ; et surtout elle

lui fait remarquer que cette institution avait eu

pour fin d'honorer la vie voyagère de la très-

sainte Vierge, qu'aucune communauté jusque

alors ne s'était proposé d'imiter. Mais
,
par un

effet de sa rare humilité , elle ne dit presque rien

dans tout ce récit qui puisse donner à entendre

({u'elle eût eu plus de part à cet établissement

(]ue les premières compagnes qui s'étaient jointes

à elle. « La facilité de vous écrire que vous m'of-

« frites l'an passé, lui dit -elle, me donne la

« liberté de vous faire savoir les motifs qui ont

« porté à faire l'établissement de la Congréga-

« tion à Montréal , et comme j'apprends que

« vous avez la charité de travailler aux règle-

« ments qui doivent y servir, je passe sur ma

« répugnance pour vous faire savoir les fins de

(i) Archiver « cct iustitut (i). » Après avoir douc rapporté,
du séminaire , , .. i i

de Saint -Su/- entre autres circonstances de sa vocation , le des-
pice à Paris,
lettre auto- sein Qu'avait eu M. Jendret de faire honorer à
ijraphe de la

'sœur Bour- ïroycs la vie de Marie par une nouvelle com-

munauté qui n'avait pas réussi, les paroles qu'il

lui avait dites en l'envoyant en Canada. « que
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louvelle com-

; paroles qu'il

anada. « que

111' l'Aun E. - cuAriTUK 111. ;{"

« ce que Dieu n'avait pas voulu à Troyes, il le

a voudrait peut-être à Montréal , » et d'autres

particularités semblaljles, elle conclut ainsi sa

lettre : « Je ci'ois que pour honorer cet état de

« la vie voyagète de la sainte Vierge , il faut que

« les sœurs soient filles de paroisse . qu'elles

« soient gouvernées par les séminaires, que les

I « derniers sacrements leur soient administrés

I « par l'ordre de la paroisse, qu'elles y aient une

f«
sépulture et y soient enterrées ; comme aussi

« une place pour y assister avec les écolières

% '< aux grand'messes , vêpres et saints , et y

â« communier queUpiefois. Qu'elles ne chantent

^« ni grand'messes ni vêpres dans leur église

%i<
(
particulière

)
, mais seulement quelques mo-

'^( tels aux messes basses , et aux jours qui seront

.|« jugés à propos. Que dans la maison les sœurs

:S« soient égales, en sorte que la supérieure,

« après sa démission, put être cuisinière ou or-

>; « cupée à tout autre emploi , aucjuel elle sera

I « trouvée propre ; et la cuisinière être supérieure

M u ou être employée aux gros ouvrages. Le tout

i
« pour imiter la vie et les vertus de la sainte

il u Vierge. Tout cela ne m'empêchera pas d'être

;;; « bien contente de tout ce qui sera l'ait. C'est

« tout mon désir que Dieu soit servi dans cette

" «'((luinimaulé. »
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(l) Lett"'! au-
tographe de
lu sœur Bour-
tjeoys , Ibid.

XXII.
R(5ponse

de M,
Trnnson.
Son estime
sinjïulière

pour
la personne

et les

lumières
de

la sœur
linul'S'covs.

Enfin la sœur Bourgeoys écrivit à M. Tronson

une nouvelle lettre, le 30 octctbre 1095, pour

insister sur quelques articles qui lui avaient paru

n'être pas conformes à l'esprit de la Congréga-

tion , tels que l'obligation d'exiger des dots , la

rareté des conférences spirituelles , la trop grande

attention à conserver la santé des sœurs. Elle lui

parlait aussi des récréations
,

qu'elle désirait

qu'on prît toujours dans la maison même , comme

on avait fait jusque alors. « Les récréations hors

« de la maison, lui disait -elle, ne sont guère

« propres aux filles qui sont au service de Dieu ,

« tant à cause des inconvénients qui en peuvent

« arriver
,
que pour le tort que cela peut causer

« aux missions, où d'ordinaire elles ne sont que

« deux pour garder la maison. D'ailleurs , les

« jeunes filles , qui ont déjà peu d'inclination à

« demeurer chez elles , croiront bien faire en se

« répandant aussi elles-mêmes au dehors, et

M c'est ce que nous devons empêcher (1). »

Ces lettres de la sœur Bourgeoys édifièrent

beaucoup M. Tronson, et lui inspirèrent une nou-

velle estime pour cette sainte fondatrice, dont

elles lui découvraient de plus en plus les grâces

et l'esprit. Il lui répondit le 7 avril de l'année

suivante 1 696 : w Ma bonne sœur
.1

pai

'( deux lettres de Tannée dernière, la ('((uduili

n

*'*/

«

I
"

«

((
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.( de la divine Providence sur vous , et la grâce

« que Notre-Seigneur vous a laite do vouloir se

.( servir de vous pour établir les filles de la Con-

.( grégation à Montréal. C'est un institut que nous

<( ne saurions qu'estimer beaucoup ,
puisqu'il ne

« peut être que d'une très-grande édification et

« très-utile à la gloire de Dieu. Nous en connais-

« sons les fruits , et nous savons les bénédictions

« que Dieu y donne , par les choses qu'on nous

« en mande tous les ans. Ainsi nous serons ravis

<( de profiter de toutes les occasions qui se pré-

« senteront pour y augmenter la ferveur et y

« conserver toujours le même esprit.

« J'ai embrassé avec joie celle que vous me

« donnez de parler à M«' de Québec sur les coii-

« stitutic.ns qu'il vous a données. Je lui ai exposé

« vos difficultés
, qui me paraissent raisonnables,

« et je crois qu'il y fera attention. Au moins, il

a convient déjà qu'il n'a point voulu vous faire

« religieuses , ni vous obliger à faire des vœux

« solennels, car ce serait chang(»r entièrement

<( votre institut ; et il ne tiendra pas à moi que inlœur'Bour-

« vous n'ayez satisfaction sur tout le reste (1). » 'uvrùmi^

Rien ne montre mieux l'estime singulière que

M. Tronson faisait de la sœur Bourgeoys , et son

respect profond pour ses vertus éminentes et

1 lumièr*pour qu
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(]) Lettre fie

M. Tronson à

M. Caille . du
24 rto;"// 1696.

XXllI.
A la prière

de M. Tronson
M. de

Saint -Vallier
modifie ses

règlements
pour la

Congrégation.

sur son institut, que sa réponse ^ M. Caille, su-

périeur de la Congrégation, au sujet des nou-

velles règles. « Pour la sœur Bourgeoys , lui

« disait-il conlîdemment , elle a beaucoup de

« grâce, et elle mérite assurément qu'on l'es-

« time et que ^'on ait beaucoup d'égard à ses

« vues sur ce qui concerne son institut. Celle

« que Dieu lui donne de recevoir des filles sans

K dot, marque un très-grand et très-saint désin-

« téressement. Je l'ai exposée à M^' de Québec,

« aussi bien que toutes les autres diiRculté? que

« l'on fait sur ses constitutions. Je ne sais pas

« encore ce qu'il fera là- dessus; mais je puis

« bien vous dire que si j'en suis cru , il y fera

« beaucoup de changements , et déférera plus

« qu'il n'a fait aux intentions de l'institutrice.

« Je crois qu'elle ne lui avait pas assez fait con-

<( Uditre ce qui la ])lessait. Car comme , poiu' ne

« pas faiie de peine au prélat, on a paru se sou-

« mettre à ses règles , il s'est persuadé qu'on n'y

« ferait pas de difficultés (1). )i

M. de Saint-Vallier comprit, en efTet, que,

comme il n'appartient qu'à Dieu de créer de nou-

veaux instituts dans son Église, lui seul aussi

peut leur donner l'esprit particulier qui doit en

être la vie , et la forme qui doit les distinguer

entre eux. Voulant donc faire servir son autorité

ition
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ni' PARTIE. — CHAPITRE III. Il

\h seconder les desseins de Dieu sur la Congréga-

[tioii , il réforma les règles qu'il avait d'abord pro-

)Osées, et les adapta aux vues de la fondatrice,

n crut cependant procurer plus efficacement le

Ibien de l'institut en se contentant de modifier,

^u même en laissant subsister quelques-uns des

articles que les sœurs avaient signalés dans leur

lequête. Ce fut peut-être pour engager M. de

^aint-Vallier à se relâcher sur ces points , que

fes sœurs écrivirent encore à M. de Turmenie

,

Idonl on a déjà parlé Du moins cet ecclésiastique

eut alors plusieurs entictiens avec M. Tronson à

Issy (1), pendant que M. de Saint-Vallier , selon
^i^\j j^.I,\{^qJ

toutes les apparences, y vaquait aux exercices de
(J"'^' "r'^/'Z/'î

||t retraite spirituelle (2). Quelque temps après, ^^|"^'
^^^

H. Troiison écrivait à M. de Turmenie que si les \{-
T>-o>isonn

^^ 1 M. fie Snmt-

lœurs de la Congrégation avaient de nouvelles y^avf'îeôe'"

^'

difficultés à proposer, il en conférât avec M. Les-

èhassier, qui le remplaçait à Paris. « Il en parlera

* au prélat d'aussi bon cœur que je pourrais le

« faire moi-même , disait-il ; et si vous jugez

« ensuite qu'il soit de quelque utilité que je lui

•« expose moi-même leurs peines, je vous mar-

« querai volontiers un jour, lorsque le temps ne

« sera pas si rude, pour en coiiférer ensemble.

(( Mais je dois vous dire par avance que je n'ai

" pas assez d'expérience pour préférer mon sen-
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« liment à ce que juge un c/vùque chargé par

« son ministère de leur communauté , surtout

'( pour de certaines choses qu'il croit nécessaires

(1) Ldireà ,( pour le boH Ordre de la maison (1). » Cette
A/. (Ir Tnnne- ' ^ ^

'^nrfmi
^ ^^^^ modération fut la ligne de conduite que tint

M. Tronson dans les conférences qu'il eut avec

M. de Saint-Vallier sur cette affaire. Il crul devoir

insister sur les points qu'il jugeait essentiels à

l'esprit de l'institut, et respecter les sentimenls

du prélat à l'égard de plusieurs autres de moindre

importance. «Je vous envoie, écrivait-il à M. Dol-

« lier, les règlements que M*'' de Québec avait

« faits pour les fdles de la Congrégation , et que

« vous trouverez bien adoucis. Comme mes in-

« commodités ne me permettent pas de fairc^

« réponse aux bonnes sœurs, vous m'obligerez

« de le leur témoigner en leur faisant voir les

« mémoires que je vous envoie, et d'assurer

« particulièrement la sœur Bourgeoys et la su-

« périeure , que leur intérêt me sera toujours eu

« grande recommandation. Il me semble quo

« dans l'état où sont les règlements , il y a ccr-

(( tains articles qui ne leur doivent faire présen-

ce tement nulle peine. Quant aux autres , M^' de

(( Québec croit avoir de bonnes raisons pour les

« laisser comme ils sont. Si les sœurs y ont eu-

« core quelque peine , elles pourront lui exposer
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« Imiter quelque adoucissement (1). »

Mais le jugement de M. Tronson leur servit à

toutes de rl'gle de conduite dans l'acceptation

pure et simple qu'elles firent de leurs constitu-

tions au mois de juin 1698. Car M. de Saint-Val-

lier étant allé à Montréal , et les ayant assemblées

plusieurs fois pour les leur expliquer, toutes

s'empressèrent à l'envi de donner des marques

de leur joie et de leur satisfaction parfaite. Enfin

,

le 24 du même mois, les règles furent solennelle-

ment acceptées et signées de toute la communauté

en la manière suivante :

<( Nous acceptons avec toute sorte de respect

« et de soumission les règlements qui nous ont

« été donnés par M*' l'illustrissime et révérendis-

k sime évèque de Québec ; et après les avoir lus

i< et examinés plusieurs fois, nous les avons

^<( jugés très-propres pour le bien de notre com-

<« muiiauté , et sommes dans la réscJution de les

« praliquer avec toute l'exactitude possible. En

« foi de quoi nous avons signé, à Montréal, le

« 24 juin 1698(2). »

Le lendemain on mit à exécution l'article des

règles qui prescrivait les vœux simples de pau-

vreté , de chasteté , d'obéissance et d'instruction

des petites filles. M. de Saint -Vallier, s'étant

(1) I.cUrnh
M. Ihillier

,

(ht 91 tivtif

1697.

XXIV.
I,('S SU'IIIS

<!•> la

Coni^rt'^ciilion

atccptciit

IfS iioiivt'lios

W'glrs.

(-2^ l'iV <//?

lu S't'itr Miirie

Bu rhier.
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rondu flans la chapelle de la Congrégation, as-

sislé de M. DoUier de Casson et de M. (llandelet

,

vicaires généraux , ainsi que de MM. de Valens,

Tieoffroy, Mériel, Priât et de Villermola
,
ju'ètres

de Saint-Sulpice , il adressa aux srpurs une exhor-

tation sur l'excellence des vœux et sur la manière

de les observer fidèlement. Ensuite il commença

le suint sacrifice, et après qu'il eut communié,

il reçut les vœux de toutes les sœurs professes.

Elles les prononcèrent l'une après l'autre, immé-

diatement avant de recevoir la sainte commu-

nion , et en présence du très -saint Sacrement

,

que l'évèque tenait entre ses mains. Dès ce mo-

ment
,
pour se conformer aux nouvelles règles

,

les sœurs ne furent plus désignées chacune qno

sous le nom de quelque saint ou de quelque

sainte , ou même de quelque mystère. Le nom

qui échut à la sœur Bourgeoys fut celui du Saint-

iJliurBuiu^ Sacrement, et la sœur Barbier , alors supérieure,

ilTm-m.' fut désignée sous le nom de l'Assomption (1).

En exécution des mêmes règles , les sœurs pro-

cédèrent peu après à l'élection d'une nouvelle

supérieure pour conduire la Congrégation pen-

dant l'espace de six ans ; elles choisirent la sœur

Marguerite Lemoine , dite du Saint-Esprit. Enfin

,

le mardi 1" juillet , elles se réunirent de nouveau

à la chapelle , oîi elles prononcèrent le vœu de
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stabilité, quoique les nouvelles règles leur lais-

isassent une entière liberté pour s'imposer cet en-
'

(1) Uml.
, p.

ga.uement (I). leo-iei.

La sœur Bourgeoys goûtait la plus douce con-

^sulation, voyant ainsi l'accomplissement de ses

désirs dans l'approbation solennelle de son in-

tilut ; et , semblable au saint vieillard Siméun ,

lie n'avait plus rien à désirer sur la terre. Après

Iqu'elle en eut témoigné à Dieu sa juste et vive

l-cconnaissance , elle se prosterna hunjblement

aux pieds de M. de Saint-Vallier , en présence de

toutes ses sœurs, et le pria instanmient de lui

Iccorder une grâce : ce fut de pouvoir passer le

iesle de sa vie dans l'obéissance , et d'être exclue

pour toujours de toute voix passive dans les élec-

tions , comme aussi de toute charge dans la com-

tiunauté. Touché de son humilité , le prélat

foulut bien accéder à sa demande , à condition

cependant qu'elle aurait toujours voix active /,,-v],,;!XJ!'

dans les élections (2).

Enfin, M. de Saint-Vallier, pour achever

ll'œuvre qu'il avait si heureusement commencée

|ii Villemarie , désira de faire contracter les mê-

^mes engagements aux sœurs de la Congrégation

qui exerçaient leur zèle à Québec , dans l'île

d'Orléans et au Chateau-Richer. Dans ce dessein

,

il désira qu'on lui remît une copie de l'acte d'ac-

ycoi/s , 1818,

p. id't- lt)5.
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M. Troiisuii

apivs
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ri'glcs.

ceptaliiU des nouvelles re^'les , signées de cha-

cune ufcs sœurs de Villemarie ; et de retour à

Québec , il convoqua les sœurs missionnaires

,

(jui les acceptèrent à leur tour le 4 août de la

même année. Le lendemain il reçut leurs vœux

dans la chapelle du séminaire de cette ville (1).

M. Tronson , informé de la satisfaction avec

laquelle les sœurs avaient accepté leurs règles et

contracté leurs engagements, écrivit à iM. de

Valens pour lui en témoigner sa joie (2). l.a nou-

M^'^lev'^ilinis
^'^^^^ Supérieure, la sœur du Saint-Esprit, lui avait

IMS.'"'
"'"'

îiussi écrit, soit pour lui faire part de son élec-

tion , soil pour le remercier des peines qu'il avait

prises au sujet des règles. M. Tronson lui répon-

dait le 30 mars 1699 : « J'ai reçu votre lettre
II

« du mois d'octobre , qui m'apprend que M*' de

« Québec vous a fait faire des vœux simples , et

« vous a donné des règles que vous avez reçues

« avec plaisir , et dont vous êtes toutes bien con-

« tentes; et vous me mandez que je n'y ai pas

« peu contribué. J'en suis bien aise pour l'amoui'

« de vous , et je loue Dieu de ce qu'il s'est bien

« voulu servir de moi pour rendre ce bon office

« à votre communauté
, que j'aime et que j'es-

te time.

« Si je n'écrivis pas l'année dernière à aucune

<( de vous, ce n'est pas faute de bonne volonté.

'^ tête
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10 et que j'es-

lière à aucune

onne volonté.

(( il lallait que je fusse incommodé dans c«;

« temps-là, comme je le suis toujours, et soii-

« veiil à ne pouvoir écrire. Je manque , malgré

<• moi, à l'aire des réponses, ce qui me mortifie,

« aussi l)ien que ceux qui les attendent. Mais il

<( tant tacher de l'aire un bon usage de ces pri-

« valions par une soumission parfaite à la Pro-

« videnre. Je salue la sœur Hourgeoys, et me i\) ipure ,;

'< iccitmmande bien à vos prières , aux siennes, X ^T/wJ!'/-

't ul à celles de toute la commnnauté (I). » ?/"/!"'
hî'jd!

Pendant le séjour que M. de Saint-Vallier fit ?i >^>^vi.
•^ ^

l';ivciirs

Villemarie , à l'occasion que nous venons de dire ,
spii itnHi.-s

1 qiio M.

.les sœurs de la Congrégation, voyant la bonne
t^,^i„t !.'vaiii,.r

volonté (jne ce prélat leur témoignait , lui deman- '"' wl'I,'îrr'^

dèrent pour leur communauté diverses grâces congrigation.

spirituelles, qu'il leur accorda très -volontiers,

par un mandement du 1" juillet, après en avoir

conféré avec M. Dollier de Casson. Ce fut de pou-

voir faire célébrer tous les ans, dans leur cba-

Itelle, une grand'messe le jour de la Visitation,

fêle patronale de leur institut ; d'y avoir l'expo-

sition du très-saint Sacrement pendant tout ce

jour, et en outre d'y chanter le salut aux sept

principales fêtes de la très-sainte Vierge. Jusque

alors les sœurs n'avaient vu qu'avec peine
,
que

,

lorsqu'on apportait le saint viatique à quelqu'une

d'entre elles, le peuple, qui suivait Notre-Sei-
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(îNEUH {)M' (lévolioii , cutiiit dans leur maison rt

jusque» ilans leurs cliauiln-L'S, ce qui Irouljlail 1»;

sih.'iKe l't le recueilleiuenl de lu l'ummuiiaulé.

Lllt'S deuiandèrent donc ([u'il leur Ml permis,

dans ces circonstances, de prendre le saint via-

li([ue .'i leur i'ha[>elle; ce qu<i M. de Sainl-Valliei'

leur accorda , de l'avis de M. DoUier de Casson
,

eu .'ijoutanl qu'elles pourraient y prendre aussi

les saintes huiles pour les sœurs malades (I).

Ce fut aussi dans cette circonstance cpie M. dr

Saint
;
Vaiiicr Saint-Vallier eut occasion de voir pour la ])re-

M"« Lo Ber.
jjji^.^.^, |'jij.

^jn.
|^^. \^^^^.

f^\
^.^ d'admirer la vertu

(i) Vie de
, . .

hi .lœur liour- et Ui vie tout îuiirélique de celte sainte recluse.
</eof/s- . 1818, o T

p 150. Deux Anglais qui se trouvaient aloi-s ?i Ville-

marie, et qui connaissaient la l'aniille Le Ber,

témoignèrent au prélat le désir de la voir dans sa

solitude ; il voulut bien les y conduire lui-même,

espérant que la vue de cette fdle de grâce ferait

sur leur cœur une salutaire impression. Ils furent

(il effet extraordinairement frappés de voir la

plus riclie fdle du Canada dans un si pauvre ré-

duit. L'un d'eux, qui était ministre protestant

,

lui demanda pourquoi elle se condamnait à un

tel genre de vie , tandis qu'elle pouvait jouir

dans le monde de tant de commodités et de dou-

ceurs. Elle lui répondit que c'était une pierre

d'aimant qui l'avait attirée là , et la tenait sé-

'è.

m
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p.nve lie loul le reste. L'antre, voulant savoir

(liu.'lle était donc cette pierre d'aimant, M"' Le

Her ouvrit alors la jM^tite l'enètre i)ar on elle rece-

vant la sainte connnunion , et, se prosternant du

lùté du tabernacle: « Voilà, lui dit- elle, ma

« pierre d'aimant; c'est la personne adorable de

« Notuk-Skkineik , véritablement et réellement

« présent (laus l.i sainte Kucbaristie, qui me re-

«< lieuf dans ce lieu. » Là-dessus elle se mit à lui

jiarler de cet auguste mystère avec une foi si

vive , un zèle si ardent, et des paroles si embra-

sées par la ferveur de son amour pour Dieu, (pie

ce niiuislre en parut tout étonné, tont ensuite

iclourné dans son pays, il racontait souvent les

( iironslances de cette visite, et ne parlait de

M"' Le lier (pie comme d'une sorte de prodige

<(ui avait fait sur lui une grande iin[)ressioii

,

n'ayant rien vu, disait-il, de si extraordinaire .wil. L"'«o!

dans tout le Canada (1).

pnr M. Muni

II.
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Dieu envoie
A la sœur
Bourgeoys
lies peines

intérieures

t|ui l'obligent

à meitre
par écrit

les lumières
qu'elle

avait reçues
sur

son institut.

CHAPITRE IV.

CONDIITE DE DIKIJ SUR l,A CONGKI^GATION

,

DANS LA HI^SOLlJTION QL'Vl INSPIRE A LA SOEUH BOURGEOYS

DE METTRE l>AR l^-CRIT

LES LIMIÈRES QI'eLLE AVAIT REÇIES SUR SON INSTITUT,

ET LES CIRGONSTANGES PRINCIPALES DE SA VIE.

La sœur Bourgeoys semblait avoir accompli les

desseins de Dieu sur elle , en fondant l'institut de

la Congrégation : la communauté était formée

,

la maison avait été construite , diverses missions

étaient établies , les règles venaient d'être solen-

nellement approuvées. Mais pour qu'il ne man-

quât rien à cet institut de ce qui pouvait le mettre

en recommandation dans l'Kglise , il fallait encore

que la sœur Bourgeoys laissât par écrit les vues

sublimes que Dieu lui avait communiquées sur

cet établissement , et les circonstances si merveil-

leuses de sa vocation à Villemarie. Toutefois

,

comment déterminer une âme si pénétrée de sa

bassesse â découvrir tant de précieuses faveurs

,

dont la publicité ne pouvait qu' ittacher à son

nom une sorte de vénération religieuse? Pour

qu'elle pût se résoudre à un tel oubli d'elle-

même , il ne fallait rien de moins qu'une sortn

d'obligation de conscience et une impérieuse né-

!

1^

%

"».Wt.
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oubli d'elle-

qu'une sorte

npérieuse né-

i;essilé, et ce fut le moyen dont Dieu sembla se

servir piiur contraindre l'humilité de sa servante

à ce sacrilice. Du moins, il permit que vers la

lin (le sa vie elle éprouvât des peines intérieures,

(jiii l'ohliL^erent à mettre par écrit, et les lumières

qu'elle avait reçues de Dieu sur son institut, et

les circonslunces de sa vie les plus étonnantes ,

que nous avons racontées jusqu'ici dans cet ou-

vrage. Heureuses ])eines, qui ont eu de si utiles

résultats ! Heureuses pour l'Église, à qui elles ont

procuré de si précieux écrits
;
plus heureuses pour

la sœur Hourgeoys elle-même ,
puisqu'elles ont

été le moyen dont Dieu s'est servi pour mettre le

d(irnier sceau à l'œuvre de sa sanctification ! C'est

ce qui paraîtra par la nature de ces peines , que

l'ous allons exposer en reprenant d'abord les

choses de plus haut.

On a vu que la Congrégation , suscitée de DiEi;

pour aider à la formation de l'Église de Ville-

marie par l'exercice du zèle apostolique , reçut

,

dans la personne de sa sainte fondatrice, une par-

ticipation de l'esprit communiqué à la très-sainte

Vierge et aux apôtres dans le cénacle. Cet esprit

inspira à la sœur Bourgeoys le désir et la réso-

lution ferme et invariable de prendre la conduite

des apôtres pour modèle de la sienne. A leur

imitation , elle quitta tout pour suivre la voix de

II.

La sœur
Buurgfioys

avait

introduit

dans la

Congrégation
lo

dépouillement
réel

,

pour imiter
la vie

des apôtres.
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III.

Li; précepte
(lu

dépouillement
réel l'ait

aux apùtres
n'était

que pour
un temps.

Dieu ; et comme Jésus-Chuist avait fait à ses apô-

tres le commandement de n'avoir ni or, ni ar-

gent, et de se contenter n'une seule tunique (I),

la sœur liourgeoys, uniquement appuyée sur la

Providence de Dieu et sur l'assistance de Marie ,

entra de cœur et d'effet dans ce parfait dépouille-

ment, et y fit entrer aussi, par la ferveur de ses

exemples, ses premières compagnes. « Les apù-

« très, écrivait-elle, sont allés sans bourse, ni

« doubles robes , se confiant en Dieu qui les a

« nourris là où il n'y avait point de vivres. Les

« filles de la Congrégation vont faire l'école sans

<c aucune assurance de leur vie , avec le moins

« de bardes qu'elles peuvent, laissant le soin

« de leurs besoins entre les mains de la saint*'

« Vierge , et elles ne manquent jamais du néces-

« saire (2). »

Toutefois, le dépouillement extérieur prescrit

par le Sauveur à ses apoires, lorsqu'il les envoya

en mission dans les bourgades de la Judée, ne

devait pas élre perpétuel. Le détacbement inté-

rieur est de tous les temps et de toutes les circon-

stances, il s'étend même à tous les cbrétiens, quoi-

({u'il soit plus strictement ordonné aux prédica-

teurs de la foi ; mais le précepte fait aux apôtres

dt' u'.ivnir ni or, ni argent , ni souliers, et de se

contenter d'un seul vêtement , n'était que pour
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un temps, selon la remaripie <le saint .Jean Chry-

I sostome. « Nous voyons en effet, ajoute ce saint

1 (( docteur, (pie, malgré ce précepte, saint Pierre

« ne laissait pas d'avoir des souliers, puisque

« l'ange lui ordonna de s'en cliansser lorscju'il le

« tira de prison; et saint Paul avait plusieurs

« vêtements , puisqu'il recommande à Timo-

'( thée, dans une de ses Kpitres , de lui apporter

'< avant l'hiver le manteau qu'il avait laissé à

; '• Troade chez Carims (1). Ce précepte n'aurait ,(i) sefoii>/n

M « pu ctT- ;erpétuel, à moins que Dieu ne se lut »if>n)o:'y.\vA\\

"M ^ X 1 ' 1 ,v,v. 13.

\ '( engagé à faire des miracles chaque jot.c, pour

^<' assister ses apôtres. Car s'ils n'eussent eu

M( chacun qu'une seule tunique, quel parti au-

« raient-ils pris lorsqu'il eut été nécessaire de

fjK la laver ? Seraient-ils restés renfermés dans la

maison ? Rt si le service du prochain les eût

" appelés au dehors , se seraient-ils montrés

« sans viHcment, contre toute décence? Quelle

« messéance que saint Paul, par exemple, lui

'< «[iii parcourait tout Tuniverts pour opérer tant

« d'œuvres éclatantes , eût été contraint , faute

« d'un vêtement, de demeurer renfermé! De

<( plus , s'il ei\t été trempé par la pluie , serait-il

« lesté i enfermé de nouveau en attendant qu'il

'< eût fait sécher sa robe? Et l'hiver, pendant

« les glaces et les frimas , il eût donc fallu qu'il
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ë^r
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« tremblAt et gardât le silence? Car ne pensez

« pas que les apôtres eussen* des corps de dia-

« mant. Écoutez ce que saint Paul dit à Timo-

(( thée : Usez d'un peu de vin , à cause de vos

(1) ire Épi- (( fréquentes maladies (\): et encore, écrivant

v'îs
^^^^' ^' ^^ ^^^ Philippiens : J'ai jugé nécessaire de vous

« envoyer votre apôtre , car il a été malade jus-

(2) Épitre « qu'à, la mort (2). Les apôtres et les hommes
nux Philip- \ / L

rïs-aïaT"'
" apostoliques étaient par conséquent exposés

« comme nous à toutes sortes de maladies. Si

« donc le précepte de ce dépouillement réel et

(( effectif eût été perpétuel , Dieu aurait été dans

« l'obligation de faire tous les jours des miracles

« pour leur venir en aide.

« Aussi Jésus-Christ donne-t-il clairement à

« entendre que ce précepte n'avait été fait que

« pour un temps, lorsqu'il adresse à ses apôtres

« cette question , rapportée par saint Luc :

« Quand je vous ai envojés sans bourse, sans

« besace, sans ceinture , sans souliers , avez-vous

« manqué de quelque chose ? De rien , lui répon-

{i) Évangile « dent-Hs (3). Maintenant donc, reprend leSau-
selon saint

'

'^"ss
36'

^''"
* " veur, que celui qui a une bourse la prenne avec

« hii, et que celui qui a une besace en fasse de

« même. Il est donc manifeste qu'en leur parlant

« de la sorte , il leur disait équivalemment : /)e-

« sormais procurez-vous toutes ces choses.
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« Notre-Slignelr voulut cependant leur im-

« poser ce précepte pour un temps , afin de les

" convaincre de sa puissance à les assister , et de

" leur donner ainsi pour l'avenir une assurance

'< ferme en sa Providence , qui pourrait les faire

« subsister de la même sorte, quand tous les

« autres moyens viendraient à leur manquer à

« la fois (
*
) . »

Telles sont les r-' flexions de saint Jean Chrysos-

tome sur le précepte dont nous parlons (1).

I^a même conduite que Dieu avait suivie en-

\ers les apôtres, il voulait la garder aussi à

l'égard de la Congrégation. En appelant la sœur

Boui\;eoys à jeter les fondements de cet institut,

il lui inspira ce dégagement parfait que les apô-

tres firent d'abord paraître , et dont elle-même

nous a montré les effets à son départ de Troyes

,

(*) « Au rcsle, ajoiil»' saint Jean Chrysostome, si Dieu n'a

pas voulu (jue leurs vélomcnts et leurs chaussures se coiiser-

\ass('nt miraculeusement comme ceux des Israélites dans le

désert, si, au contraire, il les a soumis à toutes les nécessités

communes de la vie, et leur a môme refusé les biens exté-

rieurs qu'il a donnés à tant d'autres avec abondance , c'est

pour l'amour de ceux k qui il les envoyait. Car il donnait

par là à ceux-ci la consolation d'assister de leur superflu

ceux qui leur apportaient les rtchesses de la grâce , et il ob-

servait en cela la conduite qu'il avait tenue lui-même en

descendant sur la terre
,
puisque, possédant tous les biens

,

il s'est fait pauvre pour nous enrichir par sa pauvreté. »

(1) Commen-
taire de saint

Jean Chrysos-
tome sur VE-
pitre aux Phi-

lippiens , ch.

II. Homélie IX,

P.270 27Î-Î73.

IV.

Le
dépouillement
réel

,
pratiqué

par
h'-, filles de la

Congrégation,
ne pouvait

être perpt^tuel

dans
cet institut.
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et dans toute la suito de sa vie. Cette sainte fon-

datrice et ses premières compagnes faisaient leurs

voyages ordinairement à pied , elles ne man-

geaient leur pain qu'à la sueur de leur visage, et

employaient même les nuits au travail, pour

n'être à charge à personne. Dans leur commu-

nauté et dans leurs missions , elles n'avaient que

les meubles les plus indispensables, les habits

les plus communs, la nourriture la plus gr(>s-

sière ; elles couchaient sur la paille , et se rédui-

saient en tout à la manière de vivre des plus

pauvres habitants des campagnes. Une vie si aus-

tère , visiblement autorisée de Dieu , par les bé-

nédictions sans nombre qu'il répandait sur loS

travaux de la Congrégation , n'était pas cepen-

dant la vie commune que sa sagesse voulait qu'on

y pratiquât : ce dépouillement effectif ne devant

pas y être perpétuel , non plus que dans le collège

apostolique. Tant que les sœurs avaient été en

petit nombre, il avait été facile de maintenir

parmi elles ces pratiques de mortification ; mais

à mesure que la communauté devint plus nom-

breuse , on comprit qu'une vie si austère ne pou-

vait convenir à tous les tempéraments , et l'on

remarqua que les santés même les plus robustes

en étaient sensiblement affaiblies. On jngea donc

qu'il était nécessaire de se fixer à un genre de

1 «hi

lieu

nous

«

«
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vie plus proportionné aux forces et à la ([uajité

du ])lus grand nombre, et ce lut ce qui donna

lieu dans la sœur Bourgeoys aux peines dont ^/vJ^/r /Ioh!-

nous allons parler (1). !>. i;<9.

Dès que Ton commença à proposer des adou- ^'-^

cissemcnts à la règle primitive, la sœur, tout»'
"'''^"[ip,,;.',^""

cliarilable qu'elle était envers ses compagnes , eut ,i,-,,„,uiiimiont

bien de la peine à goûter ce langage , craignant soiitrurcasion

d'ouvrir, sous ce prétexte, la porte au relâche- iatrl-iVùres

ment (2). Cette même crainte donna lieu d'abord la sœur
Bourj:^ooy.s.

aux peines d'esprit qu'elle éprouva lorsqu'elle vit [i] ii,i,i., p.

s'élever la grande maison , qui fut incendiée dans

la suite ; et plus tard à d'autres semblables pei' ?s

fjui la déterminèrent à repasser en France en

1()79, comme nous l'avons raconté. Ces peines

augmentèrent encore après qu'elle eut été déli-

vrée des frayeurs que lui avaient inspirées les ré-

vélations prétendues de la sœur Tardy. « En

« 1694, rapporte-t-elle
, j'eus une vue qui fit dis-

« paraître toutes mes peines; mais peu de temps

« après , revinrent celles de ma néglig<>nce et du

« peu de fermeté que j'avais eue pour l'aire

« avancer mes sœurs. Je voudrais bien réparer

« toutes ces fautes , mais je n'en vois aucun

« moyen, .l'ai pourtant bien envie de retourner

« par le bon chemin : les remords de ma con-

<( science me troublent. Je dois donc remédier à
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58 VIE DE LA SOKUR BOURGEOYS.

« aes relâchements qui favorisent notre nature.

« l.a première règle ne s'observe pas, et je crois

«( que si j'eusse eu un peu de vigilance et de fer-

« meté , nous aurions suivi mon premier des-

« sein. Il me semble que Notre -Seigneur me

(( retire ses grandes grâces à cause de mes fautes.

« La ferme de la Pointe-Saint-Charles a brûlé

« sans savoir d'où venait cet accident. Quelques

« personnes m'ont dit qu3 c'était notre bon Dieu

« qui l'avait ainsi ordoinié pour en faire une

« croix de providence , et nous faire rentrer dans

« notre première façon de vie simple
, plus cou-

rt forme à la vie de la sainte Vierge. Il y eut un

« temps où on ne faisait pas de pain comme

« celui qu'on vend chez les boulangers , et toute

(( la communauté , aussi bien que les hommes

« de service, avait le même pain, sans dis-

« tinction de bis et de blanc. Les malades et les

« infirmes étaient traités du mieux possible dans

« la maison , sans chercher ailleurs des soulage-

« ments , et on se privait de ce dont ou pouvait

M se passer, sans user de tant de recherches. L'in-

« firmerie est fort bien aujourd'hui, et mieux

« qu'il ne nous convient : il faut que tout y soit

« propre , les linges fins ; enfin il n'y parait au-

« cune pauvreté. Quand M"' de Laval fit sa pre-

« mière visite dans cette maison , il fut fort

«

«
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« conlenl de ne trouver à tous nos lits (iiie des

« paillasses et des couvertures , sans draps. Mais

« à présent cela ne contente point. Les missions

« étaient sur ce pied dans le commencement où

« l'on devait imiter les apôtres et travailler pour

« n'être à charge à personne , et cela réussissait.

« Présentement , il faut des matelas et des draps

« et beaucoup d'ustensiles; vivre d'une autre

« manière que les gens simples, e' avoir toutes

« les commodités que n'ont pas les pe onnes de

« la campagne. On ne croit pas , dit-on , qu'on

« puisse faire mieux dans ce temp^i ci
;
que cou-

« cher durement peut engendr ^ bien des infir-

« mités. On me dit à moi-même que je dois

(( conserver ma santé, être bien couchée, bien

« nourrie, me mettre en état d'éviter les mala-

« dies et les infirmités ; et en même temps j'eii-

(( tends une voix plus ancienne et plus forte,

<( tant dans la lecture des livres approuvés et

« dans les paroles et les instructions de Notre-

« Seigneir , que dans ma propre expérience, qui

« me dit : Pourquoi je me défierais de la Prn-

(' vidence de Dief , qui m'a si heureusement con-

(( duile depuis plus de cinquante ans ? Car c'a été

« par son inspiration que j'ai commencé , non

" une vie austère dans les déserts , mais une
, . , ,

f Tj Écrits nu,.

« petite vie simple et proportionnée a ma cou- tographet de
la sirur Bour-

« dition de pauvre fille (i). » y^oys.
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Lorsciiic l.i S(nm' lioiirgtîoys toiiih.i dans les

(fit f^iJit peines doni l'Ile (Inrrit ici le sniot . ollo était l'inic

nlilirgims ^^^ conseillères qu'on avait données à la so'iir

)l ivr;'irt! Hai'bier , alors supérieure (I). Comme elle avail

Sos

o((U|.;iiions. (léj?! atteint sa 75*" année, et que dans cet élal

tommuno ih's d'éprcuvcs tout ce ({u'elle voyait dans la maison,

Tnwsi,», Vr qui n'était pas conforme à cette grande austérité

de vie, augmentait ses peines, on jugea conve-

nable qu'elle gardAt l'infirmerie , où la sœur

Crolo était alors obligée de rester. « Pendant près

« de (piatre ans, dit-elle, j'ai demeuré à l'infir-

« merie , m'occupant à quelque peu de couture.

« J'y coucbais et j'y mangeais pour tenir com-

« pagnie à ma sœur Crolo, qui ne pouvait des-

« cendre au réfectoii i ; et c'était fort rarement

« que j'allais à l'église, car la sainte messe se

w disait alors dans la maison. Je ne sortais pas,

« ni ne parlais h aucune de mes sœurs; tout

« cela, comme on me disait, à cause de mon

« grand ;\ge. Pendant ce temps, je parlai d'aller

« en France, ce qui ne réussit pas; mais j'avais

« toujours dans la pensée que Dieu demandait

« de cette communauté plus de perfection que

« je n'y en voyais. Quand , par quelque ren-

« contre, je faisais là-dessus quelque réflexion,

tugraphes 'de. « OU mc disait dc ne pas m'en mettre en peine

,

f/pf>!/^. « et que je ne répondrais de rien a ce sujet (2). »

duil<

l lût

l'ul'U

I
''"'

é>. >
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On ne saurait niéconnaitre la sagesse de la con-

iluite divine siu- la Congrégation, dans les peines

mêmes dont elle voulut (jue la sœur Uourgeoys

lût éprouvée , sur la lin de sa longue carrière.

Le déi)ouillenient extérieur dans lequel elle avait

l'ormé ses premières compagnes, surpassait les

lones communes, et ne pouvait, par consé-

quent, persévérer à ce degré parmi les sa^urs.

I)ii:r voulut donc leur mettre sous les yeux celle

|i('i'sévérance ferme et constante de la fondai ricc?

dans la voie étroite, et cet état de peines conti-

nuelles causées par les justes tempéraments (|ue

le soin de leui' santé demandait , afin de leur

ap[>rendre à ne s'accordtîr que ceux qui leur se-

raient absolument indispensables, sans préjudice

ttiulefois du dépouillement intérieur nécessain;

à tous les cbréliens. « Mon expérience m'ap-

'( prend , écrivait la sœur Hourgeoys
,
qu'on

« prend avec facilité les aises du corps; la na-

« lure se les accorde quelciuefois avec qucUjut's

« petits scrupules , qui se passent en un mo-

« ment, spécialement quand nous sommes invi-

« lées à nous donner les commodités par condes-

« cendance à autrui , ou par quelques paroles (pii

« nous flattent et qu'on nous dit pour nous y en-

« gager. Mais après avoir été quelque tenlp^; dans

« celte vie molle et relâcbée , lorsqu'il s'agit de

vu.
Ct's iiciiit's

tlo lii sii'iir

sont
tivs-\ilil('.s

;iiix sii'iirs

.Ir l:i

Oiiignyatiiiii.
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^^-,.

•Vt
,
™lj '*>

« rctournei' ."i lupefite vie , à la vie étroite , il faut

« (le grands efl'oits. Alors notre ennemi iw

« manque point h venir au secours de noln-

« pauvre nature , cpii ne dit jamais : c'est assez;

« et ensuite la nature en vient elle-même à des

tograpftl.s "'h.' « recherches souvent nuisibles , trouvant aisé-

geoys. « meut uecessau'e ce qui la natte et lui plaît ( 1 ). >.

Il convenait que la sœur Hourgeoys , suscitée

pour donner naissance à la Congrégation, pCil

servir à jamais de modèle de ferveur à toutes ses

tilles. Aussi la sagesse de Dieu voulut qu'en acce]»-

lant avec une entière soumission d'esprit et de

rieur toutes les mitigations raisonnables, que la

nécessité avait obligé d'apporter à la règle pri-

mitive, et que M. de Saint-Vallier avait autori-

sées par ses nouveaux règlements, cette digne

fondatrice ne laissAt pas de persévérer jusqu'à la

fin de ses jours dans son premier genre de vie.

Hien n'eiU été en effet plus pernicieux à la Con-

grégation , qu'une conduite différente de la pari

de la sœur Bourgeoys. Elle eût introduit comme

infailliblement le relâcliement dans l'institut , en

faisant considérer comme la mesure exacte de la

perfection des sœurs, ce qui n'était f|u'une pure

condescendance à la faiblesse humaine. Enfin les

peines si vives qu'elle endura dans l'état d'é-

preuves dont nous parlons, étaient sans doute

«

«

((
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ordonnées de DiKi ,
})our ([u'elle obtint, pai* ses

mérites et par sa ferveur , à toutes les sœurs de

< la Congrégation , la gnke de garder inviolable-

ment le dépouillement intérieur , et de ne jamais

excéder dans les petits adouiissements , que leur

faiblesse et l'assujettissement »^ leurs pénibles

eni[)lois , rendent né'îessaires.

In autre ell'et (lue Dieu voulait en retirer, tant ,
^"!

poin- l'édification de l'I'Iglise que [)our le bien de
n.',';rp'!',yl

la Congrégation, ce fut d'obliger la so'ur Hour- u^i'^iù-!.

à geoys, par ces épreuves, à mettre par écrit toutes .^.lii si-s vuos
•V

, . . sur la

les circonstances admirables de sa vocation en lurriiioii

Canada, et les lumières qu'elle avait reçues de «un insiiiui.

lui sur l'excellence, la perfection et l'esprit de

son institut. «Depuis longtemps, écrit-elle, il

« me semblait que Xotre-Sekjneur demandait

« quelque cliose de cette communauté; mais la

« nuit du 3 au 4 juillet 1 (397 , je me suis sentie

« pressée par une très-forte pensée qui me vint

w à l'esprit , et il me semblait qu'on me faisait

« connaître qu'il fallait (jue je fusse le Jonas de

« la Congrégation , pour avertir cette maison de

« ses manquements, au risque d'être jetée dans

« la mer. Me sentant donc extraordinairement

« pressée , je m'offris de tout mon cœur pour

« faire la volonté de Dieu, et j'en fus louée. .Je

« me contentai alors de me proposer de demander



64 VIE DE LA SŒUR BOUUGEOYS.

In'
<

••h^I
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« avis sur ce que je devais faire ; mais la nuit du

« o au G octobre, cette peusée me revint aussi

« violemment que la première fois. Alors je me

« déterminai à faire ce que je pourrais pour cor-

" respondre fidèlement par la suite. Je m'en ou-

« vris à M. Caille, notre supérieur, et à M. de

« Valons , et ils me dirent de parler de ces choses

« à notre supérieure. Je lui fis un billet de et'

« (|ue je voyais pour lors. Enfin, quelques jours

« après, j'ai été fort pressée par la crainte d'être

« infidèle , et je me suis résolue, de l'avis de ces

« Messieurs , de marquer par écrit ce qui m(!

«( semble nécessaire. Je me suis donc servie de

<( ma plume, dans l'espérance qu'en faisant mou

« possiljle , la miséricorde de Dieu me délivrera

« du châtiment que mon peu de fidélité méri-

« lait , après avoir tant de fois réitéré la prn-

« messe d'embrasser la volonté de Dieu, au

(\)h:rr;i.uiu- a moindre sii^iie que j'en pourrais connaître (i).
to(j,ai>ftrs 'il!

o ^ J 1 \ /

/« sirur lioih-
^^ Ojj JJ^^^ j^f q^q jg g^jg jjjg^ lieureuso de n'avoir

(( à rendre compte à Dieu que de moi ; on en

« jugera ijuand j'aurai dit mes raisons. »

IX. Après ce préambule, la sœur Bouri^eoys com-

la sauf nience par raconter en détail les traces dont

àViSS'ilar Ï^'P'^' l'iivait prévenue dès son enfance, pour

oimjustaïKvs l'appeler à la ]U'riection ; loules les cin'onstances

mt'iveiiieiis( ^, do sa vocatiou pour le Lanada ; la manière doni
(le sa vie.

;• elle

; voyi

': cerne.
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rgeoys com-

gràces dont

'ance , pour

ireonstances

lanière doni

elle connut M. de Maisonneuve ; son premier

voyage à Paris et de là à Monlréal ; le commen-

cement de ses écoles; son second voyage en

France, et la bénédiction que Dieu répandit sur

tontes les démarches qu'elle fit pour s'associer

ses premières compagnes; la manière dont elle

vivait à Villemarie ; son troisième voyage en

iM-ance : en un mot , elle raconte presque tout ce

{[[le nous avons rapporté d'elle dans cet ouvrage

,

lorsque nous avons cité ses propres écrits. Ainsi,

[m fruit précieux de ses rudes épreuves fut de

'ous procurer, sans qu'elle y songeât, sa vie

écrite par elle-même à l'âge de 78 ans ; vie dont

nous aurions ignoré les merveilles , si Dieu n'eût

mis son cœur comme sous le pressoir, par les

peines dont nous parlons. Car ce furent ces peines

qui , malgré sa grande répugnance à parler

d'elle-même, la tirent se résoudre enfin à être,

comme elle le dit , le Jonan de la Congrégatmi

,

en révélant tout ce que Dieu avait fait jusque alors

en sa faveur pour la rendre un instrument digne

d'exécuter ses desseins , et l'élever à une perfec-

tion éminente. Lorsqu'elle était ainsi occupée à

écrire , elle fit , en 1 698 , les exercices de la retraite

spirituelle ; et ce qui montre de plus en plus la pu-

reté des motifs qui la dirigeaient dans ce travail

,

elle se proposa pour l'une des fins de cette retraite

,

n. 5
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(l) ÊcrUsdU"
tixjraphes de
la s(riir liour-

cjpoys.

X.
Les peines de

la sœuf
Bourgeoys
r()bli},^i'iil cl

décrire

les i|u:ilités

de
ramour que
li's sœurs

do la

Congrégation
doivent

avoir poin-

DiEl'.

« (le tâcher de découvrir, dit- elle s'il n'y a

« point d'autre intention qui me fait ^jarler, que

« la pure gloire de Dieu. Je prie sa bonté de niv.

« le faire connaître par qui il lui plaira , de la

« manière et dans le temps qu'il ordoimera , à

« quoi je me soumets de tout mon cœur (1). »

Dans ses écrits , après avoir raconté les circon-

stances de sa vocation, comme autant de marques

de la perfection à laquelle Dieu appelait ses filles,

elle expose ses vues sur la nature et l'étendae de

cette perfection , et leur laisse ainsi les plus pures

lumières qu'elle avait reçues de Dieu , tant pour

leur sanctification personnelle, que pour celle

des âmes au salut desquelles elles sont appelées

à travailler. Nous ne pouvons entrer ici dans le

détail des vertus qu'elle leur recommande, ni

exposer ses avis et ses admirables conseils. Mais

ce ne sera pas nous éloigner de notre but, que

de rapporter quelques-unes de ses pensées sur

les deux grands objets auxquels elle revient sans

cesse, Dieu et le prochain.

« Je vois , dit-elle , que , si on veut conserver

« e* augmenter les grâces de Dieu sur cette coni-

« munauté, et attirer ses bénédictions sur l'édu-

« cation des enfants, qui, sans cela, demeu-

« rerait stérile , il faut se résoudre à détruire

« tout ce qui est contraire aux lois et aux corn-
d
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Ire à détruire

is et aux coni-
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« mandements de l'amour de Dieu et du pro-

1' Jiain. Nous sommes obligés d'aimer Dieu par-

ce dessus toutes chos^^ et plus que nous-mêmes,

(' et le prochain pour l'amour de Dieu. Je trouve

« qu'il y a plusieurs sortes d'amour parmi le

«( monde : l'amour des étrangers, l'amour des

« passants, l'amour des pauvres, l'amour des

; « associés, celui des amis, celui des parents, et

,
« enfin l'amour pur. On est touché de compas-

:':, « sion pour des étrangers , quand on apprend

> « que leur pays est opprimé ou saccagé. On aime

« les passants , parce qu'ils apportent quelque

1 « gain ; les pauvres , à qui on donne le superflu ;

« les associés, car leu-^ -^erte est dommageable;

« les amis, parce que leur conversation plait et

M est agréable; les parents, parce qu'on en re-

« cuit du bien , ou que l'on « raint d'être châtié

« par eux. Mais il n'y a que l'amour pur qui

« pénètre le cœur de Dieu et à qui rien n'est

V. refusé. Cet amour se trouve rarement ; et c'est

« le véritable amour : car aucune chose ne le

« touche, ni le bien, ni le mal. Il ne connaît

« point ses intérêts , ni même ses besoins ; la ma-

« ladie ou la santé lui sont inditïérentes ; la pros-

« périté ou l'adversité, la consolation ou la sé-

c( cheresse, tout lui est égal, et il donne sa vie

« avec plaisir pour les choses aimées. Je regarde
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« les personnes détachée» de ttuit et seulemcnl

« attachées à Dieu, comme ce petit poisson appelé

« rémora qui arrête, dit-on, les grands navires;

« c'est-à-dire tout ce qui peut nuire à l'avanv-e-

« ment d'une communauté.

« Oh ! qu'une communauté est obHgée à Dieu,

« s'il lui l'ait la grâce de posséder ce petit re~

« mora ,
qui obtient de lui tout ce qu'il demande

« pour sa gloire et pour le bien du prochain ! Les

« personnes de communauté ont tous les moyens

« de parvenir à cet amour : l'observance des

« règles , raccomphssemfiit des vœux , les

« maximes de l'Kvangile, les grâces de Dieu qui

« y sont très-abondantes. Four arriver à cet

« amour d'union , il faut que nous purgions nos

« âmes par une parfaite contrition, et nos corps

« par la pénitence. La lampe de l'Église fait bien

« c ^^Drendro cette union. L'huile étant bien cia-
A

« :'î^..3, et le coton bien préparé, le feu tire

« l'huile jusqu'à la dernière goutte. Notre âme

« est représentée par l'huile , notre corps par le

« coton, duquel il reste ensuite un peu de cen-

« dre, marque de la résurrection qui doit arriver

c( à la fm du monde , et le Saint-Esprit est figuré

« par le feu. Si l'huile est sale, elle ne peut

« éclairer ; si la mèche n'était pas propre , le feu

« n'aurait pas moyen de tirer cette huile : de

'%

i «

à.
'*

)



îj,', iV.->

OYH.

it et seulement

poisson appelé

grands navires;

lire à l'avanv-e-

obligée à Diei
,

er ce petit re-

qu'il demande

1 prochain ! Les

ous les moyens

Lservance des

s vœux , les

es de Dieu qui

arriver à cet

s purgions nos

1 , et nos corps

iglise fait bien

étant bien cia-

'é, le feu tire

te. Notre âme

e corps par le

n peu de cen-

ui doit arriver

PRIT est figuré

elle ne peut

)ropre, le feu

tte huile : de

Iir PARTIE. — CH VPITKF ÎV 69

« mémo le feu du Saint-Esprit , ne trouvant pas

« nos Ames bien préparées , ni nos corps purifiés

,

« ne trouve point Heu de les embraser de son
j, . {\)Érn'fxiiu-

(( ihvin amour, et ne iait pas cet amour a union toumphc,^ <u
In sœur Donr-

« avec Dieu dont je parle (1). fieojjn.

âk « Il faut abolir encore tout ce qui est contraire ^^^^l
^^

H à l'amour du prochain , comme sont toutes les ''^ 'q^^^'"

« paroles de médisance, de raillerie; s'abstenir ^m""'

« de contrelaire les personnes, même en recréa- doivent

. , ,
avoir pour

lion, ou de rechercher leurs actions, à moms ic prochain,

d'une nécessité , ce qu'il faut faire avec pru-

dence. Mais Dieu ne se contente point que l'on

conserve l'amour que l'on doit au prochain; il

veut que l'on conserve le prochain dans l'a-

m(»ur qu'il nous doit. Il faut donc donner le

manteau à qui veut avoir la robe, plutôt que

de plaider. Il est très-visible que tous les acci-

dents (pii arrivent à la Congrégation , sont

causés par des manquements à ce préce[>te, ei

que les grâces sont pour l'ordinaire la récom-

pense de la fidélité à le soutenir. J'ai toujours

remarqué qu'en cédant quelque chose pour

obéir à Dieu , et ne pas altérer le prochain , on

a gagné davantage; et qu'au contraire il est

toujours arrivé quelque accident après les pro-

cès. La Pointe-Saint-Charles a brûlé après le

procès pour un cheval et autres disputes. La

«

((

«

«

«

«

«

«

«

«

«

«

^ij\
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(1) Ibid.

Xll.

La sœur
Bourgeoys

trace

le portrait

d'une
personne

de
communauté

qui n'a

que
l'apparence

du vrai amour
de Dieu.

« grange de Verdun a été brûlée, et le blé gâté

« au retour de Québec, après le procès avec le

« fermier. Dans les difficultés qui arrivent , il se

« trouve assez de personnes charitables pour les

« accorder sans aller en justice (1 ). »

Parmi les instructions que la sœur Bourgeoys

nous a laissées, elle trace le portrait d'une

personne de communauté qui n'a que l'appa-

rence de cet amour parfait de Dieu et du pro-

chain qu'elle voulait voir régner dans les cœurs

de toutes ses filles ; et nous le rapporterons ici

comme un abrégé remarquable de tout ce qu'elle

a écrit sur les écueils que les personnes de com-

munauté ont à éviter pour ne pas tomber dans la

lâcheté et la tiédeur. « Tandis qu'une âme qui

« aime vraiment Dieu , obéit à tout ce qui est

« commandé, et obéit de jugement et d'esprit,

« s'étudiant à ne jamais raisonner sur les com-

(( mandements, tandis qu'elle fait ses mortifi-

« cations et ses autres bonnes œuvres en secret

« et à la vue de Dieu seul, et qu'elle ne manque

« pas de refuser à la nature ce qui ne lui est

« point nécessaire , l'âme qui n'est à Dieu qu'avec

« réserve , n'aspire pas plus haut qu'à éviter le

« péché. Les scrupules ne la piquent point ; elle

« obéit à la cloche et à la supérieure ; mais elle

« est bien aise de n'entendre ni l'une ni l'autre.

« Si

« p;

« 0?

« p

H^i?.

-tf
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; mais elle

; ni l'autre.

« Si elle n'obéit pas, elle croit qu'elle n'y est

« pas obligée, et qu'en toiles choses il faut

« examiner si le commandement est bien à

« propos.. Elle se mortifie quand cela parait, et

« qu'on le sait; mais elle cherche ses aises en

« tout. Elle aime la propreté à l'excès , et ne

« croit jamais avoir d'amour-propre en cela.

« Enfin, elle trouve des nécessités pour avoir

« tout ce qu'elle veut. Par exemple ,
qu'on se

« porte mieux quand on est bien nourri
;
qu'on

« prie DiEr plus attentivement quand on est à

« son aise
;
que de souffrir le mépris l'ait souvent

« beaucoup de tort , et donne trop de liberté de

« faire bien des péchés. Elle ne croit jamais

« avoir failli , s'excuse en toute rencontre , et

« sait trouver des raisons aux dépens souvent de

« la vérité. Si elle a quelque office à remplir,

« elle ne manque à aucune des circonstances

« extérieures; mais la perfection n'est pas de son

(( goût ; la coutume est sa règle ordinaire. Elle

" aime à être regardée et considérée quand elle

« a réussi en quelque chose , et y prend bonne

« part. Elle embrasse toutes les dl'ïïcultés et les

« surmonte par humeur. Elle hasarde sa santé

,

« sa vie même, pour s'accommoder à son amour-

« propre et le satisfaire ; mais pour le service de

« DiEi: et le soulagement du prochain , elle craint
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« le froid , la boue , et toutes les petites diflicultës

« qui se présentent. Elle se dit la servante des

« plus méprisées , et elle répugne de rendre à la

« maison quelque service humiliant.

« Elle va avec toutes sortes de compagnies

« sans scrupule, dans l'espérance qu'elle aura

« assez de prudence pour ne pas offenser Dieu.

« Elle ne se lasse point des entreliens, des ré-

« créations avec les personnes du siècle. Elle n'a

« jamais rien à donner aux pauvres, ni pour

« faire plaisir à personne, sinon à ses amies.

« Elle pardonne en apparence , mais réserve son

« ressentiment, qui parait en beaucoup d'occa-

« sions. Elle se met de toutes les dévotions, elle

« a toutes sortes de livres, elle veut des cba-

« pelets , des médailles , des croix et d'autres

« objets de piété ; mais elle ne veut pas être cri-

« tiquée. Elle craint plus le mépris que l'offense

« de Dieu dans ses fautes. Si elle parle du pro-

« chain , c'est d'un ton de compassion ; elle rap-

« porte aux autres ce qu'on en a di^ , et le con-

« damne pour ses fautes. Elle veut que tout le

« monde soit saint et fasse son devoir, sans se

« mettre en peine d'être du nombre. Elle pré-

« tend redresser tout le monde et n'être redressée

« par personne , et croit que nulle n'est suffisante

« pour lui apprendre son devoir. Elle se mêle de

H toi

« Eli

« (|n

« sé|

« VI

«1

'.L^
'1
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'< tout , elle veut savoir tout ce qui se passe.

« Enfin elle remplit son esprit de tant de choses

,

« ([u'elle ne se donne pas le temps de penser

« sérieusement à la granfle ailau*e du salut, a la tof/mpiws de
lit fiiruv Hour-

« vraie et solide vertu (1). //««.v'-

« La sagesse divine ,
qui est le chemin de la ,,^^.\•^,

<( perfection, veut qu'on quitte tout, qu'on se l'.unoanim.^p

« détache de tout, même de sa propre volonté
;

« (ju'on travaille à mortifier ses sens, ses yeux ,

« son humour, ses passions. Elle veut qu'on

« souffre le mépris, même la haine, la pau-

« vreté , les incommodités et tout ce qui déplaît

« à la nature, spécialement dans le boire, le

« manger, le vêtir, le dormir, le parler; enfin,

« qu'on se retire de tous les entretiens et des

« familiarités , même permis à la prudence hu-

« maine. Cette divine sagesse veut aussi qu'on

« se contente de livres utiles pour la perfection

,

« et qu'on en savoure le sens. Qu'on estime

<( toutes les dévotions ; mais qu'on s'attache à la

« principale
,
qui est d'aimer Dieu de tout son

« cœur et le prochain comme soi-même. Qu'on

« trouve moyen de rendre service au prochain

« dans les occasions qui peuvent se présente" , et

« qu'alors on le serve pour l'amour de Dieu.

« Qu'on prie pour le prochain comme pour soi-

« même. Qu'on ne se mêle point des affaires des
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« autres , si cela ne nous regarde point ; et qu'on

« excuse les intentions
, quand les fautes ne peu-

« vent l'être. Qu'on ne lasse jamais de rapports;

« mais qu'on avertisse la supérieure quand celn

« est nécessaire. Elle veut encore , rette sagesse

«< divine , qu'on considère la vie de la sainte

« Vierge et ses actions
, quand elle était an

« monde , afin de l'imiter autant (pie possible.

« Qu'on se conserve partout en la présence de

<( Dif:u , et qu'on se souvienne sans cesse de ses

« enseignements. Qu'on soit soumis d'avance

« aux châtiments, à la mort, pour les souffrir

« quand Dieu l'ordonnera. Qu'on souffre les

« maux sans se plaindre; (pi'on suive les avis

« de ceux qui nous conduisent , et qu'on soit

tlllapZi^'Tr " t^xacte au règlement jusqu'à laisser le point

« sans tirer l'aiguille (1). »

A ces avis si remplis de l'esprit de Dieu , et si

propres à maintenir la ferveur dans une com-

munauté, nous ajouterons quekjues vues de l<i

sœur Bourgeoys sur les devoirs de la supérieure

,

chargée par état de procurer l'avancement de

toutes ses sœurs. « La supérieure doit instruire

« les sujets par ses exemples et par des entre-

« tiens généraux et particuliers, mais surtout

« par ses prières continuelles auprès de Dieu.

« Quoiqu'elle doive avoir la vue sur toute la

la sœur Hou)
ijeoys.

XIV.
Oovoirs
(le la

Mijiérieurf!

rie la

CongTf^gation
..''iî

:1
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' toute la

« maison, et qu'elle puisse mettre la main h

« tout, elle ne doil s'appliquera aucun emploi

,

« pour vaquer exclusivement h tout l'intérieur.

« Car sa grande obligation est de former les su-

« jels à marcher dans les voies de la perfection.

« Qu'elle leur fasse comprendre l'importance de

« ne détourner jamais leur intérieur du dessein

« de plaire à Dieu. Qu'«^lle soit douce ; mais aussi

« qu'elle soit ferme pour user de correction et

(( de pénitence quand il en sera besoin , sans

« que les reproches qu'on pourra lui faire sur sa

<c fermeté, lui fassent rien céder à la tiédeur ou

« à la lâcheté dans le service de Dieu. Qu'elle se

« fasse rendre compte de leurs oraisons , de leurs

« lectures, de leurs communions, et les fortifie

« dans leurs saintes pratiques. De temps en

<( temps , il faut que la supérieure s'informe s'il

« n'y a point de retranchements à faire relati-

« vement à la pauvreté, comme dans les ajuste-

« ments , les chambres ; à l'obéissance , à la garde

« du silence ; en un mot , qu'elle examine tout

« ce qui serait contraire à l'avancement spiri-

« tuel, afin de iH réformer par le supérieur ou

« par d'autres
, quand elle ne le pourra pas faire

« elle-m^^me. Si elle est bien unie avec ses offi-

« cières et avec toutes les sœurs, Dieu fera par in,,rn'i,he.'^"de

« elle tout ce qu elle voudra (1). » geoys.
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XV.
Prières

do
la sœur

Telle était l'éiendue tlo la perfection (jiie la

sœup Boiirgeoys désirait dans son institut. Les

^^noïu'^^ écrits qu'elle composait ainsi avant d'achever sa

Coiigr(<gation. couFse , étaient comme le testament spirituel

qu'elle se hâtait de laisser à ses fdles, afin de leur

léguer son esprit. Mais pour conserver parmi elles

cet esprit primitif de zèle et de ferveur, que la

bonté divine y avait répandu , elle adressait en-

core à Dieu et à Marie les prières les plus ar-»

dentés. Il faut l'entendre elle-même exprimer

dans ses écrits les désirs de son cœur. Rappelant

r^ la très-sainte Vierge les assurances qu'elle lui

avait données de ne pas l'abandonner dans la

formation de cette œuvre , elle lui dit : « Ma

>< bonne et très-honorée mère, je ne vous de-

« mande ni biens, ni richesses, ni plaisirs, ni

« honneurs pour la vie présente dans cette mai-

« son ; mais que Dieu y soit aimé , obéi et servi

,

« et qu'on y fasse sa sainte volonté , dans l'ob--

« servance de ses saints commandements. NV'

« permettez pas que l'on y reçoive des filles d'un

M esprit superbe , orgueilleux et présomptueux ;

« des filles médisantes , railleuses, qui ont le

« monde dans le cœur, et qui font gloire de pi-

« coter et de médire du prochain ; ni de ces

« esprits mous et relâchés qui ne veulent point

« avancer dans le chemin de la perfection, non

((

«

«

((
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ptueux
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i ont Iv

? de pi-
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n, non

.« pas nit'^nie éfiuJier la prali(|ue des maximes et

« des autres enseignements (jue notre bon maître,

w Jésus, nous a enseignés, qui ont été enregis-

« très dans les Kvangilcs, scellés de son sang et

« (|ue vous avez si constamment i>ratiqués.

« Très-sainle Vierge, ù ma bonne mère, ne

« permettez pas (pie noire ennemi puisse dire

« (pi'il a fait une brèche en votre petite conq)a-

« gnie. Souffrez que je vous fasse la prière que

« le prophète Moïse faisait h DiEr pour la con-

« servation dn peuple hébreu : Seigneur, ne le

« perdez point : ear cela donnernit oeeasion de

« dire que vous l'avez amené en ee désert afin de

" /e/)e;'(//T (I). Ne pourrait -on [»as dire ((iioique (i i>''titi'ro-

liiiiili\ cil IX.

«< sans raison) que vous avez manqué de me se- ^^•»

« courir? Je confesse que je n'ai pas fait en toute

M ma vie, non-seulement dix actions, mais une

« seule avec toute la perfection que je devais.

« Mais si vous priez pour une de vos servantes et

" pour cette petite troupe à laquelle je suis liée

« pour votre service, je suis si*ire que vous serez

M exaucée. Faites en faveur de vos petites filles

u ce que vous avez fait pour tant de misérables.

w Je demande pour elles que toutes soient du

« nombre des élus.

« Père éternel et tout-puissant
, prosternée

« aux pieds de votre divine majesté
,
je confesse
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« ma misère, qui me contraint d'avouer que je

« suis la plus abaissée de toutes les créatures.

« J'ose cependant m'adresser h vous, malgré ma

« confusion , fondant ma confiance sur les mé-

« rites et sur Je sang précieux qui a été donné

w pour nous racheter, et étant prête, avec votre

M grâce, à perdre plutôt la vie que de manquer

« à soutenir la vérité de vos paroles (et des saints

« commandements (pie vous nous avez donnés

« pour notre perfection). Le souvenir des bien-

ce faits que j'ai reçus et que je reçois continuelle-

« ment de votre miséricorde, m'oblige à la re-

« connaissance juscju'au dernier moment de ma

« vie. Si je suis assez heureuse c{ue d'ùtre dans

w la compagnie des bienheureux , je continuerai,

« si vous me le permettez , à vous prier pour

« cette petite communauté, non pour vous de-

« mander de la combler des biens , des honneurs

« ou des plaisirs de la vie présente ; mais pour

« que votre sainte volonté y soit faite , que l'on

« y suive le chemin que votre bonté nous c. en-

« seigné , et où la sainte Vierge a si fidèlement

« marché. Comme aussi pour vous demander

« que toutes les filles qui y sont et celles qui y

« seront ci-après , et ceux qui contribueront à les

« faire avancer dans le chemin de la perfection

« et dans l'état auquel vous nous avez appelées

,

«

•îî:

^
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« s^)'\vn\ du nonilire des élus. Je crois que ma

u demande est juste; si je ne suis pas exaucée
,

•< c'est que je n'ai pas les qualités que je dois

« avoir. Mais je vous les demande par l'amour

« que vous avez porté aux lionnnes, en donnant

« votre Fils unique pour nous racheter, et par

« la grâce de votre Saint-Esphit, que je vous

u demande avec humilité. sainte Vierge, je

« joins mes faibles prières à l'amour avec lequel

« vous obtenez si parfaitement vos demandes.

« Mon saint Ange , joignez-vous à moi , afin que

M nous puissions un jour louer, tous ensemble ,

« l'auteur de nos êtres, dans la bienheureuse in,Jrn,,h,-s"'!il

u eterinte. Amsi soit-il (^1). » yeoys.

CHAIMTUK V.

MOKT PR^.r.lFXSE UK LA SOKIH IlOI IIGF.OYS

,

SES OBSF.yi ES.

On comprend aisément aver quelle ardeur i.

r/iii'i- «r»!/!-. ''*' sœur
cette vénérable tondatrice , arrivée a la fin de sa lu.m g-ovs
- . .

tornl»! inal;i(l<'

longue carrière , soupirait après la bienheureuse 'pif-s

s'tHre nftV'rle

éternité. A l'âge d'environ 79 ans, elle éprouva ^J','!'^^

une grande maladie, qui d'abord lui donna l'es- i»''"*"''""'-

pérance de jouir bientôt de la possession de son

sd'iir

agi misant».».
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.i*l>

'^..

DiKi. Mais so voyant (Iimmic rh' son atte

reflet (les prières ferventes que ses filles

adressées au Ciel pour obtenir de la c

encore cjuehpie fenips parmi elles , elle

.liuait a^Liréablenient , depuis son retour à

tle ce que
,
par leurs soins et leurs prier

(I) Vie de avaient i)rolongé la durcie de son exil (!

fois , DiFA' n(; farda pas à exaucer les va
sirtnlu

yeofis ,

p 167.

Hou
1818,

nie, par elle

; avaient l « A

onservei- M •« u

se pi ai- 1 « r(

la santé

,

M " q

•es, elles 4 Dni

). Toute-

iw\ de sa
m itiii

lut

fidèle servante. La nuit qui précéda le 1" jan-

vier 1700, la sœur Catherine (Charly, maîtresse

des novices , malade à l'infirmerie , et qui déjà

avait reçu les derniers sacrements , éprouva une

violente crise, qu'on regarda comme l'annonce

de sa mort prochaine. Effrayées du danger, les

sœurs qui la veillaient coururent de toutes parts

dans la communauté
, i)our annoncer aux autres

cette triste nouvelle , et les inviter à assister

aux prières cju^on allait faire pour la mourante.

Lorsque ta sœur Bourgeoys apprit que la sœur

Saint- Ange était à l'extrémité, elle poussa un

grand soupir
,
qu'elle accompagna d'une courte

mais fervente prière. Cette prière lui fut sans

doute inspirée, non -seulement par le grand

ramou qu'elle avait pour Dieu et le désir ardent

de jouir au plus tôt de sa présence, mais encore

par son humilité profonde et par l'intérêt qu'elle

prenait au bien de la Congrégation , pour laquelle
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itlenfe, pai-

lles avaient

a conservei-

ille se plai-

' à la sault'*,

•ières, elles

1(1). Toiili'-

vœiix de sa

le 1 " jan-

, maîtresse

!< qui d(^jà

)rouva une

l'annonce

langer, les

Hiles paris

lux autres

à assister

mourante,

le la sœur

poussa un

me courte

i fut sans

le grand

sir ardent

lis encore

et qu'elle

r laquelle

ni* PARTIE.

elle aurait vn|(»ntiei's sacrifié mille fuis sa vie:

« Ah ! mon Diku, s'écria-t-elle , que ne me pre-

<( iKv.-vous, moi qui suis inutile ^ tout dans

(. cette maison, [ilutùt que cette pauvre sœur,

.< qui peut encore y rendre de grands services! »

Din l'e.\aii(;a à l'heure m^me. Car la malade

luiiinieiica à se trouver mieux d^s ce moment , et

lut hiculiM tout à fait hors de danger; tandis

(|ue, sur le soir du même jour, la sœur Bour-

-coys, auparavant [)leine de santé malgré son

i:i'aud âge , se sentit atteinte d'une grosse fièvre,

accompagnée de douleurs très -aiguës qui ne (iwv.w..

hii laissèrent pres(|ue aucun relâche , les douze y-^ ^,,„y „;

jours (pi elle vécut encore (I j. so.

Au milieu de ces vives douleurs, qui arra-

thaient (Quelquefois ?i la nature accal)lée des

(ris involontaires, on ne l'entendit jamais ni ^^""^^^•"V'^-

uuu'murer ni se plaindre. Elle recevait sans ré-

l)lique tout ce qu'il plaisait au médecin de lui

ordonner, ou aux sœurs qui la servaient, de lui

pn'senter pour son soulagement , malgré la ré-

pugnance (ju'elle éprouvait pour ces sortes de

remèdes, et l'expérience qu'elle avait qu'ils ne

servaient qu'à la faire souffrir de plus en plus.

C'était ce qu'elle désirait avec ardeur; car, dans

sa maladie même , elle cherchait à augmenter ses

douleurs par des postures gênantes. L'infirmière

H. 6

II.

(le la

sii'ur

saint)? iiiui't.

â

|1
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nyaiit nilin r(nn:nïjU(* rrttft induslrie de sa inor-

lilir.ilion , elle on reprit la sainte malade, et

alors la niorlification réda à rohéissance. Sem-

blable an saint liomme Job, elle bénissait con-

tinuellement le Seigneur. C'était surtout dans

ses plus vives douleurs , que les transports de

son amour pour Dieu éclataient par des aspira-

tions en forme de cantiqui'S de louange. Klle eu

chantait souvent elle-même , et invitait les sœurs

qui étaient aup^^s d'elle à clianter ceux qu'elle

leur suggérait , comme les plus propres à entre-

tenir dans son (œur le goût de la céleste patrie

et les désirs les plus enflammés d'y arriver

bientôt. Son grand amour pour la Congrégation

la porta, dans le peu de jours qu'elle vécut en-

core, à faire à ses sœurs une recommandation

importante. Ce fut de profiter des ouvertures que

la Providence pourrait leur offrir, pour recon-

struire , sur un plan plus vaste , les salles des-

tinées aux sœurs , aux pensionnaires et au\

externes , dont le nombre s'était accru considé-

rablement depuis la construction de la nouvelle

maison, où les sœurs demeuraient alors. Enfin,

j)endant les douze jours que dura sa maladie

,

elle ne cessa de faire admirer sa mortification

,

son obéissance , sa soumission aux ordres de

Dieu , et le désir ardent qu'elle éprouvait d'aller
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e de sa iiior-

nial.'ulc , cl

sauce. Seni-

énissait con-

sui'tout dans

raiisports de

' des as|)ira-

inge. VMe eu

(ait les sœurs

ceux qu'elle

près à entre-

îéleste patrie

d'y arriver

Congrégation

lie vécut en-

immandatiou

iverlures que

pour recon-

is salles des-

dres et au\

cru considé-

i la nouvelle

alors. Enfin,

sa maladie

,

lortification

,

X ordres de

kuvait d'aller

/S

I

se réunir à lui. Ce. l'ut dans ces sentiments ({u'elle

reçut les derniers sacrements, el (prenfin le doii-

/iènn' jonr, étant tombée le matin dans un»?

di 11 ant

ini'nir

fxir M. Hnii'iit-

nel , p. 80-81.

IH.
Obsp(|ii('s

la sd'iir

Bour^^'n\s.

(I(»nce aiionie cpn dura trois Heures, et aya

les mains modestiMuenl croisées sur sa ])oi-

trine, elK' rendit i)aisil)lement son àme à son ,„ ,.

Civateur, le 12 janvier 1700, la \y année '"^"« ;';''"'-

depuis son arrivée à Villemarie , el de son Age
,/!!^'/If^'~'''

l;i«0«(i).

Kl!e n'eut pas jilutôt rendu le dernier soupir,

((ue son visage , jusque alors extraordinairement

;i Itéré par l'excès des souffrances de cette der-

nière maladie , et par ses austérités habituelles

,

brilla tout à cou}) d'un éclat qu'on prit avec

raison pour une marque de la gloire dont son

.une jouissait déjà dans le ciel. Ce fut à cette occa-

sion que la sœur Charly , alors parfaitement ré-

tablie, prit, par vénération pour la sœur Bour-

gcoys , et par reconnaissance pour elle , le nom

de aœur du Saint- Sacrcftnenl , que la défunte

avait porté. Dès que le bruit de cette mort se

répandit dans le public , on accourut de toutes

parts à la Congrégation. Le corps avait été exposé

dans l'église des sœurs ; on y vit un très-grand

concours de personnes de toute condition de la

ville et de la campagne. Chacun témoignait le

plus vif empressement pour avoir des reliques

%

*\

t'

ri
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il) Vil' lir

In striii , ftr.^

\). 169.

«l'unt' (U''fijnf(' si juslcnii'iil v('MH'r«jr , ou (|iielqin'

<:liose qui lui ciM a[»{)aileuu , ou au luoins pour

l'aire loucher à sou corps des luédailles, des cha-

pelets , ou d'autres seuiblables objets de dévo-

liou(I).

I/inluimation de ce saint corps donna lieu à

une pieuse contestation entre la Congrégation et

le séminaire. C'était à cpii aurait le dépôt d'uiu»

si précieuse dépouille. Les sieurs désiraient avec

raison que le corps de leur sainte fondatrice rt^-

posàt an milieu d'elles d;uis h'ur église ; mais

connue les sanirs de la Congrégation sont lilles de

[iaroisse , M. Dollier de Cassoii , (|ui , en sa ([ualité

de grand-vicaire du diocèse , et de supérieur du

séminaire, devait s'intéresser aussi à l'avantage

et à la gloire de la paroisse de Villemarie
, par-

tagea le ditférend , en ordonnant (jue le corps

serait enterré dans l'église paroissiale , et que le

cœur serait placé dans l'église de la Congréga-

tion. En conséquence le lendemain, 13 janvier,

les obsèques furent célébrées à la paroisse. 11 y

eut un concours dont on n'avait point vu Jus-

que alors d'exemple à Villemarie , tant pour l'af-

fluence des fidèles , que pour les sentiments d'es-

time et de vénération qu'ils témoignaient tous à

l'égard de la défunte. i\I. le chevalier de Cal-

lière , gouverneur général du Canada , M. de
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>nn.'i JiiMi h

n-égalion rt

îpot d'une

i l'aient avec,

idafrice ré-

alise ; mais

ont lilies de

n sa (jualité

Lipérieur du

I l'avantage

marie, par-

ue le corps

i , et que le

Gongréga-

1 3 janvier

,

iroisse. Il y

int vu jus-

t pour l'al-

ments d'es-

ient tous à

er de Cal-

la , M. de

Vaudieuil ,
gouverneur particulier de Ville-

niarie , et toutes les autres j)ersonnes de mérite

('{ de distinction, s»' tirent un devoir d'honorer

les olisè(|urs de leur présenci'. Tout le clergé et

les religieux de la \ ille et des environs se trou-

vèrent aussi réunis ce juur-là dans l'église parois-

siale: jani.iis on n'y avait vu un si grand nond)re

(le prêtres. .M. Dollier de Casson, alors ;lgé de

SO ans, (pii avait en des rapports si intimes avec

la sœur Hourgeoys, et l'avait toujours honoré*»

comme l'un des plus rares présents que la bonté

divine eût faits au Canada , prononça lui-mùni(»

l'oraison func'br»» de la défunte. Il s'étendit sur

les vertus (piV-lle avait fait paraître dans sa vie

admirable , et exhorta les sœurs de la (Congré-

gation à la faire revivre chacune en particulier

dans sa propre personne, et toutes ensemble

dans leur communauté (1). Enfin M. Uené d(î ,
'•> ^'''' '/'"

\ ' /Il suiur, p(i\

Hi-eslay, prêtre du séminaire, chargé alors des
!'•'''<'•*''•

fonctions curiales (2), fit la cérémonie dt; l'inhu- n h-ffri-i/n

M. Tronson à

mation du corps, qui fut déposé à l'entrée de la
fjg'/'j'/f'"'/'

chapelle de l'enfant Jésus , dite communément

de la sainte Vierge, où les sœurs avaient leur

.sépulture (3). La sœur Bourgeoys était née à JJi'JXo!,^^

Troyes, en 1620, sous l'épiscopat de M. René de
'^^1:11:;!''

A

Hreslay , et la Providence voulut que M. Uené de

Breslay, petit-neveu du précédent, lui rendît à
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m

(\) Vif r/r

1(1 xivnr Hour-
f/poi/s, pur M.
Huiiionef

, p.

«3.

(2) Insnip-
tion romfi'véf

à In rnnrjre'

f/iifion.

IV.
l.o cœur

de
la sœur

Bourgeoys
est placc^

dans t'église

de la

Congrégation.

1

Monln'.'il l»'s •Icruicrs «Icvoirs do la sépulturr

chn'tiiMiiH;. l'n ot'clésiasliqiu' dislin^iK' du pays,

('crivaut re jour-là nu'^ino K*s cinuiislaiicrs de

cette loiu'hante (•(^rc'-nioiiir à l'im dv si's amis , lui

disait : « Il n'y a jamais cii tant de pnMn- ni lant

« de religieux dans l'église de Montréal , (ju'il

« en est venu ce matin aux obsèques de la sœur

« Bourgeoys , le roncours du p(nii>le a été ex-

« traordinaire ; ci si les saints se eauttnisaient

<< comme aulrel'ois, on dirait demain la messe

« de sainte Marguerite du Canada (I). »

M. Dollier de Cass(»n fit mettre sur le cercueil

répita[)lie suivante , gravée sur une table de

cuivre :

« CY fiISÏ vénérable sœur Marguerite

« Bourgeoys, institutrice, fondatrice et première

« supérieure des filles de la Congrégation de

« Notre-Dame , établies en l'Ile de Montréal

,

« pour l'instruction des filles , tant dans la ville

« qu'à la campagne, décédée le douzième janvier

« 1 700 . Priez Dieu pour le repos de son Ame (2) . »

Le cœur de la défunte, ayant été embaumé

avec soin , fut renfermé dans une boîte de plomb

en forme de cœur, et gardé un mois entier avani

qu'on le mît dans une niche, creusée dans le

mur de l'église de la Congrégation , destinée à

le renfermer. Pendant tout ce temps, la UK^'me

r^H
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<» sépiilhiiv

|"<' «In pays,

iislaiircs (ic

«'s.'iniis. lui

«'^Ircs ni l.'iiil

>lmil , (jn'il

s de la sii'ur

!«' a él(* ex-

•inonisaionf

in la nicsso

)»
' le a'rcueil

le table de

•Marguorilc

el première

'<^p*iiioii de

Munlix^al
,

ms la ville

'me janvier

iAnie(2).))

embaume

î de plomli

titier avani

e dans le

destinée à

la mt^me

i|»^olioii «pie le peujde avait à aller |>rier sur son

lutnl teaii, le poi•fa aussi à vénén'r sou cu'ur el à

A

{'{

II

l'aire Ioik lier toutes sortes (r(»l>jets de piét»

•uiiue aussi à se procurer des parcelles de liu;j^e

iiltihées d«' sou sau^^Kulin, le t1 lévrier, (|ui

rtail le Ireiiliènie jour de[)uis celui du décès , on

lit dans l'éi:lis(î de la (iOiigré;:atiou un se'rvice

solennel, seiiiblahle à celui des ohstNpies, <'l (|ui

lui célébré par M. de Ueliiioiil , ^raud-vicaire du

diocèse, ahtrs directeur «lu sémijiaire de \ ille-

inarie. Tout le clergé de la ville et des environs

cl les [>ers(iiines les plus n'sj>eclables assistèrent

à ce second service. Le C(eur était ex])Osé dans la

nef, sous un voile blanc. Après la messe et les

prit'res ordinaires aux services des défunts , M. de

lielniont prit dans ses mains la boîte qui renfer-

iiiail le cœur, et, précédé du clergé, il la porta

dans le lieu qui avait été disposé pour la rece-

voir. Ou ferma l'entrée de cette niche par une

phupie de plomb, en attendant qu'on en mil

une autre de cuivre, revêtue de l'inscription sui-

vante :

Le ('d'ur quo t'ouvre colle pierre

,

Knnemi de la chair, délacli*^ <ie \n terre
,

X'eul poinl d'aiilre Irésor qu'un essaim pr^'cieux

De >ierj;es que son /èle assembla dans ei-s lieux (1).

Dans celte cérémonie , M. de Belmont pro-

nonça une seconde oraison funèbre de la sœur

(1) VtP af-

in XIm r liniir-

qpoys, IRIS,

p. i72-173.

V.

Oraismi
f'iinèlirf
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de
la sœur

Bourgftoys

par
M. de

Belmont.

M) Elof/esde
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
vertu, par M.
(le lielmont.

(2) I" Épi-
tre aux Co-
rinthiens, ch
XI, V. 1.

Bourgeoys
,
qu'on conserve encore au séminaire

de Sainl-Sulpice à Paris, écrite en partie de la

main de l'auteur. Rien n'est plus propre que ce

discours , à montrer la haute vénération que la

dérunte avait inspirée par ses vertus éminentes;

car M. de Belmont ne craint pas de la montrer à

ses auditeurs comme triomphante déjà dans la

gloire , et veillant du haut du ciel sur l'institut

formé par ses soins. Nous ne saurions mieux 1er-

minor cette Vie, qu'en rapportant ici cette oraison

funèbre, comme une confirmation authentique

de tout ce que nous avons raconté des œuvres et

des vertus de cette fille incomparable. M. de Bel-

mont s'adresse aux sœurs de la Congrégalion , et

leur parle en ces termes (1 ) :

« Soyez mes imilatriees , comme je l'ai été de

« Jésus-Christ (2).

tt L'Église , en ordonnant des sacrifices pour

« les défunts, trente jours après iour mort, ne

« prétend point affliger de nouveau leurs pro-

« ches par le souvenir de la perle qu'ils ont faite.

« Elle ne veut point rouvrir une plaie qui saigne

« encore , ni faire verser de nouvelles larmes
;

« au contraire , elle prétend les essuyer, par l'es-

« pérance que ceux qu'ils ont pleures ne sont

« plus à plaindre. Elle veut que la nature fasse

« place à la grâce , et que tous ces tendres sen-
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au séminaire

|i partie de la

l'upre que ce

-ation que Ja

sémiiientes;

la montrer à

déjà dans la

«ur l'institut

is mieux ter-

cette oraison

authentique

es œuvres et

e. M. de Bel-

b'égalion , e(

fe l'ai été de

orifices pour

ir mort, ne

i leurs pro-

Is ont faite.

; qui saigne

es larmes;

ir, par l'es-

és ne sont

ature fasse

ndres sen-

« tiînents se terminent , enfin , à un souvenir

« paisible ,
plein d'estime et de reconnaissance

,

« (jui dispose les vivants à l'air' revivre en eux

i« leurs anct'^tres par rimilati(m de leurs vertus,

« et à les rejoindre un join* au ciel
,
par la par-

(( ticipalion à la même récompense, ^les sœurs,

« vous avez rempli tous les devoirs de la piété

« et de la reconnaissance envers votre chèi« et

« illustre défunte , d'une manière digne d'elle et

« de vous , et si la tendresse pour une si bonne

« mère a arraché à vos yeux quelques larmes

,

« l'exemple de saint Augustin , qui confesse avoir

« pleuré la sienne, vous excuse.

« Mais vous voulez bien , mes sœurs , ([ue je

« vtuis dise que c'en est assez pour vous, et tro[)

« pour elle , puisque les personnes du mérite de

« votre chère institutrice ne meurent qu'à demi

,

« et vivent toujours par la meilleure partie

« d'elles-mêmes. Ainsi , c'est avoir assez donné

« au deuil , aux larmes et à la douleur. Votre

« mère n'est morte qu'à demi, car, si vous re-

« grettez en elle l'interruption d'une vie si belle

,

« vous pouvez la lui rendre en la faisant revivre

« dans votre communauté. Si vous vous plaignez

« que la mort ait ravi sa présence à vos yeux , il

« faut que l'amour , dont le propre est de faire

« ressembler à l'objet qu'on aime , exprime son

VI.

M. (io

iiKintri'

hi

so'iir

veillant

ilu séjour

<\i\ la {îloirc

sur
suii institut
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AS« image en vous, et la rende présente en v

« personnes. Et certes, il semble que la divin

« Providence, voulant que son corps pur ait et»'

« rendu à la terre , et que son cœur soûl soit

« demeuré parmi vous, vous montre que tellt*

« a été en effet son intention, et que son esprit

« doit vous tenir désormais la place de son corps.

" Oui, mes sœurs, n'en doutez pas, elle ne fut

« jamais plus efficacement parmi vous que main-

« tenant ; elle est en état d'être à présent plus

« véritablement votre supérieure et votre mère

« qu'elle lie le fut jamais, et cela autant par in-

« térôl que par imlination. Par intérêt : puisque

« vous êtes destinées à augmenter sa gloire, et

« qu'ayant été la source de ses mérites , vous êtes

« son trésor. Aussi sou cœur est-il parmi vous,

« selon la parole de Notre-Seigneur : Là où est

(1) Evangile « votre trésov , là ttussî sera voire cœur (1). Par
selon saint

Matthieu, ch. « inclination; car la srloire dont elle jouit ne fait

« qu'augmenter Tamour maternel qu'elle vous

« portait. Étant en état de vous connaître plus

« clairement, de veiller sur vous plus soigneu-

« sèment , de vous aidei' plus puissamment , elle

« porte sur vous s"S yeux, ses affections, ses

« soins , et a pour vous une inclination infinie.

« Je me la figure telle que cel aigle dont parle

« l'Écriture, qui voltige au-dessus de son nid.
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« étendant ses ailes, appelant ses petits et les exei-

« tant à voler (\), tout empressé de leur mon- \,vcutérn-

« frer les voies élevées du ciel. C est ce que xxxn, v.n.

« fera sans doute , désormais , ce cœur que

« vous allez placer dans le lieu de vos saints

« exercices. Il sera sur vos têtes pour présider à

« vos prières, et en être le supplément. Il sera

« devant vos yeux , pour servir d'exemple à

« votre dévotion. Heureuses si ce cœur, qui a été

« si fort selon le cœur de Dieu , devient le mo-

« dèle du vôtre ! Maintenant qu'il ne craint plus

« la vanité , il semble vous dire ces paroles de

« l'Apôtre, cjue son humilité ne lui aurait pas

« permis de vous adresser durant sa vie mor-

« telle : Soyez mes imitatrices dans le soin (pie

« fat eii d'imiter Jésus-Christ (2). Oui , elle l'a (2) i'- t'pi-

tre (iHx Co-

« imité; ce qui est commun à tous les élus, >;nth>e>r<,rh.

« puisqu'îï n'y a d'élus que ceux fpii seront trou-

« l'es conformes à cet aîné des prédestinés (3). IVIais

« les âmes qu'il a choisies [jour ses plus grandes

« œuvres , sont celles qui ont avec lui le plus de

« traits de ressemblance, qui font plus d'hon-

« neur à ce divin original ; et cette grande ser-

« vante de Dieu a sans doute été de ce nombre.

« Le soin qu'elle a pris d'éviter l'éclat et de

« s'effacer aux yeux du monde , nous a dérobé

« la connaissance de ses grâces. (Vest pourquoi

3; Efntrf
nn.r lloimiins,

ch. vi!i. V. -29.

VII.

Union
de

la sœur
Bourgooys
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Jesl's-Chhist.

Son
amour ardent

pour
I.i Croix

« je m'«'»rr('t«'rai plutôt à vous faire ressouvenir

« des exemples de vertu qu'elle vous a donnés

« et dont vous avez été les témoins , qu'à vous

« raconter le délail des actes héroïques qu'elle .1

« pratiqués. Vous savez que, prenant un soni-

« meil fort court, elle passait les nuits, aussi

« bien que les jours, en oraison presque conti-

« nu elle , et que , dans le moment précieux de

« la sainte communion , comme elle recevait son

« époux, l(îs yeux ordinairement baignés de

« larmes, dms une bouche parfumée d'amou-

« reux soupirs, il semblait que son cœur venait

,

« tout enflammé d'amour, à la rencontre de son

« bien-aimé. Voilà ce dont vous avez été té-

« moins ; mais pour les faveurs intérieures , ces

« paroles, ces colloques du saint amour, qui

« sont au-dessus du langage des hommes, ce

« sont des mystères qui ne nous sont pas connus.

« Le principal fruit de cette union avec Jésls-

« Christ , c'est qu'elle l'a imité dans son amour

« pour la Croix , dans son zèle pour les âmes ,

« dans son courage : trois vertus qui sont par-

ti ticulièrement le caractère de cette grande ser-

(» vante de Dieu.

« Dans son amour de la Croix , je renferme

,

'• sous un seul mol , son amour de la pauvreté

,

« de la souffrance et de l'humiliation , qui sont

il cl

u 11

((

M

«

((
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l'essouvfiiiir

[us a donnés

' qu'à vous

ks qu'elle .1

[ni un soni-

'"i^s, aussi

sque confl-

récieux de

ecevait sou

^^''iignés de

^e d'amou-

eurvenail,

ntre de son

^ez éfé (é-

ieures, ces

nour, qui

mmes, cv

îs connus.

5n amour

es âmes

,

sont par-

ade ser- »

'< ( n effet les trois parties de la Croix ; rar si l'im-

« milité eu fait le pied , la pauvreté et la soui-

« l'rance en font les deux bras. Vous n'avez qu'à

.. rappeler dans votre esprit les sentiments amou-

« reux qu'elle avait de la pauvreté ; sa fidélité à

<( se refuser les choses les plus nécessaires, et à

« se contenter des jilus viles ; son abstinence pro-

« digieuse ,
qui l'obligeait à ne se nourrir que du

« reste des autres. Tout le monde sait son désin-

« léressement et son détachement universel.

« Mais quel exemple n'en a-t-elle point donné

K dans l'embrasement de sa maison ? Diei; , qui

« voulait épurer cette âme précieuse, la traite

« connue il traita autrefois le saint homme Job :

« il lui ôte sa maison , ses provisions , et , ce qui

« est plus sensible , deux excellentes colonnes de

« sa communauté; et on l'a vue offrir à Dieu en

« holocauste ces deux victimes , dont l'une était

« sa nièce, et le louer avec une héroïque rési-

« gnation. La souffrance est la sœur de la pau-

« vreté et sa compagne inséparable. Quels tra-

ce vaux ne lui a-t-il pas fallu supporter dans le

« commencement et dans la suite de celte vie

« pauvre et dénuée ! Les peines et les travaux de

«( l'esprit ont succédé à ceux du corps , et comme

« elle les a endurés avec une douceur, une éga-

« lité et une patience parfaite , ils ont vérital)le-
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VIII.

Zèle

de
la sœur

Bourgeoys
pour le sàlut

des âmes.

w meni conlril)ué à l.i roiidri' vil(3 à ses propres

« yeux , mais très-grando .^ ceu.v de Dieu et des

M Anges. L'ol)éissance qu'elle a rendue, nou-seu-

« lenient à ses supérieurs , mais même à ses pro-

«« près filles, esl une leron d'humilité pratique

« plus persuasive (fue n'auraient pu l'être tous

« ses discours. Voilà une partie de ce qu'a pro-

« duit son amour pour la Croix. Mes sœurs , vous

« avez eu part à sa pauvre lé et à ses souffrances

,

« vous suivrez aussi les vestiges de son humilité.

« Étant à votre tète, elle vous a mis la Croix

M entre les mains, ou plutôt elle vous a mis entre

« les bras de la Croix
, pour y vivre et y mourir.

« Suivez ses exemples , montez sur la Croix

,

« selon le conseil de saint François de Sales, sans

« espoir d'en descendre jamais. Mettez votre tète

« dans les épines des diiTicultés de la vie régu-

« lière ; exposez votre cœur à la lance de la con-

« tradiction ; laissez clouer vos mains aux clous

« de l'obéissance, comme l'a fait votre digne

« mère ; enfin, soyez ses imitatrices, comme elle

« l'a été elle-même de .Iksus-Christ.

« Le second trait de ressemblance que votre

« bonne mère a emprunté du Sauveur pour le

« faire pa^r-îr en vous et vous le communiquer,

« c'est le zèle du salut des âmes. Je laisse les

« coups d'essais qu'elle fit dans sa phis tendre

"* *,

•Mi

f^'l
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« jeunesse, à Ti^garJ des petiles filles qu'elle in-

« sfruisait à la crainte <le Dieu ;
je laisse 15 le

u soin qu'elle prit du salut de ses t'rèrt;s et sœurs

(( dans la maison palernelle, pour passer à ce

.. qu'elle a fait en cette colonie. Appelée à la vie

u parfaite et apostolique par une faveur mira-

it culeuse de la très-sainie Vierge , elle répond

u si généreusement à la grâce , que , suivant à

« travers les flots et les périls de la mer, Jésus-

« Christ qui l'appelait dans ce nouveau monde

,

« elle forme le généreux dessein de lui conquérir

« la moitié de la sociélé, en lui gagnant toutes

« les personnes de son sexe ; et qu'animée de

a l'esprit apostoli(pie . elle entreprend avec tant

« de bénédiction l'éducation des fdles et l'éta-

« blissement des écoles. (Vcst à ce zèle que le

« Canada doit ce qu'il a de i)onnes mères de

« tamille , qui toutes ont appris d'elle les prin-

« cipes de la crainte et d»' l'amour de Dieu. Vous

« êtes vous-mêmes , mes sœurs , les plus beaux

M fruits de son zèle qiri vous a enfantées à Jési s-

« Christ (1). C'est son zèle ([ui lui a fait rassem-

w bler cette compagnie d'amazowes chrétiennes, '("//«>"*, c

« pour combattre le démon, et le combattre,

(( non dans le retranchement de la clôture , mais

« au milieu du monde. C'est pour cela , mes

« sœurs , qu'elle vous a instituées filles séculières

11; If* Epi-
tr" aux Co-
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'I) II'' Epl-
tre (tus ('i)~

linthiens, cli.

II. V. 10.

, i ) Pi d/i/ii'-

fif <lf Znrhn-
rii'. cliaii. II

,

V. 5.

(3, Livrt'ile

1(1 S'i(/psse,ch.

IV, V. 2.

(4) Psaume
XI, IV, V 15.

IX.

chiV'tien

do
la sœur

Ikiurgonys.

(5) É/j///-"

«MX Ht'/jveux,

chap. XI, V. 8.

'< (le [i.iroisse, pour rire, ronime la porlioM l.i

« plus prtM'icuse du troupeau, la bonne odeur de

« Jésis-Christ; odeur médicinale (fvi corrige l'air

« empesté du monde (I). Elle a prétendu que la

« jH'éseuce de l)ii:u vous servît en tout lieu d'iui

« inaccessible relranchemenl , et , connue dit

« rtcrilure, d'tine elôtiire de feu (2)-, et qu'ar-

« mées de la sorte, vous allassiez, comme des

«1 tabernacles vivants, sous lesquels Jksis-Christ

« est caché, pour conquérir le monde, en tra-

« vaillant par l'éducation à lui gagner les cœurs

« des enfants , et im édifiant les grandes pér-

it sonnes p.ar vos exemples. Oh ! eombien est

« précieuse , mes sœurs , la postérité que Dieu

(( donne (3) à votre vénérable mère ! Quelle con-

« solation pour elle et pour vous , de penser

« qu'on offrira dans la suite bien des Vierges au

« Roi des rois , qui auront été attirées par elle (4)

« et par vous-mêmes !

(( Enfin , une autre vertu que cette grande ser-

« vante de Dieu a puisée dans son union avec

« Jésus-Christ, c'est son courage; et quand je

(( dis son courage
,
je dis sa confiance et sa foi

.

«( Cette véritable fille d'Abraham sort de son

« pays , sans connaître celui où elle va (5) ; elle

« se jette entre les bras de DiFX qui l'appelle ;

« elle est ferme dans sa confiance, et croit qu'il



m* PARTIE. — CIIAPITKE V. 97

« pourra faire sortir de son néant une grande

« et nombreuse famille (1). De Ici la magnani- (i) Éi>it>r-

(lu.i Riiinniii'i,

« mité avec laquelle elle a envisairé les périls ih.iv, v i7<7

.( lie la mer, ceux de la guerre, et entrepris

»» avec une constance invincible les œuvres que

« vous voyez accomplies par elle avec un si

t< liloi•icux succès. Les apôtres, sans élocjuence,

»< sans la prudence du m;^?de, ont fait ce que It's

« richesses, l'autorité et la puissance n'auraient

« pu exécuter , Dieu se plaisant à confondre ainsi

« la sagesse humaine , en choisissant les instru-

is mcnts les plus faibles pour renverser ce qu'il g

« a de plus fort (2). Mes sœurs, le bras de Dieu (*) '"" ^V"-
' ^ ' Ire (lu.r ( o-

«( nest pas raccourci (.3), il en fera autant par ""'('^''«;» <
j'

« vous, qu'il appelle à marcher sur les traces (3)/vrt<>,(.h.

UX, V. I ,

« des saints apôtres, à la suite de votre admi-

c( rable institutrice.

« Mais je laisse à celto bonne mère le soin de

« vous inspirer ce que je ne puis vous dire sur

u cet amour de la croix , du zèle des âmes et de

«( la confiance en Dieu. Je me décharge moi-

« même avec bien de l'assurance de ce soin sur

K le cœur de votre bonne mère. Toutes les fois

« qu'étant assemblées dans ce saint lieu pour

« vaquer à vos exercices , vous porterez les yeux

« sur ce cœur, qui a servi autrefois de labe?'nacle
(,!^^^}','J^'cô.

w au Saint-Esprit (4), imaginez- vous entendre y,','
v'.'Tq.'

11. 7

îi
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W .

I) Eplfie
aux l'fiili/f

pipns , vh. IV ,

V. I.

i)ll«iL/r/C

«/o- Rois, cil.

I. V.23.

KIogtîS duiiiir'S

ù
la sœur

Hourgooys
aprùs

'

sa mort.

m
(3) K/« //e

lu sœur lioui-

geoys , 1818,

p. 175-176-1 77-

178-179.

" voli'C NYaiériiblc mèiv vous adresser ces p.i-

« rôles de sain ^d : Mes filles, ma joie, macou-

« ronne, persévé . ^/r/«.v /« ferveur
(

I ), travaille/

<< ù votre perl'eetioii et à celle du troupeau (pii

<• vous est confié ; enfin, laites en sorte que comme

»( mnis nous sommes aimées sur la terre, nous

« soj/ons aussi toutes réunies ["l) au ciel. >»

Nous pourrions ajouter à cet élof^e diverses

guérisons obtenues par l'intercession de la sœur

Bourgeoys, qu'on semble avoir tenues pour sur-

naturelles. Nous pourrions rapporter aussi les lé-

moignaf,'es nombreux d'estime et de vénération

qui lui ont été donnés , comme à Tenvi , par les

personnes les plus recommandai »les du Canada,

dans leurs lettres de condoléance aux sœurs de

la Congrégation, après la mort de cette sainte

institutrice. De ce nombre lurent M. de Laval

,

premier évèque de Québec; M. de Saint-Vallier

,

son successeur; M. Desmaizerets , supérieur du

séminaire de Québec; le R. P. Bouvart, supé-

rieur des jésuites de la même ville ; la mère du

Sacré-Cœur, supérieure de l'Hôtel-Dieu ; la mère

de l'Incarnation , supérieure de l'iiôpital général ;

Ylme'fig Champigny, femme de l'intendant du

Canada; la mère Marie -Paul de Blaigny , supé-

rieure de la Congrégation de Troyes (3). On voit

dans toutes ces lettres les sentiments de haute

4i
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t'i' res p;i-

Ue, ma rnu-

l ti'avaiJI»'/

fupeaii ({ni

\iuii comme

^t'rc, mus
»

<Ii verses

t* la sœur

pour siii'-

issi les l('-

'éntîrafioii

'i, parles

1 Canada

.

sœurs (!»'

•tte sainte

le Laval

,

t-Vallier.

Prieur du

't, supé-

mère du

estime cpie la sœur Fl)urtreoys avait fait naître

(l.ms tous les neurs par ses éuriientcs vertus.

M.iis l'éloge le plus incontestable (pi'ou puisse

faire d'elle, est rerlainoment le simple récit de

sou adiuiral)le vie, que nous avons essayé d'écrire

d;uis cet ouvrage : et pour le rendre plus coni-

jdel , il iinus reste à exposer les bénédictions (jue

Dieu a répandues sur la Congrégation depuis la

ui(»rt de cette sainte londatrice, ce qui paraîtra

par la continuation de l'histoire de cet institut

jusqu'à ce jour.
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LA S()i:UK MARIR BARUIKlt,

ItRI XIKMK SLI'KItlEDItK 1)K \.\ CONiWtKO^ IIO.'N

CIIAPITHE PREMIEH.

DEPUIS LA MAISSANCe UK. I.A SUF.UR BARRIEIt

JUSQU'A SON ÉLECTION A LA CHARGE DE SUPÉRIEURE.

;i^^

m\

I,

I.

l'ami lit!,

naissance

l'I |tiyiiii('>ro

«'(liicatiuii

Marit'

Harbi.'r.

(1) Registres

(le in mroissf
deVilicmnrie,
H(ip(d/)i('s , 30
si'ptenih. 1657.

(2) Registre
des iiiaridf/es

(leVilteinurie,

année 1650.

De toutes les filles formées par la sœur Bour-

geoys, il n'y en eut aucune qui l'imita plus par-

faitement , et qui se remplit plus abondamment

(le son esprit, que la sœur Barbier, qui lui suc-

céda , comme on l'a vu , dans la cliarge de supé-

rieure de la Congrégation. Elle eut l'avantage de

naître d'une famille des plus considérées dans le

pays pour sa probité , ses vertus exemplaires , et

surtout pour son dévouement à la religion et au

l)ien de la colonie. Son père, (lilbert Barbier,

surnommé Minime (I), né dans le diocèse de

•Nevers (2) , s'était voué
,
par le zèle le plus pur

et le plus désintéressé, à la compagnie de Mont-

réal , afin de contribuer pai' ses services à la con-

m
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vt'isirm <1«'S saiivagos, rt itk'^iim* «lo sacrilirr sa

vio, s'il h' fallait ,
ponr un si uohh» dessein (*).

il s'ar(jtiil une; estime si iinivei-selle dt; la part tles

«•(lions de Villeniai'ic, que, lorscpie ceux-ci élu-

rent pf»ur la première fois des marfruilliers, le ll«-7M^v.

21 noveml)re H);»7, il lut I un des trois (pie 1 on nnusiioi,, ,„,

clioisil pO'ir occuper les premiers celte charge (1 ). rvmhvr i6»7

tnc.

ur Bour-

)Ius par-

tammenl

Jui Sué-

de siipé-

itage de

dans le

ires, et

n et au

arluej',

èse de

us pur

iVfont-

a con-

(*) M. (le l.adauversiiTo, ronnaissnnl la pi^li?, lo murage •>!

les fiiiln's belles qiialil(''s de (iilbrrl Barbier, (l(''sirail licHuenup

(ju'il allai s'établir il Villeinarie. II.jugeait, avec; raiMui, qu'il

|ii)Uirait s iMre d'un grand secours tant pour défendre retle

folitnic contre les Iroquois, que |>our construire aux eidnns

les maisons où ils devaient loger; car (iilbert Barbier exerçai!

avec beaucoup d'babileté l'état de cliarpentier, l'un des plu>

nécessaires alors au [tays. Il se donna en elVel \\ la compagnie

•le Montréal, et partit de France ;i la tète de on/e autres co-

lons, qui arrivèrent ii Villemaricen 16i!2, avec M. de Uépeiili-

gny. Tnur le gagner plus sûrement et tout ensemble pouravoir
,/,/'' i/f'.o'y"/'!

occasion de le gratifier, M. de Ladauversière l'avait chargé de P'"' ,"• '*-'"'"

conduire plusieurs pièces de canon, i|u'il y amena en ell'et fi ;. io'i2 n imx

(iilbert Barbier juslilia pleiiiemenl les espérances i|u'on

a^ail con«;nesde sa bravoure, de sa piété et de son /.èle. Il ren-

dit h la colonie les plus grands services, par son courage ii

toute épreuve, exposant généreusement sa vie en raille ren-

contres, quoique pourtant, par une espèce de prÏNilége ass»v

singulier, il ait survécu à la plupart des premiers colons, qui

presque tous perdirent la vie pour la défense du pays. Par

zèle pour la religion, il accompagna en 1653 la sceur Bour-

ge(tys à la montagne de Montréal, et pendant trois jours, de

concert avec les autres ouvriers qu'il avait conduits, il tra-

vailla à rétablir la croix élevée dans ce lieu en 1642 par M. de '2) '"' ^'' '«
' sœur Bonr-

Maisoiineuve, comme nous l'avons raconté (2). g^oy«, 1. 1, p. 83.
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Il avait épousé Catherine de Lavaux, qui joignait

{\) Archives ^ yne cliarité sincère pour les pauvres (1) un sens
nu séminaire -t ^ ^ '

'!f/Tj^'sœur
^^^^^* ®* ""^ solide piété. Leur mariage eut lieu

M'.'^Monfgoi- ^^ 1650, et fut le cinquième contracté dans l'île

de Montréal entre Français, depuis l'établisse-

(1) Registre mcut de la colouie (2). Dieu se plut à le bénir
des mariages,
'650. dans les enfants qu'il en fit naître, surtout dans

< ' :\m

En 1650, deux autres fervents chrétiens, Jean de Sain I-

Père, dont on a parié, et M. Lambert Closse, major de Ville-

marie, résolurent, conjointement avec Gilbert Barbier, de se

former chacun un établissement à part, pour procurer plus

efficacement par là le bien des sauvages. M. do Maisonneuve,

qui applaudit à ce pieux dessein, leur fit à chacun, au nom
de la compagnie de Montréal , une concession de terre , et leii r

assura encore d'autres avantages, pour les récompenser dos

(1 ArciiWes services qu'ils avaient rendus jusque alors à la colonie (i).

de FÙicma^^ie, Gilbert Barbier fut aussi l'un des premiers qui donnèrent

1650.''" ' ""'^' l'exemple de l'application k la culture des terres dans les

côtes, malgré les dangers au-viuicls on y était alors exposé

de la part des Irotiuois.

Mais il se rendit surtout utile et célèbre par son zèle h con-

struire des logements à ses concitoyens, et à former des ou-

vriers qui pussent servir après lui la colonie. M. Dollier de

Casson, dans son Histoire du Montréal, parlait en ces termes

de Gilbert Barbier en 1672 : « Il est encore ici, où Dieu lui a

or donné «me famille assez nombreuse ; ef , quoiqu'on lui ait

« donné le nom de minime, qui, en latin, veut dire : leplua

'( petit , il n'était pas touteîois le moindre dans les combats,

« non plus que dans sa profession. Nous devons rendre cet

« hommage k son courage, et aux services qu'il a rendus k

'2) Wrt/oOc „ cejjji iip^ (juj gst presque toute bâtie de sa main, ou par

ibid. « ceux qu'il a lui-même formés (2) »

« 1
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SUA LA SŒUR MAHIE BAHBIËK. \0?

celle dont nous écrivons la Vie , la première fille

de Villemarie ({ui devait se consacrer à son ser-

\kv, en entrant dans l'institut de la Congréga-

tion. Elle naquit le 1" mai 1()03, et reçut le nom

de Marie sur les fonts du baptême (1). Ses pieux

parents ne négligèrent rien pour lui inspirer, dès

l'âge le plus tendre, l'amour de la piété et de la

vertu. Il parait qu'elle fut instruite et formée par

leurs soins dans la maison paternelle , l'éloigne-

ment où ils étaient de la ville ne leur permettant

pas apparemment de l'envoyer aux écoles des

sœurs.

L'ouverture d'esprit qu'elle fit paraître dès

l'enfance , et un certain air de sagesse et de dé-

cence qui lui était comme naturel , lui attirèrent

de bonne heure l'estime et l'amitié des personnes

(pii fréquentaient sa famille. Mais jeune encore et

sans expérience, elle ne triomphait pas toujours

des premières saillies de vanité que ces marques

d'attention lui faisaient ressentir. La complai-

sance qu'elle y prit fut dans la suite le sujet de

ses regrets les plus amers, et nous verrons bientôt

ce ({ue sa ferveur lui inspira pour s'en punir sévè-

rement le reste de sa vie. Avant qu'elle eut l'y il

sa première communion , s'étant vue un jour ex-

posée à un péril imminent, elle crut en avoir été

délivrée par l'assistance de la très-sainte Vierge

(1 [{egislip

(/es hapiénir^,

1" m'ii 166;<.

II.

Marie Barliicr

s'attache

dès l'enfanco

au culte

de
la très -sainte

Vierge.
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(1) Vip de
In .sœur linr-

hier, par M.
Montgolfier.

111.

Première
communion

de
Marie

Barbier.

Elle forme
le dessein de
se consacrer

à Dieu
dans la

Congrégation.

qu'elle avait appelée à son secours. Elle en conçut

une si vive reconnaissance pour sa libératrice,

que dès ce moment elle résolut de se vouer à son

service et de ne mettre plus aucune borne à sa

perfection. Dans ce dessein, elle ne se contenta

pas d'offrir aux petites fdles de la côte où elle

demeurait, l'exemple des vertus propres de leur

âge , elle se mit à les réunir et à leur faire elle-

même l'école , pour avoir occasion de les porter

à la piété; préludant ainsi, sans le savoir, aux

fonctions qu'elle devait remplir dans la suite (1).

Elle s'appliquait à ce pieux exercice de zèle

,

lorsque arriva pour elle l'époque de la première

communion. Pour la disposer prochainement à

une action si importante , ses parents la placèrent

auprès de la sœur Bourgeoys, où elle passa six

semaines. Un cœur si bien disposé s'enflamma

tout aussitôt du feu de la ferveur. La jeune Marie

éprouva surtout un puissant attrait pour la prière

,

avec un grand éloignement du monde, et forma

le dessein de s'attacher pour toujours à la Congré-

gation. Mais les moments de la Providence n'é-

taient pas encore venus pour elle. Contrainte,

après sa première communion , de retourner dans

la maison de ses parents, elle se dédommagea

d'un sa(Tifice qui lui était si sensible , en se fai-

sant recevoir dans la Congrégation externe, dont

elle

nioi

ellel

rllc

(lU

5

]
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(I) Vie (Ip

In fupur Hfir-

hii'r.

elle fréquenta depuis avec zèle toutes les réu-

nions les jours de dimanches et de fêtes , et où

elle attira encore toutes les jeunes fdles sur qui

elle avait quelque ascendant. I/un des fruits

qu'elle retira du court séjour qu'elle avait fait à

la Congrégation , ce fut une grande délicatesse de

conscience sur la pureté des motifs qui la por-

taient à agir; délicatesse qui lui faisait ressentir,

surtout au moment de ses communions , les plus

vifs reproches, lorsqu'il s'était mêlé dans sa con-

duite quelque vue de vanité, ou quelque désir

secret de s'attirer Testime (i).

Pour purifier de plus en plus cette âme iniio-
p^ir^,î,ys,;,ncp

(•ente, Dieu lui fit éprouver alors une impression détoTmine

de grâce très-vive , dont elle conserva le souvenir T'ènirer'

tout le reste de sa vie, et qui 1 aida beaucoup a <ie la

,, , ,
1 -11 p

Congrégation.

S avancer sans relâche dans la voie de la perlec-

tion. 11 lui sembla qu'elle était transportée au

tribunal de Dieu pour y être jugée sur ses actions

bonnes et mauvaises : que les bonnes ayant été

mises dans le bassin d'une balance , et les mau-

vaises dans l'autre , celles-ci commençaient à

faire pencher la balance de leur côté , lorsque son

Ange gardien vint à mettre dans le bassin des

l)onnes œuvres, un acte d'obéissance et de cha-

rité qu'elle avait pratiqué ce jour-là ; et qu'enfin

,

l)ar la médiation de la très-sainte Vierge, qui
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V.
Dispositions

que
Ih sœur
Barliier

apporte
i\ sa

proi'fssioii.

s'inlért'ssa puiir elle, elle évita sa condamnation.

Celte vue, si propre à frapper l'esprit d'une en-

fant , lui inspira la résolution de renoncer abso-

lument au numde, qu'elle jugeait (Mre plein de

dangers pour elle, et de faire de nouvelles in-

stances pour entrer dans la communauté nais-

sante de la sœur Bourgeoys, afin de se dévoue i

pour toujours au culte de Marie. Elle trouva

d'abord quelques obstacles à son dessein, se.s

parents n'étant pas assez pourvus de biens pour

lui fournir le petit trousseau nécessaire à son

entrée; mais un de ses frères, qui jouissait de

plus d'aisance , et qui vivait en fervent cbrétien

,

y pourvut généreusement.

Elle entra donc à la communauté des sœurs ;

ce fut en l'année 1678, lorsqu'elle était âgée de

(]uinze ans. Elle prit l'habit le jour de l'Assonij)-

tion , et enfin , à pareil jour, en 1080 , elle fit sa

profession , donnant ainsi la première aux filles

de Montréal l'exemple de cette parfaite consécra-

tion à Marie , qui a eu depuis tant d'imitatrices

,

au grand bien de la colonie et à la gloire de h
religion. Elle s'était préparée à celte action par

une confession générale qu'elle avait accom-

pagnée des sentiments les plus vifs et les plus

véhéments de contrition et de douleur. Aussi, les

dispositions si parfaites qu'elle avait apportées à

M: \
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S sœurs
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es plus

ssi, k's

•rtées à

sa profession, et les grâces abondantes qu'elle y

rerul , lui firent regarder cette action si solennelle

de sa vie, comme l'époque de sa véritable con-

version à Dieu (i). « Quand j'entrai à la «'ommu- ') »''>'/'•/"

« nauté, écrivait-elle dans la suite, il mesem-

« blait que mes compagnes étaient toutes des

« saintes, et moi une :i:iisérable qui était bien

« hardie d'oser m'associer à de si saintes ànics.

« J'avais une compagne qui m'aidait à me porter

« à Dieu
;
quoique ancienne , elle se faisait mon

« égale ; son humilité et sa mortification me

« charmaient , elle m'avait môme prise pour son

« admonitrice. Étant nouvellement convertie.

« rien ne me coûtait , et je ne sentais point mes

« passions. Je ne faisais plus rien pour me faire

« estimer , et quoique dans mes actions je sen-

« tisse quelquefois intérieurement de la compta i-

" sance , cela me faisait de la peine, et je n'y

« consentais pas. J'avais de grandes touches de

« Dieu , et je faisais tout ce que je pouvais pour

'< animer les autres à l'aimer.

» Je ne sais quelle ferveur j'avais, mais elle ^'•
* •'

_

Sa chiinli'

« était plus pour les autres que pour moi. Si une '"'"«^'•"t'' i""'!
^ ^ * * ses sœurs

,

« fille s'adressait à moi pour l'encourager, elle
je saî^oUon

(' ne s'en retournait jamais que bien contente. ^
jts'îi^"^

. \ 1 • t't il Mûrie.
" i.orsque mes sœurs , même des anciennes , me
< faiodient confidence de leurs difficultés et de
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Isiï^*^''

Assistance

que la

ËSh-' 1 ., sœur Barbier

t« ' '> «éprouve dan?

rW^' *'f « les ollices
^L.

( r'- dont elle est
3^V^< '

chargée.

Bk^^ Guénson
NE *!•• extraordinaire.

« leurs peines, je leur faisais trouver doux loul

« ce qui leur paraissait insupportable. Plusieurs

« de celles qui sont venues à la communauté

« après moi m'ont assuré, depuis, qu'elles fus-

« sent sorties si je ne les avais encouragées, et

« cela par le moyen de k' dévotion au saint En-

« faut Jésus , à qui je disais mille folies , par unr

« grande simplicité et une entière confiance (1 ). »

C'était en effet dans cette dévotion et dans celle

envers la très-sainte Vierge, que la sœur Barbier

puisait le feu de sa ferveur et toutes les industries

de son zèle. Elle s'était sentie singulièrement pé-

nétrée d'amour et de confiance envers l'Enfant

.lÉsus deux ans après son entrée dans la Congré-

gation, à l'occasion d'un sermon qu'elle entendit

à la paroisse sur l'efficacité de cette dévotion,

pour obtenir le pardon des péchés qu'on avait

commis. Son grand esprit de componction et

l'horreur souveraine qu'elle avait du péché, la

portèrent dès lors à embrasser avec ardeur cette

dévotion , qui fut comme le caractère dominant

de sa piété et le mobile de sa vie intérieure.

Ayant été mise à la boulangerie , ainsi qu'on

l'a raconté , et se voyant chargée elle seule d'un

travail accablant , autjuel deux sœurs , avant

elle, pouvaient à peine suffire, elle s'adressait à

l'Enfant Jésus et à la très-sainte Vierge dans ses

\'W



SUR LA SŒUR MARIE BARBIEH. \m

mhaiTas toujours renaissants, et tout réussissait

par la l)énédiction qu'ils donnaient à son travail.

C'était la même assistance de leur part lorsqu'elle

eut été chargée de la cuisine. Un jour surtout

,

ayant été retenue ailleurs par obéissance, et la

sœur Bourgeoys ayant oublié d'envoyer une autre

sœur pour préparer le dîner, il arriva que la sœur

Barbier ne trouva rien de prêt loi*squ'on allait

sonner l'examen particulier, exercice qui précède

immédiatement le repas. « Je m'adressai alors à

u mon refuge ordinaire, écritr-elle, et j'apprêtai

« le diner comme si de rien n'eût été. Je pensais

«( que l'on m'allait tout renvoyer à la cuisine
;

« mais, au contraire, on m'assura qu'il y avait

(( longtemps que le potage n'avait été si bon , et

t( le reste également. »

Dans une multitude d'occasions, on eut lieu

de remarquer combien Dieu se plaisait à récom-

penser cette grande confiance de sa servante au

saint Enfant Jésus. Une sœur tombée dangereu-

sement malade étant enfin réduite à l'extrémité

,

et ayant même reçu les derniers sacrements, la

sœur Barbier alla se prosterner aux pieds de la

statue de l'Enfant Jésus, dans la chapelle qui lui

était dédiée à l'église paroissiale , et comme elle

demandait la guérison de sa compagne , elle se

sentit portée à lui faire prendre nn morceau de
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galctle qu'elle avait à sa disposition. La sœur

Bourgooys et le confesseur de la communauté . à

qui elle alla demander cette permission , traitè-

rent d'abord son dessein de pieuse extravagance.

Mais, vaincus par ses instances, ils lui permirent

enfin de l'aire l'essai de ce moyen. 11 eut tout le

succès qu'elle s'en était promis ; car la malade

,

qui , auparavant , n'avait pas la force de rien

prendre, n'eut pas plutôt avalé un morceau <le

cette galette ,
qu'elle se trouva parfaitement

guérie ; en sorte que dans le jour même elle fut

en état d'aller par toute la maison. On rapporte

d'autres traits semblables, qui eurent pour té-

^VjVieJe/a moiu toute la communauté (I), et qui sont au-
i rur liarhier,

tant de preuves touchantes de la simplicité et de

la confiance de la sœur Barbier, et des témoi-

gnages sensibles de la bonté de Dieu, qui se

plaît, comme dit T Écriture, h faire la volonté de

Mv, \"T9.'' <?cwjc qui le craignent (2).

Mais ce que nous ne devons pas omettre ici , et

qui peut servir à justifier la vérité de ces traits

,

et de beaucoup d'autres qui semblent tenir du

miracle , c'est la basse opinion que la sœur Bar-

bier avait d'elle-même, et que lui inspiraient

son esprit de componction et sa sincère humilité.

« Quand j'entrai à la communauté, écrit-elle,

« j'aurais souhaité que l'on m'eût connue telle

ex

vni.
Humilité
de la

sipur Barl)ior

(die osl

t'iivoyéo

en mission.
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« niio j'('tais, afin d'ùtro niépiiséc. Je senl;iis ([\m

H cela m'cuirait fait grand hicn , oi je nie rocrm-

.. naissais indigne de tlenieurer aver les ser-

(t vantes de la sainte Vierge. Je ne désirais plus

« que de scjulTrir pour l'expiation de mes pé-

« iliL'S, voulant iiK'^me les dire en pleine eom-

« mnnauté. imitant sacrisline , je ne peux exprimer

.< quelle était ma douleur lorsque j'étais obligée

« de monter sur l'autel pour le parer, pensant à

a mes pécliés et à la honte de Dieu de me soullVir

« si près de lui, ce qui me jetait dans une

« extrême confusion. Je priai même ma maî-

(( tresse des novices de m'employer i)lutùt à

H garder les vaches et les i)orcs , tant je me

K reconnaissais indigne de cet olfice (1). » On lui i, /.'//, ,•</<•

^
^ ^ In m'ur Har-

donna en effet le soin des vaclies , et on a vu ,
''!'!'' ^' "•

dans la 17e de la sœur Bowyeoys, avec quelle

ardeur infatigable et quelle humilité elle s'ac-

quitta de cet emploi, quelque vil c|u'il put être

aux yeux du monde. Elle fut employée aussi 5

soigner les biens de la campagne, d'abord à la

Pointe-Saint-Charles
,
puis à Verdun , où elle se

livra sans ménagement aux travaux les plus pé-

nibles. Enfln, la cinquième année de sa pro-

fession, elle fut désignée, comme on l'a ra-

conté ,
pour aller avec la sœur Anne commencer

l'éiabhssement de l'île d'Orléans, et quelque

alelot.
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temps ai)rès on l'envoya à QiuîJjcc pour y établir

la maison de la Providence. Dans ce dernier em-

ploi , elle eut mille fois l'occasion d'admirer les

soins paternels de Dieu sur la communauté doni

(I, virih' In 4jlle (5iait chargée , et sa bonté pour elle-même ( I ).

Nous n'entreprendrons pas d'en l'aire ici le détail,

ni de raconter les épreuves diverses par lesquelles

Dieu fit passer cette Ame généreuse , pour la puri-

fier toujours davantage et la rendre digne des

desseins qu'il avait formés sur elle; car il la des-

tinait , malgré sa grande jeunesse , à succéder

bientôt à la sœur Hourgeoys dans la supériorité

de la Congrégation.

IX.
La

est t'iue

assist.i.-te

(le

la sœur
Bourgeois.

Après qu'elle eut passé environ six ans à (Jué-

sœnr Bari.icr jj^c OU à l'îlc d'Orléaiis , elle fut rappelée à la
est rappelée ' ' ^

^
^'eÎîT^"^'

<^oiiiiîiunauté de Villemarie. Quelque soin qu'elle

eût pris de cacher les grAces singulières qu'elle

avait reçues de Dieu dans les emplois qu'elle ve-

nait d'exercer, le bruit s'en était répandu dans

cette maison ; ce qui fut cause qu'on l'y recul

avec une sorte de défiance : les personnes qui

font trop de fond sur les voies extraordinaires

.

étant ordinairement plus nuisibles qu'utiles aux

communautés. On jugea donc qu'il était de la

prudence de l'éprouver et de l'humilier , afin de

discerner par sa conduite quel était l'esprit dont

elk' était animée. Elle fut chargée des t^nplois
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(If la maison les plus vils et les plus luimiliants,

et on n'épargna rien pour mettre sa vertu à Të-

jireuve. C'était ce qu'elle ambitionnait \r plus.

Mais on ne tarda pas ri reconnaître
, par la ni/H

iii(''r(' [Jcine de douceur, d'bumilité et d'obéiï-

sance avec laquelle elle s'ac([uilta de tous ses

devoirs, la pureté des motifs [ni la faisaient a^ir,

et la solidité de sa vertu. Aussi l'estime et la con-

linnce faisant place , dans les esprits et dans les

cœurs de toutes ses compagnes, à la défiance et

à l'espt'^ce de froideur qu'on avait d'abord affec-

tées à son égard , elle fut nommée assistante de la

sœur Honrgeoys aux premières élections qui eu-

rent lieu, c'est-à-dire en 1692, un an après son

retour à Villemarie (i ). sœur limbinr.

Il serait difficile d'exprimer les sentiments "^

^ Sentimonls

d'humiliation que lui fit éprouver son élévation d'iiumiiité

à celte charge , dont elle s'estimait très-incapahle
^^^'^falœur'

et très-indigne. Elle en prit occasion de s'offrir à

Dieu comme victime, pour souffrir tout ce qu'il

lui plairait d'ordonner, et de s'abandonner plus

que jamais à Marie, pour ne vivre et n'agir

qu'en union avec elle. Dans une retraite qu'elle

fit au mois de mai de l'année suivante , elle expri-

mait en ces termes les sentiments de son cœur :

« Mon Dieu, pour votre pur amour et pour l'ac-

« complissement des desseins que vous avez sur

n. 8

Barbier
i\ l'occasion

de son
élection

à la

charge
d'assistante.
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•< votre chétive et indif^ne créature, qui a tant

« abusé (le vos giAces apr^s toutes les uiiséri-

« cordes que vous n'avez point cessé de me l'aire

w au milieu de mes misères et de mes intidélités,

« souffrez donc, ô mon Sauveur, (jue je m'offre

« à vous en sacrifice pour faire et souffrir tout

« ce qu'il vous plaira , pour le temps et pour

« l'éternité. Que je meure comme une misérable

« et infâme , sans secours et dans le mépris de

« toutes les créatures. Je m'abandonne à toutes

« sortes de morts pour l'expiation des péchés qui

M se commettent en si grand nombre dans le

M monde , ne voulant vivre que pour souffrir

,

« dans mon corps et dans mon i^ ne , toutes les

« peines, tant intérieures qu'extérieures, qu il

« vous plaira. Je vous consacre ma volonté, ne

« m'en réservant rien du tout, ne désirant riei.>

« faire que par obéissance. Je renonce à toutes

w les consolations spirituelles, tant de la terre

M que du ciel.

M Très-sainte Vierge , ma digne supérieure

,

« mon avocate et mon refuge , prosternée hum-

a blement à vos pieds , et n'osant paraître devant

« votre divin Fils , je m'adresse à vous , afin que

« vous lui présentiez l'offrande et le sacrifice que

w je vous fais de ma volonté , pour ne vivre et

« n'agir que pour vous.
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i a tant

niiséi'i-

ine faire

idélit^s.

m'offre

rir tout

et pour

isérable

épris de

à toutes

chés qui

dans le

souffrir,

3utes l«js

is, quil

3nté, ne

'ant riei.^

à toutes

la terre

érieure

,

Je hum-

ï devant

afin que

fice que

vivre et

u K.ut le 28 mai liiOIJ , dernier jour de \\m>

« tave du In^'S-saint Sacrement.

« Ires-indigne de, porter votre nom sarré et

« d'ôlre dans votre maison, où je dësire être; la

« dernière et dans le mépris de toutes mes

« S(eiirs, trop lieureuse de n «Mre rien (1). » *teM/W«»A<>/.

Mais , bien loin de se voir à la dernière place

,

elle lut élue
, quatre mois après cette retraite

,

p(tiu' succéder à la sœur Bonrgeoys , en qualité de

supérieure de la Congrégation.

CHAIMTUE H.

DEPUIS L'CI.ECTION DE Là SOEUR BARBIER

A LA CHARGE DE SUPÉRIEURE JUSQU'A SA DÉMISSION.

Nous avons raconté, dans la Vie de la sœur
La

Bourgeoys, que cette digne fondatrice désirait sœur^Barbier,

depuis longtemps de se démettre de sa charge de ^"g^fforce '

'

supérieure, craignant d'être nuisible h sa com- ue'^moS

munauté à cause des adoucissements qu'on avait à ses sœurs.

introduits , et que la faiblesse des tempéraments
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avait en effet rendus indispensables. Comme

elle voyait dans la sœur Barbier une ferveur cou-

rageuse pour se surmonter elle-même , et un

amour insatiable pour la pauvreté , l'humilité et

la mortification ,
joint à toutes les qualités qu'on

peut demander dans une supérieure , elle disposa

les esprits des sœurs pour la faire élire en sa

place. Mais ce choix , qui réjouit toute la maison,

affligea, au delà de tout ce qu'on peut dire, celle

qui en était l'objet. Elle ne se consola que par la

considération de la volonté divine , dont elle

avait une marque assurée dans son élection, et

par sa confiance sans bornes à Jésus et à Marie.

Dès qu'elle se vit élevée à la tète de ses sœurs,

elle jugea qu'elle devait procurer leur perfection,

surtout en leur offrant l'exemple d'une vie qui

put leur servir en tout de modèle. « Quand je fus

« supérieure , écrit-elle , on voulul me donner

M quelques meubles de distinction
;
je les refusai

;

« et lorsqu'on en mit quelqu'un dans ma cham-

u bre , qui ne m'était pas absolument nécessaire

,

« je le laissai là, et ne voulus jamais m'en ser-

« vir. Mon ambition serait en effet d'être plus

«( pauvre que les autres, pour être plus semblable

« à Notre-Seigneur , qui , étant riche de tous les

^i) Lettre « biens, avoulu être le plus pauvre des hommes
,/e la sœur
luirbier. « pour 1 amour de nous (1). »
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Mais , afin d'attirer la bënédiction du Ciel avec II.

La

comme
victime pour

ion.

nlus d'abondance sur la Congrégation, elle se ^^^^ barbier
I • o o '

se voue à DiEi'

voua à Dieu comme victime pour toutes ses

sfTiirs , et sembla entrer dès lors dans une voie cougrJgat

nouvelle d'abnégation et d'austérités. Dans ce

dessein , elle renouvela l'offrande qu'elle avait

laite d'elle-même à Dieu l'année précédente , et

en dressa un acte que nous rapporterons encore

ici, pour l'aire mieux connaître que par tout ce

que nous pourrions dire , sa rare humilité et le

grand esprit de pénitence de cette digne et fer-

vente supérieure. A l'exemple des âmes les plus

innocentes et les plus élevées en grâce , elle s'a-

bime si profondément à la vue de ses imperfec-

tions , et parle d'elle-même dans des termes si

humiliants et si excessifs , que , si on ne connais-

sait d'ailleurs sa vertu , on devrait la prendre à

ce langage pour une pécheresse publique.

« Mon Dieu , mon Sauveur et mon juge , toute

« confuse de mes abominations , souffrez que

.

« prosternée à vos pieds, je demande une goutte

« de votre précieux sang , pour laver mon âme

«( infectée par tant de péchés. Que mon cœur soit

'( brisé de douleur de mes offenses ; je veux

,

« aidée de votre grâce , en faire pénitence le

«< reste de ma vie. Je renouvelle pour cet effet

<< l'abandon et le sacrifice que je vous ai fait de
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« moi-même, pour endurer toutes les peines inté-

« rieures et extérieures qu'il vous plaira de m'en-

« voyer, sans me plaindre ni murmurer, vivant

« dans une mort continuelle à mes inclinations, et

« dans l'indifférence à toute sorte d'état , accep-

« tant de bon cœur les sécheresses et les ari-

« dites, les tristesses mortelles et les abandons

« les plus insupportables. Que je vive dans un

M entier oubli des créatures , pour ne m'occuper

« que de vous seul. mon Jésus, faites-moi sout-

« frir , ion pas comme je le mérite , l'enfer n'est

« pas assez profond pour m'engloutir ; mais selon

« vos miséricordes. Ayez pitié de cette pauvre

« communauté dont vous m'avez chargée ; que

« je ne sois pas cause de sa destructioi. Faites-

« m'en porter toute la peine , et épargnez mes

« sœurs qui sont vos humbles servantes. Très-

« sainte Vierge , à qui aurais-je recours , si ce

« n'est à vous? Vous êtes ma mère et mon unique

« refuge ; mon âme est noyée dans la tristesse
;

« je mets mon salut entre vos mnns. Faites, 6

M sainte Vierge
,
que j'accomplisse la volonté de

« votre divin Fils jusqu'au dernier soupir de ma

« vie (1). »

ni. Ce désir si ardent de souffrir pour sa commu-
Austérités '

.

affreuses que nauté , ne sc termina pas dans la sœur Barbier à
la

*•

sœur Barbier de simples protestations ou d des sentiments sté-

(\) Vie de la

sœur Barbier.

rileî

sup<

1er

été
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n unique

risfesse
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^aites, ô

lonfé de

rdema

ommu-

rbier à

its sté-

riles. Il lui fit embrasser, dès qu'elle fut élue pratique
^ pour attirer

supérieure, des mortifications effrayantes, dont
(,e pfjj*^s,ir

le récit devrait passer pour incroyable , s'il n'avait congrégation,

été attesté par des témoins oculaires tout à fait

dignes de foi. L'une de ses pratiques ordinaires

était de prendre la discipline presque tous les

joure, pendant une demi-heure , quelquefois pen-

dant une heure entière. Elle se servait pour cela

d'un fouet de cordes , armé de crochets de fer

,

qui la mettaient tout en sang ; en sorte que sou-

vent , sentant ses forces épuisées par la violence

excessive de la douleur, elle se voyait sur le

point de tomber en faiblesse. Non contente de

ces cruelles rigueurs, elle portait continuelle-

ment quelque instrument de pénitence , pour

n'être jamais sans douleur. C'était tantôt un rude

cilice de crin, tantôt un instrument de fer, en

forme de croix , hérissé de pointes , qu'elle met-

tait sur sa poitrine. Elle usait aussi de ceintures

de fer , de bracelets de même matière, d'un cor-

set garni de pointes, et d'autres semblables in-

ventions de sa ferveur. L'hiver, elle ne prenait

presque aucune précaution contre le froid , et si

quelquefois elle se présentait devant le feu , au

lieu d'y chercher quelque soulagement , elle s'en

approchait de si près, que c'était pour en être

comme rôtie toute vivante, ce qu'elle faisait sur-
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sœur l)arhier.

IV.
Indiscrétion

de CCS

austérités

,

qui n'étaient

pas réglées

par
l'obéissance.

Pourquoi
Dieu permit

que la

sœur Barbier
s'y livrât.

tout lorsqu'elle était sans témoin. Eniin ces souf-

frances, qui duraient tout le jour, ne suffisant

pas à son grand esprit de mortification , elle pre-

nait mille précautions pour les prolonger en

quelque sorte pendant la nuit , se couchant ordi-

nairement sur le plancher , sans autre couverture

que sa robe , même en hiver ; ou ayant soin , si

elle se mettait au lit, de s'y coucher sur une

planche très- étroite, et d'autres fois sur une

croix garnie de pointes de fer (1).

En faisant ainsi le détail des pénitences que

cette sainte fille exerçait sur elle-même , afin

de s'immoler à Dieu comme une victime pour

ses sœurs, nous n'avons garde d'approuver ce

qu'il y eut d'excessif dans de telles austérités.

Plusieurs saints personnages , il est vrai , en ont

exercé sur leur corps d'aussi rigoureuses, coi me

nous le lisons dans l'histoire de leur vie ; et ces

mortifications, quelque cruelles qu'elles parus-

sent , ont été très-agréables à Dieu , parce qu'elles

étaient inspirées par son esprit et réglées par

l'obéissance. Mais il faut l'avouer, la sœur Bar-

bier, quoique très-innocemment de sa part, ne

se conforma pas toujours assez scrupuleusement

aux prescriptions des directeurs qui devaient la

conduire. Dans son séjour à Québec , elle avait

donné sa confiance à M. Glandelet , prêtre du

il!. i^> i'

|;i
MM: *
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séminaire de cette ville , très-versé dans les voies

spirilnelles; et de retour à Montréal, elle désira

de (.orrespondre par lettres avec lui , afin de

continuer à se diriger par ses conseils. Les avis

d'une personne pour qui elle avait une si pro-

fonde vénération, lui firent croire qu'elle pou-

vait sans inconvénient ne pas recourir toujours

au confesseur ordinaire. Mais comme ces avis

reçus de loin lui laissaient une certaine latitude

dans leur applicalion à sa conduite, il arriva que

,

par un efiet de son grand espui de pénitence et

de rigueur contre elle-même aussi bien que de

charité pour ses sœurs, ils furent l'occasion des

rigueurs excessives qu'elle exerça sur son corj)S

la première année de sa supériorité. Dans le

désir ardent qu'elle ressentait d'attirer des grâces

abondantes sur la Congrégation , se regardant

d'ailleurs comme la plus criminelle de toutes

les créatures , elle se laissa emporter par sa fer-

veur, sans penser qu'il put y avoir d'excès dans

ses pénitences, se persuadant au contraire qu'une

aussi grande pécheresse qu'elle croyait l'être, ne

Itouvait pas s'infliger de trop rudes cLatiments.

Elle se trompait en cela , et d'ailleurs les in-

firmités qu'elle contracta , comme nous le dirons

bientôt , montrèrent manifestement que Dieu ne

[)ûuvait demander d'elle des pénitences si excès-

1^
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sives. S'il permit cependant qu'elle s'y livrai,

c'est que sans doute il voulait donner à la com-

munauté naissante de la Congrégation une in-

struction puissante, sur le véritable usage des

pénitences corporelles ; et apprendre à toutes les

sœurs que si les austérités ne sont pas réglées

par l'obéissance chrétienne , elles se changent

en vraies cruautés et ruinent le corps pour tout

le reste de la vie. 11 voulut montrer encore par

cet exemple combien il était important pour

les sœurL de cet institut de n'avoir , dans chaque

maison , qu'un seul directeur pour la conduite

des consciences. M. Tronson jugeait en effet ce

point si nécessaire , qu'il ne voulait pas qu'au-

cun autre prêtre du séminaire , que le confesseur

de la Congrégation , dirigeât quelqu'une des

sœurs de la maison de Villemarie. Ayant même

appris que M. DoUier de Casson, qui en avait eu

deux sous sa conduite, avait cessé de les diriger,

(\)Lettresde
[i \^[ écrivit pouF l'en féliciter, comme d'un bon

M. fronson : i

Do/itr" Ik exemple qu'il avait donné en cela à la Congré-

avril 1685. galion et au sémmaire (1).

Cependant , quelque soin que prit la sœur

Barbier de dérober à la connaissance de sa com-

^fndiscrtti?
lïiuuauté les austérités dont nous parlons , les

sœurs ne tardèrent pas à s'en apercevoir ; et dès

qu'elle se fut rendue à Québec, vers l'automne

V.

On (léleiul

à la

sœur Barbier

Elle

se soumet
aussitôt.

I^IN*'
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de l'année 1694, pour faire sa première visite à

la mission de cette ville, elles ne manquèrent pas

d'en infirmer M. Glandelet , qu'on savait être sa

lumière et son conseil. Ce sage directeur lui fit

rendre compte de ses pénitences. Elle lui en

exposa le détail avec candeur et simplicité, et

lui avoua ingénument que, se voyant chargée

du soin de la Congrégation , et se reconnaissant

elle-même si misérable, elle avait cru qu'elle

ne pourrait jamais excéder dans les pénitences

qu'elle s'infligeait. 11 la reprit de sa ferveur in-

discrè e, lui défendit pour l'avenir de semblables

excès , ajoutant qu'elle ne devait faire aucune

pénitence extraordinaire, sans un commande-

ment exprès des personnes qui avaient autorité

pour la conduire (1).

Si la sœur Barbier commit quelque faute en se

traitant avec tant de rigueur, il faut convenir que

cette faute même est, dans un sens, un éloge de

sa charité pour ses sœurs et de la ferveur de son

amour pour Dieu ; et que , comme on l'a dit plus

d'une fois, il est des fautes dans les saints qui

seraient souvent des vertus dans les autres. Mais

nous devons ajouter que , plus docile encore à la

voix de l'obéissance qu'elle n'avait été ardente

à suivre les mouvements de sa ferveur , elle

s'abstint dès ce moment de tout excès semblable

,

(\ j Vie de in

.SdUi lifii'bier.

«
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et se conU'iit,! de souflrir les peines intérieures

que Dieu lui fil éprouver pour la sanctifier de

plus en plus, et lui donner le moyen de ^..o-

rurer la sanctification de ses sœurs.

Nous n'entreprendrons pas d'exposer ici la

( onduite (pi'il se plut à tenir sur une âme qui

lui était si chère. Nous dirons seulement qu'il

la dépouilla de toute grâce sensible, et que, dans

cet état de dénùmenl total, elle eut à souffrir

des peines d'autant plus accablantes qu'elle se

sentait pressée d'aimer Dieu plus ardemment.

« Oh ! qu'il faut souffrir avant que de mourir!

<» écrivait-elle
; je suis comme une personne sus-

« pendue en l'air, qui ne touche ni au ciel ni à

'< la terre. Je ne trouve en moi qu'un grand dé-

H pouillement de toutes choses, non à l'extérieur

« comme dans saint Barthélemi , mais intérieu-

« rement . Plus je communie ,
plus je veux com-

te munier. Je vous le dis en simplicité : je meurs

« de faim et je sens mon âme se dessécher à petit

« feu. Je ne puis exprimer ce que j'ai à souffrir

« pour supporter tous les assauts que je ressens en

« mon âme , qui veut s'unir à Dieu par une voie

« que je ne connais pas. Je demeure dans un pro-

« fond silence intérieur qui m'occupe sans cesse ;

« Dieu seul m'est toutes choses , et sans lui le

xomr Barbier . « paradis et l'enfer me seraient indifférents (1). »

(lispi

l'iatl

« M

\.-'f
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Deux eccl^siasliqiies, à qui elle fit part de srs

disposilious , s'efForct'rent de h», rassurer sur s(»u '''-''*

J'i'^'"

iMat intt^rieur, et lui répoudireiit en ces ternies :
^'^jljjj^i'"''"''

union
avec

« Vous ne devez nullement douter de la demeure jtsis'-ciiBis

« de Jksls- Christ dcns It fond de votre àuie ,

« d'une manière très-ieelle et très- véritable

,

« quoiqu'il y soit très-caché et très-iu'jonnu à

« vos sens. Cette paix intime que vous exp/'ii-

« meniez au milieu de vos peines , vous en doit

« ùtre un témoignage certain. C'est lui qui opère

« en vous ce grand vide (jue vous sentez , et ce

« dégoût de toutes choses, (pie lui seul peut

« remplir. Ne vous attachez jamais à rien de

« sensible; attachez- vous seulement ù Jésus-

« Christ, qui contient tous les dons d'une ma-

« nière excellente. C'est ce que l'on ne peut bien

u connaître que par l'expérience ; elle vous en

« apprendra plus que tous les livres, et que toul

« ce que nous pourrions vous en marquer. De-

« meurez donc dans vos obscurités , dans vos

« ténèbres, dans v<tlre impuissance; ne désirez

« jamais d'en sortir, ni d'avoir d'autre certitude

« de la présence de Dieu dans votre âme
, qne

« celle qu'il lui plaira de vous donner. La foi

« nue, ainsi que vous le dites dans votre lettre,

« est l'unique moyen qui doit vous attacher in-

« séparablement à .lÉsus- Christ. Donnez-vous

^V

i
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« bien do garde de descendre de la Croix : w
« serait abandonner Notrh-Seigneuu

, qni veut

« ùive crucifié en vous; et c'est descendre de la

« Croix, que de chercher quelque consolation

« ou quelque appui dans les créatures, contre

« l'ordre de Dieu. Abandonnez-vous donc à sa

M divine condidte , en sorte que vous puissiez

'< dire avec David :

Quoi qu'il arrive, en loulc chose,

Mon ànie au Seignelk se repose.

Humble et soumise ii son vouloir.

« Pesez bien chacun de ces mots, et les ré-

duisez en pratique. C'est en cela que doit con-

sister votre fidélité. Ne cherchez point la con-

naissance de cette divine volonté ailleurs que

dans Notre-Seigneur Jésus-Christ, et dans les

moyens ordinaires qu'il a établis pour nous la

faire connaître , et que son aimable Providence

vous présente , tels que sont ceux de la direc-

tion. Vous devez user de ces secours, en re-

gardant vos directeurs comme Jésus -Christ

même , et comme les interprètes des volontés

de Dieu. Notre-Seigneur vous en a lui-même

donné l'exemple, par la dépendance qu'il a

voulu avoir de la très-sainte Vierge et de saint

Joseph. »
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Ail milieu de ses peines, la sœur Haibit'r ne

laissait pas de s'acquitter, avec un zèle sage «it
i,'jt,y".','''.|;j

Cerveut , de toutes les fonctions de sa charge de j,^.,,,. 'ii,,.!,!,,

supérieure , et savait user à propos de douceur et 7t's lil'ioirs''

(le fermeté pour maintenir les maximes et l'esprit
'

'pèiirina|,'!5*'

(le la fondatrice dans la Congrégation. On a ra-

conté les démarches que fit la sœur Bourgeoys

auprès de M. Tronson, pour le supplier de dé-

Umrner M. de Saint-Vallier du dessein de donner

à la Congrégation des règles peu compatibles

avec la vocation de cet institut. Cette circon-

stance , et la correspondance qu'elle occasionna

entre la Congrégation et le séminaire de Saint-

Sulpice de Paris, inspirèrent h M. Tronson une

singulière estime pour la sœur Barbier, et l'affec-

tionnèrent de plus en plus à cette communauté

naissante. Il lui répondait, le 7 avril 1696:

« 11 ne tiendra pas à moi que M'''' de Québec n'a-

M doucisse vos constitutions. Je lui ai représenté

« tout ce qu'on y trouvait de trop rude , et je

« puis vous assurer que je ferai de ma part tout

M ce qui dépendra de moi, afin que vous en

v( soyez satisfaite. Je sais combien votre institut

« est utile à Montréal, les fruits que vous y

« faites , et la bénédiction que Dieu y donne.

« Ainsi vous pouvez être persuadée que je ne

« manquerai pas, dans toutes les occasions qui

<



^.
128 NOTfCB

IS'

/•J-
''*

*î. .!

1),

frSl;

{ï)Lellreile

M, Ti'Oiisnn .':

/a .vaii/' /^n'-

f/ier . du 7

\<i)Vip<hln

swur Barbier.

IX.
La

sœur Barbier

ost allciiUo

d'un canrer.

Son
abandon
à Dieu

dans cet état.

« se pi'(''sontei'onl , <lo donnor des inarqiu's de

« r«'slime que j'en fais, et de vous rendre tons

w les hoiis oflices que vous pouvez désiror de

« moi fl). » Dans ces circonstances difficiles, la

sœur Hai'bier, sur le point de descendre à Qui^Im'c

pour y visiter la mission de sou institut , au mois

de mai 1 097 , fut cliargée par tontes ses sœurs de

faire un pèlerina^^e .à la paroisse de Saint-Josepli

de la F*oinle-de-l.évy , pour mettre l'avenir de la

Congrégation sous la protection de ce grand saint

.

Elle s'acquitta de la commission avec tout le zèle

qu'on pouvait attendre de sa ferveur; et au mo-

ment de la commnnion cpi'elle fit dans ce lien de

pèlerinage, elle crnt recevoir une faveur extraor-

dinaire, qu'elle regarda comme une marque que

sa demande était exaucée. 11 lui sembla qu'elle

voyait inlérienrement comme un rayon de lu-

mière qui se dirigeait sur elle et la pénétrait

dans le plus intime de son Ame, et qu'en même

tjBmps elle recevait la ferme assurance que saint

Joseph prenait pour toujours la communauté sous

sa spéciale protection (2).

Cependant les épreuves intérieures par les-

quelles la sœur Barbier avait passé, ne tardèrent

pas a produire leurs fruits. Elles relevèrent à une

perfection très-sublime , et la conduisirent insen-

siblement ?» un état d'union habituelle avec Diïïc

., I i-
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sœurs (le
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t au mo-

e liou de

cxtraor-

rque que

a qu'elle

n de lu-

3énétraif

n même

[ue saint

lufé sous

par les-

îrdèrenf

nt à une

d insen-

sée DiEi:

pleine de iVtrce et dedouceui-, cpii lui élail coniuie

inionnue auparavant. Ces fruits paruieid surtout

dans les dispositions d'abandon qu'elle lit admi-

rer ri l'occasion d'un mal allVeux (pi'elle eut cette

même année , par suite des ausiérilés qu'elle

avait exercées autrefois avec tant de cruauté sur

ellt;-mème.

" Je suis prescjue dans rinq)uissance d'écrire

i< aujourd'hui, disait-elle dans une de ses lel-

« très
,

[lar une indisposition (jne j'ai depuis

" (piatre à cinq mois «\ un côté du sein : (;'est

i< un cancer. On m'a fait des scrui)ules de ce que

« je ne l'ai pas dit plus tôt
, pensant (|ue cela se

« passerait. Je croyais bien faire. Les remèdes,

«« jusqu'à présent , n'ont servi qu'à me faire sonf-

(i frir davantage. 11 me semble ({ue l'abandon

« que j'ai fait de tout moi-même à Diku , me sert

« de beaucoup maintenant. Je tâche de soulfrir

« avec Jésus souffrant, et je porte le poids de

« mes péchés et des infidélités de mes sœurs. Si

'< cela continue juscpi'à Pâques , je ne sais ce que

« je deviendrai. J'ai cependant ressenti les effets

" de la neuvaine que mes sœurs ont faite pour

K moi. Oh ! que les miséricordes de Dieu sont

(' inlinies à mon égard ! qu'il me rend justice en

« me faisant souffrir ! Je ne saurais me déler-

« miner à lui demander ma guérison. Je ne sais

II.
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ui

(i si je ne suis pas trop téméraire de souhaiter

« que l'on ne prie pas pour cela. S'il y va de la

<t gloire de BiEU que je guérisse, à la bonne

<c heure; mais si c'était sa volonté que mon

(( C(ji'ps devînt tout ulcéré et fût un spectacle

« d'horreur, il me semble que j'en serai con-

« tente. Je ne suis pas assez fidèle pour obtenir

« tant de grâces. Au reste , je ne veux rien ; la

« santé ou la maladie, tout m'est indiiférent.

« Qu'on retranche la partie malade, ou qu'on

u me laisse languir , je fais de bon cœur le sacri-

v< fice. Cependant mes sœurs ont encore la cha-

« rite de me supporter. On attend le printemps

« pour me mettre dans les remèdes ; c'est ce qui

<( m'occupe le moins ; car ce n'est point mon

« corps qui m'inquiète , ni la maladie dont je

« suis attaquée; la crainte même des douleurs

« deo opérations ne m'effraie pas. Une hnmilia-

<( tion qui me fait plus souffrir que mon mal

,

« c'est la crainte que les chirurgiens n'y mettent

« la main
;
je succombe en quelque façon à cette

« pensée, et mon plus ardent désir est d'obtenir

« de Dieu la grâce d'éloigner de moi une telle

« épreuve (1). »

Dans cet état
,
quoique retirée à l'infirmerie

,

la sœur Barbier ne laissait pas de remplir encore

sœur Rarbier les fonctions de sa charge : de parler h ses sœurs,

(t) Vie de
la sœur Bar-
hiev.

X.
Acceptation

des règles.

La
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souhaiter

va de la

la bonne

ine mon

spectacle

erai con-

r obtenir

rien ; la

ditrérent.

ou qu'on

' le sacri-

e la clia-

rintemps

pst ce qui

)int mon

} dont je

douleurs

hîimilia-

on mal

,

' mettent

n à cette

l'obtenir

ine telle

rmerie

,

r encore

î sœurs,

I

(le tenir le chapitre , d'assister exactement à

l'oraison , et de suivre la communauté partout

où elle pouvait se rendre. DiEr voulut môme

modérer, durant quelque temps, les progrès de

son mal, sans doute afin de Uii laisser assez de

liberté pour agir, comme supérieure, dans les

assemblées qui furent tenues au mois de juin de

cette année, à l'occasion de l'acceptation des rè-

gles, comme nous l'avons raconté dans la Vie th

la sœur Bourgeois. Car elle présida ses sœurs

dans toutes ces circonstances , et parut partout à

la tète de la communauté , avec cet air d'humi-

lité, de dévotion et de ferveur, qui semblait

lui être naturel. Après l'acceptation des règles

,

ijuoique les six années de la supériorité de la

sœur Barbier ne fussent pas tout à fait écoulées

,

connue on avait peu d'espoir de la conserver , et

que d'ailleurs M. de Saint-V'allier désirait qu'on

mit aussitôt ses règles à exécution, on procéda

sans délai à l'élection d'une nouvelle supérieure.

Le choix tomba sur la sœur Marguerite Lemoine

,

(jui prit alors le nom de sœur du Sainl-Esprit, et

la sœur Barbier celui de l'Assomption. Celle-ci

,

qui n'avait cessé de soupirer après sa déposition

depuis qu'elle s'était vue élevée à la place de

supérieure , aurait été au comble de ses vœux

,

si
, par cette nouvelle élection, elle eut été dé-

se dt'iinel ;

o\lc est éUw
assistante.

i*

'•s,



p ">

^1.

!^
i!!f

7
,/^l

:\ ..

I II

ïiî'ii

«t;''

'^1:
I

* t.

132 NOTICE

chargée de tout emploi. Mais, toute malade

qu'elle était , elle fut choisie une seconde t'ois

pour être assistante de la supérieure, et, malgré

sœui\iHMèr. SCS répuguaiices , elle se soumit aveuglément (1).

\^\)Viedeln

Lii

sœur Barbier

se rend
;\ Québoc pour

•y être

traitée.

Elle

retourne
A Villemarie

sans
soulagement.

(2) Histoire

de rmtel-
Dieu de Qué-
bec

,
par ht

mère Juche-
reau, p. 383.

CHAPITRE m.

DK.Pl^S LA DÉMISSION DE LA SOeCR BARBIER

JUSQU'A SA MORT.

Le mal de la sœur Barbier fit bientôt des pro-

grès si rapides ,
qu'on résolut , de l'avis de M. de

Saint -Vallier, de l'envoyer à Québec, pour

qu'elle y suivit les prescriptions de M. Sarrazin,

médecin du roi, justement célèbre dans tout le

pays, et particulièrement recommandable povn-

sa piété. Elle fit ce voyage dans le cours du mois

d'octobre 1098, et passa à Québec tout l'hiver

dans la communauté des hospitalières de cette

ville (2). Ces religieuses se firent un honneur et

un plaisir de la posséder parmi elles , et lui pro-

diguèrent les soins les plus tendres et les plus

empressés , comme si elle eût été l'une de leurs

propres sœurs. Elle ne reçut cependant que très-

peu de soulagement de tous les remèdes qu'on

put lui faire, et nu printemps de l'année 1699,
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après environ quatre mois de séjour dans cette

maison, elle fut rappelée à Villemarie, et rentra

à l'infirmerie comme auparavant. Le peu de

succès de ce traitement sembla avoir augmenté

on elle la résignation et la patience. « Le Sei-

« GNELR. disait-elle, n'a pas permis que j'aie eu

« aucune consolation, .l'adore sa conduite, et me

'( soumets à ses ordres , malgré la nature qui

<( frémit à la pensée de l'acharnement que je

« dois avoir à la faire mourir. Ou me demande

« si je veux me promener et me divertir. Ce

'( n'est pas ce que mon âme demande ; mais

« Dieu seul, sans aspirer à aucime consolation

« sur la terre, .le le possède dans l'intime de

« mon cœur, et quelque grandes que puissent

" être mes douleurs et mes privations, il me

« suffit, et mon àme est contente. »

Elle passa le reste de cette année à l'infirmerie.

La mort de la sœur Bourseoys ,
qui arriva iteu sœm- Barbier

c ^ L 1 retourno,

après , sembla avoir augmenté le mal de cette "
^uoar'^'

sainte malade. Car l'on remarqua que, depuis ^^naiifcï*^*^"

, r r . 1 1 • j • lie cette
cet événement , la priie de son cancer s enve- npôniiion.

nima davantage ; ce qu'on attribua autant à la

douleur qu'elle ressentit de cette perte , qu'aux

travaux et aux fatigues auxquels elle ne laissait

lias, quoique infirme, de se livrer dans l'occa-

sion. Comme il n'y avait plus d'autre ressource

u.
La

'1 :',.
,

.(- . 1:

H^
., I

:|

h-
'

1

b \
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il M

pour elle (jue d'en venir à une opération , on ré-

solut de la renvoyer à Québec pour qu'elle y fût

opérée par M. Sarrazin, non moins habile chi-

rurgien (jue savant dans la médecine. Elle v

arriva le 19 mai, veille de l'Ascension de cetk-

année 1 700 , et fut reçue de i • uveau avec une

joie singulière par les religieuses de l'Hôtel-Dieu.

Ce jour-là même , M. Sarrazin, qui la visita, fut

effrayé d atîreux progrès du mal. « Quelque

K parti que je prenne , disait-il, je vois la sœur

« de l'Assomption en danger d'une mort pro-

« cliaine. Si on ne lui fait pas l'opération, elle

« mourra certainement et sous peu de jours , son

« mal empirant à vue d'oeil ; et tenter l'opéra-

'< tion, c'est lui donner presque infailliblement

« le coup de la mort , n'y ayant quasi pas d'es-

« pérance qu'elle la soutienne , et moins encore

{\) Vie de la « qu'elle eu puisse guérir (1). « Cependant, le
sœur Barbier.

courage et la résolution de la malade, ou plutôt

sa résignation parfaite et son indifférence à tout

événement , déterminèrent le docteur à prendre

jour pour l'opération
,
qui fut fixée au samedi

29 mai, veille de la Pentecôte.

Durant cet intervalle , il la prépara par divers

remèdes qu'il lui prescrivit. De son côté, la sœur

de l'Assomption se disposa à paraître devant Diei:

''^opération." P^ï* i»iti coufessiou de toute sa vie. Elle s'efforça

ui.

La
sœur Barbioi

se prépare
par diverses

l>ratiques

do

;i m^
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surtout de délester les excès qu'elle avait commis

sur elle-mùme par ses austérités indiscrètes , spé-

cialement la liberté qu'elle s'était donnée d'ap-

pliquer fréquemment sur sa poitrine ces instru-

ments de pénitence armés de pointes de fer, qui

avaient beaucoup contribué à son mal. Ce sou-

venir, qu'elle se rappelait alors avec douleur,

lui offrait un nouveau motif, et lui inspirait même

une nouvelle force, pour souffrir ou esprit de péni-

tence les douleurs et les bumiliations auxquelles

elle se voyait exposée. En vue d'attirer la bé-

nédiction de ï)iEu sur le succès de l'opération

,

elle avait commencé , le lendemain même de son

arrivée à Québec, une neuvaine en l'honneur de

saint Joseph
,
qui l'avait déjà assurée de sa pro-

tection pour toute sa communauté. Les religieuses

de rHôtel-Dieu de Québec s'unirent à elle dans

cette neuvaine , et le samedi 29 , où elles la ter-

minèrent, et qui devait être le jour de l'opéra-

tion , elles communièrent à cette intention , ainsi

que la sœur de l'Assomption, qui reçut la sainte

Eucharistie à la grille après toutes les religieuses.

Enfin M. Sarrazin lui-même , ne pouvant guère

compter sur les ressources de son art , eut aussi

la dévotion de communier ce jour-là pour obte-

nir de Dieu le succès d'une opération si péril-

leuse (1). (1) Ibid.
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Sa confiance ne fut pas vaine , en très-peu dv,

temps il fit l'opération avec tant de dextérité et

IV.
Hfiireux

succès de cette

opération.

sœur ^Barbier d'intelligence , qu'il en était ensuite lui-même

à vinemaHe. surpris, ne pouvant comprendre qu'elle eût été

suivie d'un si heureux résultat. Ce succès rem])l il

de joie toute la communauté des hospitalières

,

qui semblèrent redoubler encore d'affection pour

la sœur de l'Assomption, et lui prodiguèrent en

effet tous les soins imaginables. Malgré son hu-

milité, qui soufTrait beaucoup de leurs attentions,

elle se soumit cependant à tout avec cette ma-

nière simple et engageante qui lui était naturelle

et qu'inspire toujours la vraie vertu. Mais durant

sa convalescence et lorsque la plaie était entiè-

rement fermée, il reparut quelques symptômes

qui firent craindre à M. Sarrazin que le mal ne

revînt comme auparavant. La sœur de l'Assomp-

tion s'adressa alors à la très-sainte Vierge. Elle

fit vœu d'aller en pèlerinage à Notre-Dame

de Lorette , mission sauvage à trois lieues de

Québec , et à l'instant les symptômes dont ne as

parlons disparurent entièrement. Le lendemain

,

M. Sarrazin fut fort surpris de la trouver parfai-

tement guérie; car dès ce jour elle n'eut plus

besoin de remèdes, et ne ressentit même jamais

plus aucune atteinte de ce mal. La sœur s'em-

pressa d'accomplir son vœu en faisant le pèleri-

<Jl\ '.n
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p-peii (le
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^i^n pour
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îaturelle
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îniais

s'em-

^leri-

naue dont nous parlons. Elle eut aussi la dévo-

tion de faire celui de Saint-Joseph de la pointe de

Léxy 1
pour témoigner à ce grand saint sa juste

reconnaissance ; et enfin , après avoir édifié par

ses vertus les religieuses de FHôtel -Dieu, et

toutes les personnes qui avaient eu occasion de

la connaître, elle partit au mois de septembre

1 700, pour se réunir à sa communauté (1). « La

« sœur Marie Barbier de l'Assomption , rapporte

« la mère Juchereau dans son Histoire de l'Hôtel-

<( Dieti de Québec, s'en retourna l'automne à

(( Montréal parfaitement guérie, très-satisfaite,

« pleine de reconnaissance, d'estime et d'amitié

(f pour notre communauté, où elle a toujours été

f( depuis fort chérie et considérée (2). »

Ce fut surtout à la communauté de Villemarie

que la joie n'eut point de bornes , lorsque les

sœurs virent arriver en parfaite santé leur chère

assistante qu'elles avaient cru perdre sans retour,

à son départ pour Québec. Quelque bien rétablie

qu'elle parût être, elles l'obligèrent cependant à

user de divers ménagements. Enfin, l'année sui-

vante, son état n'inspirant plus aucune crainte,

elle fut chargée du soin des écoles , comme aussi

de la direction de la Congrégation externe, em-

plois pour lesquels elle avait toujours éprouvé

un grand attrait. Il serait difficile d'exprimer le

(1) Vie fie la

sirur hnrhier.

(2) Histoire,

etc., p. 384.

V.

La
sœur Barbier
est chargée
du soin

de la

Congrégation
externe.

.Son zèle pour
la

sanctification

des
jeunes filles.
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zèle avec lequel elle s'en acquittait et les saintes

industries dont elle se servait pour attirer ces

jeunes cœurs à Dieu en les attachant au culte do

Marie. Lorsqu'elle remarquait dans quelques filles

externes des dispositions particulières pour la

piété , elle ne manquait pas de les associer à ses

propres pratiques , surtout à l'approche des i'ètes

solennelles, à la célébration desquelles elle avait

coutume de les préparer par ce moyen. Elle en

usait de la même sorte à l'égard des jeunes sœurs

de la Congrégation qui lui témoignaient plus

d'ouverture. « Le désir d'instruire les personnes

« de mon sexe, écrivait - elle , a été en tout

« temps mon inclination favorite. Il me semble

« que je vois notre Seigneur marcher devant moi,

« m'appelant à sa suite
,
parcourant les villes et

« les bourgades, pour travailler au salut des âmes

« et instruire les ignorants ; que je vois aussi

« Marie recueillir les paroles de vie qui sortent

« de la bouche de son divin fils et les conserver

« dans son cœur, pour les distribuer elle-même

« à propos et avec une affection de mère à tous

« ceux qui viennent avec confiance écouter ses

« leçons. Faire l'école, le catéchisme, présider

« aux Congrégations : ce sont là des emplois

« propres des Apôtres et la continuation de l'ou-

H) Vie de la , . .

sœur Barbier. « vrage Qu Sauveur (1). »

i
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la sœur de l'Assomption ne témoignait pas
^-^clnpips

moins de zèle pour procurer la sanctification de * ^queu"*^*^

,

,

1 r. • L
sœur Barbier

sa communauté ; car ses exemples étaient pour (lonno

,
. . ;i sa

toutes ses compagnes une exhortation puissante tomiTiunant^

à la régularité et à la ferveur. Quoiqu'elle ï\\\

Tune des plus anciennes, et qu'elle eût été supé-

rieure, elle était la plus soumise de toutes ses

S(jLMirs, et jusqu'à sa mort elle ne cessa de leur

offrir le modèle le plus parfait de la vertu d'obéis-

sance. « Je ne trouve la tranquillité de l'esprit,

« écrivait-elle, et la paix du cœur que dans l'o-

« béissance ; et j'ai peine à m'imaginer qu'on

« puisse refuser quelque chose à une supérieure

'< qui nous tient la place de Jésis-Christ et de

'< sa très-sainte mère. Dans les emplois même

« les plus incompatibles avec mes goiits, ap-

« puyéc sur l'obéissance, j'ai souvent trouvé un

« secours extraordinaire et tout à fait surpre-

'< liant. Suppléer sans murmure aux emplois des

« autres, accepter de bon cœur toutes les humi-

« liations et la pénitence qu'on pourrait nous

(( imposer, ou plutôt être toujours prêle à tout,

'« ce doit être la devise d'une sœur de la Congré-

« gation de Notre-Dame. »

Les heureuses inlluences irue la sœur de l'As- vu.
La

soniption exerçait ainsi sur la communauté, ^"
"st fiuè"*"^

furent cause qu'aux premières élections qui ^^poîî"*'^

'«Q!l
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la troisième
fois. Sfis

sentirnenis

sur
son élection.

(1) Vie de In

sa'urBarbirr.

VIII.

Estime
quo la sœur

Mtirbior

fait

fies {'onctions

en
apparence
les plus

communes.

eurent lieu après sa guéii^' n , on la nomma pour

la troisième t'ois à la clK";r d'assistante. Elle se

soumit aveuglément, quelque désir qu'elle eût

toujours de vivre cachée. « J'ai besoin, écrivait-

« elle à cette occasion, de mettre en pratique

« l'abandon total que j\ii fait de moi-même à

« mon Dieu , et de me soumettre en toutes choses,

« malgré tout c(; que la nature peut en southir.

« J'ai pris le parti de ne pas l'écouter, pas plus

a qu'une béte de charge qu'on conduit où l'on

« veut. Je vois même avec plaisir que ma vo-

« lonté est rompue , quelquefois dans les choses

« que je croyais devoir procurer un plus grand

« bien. Tant mieux. Je n'ai jamais cru avoir plus

(( d'esprit qu'une autre ; au contraire , j'ai tou-

« jours préféré les autres à moi et suivi leur seii-

« timent plutôt que le mien. Il me semble ce-

« pendant qu'on eût mieux fait de me mettre à

« un autre emploi qu'à celui d'assistante. Mais

« au fond tout doit m'ètre indifférent : être em-

« ployée au grenier ou à la cave , aux champs

« ou à la ville (1). »

Quelque haute estime qu'elle eût des fonctions

de l'instruction , la sœur de l'Assomption fut en

effet toujours indifférente pour tous les emplois

,

même pour ceux qui concernaient le temporel et

les soins matériels de la maison. C'est que, consi-
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'"•'i pour

• Klle so

'elle eût

^«'l'ivait-

pratique

même à

choses,

souffrii-,

pas plus

où l'on

ma vo-

s choses

s grand

oirpliis

*ai tou-

îur seu-

ble cc-

îettre à

3. Mais

re eni-

hamps

ictions

lïil en

plois

,

)rel et

consi-

(li^rant ces derniers dans des vues (•hr(''tiennes,

L'Ile tétait assurée qu'en les exerçant par obéis-

sance , elle ne rendait pas moins de gloire h Dm
et n'ae([uérait pas moins de mérites pour elle-

même, que si elle eût été chargée des fonctions

les plus importantes de l'institut, u Dans les em-

a plois les plus commnns , les plus vils et les plus

u pénibles de la maison, quels (ju'ils soient, écri-

« vait-elle, je me consacre volontiers au service

(( de mes sœurs, pour leur laisser le temps et la

« facilité de mieux faire que moi dans les emplois

u plus importants ; et je suis certaine , par la foi

,

(' ([ue je participe h toutes leurs bonnes œuvres

,

« qui me deviennent communes avec elles ,
par

« notre union en esprit de charité. »

Tout ce que nous av(ms rapporté jusqu'ici des i^-

Lu

sentiments et des vertus de la sœur de l'Assomp- ''^'^^"'\
""''^i*'''* survit 39 ans

tion , montre assez combien cette sainte fille était
h lu

sœur

remplie de l'esprit de la sœur Bourgeoys. Elle efmafntient

en faisait en etlet revivre les saints exemples ; et

la sœur Sainte-Ursule rendait ce témoignage à sa

ferveur , dans une lettre qu'elle écrivait à une

jjersonne de considération de Québec , le 24 dé-

cembre 1700 : « J'estime que c'est une grande

« grâce de Notke-Seigneur sur cette maison de

H nous avoir conservé ma sœur assistante ; il me

« semble qu'elle est l'ame et le soutien de cette

dans
l'institut

l'esprit

(le celte

fondatrice.
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« conimiinaiiU'. H'rst un exoinitle dt* leivonr cl

{\)Viedei,i « (le liUiU's Ics vcrtus ( 1 ). » Nous pOUVtUlS aittli-
ta-ur Hfirhiei

.

1er que ce ne l'ut paj» une moindre marque du

grand amour de Noïkk-Skiuneih pour la Con-

grtî'gation ,
qu'après avoir retiré cette s(cur des

jiortes du tombeau , l'année même de la mort

de la sœur Bourgeoys , il l'jiit conservée encore

f rente-neuf ans, pour qu'elle perpétuât dans cette

communauté les exemples et les vertus de la luu-

datrice. u il laul , » disait M. Olier, piU'Ianl des

sociétés que l'Usinur-SAiNT a formées dans 11^-

glise , u il faut qu'il y ait toujours dans ces

M saintes maisons, des sujets qui soient pleins de

a l'esprit (primitif), et qui ainsi manifestent

« toujours Dieu en eux, le lassent voir , adorer,

a louer et glorifier en tout par tous ceux qui y

« habitent; afin que foutes les murailles de son

« bâtiment ne soient composées que de jiierres

M vives, et que son saint nom soit écrit sur elles

,

« ainsi qu'il est marqué de l'édifice de TApoca-

«« lypse, qui est la figure de l'Église universelle et

« des sociétés particulières qui la composent. Un

'( petit bAtiment composé de la sorte sera plus

« précieux aux yeux de Dieu , que mille cités et

[•i) Écrits nu- " provinccs, peuplées de personnes partagées

TSfÙ>'.
'''

<' entre Dieu et elles-mêmes (2). »

., }\ ,
Dans l'éloge que la sœur Sainte-l rsule faisait

Mort (If! la ° A

. .-.;,
t,
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(le la sœur do l'Assomption , ellt; ajoutait :

u C'est un trésor cadié, v\ (jui n'est ^'uère

u connu ; mais il n'en est (jue plus précieux, h

DiKU semble, en effet, avoir voulu se réserver à

lui seul la connaissance de cette àme privilégiée.

Car depuis le temps où elle rentra à sa commu-

nauté après sa guérison, jusqu'il su mort, qui

n'arriva que le 19 mai 1739, lorsqu'elle était

dans sa 77" année (1), les mémoires du temps

ne nous donnent plus aucun détail sur elle. Ils

nous apprennent seulement qu'elle persévéra

jus([u'au dernier soupir dans sa première fer-

veur, et laissa avec une grande réputation de

sainteté, un profond sentiment de vénération

pour sii mémoire, qui depuis s'est perpétuée

(]'i\ge en âge avec le souvenir de ses vertus (*).

Nous sommes contraints do dire aussi que

les autres sœurs qui se succédèrent dans la supé-

riorité de la Congrégation sont également res-

tées pour nous dans une sorte d'oubli, depuis

l'incendie qui consuma leur maison au milieu

du dernier siècle , et réduisit en cendres tous les

documents écrits qui pourraient aujourd'hui

siviir Barliit'P.

Véru'Talinii

{M>ur

sa rnémniri'.

Uisptte tlf

mnnumfiUs
sur It's aulivs

sup«^ri»^ures

it<' lu

Cungn^gatittii.

(1) Hftjisti'fis

dp la harois>e

(tcVilletiuirif,

20 »iai 173».

(*) M. Montgolfier, dans sa Vie de la sœur Bourgeoys qu'il ,,> y-^ ^,^

composa en 1780, qualifie la sœur Oarhier : Celte diane et ce- '« •"*«'"' '^'^"'-

lebre e'.eve de la sœur /iuurgeona (i ). isi.

^;r:!f
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iAl NOTICE SUR LA SŒUR MARIE BARBIER.

nous les faire connaître. Il est même à remar-

quer que , si nous avons raconté avec quelque

étendue l'histoire de la sœur Bourgeoys et les

vertus de la sœur de l'Assomption , nous avons

puisé ces détails dans quelques manuscrits con-

servés autrefois au séminaire de Québec , et qui

par là échappèrent à cet incendie. Ce que nous

aurons à raconter dans la suite de cet ouvrage

,

sera donc plutôt l'histoire de la Congrégation

,

que celle des sœurs qui en eurent la conduite
;

aussi , nous avons été contraints de prendre ail-

leurs qu'aux archives de cette maison, les docu-

ments qui ont servi à la composer.

.'0

ft

1% +f

il
,..( ;

j
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HISTOIRE
I>K LA

CONGRÉGATION DE VILLEMARIE

DEPUIS

LA MORT DE LA SOEUR BOUttGEOYS JUSQL A Œ JOUK.

LA SOEUR MARGUERITE LE MOINE,

DITE un SAiNT-ESPKir,

TROISIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONCKI^.r.ATION.

1G9S.

La sœur L«:5 Moine, dite du Saint-Esprit, qui i.^ ^
Kami II."

succéda ù la sœur Barbier en 1 698 , dans la charue <'t naissaïue

(le supérieure de la Consrré.i'ation , était née à M''»''^"f»>'«*

Montréal d'une t'amille qui s'est illustrée plus

qa'îuicune autre par son dévouement au bien de

kl colonie. Son père, Jacques Le Moine, né à

Dieppe en Normandie , était frère de Charles Le

Moine de Longueil, non moins célèbre par les

services qu'il rendit lui-même à la Nouvelle-

France, que par ceux que rendirent à leur tour

ses illustres entants. Jacques Le Moine était

II. 10

1
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V-'-^l !

=^l

i*^ /

fm'::
n\

(i)Reyisfres

(le la paroisse

deViliemurie;
mariâmes, 24

mai Ï65't, 7

janvier 1658.
— Raptéirif's,

1G37, e/c.

(a) Archives
de la marine

,

dépérhes de
1717, fol. 198;

lettres paten-
tes du^M avril

1717, sur la

noblesse de
Charles Le
Moine de Lon-
yiieil.

(3) Vie de
la sœur Bour-
geoys ,t.u{>.
153. — Re-
gistres de la

paroisse de
Villemarie :

se'pultures, 25
octobre 1657.

frère aussi de Jeanne Le Moine, qui épousa

M. i^e Ber, si avantageusement connu dans tout

le Canada, et qui fut père de M'" !.e Bor, dont

nous avons parlé dans la Vie de la sœur Bour-

geoys (1). Ainsi Marguerite Le Moine (*), troi-

sième supérieure de la Congrégation , se trouvait

être cousine germaine de cette sainte reclusti,

et parente au même degré de MM. de Longueil,

d'Iberville, de Serigny, de Bien ville, de Cha-

teauguay et des six autres fils de M. Charles Le

Moine, qui moururent au service du roi (2). Sa

parenté du côté maternel n'était pas moins ho-

norable, quoique moins illustre selon le monde.

Elle eut pour mère Mathurine Godé , fille de Ni-

colas Godé, ce fervent chrétien qui, s'étant voué

en 1641 avec toute sa famille à l'œuvre sainte

de Montréal , fut cruellement assassiné , à l'âge de

74 ans, par les Iroquois, le 25 octobre 1657 (3),

comme il a été dit. Mathurine Godé avait épousé

en premières noces Jean de Saint-Père , aussi re-

marquable par la vivacité de son esprit et la soli-

dité de son jugement, t^ue par sa piété et ses

vertus exemplaires, et qui, dans la rencontre dont

(*) Nous écrivons Le Moine, |)our nous conformer à l'or-

Ihographe que la sreur Marguerite avait adoptée en signant

(1) Registres ^on nom; quoique son père signât : Lemoyne; et son oncle;

(le Villemarie. Le Motjne {\).



MARGUERITE LE MOINE, .T SUPÉRIEURE, 1698. I i7

nous venons de parler, fut également massacré

a\ ec son beau-père , étant alors âgé de 39 ans.

l/nn et l'autre furent regardés comme martyrs

par leurs concitoyens , et avec d'autant plus de

raison , que , comme le rapportent la sœur Bour-

geoys et M. Dollier de Casson, la tète de Saint-

Père parla lorsque les sauvages l'eurent séparée

Je son corps (*). Après la perte simultanée de son

père et de son mari, Mathurine Godé épousa

Jacques Le Moine. De ce dernier mariage na-

quirent plusieurs enfants entre autres Margue-

rite Le Moine, qui vint au monde le 3 février

1664 {1)(**) et fut confiée dès son enfance aux 'ZlK,!^;

sœurs de la Congrégation. ffrlâTmi,^

(l) Registres

i , aussi re-

(*) Pour honorer la mémoire de ces deux héros chrétiens,

nous donnons ici le fac-similé de leur signature.

i^^^^ a^'

^Che^M*i^4'
r

(**) Dans le recensement de 1666, elle est nommée par

erreur Alarquerite de Saint-Pèe, et sa mère est désignée sous ,., . ,

.

les Homs do Catherine Gaudé, au lien de Mathurine Godé (1). ae lamarme.

*H
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II.

La sœur
Le Moine
est élut!

supérieure
(le la

Congrf^gation

Havljier.

La sœur Bourgeoys reconnut bientôt dans la

jeune Marguerite une digne coopératrice pour son

œuvre, et elle ne négligea rien de tout ce qui

pouvait la former à l'esprit et aux vertus de sa

vocation. Après cjue la sœur Le Moine eut rempli

divers emplois importants , spécialement celui

de maîtresse des novices , elle fut élue supé-

rieure et reçut le noni de sœur du Saint-Es-

(\) Vie (Ida piii ({)(*). A son entrée dans cette charge, cmoi-
iiinir Marie ' ^ ' ^ ' o i

cju'elle eût l'avantage de l'exercer sous les yeux

de la sœur Bourgeoys, qui vécut encore près de

deux ans depuis cette élection, l'humilité de la

sœur du Saint-Esprit lui fit craindre que la com-

munauté ne vînt à déchoir sous son administra-

tion. Elle craignait aussi que par suite des relâche-

ments qu'elle appréhendait, les ecclésiastiques

du séminaire de Saint-Sulpice n'abandonnassent

la conduite de la Congrégation, et elle en écrivit

à M. Tronson , qui s'empressa de relever son cou-

rage par la lettre suivante : « Vous voilà supé-

« rieure, à ce que vous m'écrivez. Gomme vous

'S

(*) Quelques mois Jiprès rélcclion de la sœur Le Moine , la

Congr^'galiori perdit l'un de ses plus fermes appuis, dans la

personne de la sœur Callierine Crolo , décédée le 28 février

1G99, âgée d'environ 80 ans. Klle fui inhumée le même jour

(te^la 'parofsse ^""^ l'églisc paroissiale, en |)résenee de loul le elergé et d'un

lie yuiemaric: «rpand coneours de peuple (1), attirés par la Itonne odeur des
sépultures, 28 " r- i v y i

/«JniVrKW'j. Ncrlusde eelte vénérable défunte.
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« l'ùtos par une légitime éleclion et par ohéis-

« sance, il y a tout sujet d'espérer que vous ne

« jraterez rien. Notre-Seigneuk vous assistera:

« et pourvu t{ue vous lui soyez fidèle, tout ira

<( bien. Vous ne devez point craindre ijUcî nos

« MM. cessent de vous rendre les services (ju'ils

(( vous ont rendus jusqu'à présent , tant que vous

« servirez bien Dieu, et qu'ils vous seront utiles.

(( Je suis bien aise que vous soyez toutes con-

« tentes d'eux ; ils me paraissent l'être aussi de

« vous autres. 11 n'y a qu'à continuer de part et ^^^jl^ns^^-

« d'autre , h bien faire son devoir ; et Dieu ne periewe^del

« manquera pas de son côté de remplir chacun co>tjrë!ja»ion,

1 1 » / T ,• /. \ rfw 30 mars
« de ses bénédictions (1). » i699.

Dieu bénit en effet la Congrégation, tant à Vil-

lemarie que dans toutes les missions où elle était

répandue, ainsi que nous allons le raconter dans

les chapitres suivants.

r

U^

1^

CHAPITRE T.

PnOJET D'ÉTABLIR A QUÉBEC UN NOVICIAT DE LA CONGREGATION.

ÉTAT DE LA MISSION DE CETTE VILLE.

Les services que les sœurs rendaient à la co- i-
*

M. de

lonie, la sagesse qu'elles faisaient paraître, la saint - Vaiuer
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veut
convertir

la mission

de Québec
on chef- lieu,

pour
les missions
voisines.

(l) Archives
de la Congré-
gation : lettre

fl'avisa M. l'e-

véque de Oiié-

hec touchant
le projet de
Vctahlisse-

mrnt , etc.

;2) Mémoires
sitr lu vie de
M. de Laval,

(par M. de La
Tour

)
, livre

vin, p. 147.

[?,) Archives
do l'archevê-

ché de Québec;
ai'tedul^fuin
1698,

bonne odeur des vertus qu'elles répandaient par-

tout, leur conciliaient de plus en plus l'esliniL'

et la vénération universelle. ïl arriva même quo

quelques personnes très-dévouées à la ville de

Québec, et en vue d'honorer cette capitale du

Canada, songèrent à y former un établissement

de cet institut, indépendant de celui de Ville-

marie , qui fût dirigé comme ce dernier par une

supérieure générale, et oîi l'on put former des

novices pour les envoyer en mission dans les pa-

roisses de ces quartiers (1). Les citoyens de Qué-

bec désiraient beaucoup l'exécution de ce projet,

et afin de déterminer les sœurs à y consentir, on

leur offrait d'agrandir la maison qu'elles occu-

paient dans cette ville et de leur assigner un re-

venu qui pût les aider en partie à subsister (2).

M. de Saint-Vallier, pour ménager sans doute

l'exécution de ce dessein, avait fondé, cette année

1698, une rente de 1000 livres, destinée à sub-

venir aux nécessités de la mission de Québec,

et à celles des autres missions qu'on pourrait

établir dans le voisinage (3) (*). Il avait même

m4 ^'^''ï
(*) « Le soussigné, Jean -Baptiste de la Croix de Sainl-

« Vallier, évoque de Québee, w lit-on dans l'acte de celle fon-

dation, « a dit que les filles de la Congrégation séculière de

« Montréal s'étant établies en la ville de Québec , et n'ayanl

« pas de (|uoi soutenir el entretenir leur maison de Québee,
'iû
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aient par-

's l'esliniL'

Inème que

!i ville (If

tpitale du

lissement

rie Ville-

1' par une

)rnier des

ns les pa-

s de Que-

ce projet,

sentir, on

lies occn-

ler un ré-

sister (2).

ns doute

tte année

ée à sab-

Québec,

pourrait

it même

de Saini-

cplte fnn-

eulière de

Pln'ayunl

3 Québec

.

chargé un ecclésiastique de composer un mé-

moire sur l'opportunité et les moyens de former

ce nouvel établissement , et enfin on avait dressé

déjà un projet d'ordonnance pour l'ériger dans

les formes , dès que le moment favorable à l'exé-

cution serait venu (1). I^a supérieure de la Con- ,
0)Arcfiives

^ ' * ffe In (ongré-

jjrégation de Québec aurait eu sous sa dépen-
'{"fJZuJ^'^'/e

(lance la mission de la Sainte-Famille , celle du '///"i^„Jj'"'

('.hàfeau-Richer et celle do Champlain , qu'on

allait rétablir cette année. Comme la sœur Bar-

bier , dite de l'Assomption , se trouvait alors à

Québec pour s'y faire traiter , ainsi qu'il a été

(iit, on se proposait de la nommer supérieure

générale ; et en outre on devait demander à la

communauté de Montréal trois bons sujets de

plus pour l'établissement de Québec , ce qui eût

fait en tout douze sœurs : six à Québec , et deux

dans chacune des trois autres missions (2). (?) ibid.

Avant d'en venir à l'exécution , on avait eu i699.

soin de pressentir les sœurs de Québec sur ce

« ni fournir iiux missions d'écoles <|u'il faudrait dans les

" ciMes de celle colonie , il désire de donner et fonder de

(' nouveau un revenu annuel et perpétuel de 1000 livres,

' argent du pays, pour donner plus de moyen auxdites filles

" de la Congrégation de subvenir au\ nécessités de leur mai-

" son de Québec, et aux missions élablies ou à élablir en

" celte colonie, ainsi que Monseigneur ou ses successeurs

" évêques jugeront à propos, etc. »

'A^^

"^
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projet ot «le les y disposer par les vriies tle la por-

siiasion. Du moins rauteur tlii mémoire compfts)'

l»ar l'ordre de M. de Sa iut-VaHier , disait i\ ce

]»rélat : « Pourvu cpi'ou ait l'agrément de la com-

<( muuaulé de Villemarie, il sera aisé de l'aire

« j.oi sentir les sfeurs de Québec , qui sont toutes

d, j^osées à sarrifiiM* l'inclination naturelle

<( qu'el' auraient à cet égard. C'est ce qu'elles

« m'ont dit lorsque je leur ai l'ait entendre

« (ju'on prétendait agir de concert avec leurs

<( sœurs , «it qu'elles ne devaient pas craindre de

« se voir désunies d'esprit et de cœur de celles

<( de Villemarie. Cependant, les sœurs qui sont

(i ici sentiront de la peine à quitter leur première

« comiuunauté pour passer a celle de Québec. »

Une difficulté plus considérable qu'on appré-

hendait, «'était le mancjue de concours de la part

de la communauté de Montréal. « Quoique les

<( raisons que j'avance soient plausibles , dit Tau-

K teur du mémoire , je doute que la sœur du

« Saint-Esprit, qui gouverne l'esprit de la plu-

« part des fdles de la Congrégation , surtout des

« jeunes, qui sont ses élèves, et qui font le plus

« grand nombre , y consente bien volontiers.

" Elles feront probablement dilficulté de conve-

(( nir que la communauté de Québec doive être

« indépendaui^ de celle de Villemarie. )> Pour

? !Hi
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'" » Pour

M.VRGlîERITE LE MOINE, ."i*" SUrÉRIELIlE , Ht\)\). |.*)3

ménager df>nc leur eonsenlenient , un eut soin

d'écrire d'abord à la sœur Hourffeovs (1), puis à ('- iI'hI../^/-

loule la communauté. ''' i"'"J'''-

Ce projet , si on le considère en i;énéral , n'au- ,.
"•

.

rait rien eu sans doute que de conforme à ce qui
,.,,„Sii,i,.

se pratique dans la plupart des connuunautés 'II.'.'hIe'ihS'

I», / lAi • • i ^ Il I institution
rluilrecs, dont chacune a son noviciat a part, et ,jf, i;,

l'oi-me elle-même les sujets destinés à la perpé-

tuer; mais ce serait confondre les ouvrages de L»

sagesse divine, que de vouloir assimiler sur ce

poini toutes les communautés les unes aux autrtâ.

Quoique les sœurs de la Congrégation com-

prissent très-bien que le dessein qu'on leur pro-

posait eût été sans inconvénient pour beaucoup

d'autres instituts , elles jugèrent avec raison

qu'elles ne pouvaient y donner les mains sans

s'écarter des voies de la Providence sur le leur

propre. Car en formant cette nouvelle commu- .

iiauté indépendante , destinée à fournir des sujets

aux paroisses voisines, on prétendait établir à

(Québec un nouvel institut de la Congrégation

,

ainsi qu'on le donne à entendre dans le mémoire

composé sur ce sujet. Mais les sœurs ne pouvaient

contribuer de leur part à ce projet, sans contra-

rier les desseins de Dieu sur la Congrégation : la

sœur Bourgeoys ayant reçu ordre de la former à

Villemarie, et non ailleurs, «il y a des marques,

ij
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« écrit-elle, qui iiionlrenl que In sainte Vieruen

« agréé qu'il y eût une troupe de filles qui s'us-

« semblassent à Montréal, dans une ville qui

<i serait Mtie sous le titre dt^ Villemaric, pour

« insiruire les petites filles de la Nouvelle-France

« en bonnes chrétiennes, et en taire ensuite de

{\)Éf'rit,u,u- „ bonnes mères de famille (1) (*). » Il faut se
tof/rapnp.i an \ / \ /

i'erZ'"'
'*'""

ï'^Uipelt^r en efl'et que la formation de la Congré-

gation de Notre-Dame a été une dépendance

essentielle du dessein de Dieu dans l'établisse-

ment de la colonie de Montréal. Dieu voulut y

(*) Il est vrfii qnVn «''(.'ibliss.inl ii Québec la communiuilt-

dont nous parlons, on se proposai! d'y faire observer les

niJ^mes règles qu'on suivait dans celle de Villemarie. Mais,

pour former ce nouvel insliUit , il l'allail que Dieu y répandit

le même esprit qu'il avait donné k la sieur Bourgeoys. Los

r«"^gles, dans chaque institut , sont un simple moyen dv con-

server l'esprit; elles ne le donnent pas, elles le supposent;

et sans cet esprit, qui est la vie des communautés
,
quelque

belle apparence qu'elles eussent, elles ne seraient que des

corps sans âmes, incapables d'édiller l'Kglise et de la servir.

Il est vrai encore qu'on avait dessein de mettre k la tête du

nouvel établissement des sœurs déjà formées à Villemaric.

.Mais k un corps qui devait durer toujours, il fallait un prin-

cipe de vie permanent que Dieu seul pouvait donner. Il fallait

que lui-même ouvrît pour cet institut une nouvelle source

«l'esprit ,
qui se répandît d'âge en âge sur tous les membres;

et comme on n'avait aucune marque que tels fussent ses

desseins, on ne devait pas espérer qu'il fit en faveur de l'in-

stitut projeté, ce qu'il avait fait jus(|ue alors pour celui de

Villemarie, qui était indubitablement son ouvrage.
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laiiv honorer la sainto Famille par trois rommu-

ii.iutés; ci par l'institut do la sœnr Hourgeoys en

iinrlitMilier, il eut dessein de rendre visible l'es-

prit de la trt>s-sainte Vierge aprt's la PentecAte (\).

On doit donc conclure que la grâce de la Congn''-

u^ation , (pii est une participation de celle de

Marie, est attachée à ce lieu nit^me; ([ue c'est là

nue tous les sujets de l'institut doivent venir la

puiser, dans cette ville, la seule de toute r.\mé-

nquequi ait été fondée pour faire honorer Marie,

la seule qui ait porté son nom , et qui lui ait été

donnée pour apanage et pour douaire. Car les

membres de la compagnie de Montréal , en con-

sacrant cette île à la sainte Famille, par les mains

(leiM. Olieren 1642 (2), prétendirent en trans-

férer irrévocablement le domaine à la très -sainte

Vierge , comme ils l'écrivaient peu après au sou-

verain pontife (3) (*); et c'est en effet Marie qui

l'H a été jusqu'ici la véritable dame et maîtresse

,

romme étant celle de tout ce que le séminaire de

Saint -Sulpice est censé posséder (4).

Pour montrer visiblement qu'il n'agréait pas

l'établissement projeté, Diei" permit sans doute

(\) Vip de
lu ^(l'iir liour-

f/roys , t. 1

.

nitrnilt(rtio»

5

^m
«^ Vir fie

M. Olirr
,

1841, t. Il, p.

437.

iW) Supph-
fjiir tirs asso-

nK
rtes uu fitipp

Urlmn VIII:

<i ri'/lires iIp \ •»|

Virsfiillrs
,

Ri'vol/pfs. *T^^
(4) ViP tir

M.Olirr'\h\(\.,

p. 191-192-
194-193.

III.

Dieu moiitrr-

son opposition

. jiLj£^

(') Bealissime Palor... Iiisulain luinc quam societas pra'-

fala jure possidcbat, propriam fecil immaculalœ Deipara-

,

omniumque in insula babitantiura Malrern et Dominatn vn-

Init.
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({u'on (m lit 1.1 pi-(>[)nsitii)ii aux s(i>iirs <le la (!uii.

^''[.'•m.li mu'"''
K^'<^r«'ti'»» <l'i vivant niùint; de leur lorulutrict! , rt

i^nii^'ooys. M"^ celle-ci , à (|iii il avait donnc^ son esprit et su

lumière dans ce (jui ((mcernait sou institut, nia-

nil'estjVt elle-niènie par lettres et de vive voix son

éloi^niemeni pour ce projet. Les vt>rtus éniinentes

de la sœur Bourgeoys, sou humilité profonde,

la hénédictif>n (pic Dieu a répandue sur toutes ses

uHivres, doivent l'aire re^jarder son sentiment en

eette matière comme celui de DiKii lui-mùnie.

Car l'expérience a montré ccmstamment, que les

changements de bien m(»indre importance, qu'un

a voulu, sous l'apparence d'un plus grand bien,

introdnire dans les usages et les pratiques laissés

par la sœur Bourgeoys , ont toujours été funestes

à la Congrégation. Ce fut cette considération (pii

porta M. Briand , évèque de Québec, à révoquer

en 1774 tous ceux qu'y avaient faits déjà ses

prédécesseurs. « Nous les annulons, dit-il, étant

{\)Archire.s' « couvaincu que cette sainte fondatrice n'a été
f/e la Cotujré-

f/niion: mm,- « conduite en tout que par l'esprit de Dieu, qui
dénient de M. x i i ' i

Smf"^" « ne change point (1). »

Du moins on ne peut pas croire que Dieu eût

inspiré le dessein qu'on avait alors, de tirer

quelques sœurs de la communauté de Villemarie,

pour former un nouvel institut de la Congréga-

tion à Québec. 11 est vrai que, par amour pour
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ses œuvres. Dieu a renouvelé (luelciuel'ois des

ordres tombés v\\ décadence, en suscitant dans

ces ordres n.t'^nu'S de saints personnages, dont il

a autorisé la mission par des signes manifestes,

et qu'il a remplis de l'esprit des fondateurs, pour

lanicner ces instituts à la régularité primitive.

Mais on n'a jamais vu (jue lorsiiu'un ordre éiait

encore dans la ferveur de son uislilution, i)n:u

ait donné son esprit à ((uelque particulier de ce

corps, pour en former un second, entièrement

semblable, et du vivant même du londateur.

Aussi ne permit-il pas c[ue le dessein dont nous

parlons fût exécuté , quoi(iue déjà on eût dressé

là-dessus un projet d'ordonnance é[)isc(»pale, et

([u'on fit à la maison des sœurs à Québec de nou-

velles construiîtions , pour la rendre plus propre

à servir de noviciat.

M. de Saint -Vallier, voyant en effet que les

sœurs de Villemarie ne se montraient pas favo- ,. .

?' '!'^,,.

râbles à son projet, ne voulut pas ériger contre sedésisto

leur gré ce nouvel établissement, ni les obliger ^°" ^'^*^''"*"

malgré elles d'envoyer de leurs sujets pour le

formel . Cette voie d'autorité , employée tout ré-

cemment par le prélat
,
pour contraindre les reli- ,,) j,,,./,^^^?

gieuses hospitalières de Québec à s'établir à l'hô-
'_'"

n^^lZI-'iè

pital général de la même ville, avait eu d'assez ,1,;'" QuvheT.

lacheux résultats (1); et il craignit sans doute iwhnrou.

1700.

IV.

n

II. 10*
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qu'elle n'eût encore ici les mêmes suites, et ne

mît 1(^ trouble dnns la Congrégation. On peut

croire aussi que la lettre du roi à M. de Saint-

Vallier, du 5 mai 1700, relative aux hospita-

lières
, ne contribua pas peu à lui faire abandon-

ner le projet dont nous parlons. Ce prince, qui

s'honorait des titres de roi très -chrétien et de

fils aine de l'Église catholique , était considéré

comme le patron-né des établissements religieux

de ses États; et, en cette qualité, il soutenait en

partie les communautés de filles du Canada par

des gratifications annuelles. Craignant donc que

ces sortes de charges ne fussent beaucoup .aug-

mentées par le zèle de M. de Saint - Vallier à

(n'éer de nouveaux étabhssements , il lui fit dire

par son ministre dans la lettre du 5 mai 1700 :

« Sa Majesté m'a commandé de vous écrire que

<( vous feriez chose qui lui serait très-agréable,

« de donner vos soins à perfectionner les an-

deia mnrhif'] « cicus établissements , sans en faire de nou-

(lèyiu-hes du « veaux (1). » Ce fut en effet le parti qu'on
Canada. J700.

Lettre à l'v- prit à l'égard de celui que les sœurs de la Con-
rrqne de Que- ^ °

iwr.du^mai. o-régation avaient à Québec (*). Comme il pre-
p. 81-82. O r> X \ ; 1

(*) M. de La Tour, dans ses Mémoires sur M. de Laval (1),
(1) l.wrc vin, ^ '

^

[\.\Mctsiiii'. rappelle ce projet, d'après ce qu'il en avait entendu dire à

Qiiébec, durant le court s^'jour qu'il fit dans cette ville. Mais

comme il y avait alors WO ans qu'on avait abandonné ce des-
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tes, et ne

On peut

de Saint

-

llospita-

abandon-

'ince, qui

fen et de

considéré

religieux

itenait en

mada par

donc que

'oup aug-

VaDier à

ui fit dire

lai i 700 :

icrire que

igréable

,

r les an-

de nou-

'ti qu'on

î la Con-

e il pre-

Laval (i),

ulii dire à

ville. Mais

né ce des-

nait tous les jours plus de développement , la

sœur Marguerite Le Moine jugea qu'il était néces-

saire d'y augmenter le nombre des sœurs mis-

sionnaires. Après qu'on eut donc abandonné le

sein, il n'est pas étonnant cju'il ne se soit pas toujours ex-

prinié lii-dessus d'une manière exacte. Le jugement qu'il

porte d'ailleurs sur le fond même de eetle aiïaire, n'est peul-

êlre pas celui qu'en porteront tous les esprits calmes et désin-

iC'ressés. C'est ce (lui nous détermine à ajouter ici cette note

pour servir de correctif aux méprises et aux appréciations de

col écrivain.

1° Il suppose d'abord qu'en voulant établir un noviciat à

Québec, on uf prétendait pas diviser la Congrégation en deux

corps indépendants l'un de l'autre. Il a été en cela mal in-

tonné, comme le pi )uve nettement h' mémoire composé par

l'ordre de M. de Saint- Vallier (t).

12" Il avance que la supérieure de la Congrégation refusa

(le ('(insenlir ;i l'établissement projeté, par la crauite de perdre

une partie de son autorité en la divisant (2). Il aurait été plus

réservé sans doute dans ses conjectures, s'il avait su que le

projet dont il s'agissait fut d'abord proposé à la sœur Bour-

geoys; et que cette sainte fondatrice, qu'on ne soupçonnera

pas d'avoir été déterminée par un motif si peu chrétien, et

de laquelle iM. de La Tour fait d'ailleurs un si b<'l éloge, refusa

elle-niême d'> donner les mains.

3» Voulant jiontrer que l'exécuiion de ce projet n'aurait

eu aucun inconvénient, il allègue l'exemple de l'institut des

filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul et celui des s«>urs

de^kiint-Maur, qui ont été obligées, dit-il, d'élablir des no-

\iciats dans divers lieux du royaume, quoique toujours sou-

mises k la supérieure générale résidant a Paris. Mais en sup-

posant, comme il le fait ici, que la dépendance aurait toujours

persévéré dans la Congrégation , malgré la formation de ce

noviciat à Québec, M. de La Tour n'est pas d'accord avec lui-

(1) .'trclnvts

di' la t'otigréga-

lion.

{2)M 1^moites.
p. las.

''M

t.

h
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projet «rune communauté indépendant e , l'Ilc

envoya à la mission de cette ville quatre nou-

velles sœurs pour suffire aux besoins, et M. di^

Saint-Vallier parut satisfait.

il

^•k.'' -.,

%
• ''l,

,
vil

tf^

(11 Mniioiirs,

ihid.

{2)!HéimHfi's,

p. IfiO-'*"/.

même, puisqu'il iivoufi immédialomenl après, que tôlou tard

la Miaisoii de Québec aurait élé indépeiularite do cellft de \ illi -

tnario (I). Au reste, quand celle indépendance n'eût [las du

avoir lieu, l'exemple des sœurs de la Charité ni celui des

sœurs de Saint-Maur, ne seraient pas un niolif sulfisanl ikmii

établir des noviciats de la Congrégation. Il y a en ellcl

,

pour cette dernière coninninaulé, des raisons particulières

(lui demandent que son noviciat demeure allaclié au lieu nièmv

où l'instilul a pris naissance, ainsi ([ue nous l'avons dit : lai-

sons qui pourraient ne pas exister pour celui des filles df ta

CJiarité, ni [)o>ir celui des sœurs de SaiiU-Maur.

4" Mais en avançant (|ue ces deux instituts ont été oblitiè^

tVi'tablir des noviciats dans divers lieux du royaume {2}, M. de

La Tour manque d'exactitude. Les sœurs de la Charité, depuis

leur formation jusiiu'h ce jour, n'ont jamais eu, dans toute

la France d'autre noviciat (jue celui de Paris, connu sous

le nom de séminaire. Si dans le dernier siècle elles avaient

une maison préparatoire à Ku en Normandie, supprimée

<lepuis, cette maisim , destinée seulement poin- l'examen îles

sujets de ces (puutiers , u'étail point un noviciat de l'inslilut.

On n'v donnait l'habit à personne; et il fallailque toutes les

pi étendantes lissent leur noviciat à l*aris, sous les yeux de la

supérieure générale, comme il se pratique encore aujour-

d'hui. C'est lit en effet <|ue toutes les sœurs des diverses pro-

vinces de France, .1 même celles d'Italie, de Smyrne, de

Conslautinople, du Levant, celles d'Afrique, ont été formées

aux vertus de leur état. Le temps ûu noviciat n'est que de

sept a huit mois ; les sœurs ne faisant leurs vœux qu'au bout

de cinq ans: et c'est Cf ([ui est cause (ju'il n'v a ordinaiitruc ni

(pie de 'J3tl il .'100 novices au sêininairt' , (luoique les s(T'urs des

^-
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Depuis près de dix ans , les sœurs de la

Cdiiiiié.ffation habitaient la maison achetée de

)!. ilazeur par la sœur Bourgeoy- Celte maison

devenant insuffisante au pensionnat el aux écoles.

1701.

V.
I.a mission
(le Québec
n peiiie

à subsiste)'.

Jiie tôt ou tard

celle (le Vil|,..

n'cûl p.is ilii

ni celui di^

siirfisani |i(iiii

.y ;t en ('||',.|

.

s partieiilirivs

éiiulieu iiit'iiic

ivoiis (lit : lai-

des filles d<' la

ont éié oLIitro

-liurilé, (Jt'jMii-,

'11, «lans loiilc

îs, connu sous

e ellesav.'iifiii

<\ siippriintT

l'exanjeii des

i de l'insliiul.

que toutes les

les yeux de la

leore aujoiii-

di verses pro-

.Smyrne, de

it été formées

n'es! (|ue de

IX qu'au boni

rdinaireinciil

les sœurs des

tiabiissements ([ui reçoivent leurs sujets de celte maison,

soient au nombre d'environ 6000.

Oiiant aux sœurs de l'inslruclion charitable du saint enl'anl

JrsLs, connues sous le nom de Saint-Maur, elles eurent, il

est vrai, peu d'années avant la révolution française un novi-

ciat a Nîmes; mais les inconvénients qu'on ne tarda pas à re-

iii.iiqucr dans ce nouvel arrangement, le tirent supprimer;

fil sorlf (pTelles n'ont aujourd'hui qu'un seul no\icial, celui

lie Paris, l.a pratique de ces insliluls, bien dilférenle, <'onunt'

ou le voit, de ce qu'a prétendu M. de La Tour, montre au

contraire que l'unité de noviciat v est considérée comme un

moyen nécessaire pour conserver l'imité • ipril dans toutes

leurs maisons.

Nous pouvons ajouter que les so-uisdeNevers, qui sont en-

\iion2000, n'ont jamais eu et n'ont encore aujourd'hui qu'un

seul noviciat. 11 faut en dire auiant des (illes de la Sagesse,

dont le nombre des. soMirs de clueur s'élève îi près de 1600,

et celui des cimxerses ii 900. Elles n'ont eu jusqu'à ce jour

d'aulre noviciat (jue celu* de Saint-Laurent, où il y a ordi-

nairement 130 novices. Les sœurs de Saint -Joseph, (|ui sont

au nombre de 2600, n'ont pareillement qu'un seul noviciat,

t'elui de Lyon. Il en est de même des sœurs de Saint-('.harles

lie celle >ille, appliquées aussi à Tinstruction de h» jeunesse,

el (pii sont au nombre de loOO sœurs Cet accord de tant d'in-

siituls non cloîtrés, voués à renseignement des jeunes lilles,

instituts si répandus el si nombreux, formerait seul un motit

impérieux de ne pas changer l'ordre établi dans la Congréga-

liiui par la sœur Bourgeoys, (juand il n'y aurait p:is d'autre

raison que cet accord unanime pour l'y maintenir.

'f An reste,.M. de la Tour, en éniiméranl les avantages

!

1

«*

3^f

'il

H. 11
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ei les nouveaux bâtiments que M. de Saiiii -V.il-

lier et d'autres personnes (le Québec avaicnl

entrepris, pour servira un noviciat, étant enfin

terminés , les sot^urs commencèrent à les occupa'

durani Fhiver de 1701 à 1702. Cependant, soit

que , depuis Fabandon de son projet, i\I. de Saint-

Vallier n'eût pas donné aux sœurs de Québec la

rente annuelle de mille livres qu'il leur avait

assignée en 1 698 , ou qu'il se la tut réservée en

totalité ou en partie sa vie durant, comme il lit

pour d'autres fondations semblables , les sœnis

\ui.

|»rt''tpndiis (|iH' celle st' par.» lion ijurail procurés à la Congré-

gation , ajuslifié, sans le vouloir, le refus (|ue firent lis

sœurs (J'y consenlir. Le plus cou^idérabie .uirail été selon lui

la diminution drs frais de voyage pour Us missionnaires,

obligées de parcourir un trajet d'environ 60 lieues de Ville-

marie ii Québec, <iui par là aurait été diminué de la moitié;

avantage dont ai. ii?ut joui aussi les postulantes, qui, n'étant

pas admises h la p"vfession, sont obligées de retourner chez

leurs parents (i). A celte considération, si légère et si futile,

il ajoute deux autres |)rélendu!; avantages : ]" l'agrément

qu'auraient eu les sœurs de ne pas se dépayser, de se trouver

ainsi près de leurs familles , et 2" le graïul nombre de pré-

tendantes que ce rapprochement
,

joint à la diminution des

frais de voyage, auraient engagé ii embrasser l'institut de l;i

(2) ibid., p. Congrégation et à y demeurer toute leur vie (2). Mais si lu

séparation eût dû amener de tels résultats, on doit louer les

sœurs de ne pas s'y être prêtées, puisque rien n'eût été plus

funeste à l'esprit de /èle apostolique dont doit être animé leur

institut; et qu'enfin, la sœur Bourgeoys n'eût pu y donner

,es mains sans détruire elle-même son propre ouvrage.

(1) .)Êémnii'cs

sur la Fie de
M. de Laral, p.

4
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(le celte mission avaient beaucoup de peine à se

pniciirer le nécessaire. Ce fut ce qid <,'nyagea

MM. Kaudot , intendants du Canada, à demander

au ministre la munie rente [lour être employée

aux mêmes objets, que M. de Saint-Vallier avait

désignés dans Sun contrat de l'undatiun. « J'ai

i. rendu compte à Sa Majesté, répondait le mi-

c( nislre à MM. Raudot, de ce que vous me niar-

u (jiiez au sujet des établissements des sieurs de

« la Congrégation, qu'on pourrait taire dans

« plusieurs lieux du Canada pour rinstruction

u de la jeunesse; et de la proposition ({iie vous

(i laites d'accorder ime somme de 1,000 livres.

« dunt la moitié pour celui de Quéljec, c{ui sub-

K siste avec beaucoup de peine , et l'autre moitié

« pour ceux qui pourraient se former. Sa Majesté

<i désire que vous m'informiez plus en détail des

X endroits où il serait utile d'en étalilir, et de ce

« qui se pourrait faire pour les soutenir (1). »

Mais les troubles qui survinrent à l'occasion des

vœux, comme nous le raconterons lûentot, firent

perdre ce projet de vue. Les sœurs de Québec

acquirent néanmoins, vers ce temps, une petite

rente annuelle de 50 écus (2).

Voici quel était en 1701 l'état de cette mis-

sion, d'après le rapport fait au gouverneur gé-

néral et à l'intendant . par la sœur Marie -Made-

p*jn

(1 Ai'chu:(

fie l'i iiKtrinfi:

h'tliodcM.di'
Punichartrnin
<tMM.l\nudot,
f/uiîjuiii 1708.

('i]Ari/iin's ilf

l'nrr/irrdi'/ié

de Quéhec ; re-

iiinrijues sur
la missions.

VI.

État

de la missiuM

de Qut'l;t'r.
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nautés, dressé
par MM. de
Callière et de
Champii/ny

;

scpuv), (<e Qué-
bec.

IG4 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION.— CH. I.

leine Asselin, dite de Saint -Ignace, qui en (^Uù\

devenue supérieure , après avoir été assist.inic

de la sœnr du Saint-Esprit : « A Québec il y a

« ordinairement cinc[ ou six sœurs occupées à

« tenir les écoles et à faire l'instruction à plus de

<( cent filles, dont le nombre croît tous les jours.

« Cet emploi les occupe presque entièrement

.

« et ne leur laisse pas le temps suffisant pourga-

« gner une partie de leur subsistance. Elles fiml

(( cependant ce c|u' elles peuvent pour n'èlre

« point à charge à personne , travaillant dans

« tous les intervalles cpi'elles peuvent avoir hors

« le temps de leurs classes; et comme elles sont

« obligées d'y passer une partie de la nuit, cela

« intéresse beaucoup leur santé, et plusieurs nt'

« peuvent porter longtemps cette fatigue sans y

« succomber (1). » Nous remarquerons ici en

passant que les sœurs de ];> vJongrégation , ayani

été appelées à Québec en 1680, pour y donner

naissance à l'étabhsseir.ent de la Providence,

qui ne se soutint pas, furent d'cd)ord nommées

dans cette ville : Sœwrs de la Providence , el

connues vulgairement sous ce nom pendant

oien des années. C'est ainsi qu'on les trouve

désignées dans un mémoire sur le Canada, de

Tannée 1705, adressé au ministre de la marine.

« Il y a à Québec, lit-on dans cet écrit, une
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MAROCEniTIC LE MOINE, 3« SUPÉUIErilE , 1701. Km

« (ommunauté de lilles appelées de la Provi-

>i dencc, sorties de la ville de Troyes en Chain-

« j)ague, qui ne gardent point la clôture. Elles

« reroivent des pensionnaires et s'a[)i)liquent ;\

<( enseigner dans les petites écoles une niul-

1 11 £• , . 11 ,. ,
(nibid.noo.

K litude déniants, ce quelles l(»nt avec beau- Mémoire sur
lesall'nircsrlii

a coup de bénédiction (1). » Canadu.

CHAPITRE lï.

ÉTAT DES AUTRES MISSIONS DC LA CONURËGATK».

Les sœurs missionnaires qui exerçaient leur i-
* " Dos sœurs

zèle en 1701 , étaient au nombre de vincrt, dont missionnaires
' o ' et dos

six à Québec et deux dans chacune des sept ,.,\"Srai

autres missions que la Congrégation entretenait

alors, sans parler encore de celle de la Montagne

de Montréal, où deux autres sœurs étaient em-

ployées à l'instruction des jeunes sauvagesses.

Dans ces huit missions, elles enseignaient gra-

tuitement les enfants, et vivaient toutes du îta-

vail de leurs mahis (2). Il arrivait de là que dans (2) Étnf de^

Ijietis des corn-

les lieux pauvres où le travail manquait , elles '""«"«'es.ib.
•^ ^ CongregatiO)}.

étaient obligées de s'imposer de durs et conti-

nuels sacrifices. De ce nombre étaient celles de

*i

mm
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IV'

Mt-

.-{;

'
; Mit i;;}

.
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II.

État

de la mission
(lo nio

d'Orléans.

Grni'M'ositt!

(lo M. Lainy.
Fondation
de M.

1.0 Franc.

(1) Arrhires
fie l'archevê-

ché (Ir Québec;
remnrf/ues'

sur les 1)1 is-

f:ions.

la mission de la Sainte-ramillo dans IMlc d'Oi-

léaiis , oîi ollrs no subsistaient qu'avec [>eiiie

.

maliné la sollicitude uénéreuse do M. Laiiiv.

curé de cette paroisse, leur fondateur.

Co zélé pasteur, charmé des fruits (pi'elles v

produisaient , avait fait construire pour leur

usap». en 1009 et 1700. une maison on pierre,

avec ses dépendances . acronipagnée d'un jar-

din (1); et pour suffire à ces dépenses, il avait été

obligé de contracter des dettes. Se voyant inca-

pable d'y satisfaire et désirant d'ailleurs ào pro-

curer aux sœurs quelque revenu qui assurât l;i

durée de leur établissement , il songea à inté-

resser à cette bonne œuvre M. Berthclot , sei-

gneur do l'île d'Orléans. Ce dernier, en effet, ne

leur avait accordé jusque alors d'autres faveurs

que la concession d'un arpent de terre , sur

lequcd leur maison venait d'être construite , et

la remise de quelques droits seigneuriaux qui

lui étaient dus (*). M. Lamy, pour toucher plus

sûrement ce seigneur, s'acbessa au ministre de

(*) C'étaieul les droits dus au seifineur pour les quatre ar-

pents d»* front, sur la profondeur de la moitié de l'ile, que

les sœurs avaient reeus de la libéralité de M. Lamy. En leur

en aecordanl la remise, M. Berllielol les avait obligées îi faire

eélébrer i» perpétuité deux messes tous les ans a son inten-

tion, l'une le troisième lundi après Pâques, l'autre le jour de

saint Franeois d'Assise, sou patron.

MCiir
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la marine, en le prianl ih' lui reconnnander

hii-ni^me le soutien de celte mission. « l/(5ta-

« hlissenient dont vous parle le enré de la

« Sainte-Famille d'une m.iison de filles de la

« (^onurécation dans l'île de Saint-Laurent (I). )> (V) M
écrivaient de leur côté au ministre le gouver-

iir eénéral et rintendint du (Canada. « v a

(1) Aitpefëe
iiujnnnt'hui

tl'Orléans.

Il*

'té fondé ant bâti Mltf(( ete lonue par ses s(uns,

« Ainsi, il ne s'auit plus que de le fairi^ suli-

« sister. Conmie il s'est fort endetté pour cela,

(( il faudrait ([ue M. Berthelot entrât pour

« ([uelque chose dans la déijense (pi'il y a faite,

(( et qu'il y donnât quelque revenu; cet éta-

« blissement étant très -nécessaire pour cet en-

ce droit (2). » Le ministre parla en ell'et à

M. Berthelot, qui promit d'aider les sœnrs, si

File d'Orléans , dont la propriété lui était con-

testée , venait à lui demeurer par le ^ain du

prfK'ès qu'il avait aiors (3). Nous ignorons f[iu'lles

lurent les suites de cette promesse; mais peu

après les sœnrs de la Sainte-Famille reçurent

d'un particnlier de Québec, nommé Tonssaint

Le Franc, une somme de 3,000 livres, pour

servir à la pension d'une pauvre fdle . ({u' elles

prendraient (diaqne année pour l'instrnire , et

qu'elles pourraient employer au ménage de leur

maison. Le pieux donateur les obligea à faire

[t] Arr/iirrs

ilr lu mtirini',

ro/iiiti'' <f<'s

/ firrsdi'MM.
lOnulot , 1706,

loi .'.3.

{;^] liiid Vii-

hniii' ili's let-

tres orif/inn-

/i>\ fh' }l. dp
Viiutilinrlrniti

h MM. K'iH-

(hït , fi jiii»

1708, — Let-

tres (le MM.
li'iiiflot , 8 or-

ti.lire 1708, p.

161.

I'
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HiS inSTOIHE ItE LA CO.N(iHK(iATrON.— Cil. M.
MAI

•élél )l'i«M' ('li;i([iM' anut'c six nu'ssrs laisses. ;i\(.,1)

7

"I :»

.é i.-^,ii 1»,^^

'M i
i*'- I

L . il'! il
,

iJîî'itiiiî

if- 11:

»^"*

V

(1) Arrliivcs

de l'iirrlirvé-

rhéde Quélii'r:

sur /l's tnis-

<!inns, 13 fio'H

1711.

m,
L;( iiiissioit

(h> l.'i

Moiitat^iit'

pst translôréc

au Sault

au Récollol.

{'i)Arr/iirrs

de la iiinrine :

l'tut des hiens

des roonnu-
nautr's, 31 ac-

tohre, 1701.

(tIIc cliiiiSL', (fiii luuioi'C Sel leiidre piété |i(Mir

M.'irie: qu'elles .seraient eéléln'ées dans les inlcii-

tions mêmes de eetto divine Mère (*). 11 vtmlui

aussi (jue, dans le cas (»ii la mission de la S.dn'.'.

l'amille viendrait à s'éteindre . la rcudatidu lïit

appli({uée à la «ommunauté de Villemarie (1).

Les soeurs missi<nmaires de la Montapie de

Montréal lurent Iranslerées. en 1701 , à la rivièiv

des Prairies (2), à roccasion que nous allons

dire. I)ei)uis longtemps les ecclésiastiques du

séminaire . ullligés de la grande facilité que

leurs sauvages avaient d'aller à la ville et de s'y

})rocurer des liqueurs fortes, ce (jui occasionnai!

les i)lus ailVeux désordres parmi eux , s'étaient

décidés à les transférer dans un lieu plus éloigne

de Villemarie. Mais ne voulant pas priver cetle

ville du se(V)urs qu'elle pouvait recevoir de leurs

armes, en cas de guerre ou d'attaque de la part

des ennemis . ils résolurent enfin de les fixer à

l'autre côté de l'île de Montréal . sur le bord de

la rivière des Prairies , dans un lieu appelé le

Saull au Rècollet (**). Pour les y attirer plus

(*} L'une de cos messes (le\ait être célébrée le3 de no-

vembre, el les antres le premier jour libre qui suivrait cha-

cune des cinq principales fêles de la sainte Vierge.

(**) Le Sault au Récollet a été appelé ainsi à roccasion

pieux

.vlise

i 11
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.lisémeiil . le séiniiiaire fit ctinslriiii'e nu l'url de

ideux déleiidu par trois bas t ions . aver mie

église (I) l)Atie sur le modèle de la chaiH'lle de

Nolre-l)ame-de-Lorette en Italie, ce (pii lit

;ij){»eler youvellc-Lorelle la mission du Saulf au

lik'oUel (2). ('omme la plus urande |)artie des

sauvages s'y étaient déjà établis (3) en 1701 ,

les sœurs de la (^ongrégaticm (piittèrent celte

.innée la iMonta.i,nie. et allèrent (tccuper. dans le

l«iil du Sanlt au Uécollet, un bâtiment, à la con-

struction du(juel elles avaient bien voidu rontri-

liuer (4). au moyen de la gratilication de 3,000

livres, que le roi leur taisait tous les ans.

(|,/.f///Vf/«'

V. Tioiisoti.—
Anhivr^ ilu

si'inindiit' dp
Vilh'thiiric :

inininitr de
M.t/c Ht'/iiio»t

sur /il inh'sion

ili' lu M»ii'

tll'/IH'.

(2)11)1(1.,'^;-

fii/iii/iir ilrs

iiirin'iii's du
sriinitinri': M.
d'il/.

(.?) U'Ilrcsdc

M. Tnmson.

(4) Airh ires
di' 1(1 iiifiriii''

,

1701. Kfofdrs
hirns des 'dm-
tumm utes :

Coufji l'ijntiun.

•riiii l'iligioiix (le col nnlic, !«• Père .Nicolii> Vicl, qui y péril

l'ii 102.'), par la scélératfssc des saiiv.ij^cs liuroiis ((iii h* con-

iliiisii»'iil. Il s'élail emltannK'' avec iiiu' Iroupcdr ers sauvages

ijui allaient en Irailo aux Trois-Uivit-irs, «'t se rendait à Q\w-

l)ec|)Our> va(|uer au\ eveirieesdt la retraite spirituelle, dans

If ('uu\enl de Notre-l)ain«'-des-Anges. I.a violenee du vent

l't l'agitation des flots ayant séparé les canots de celle troupe,

l'i le l'ère Nicolas Vie! se trouvant avec Irois Murons impies,

ijui ittVeclaienl ccpendanl du respect pour lui, ils le préeipi-

lerenl dans l'eau avec un jeune lluron son diseiple, appelé

Aliaulsic, qu'il avait instruit et Itaplisé; el l'un el l'autre

furent submergés en un momcL On relira des mains des

iiRMirlriers le calice du Père Viel , ainsi que quelques lam-

Iteaux de ses orneuienls qu'ils avaienl déjii mis en pièces,

pour s'en faire des ajuslemeiits de leur façon. On recouvra

aussi quehiues écrits (lue ce religieux avail tracés sur des
•^''K^'f â^ô's'^V-

écorces, el où élail une espèce de journal des missions (I). 322-323.

[\) Le qrnnd
voijagv du pays
rfi.N Huions,
par F. Cnbricl

Ht'
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,iy-. ïii , ronime précétlemment à la Montnmie

.

htat . ' 1 .. •

'^^

fiu sauTt°"
^^^^ sœurs étaient uniquement occupées à l'in-

au Rccoiiei.
sjpm.|if)u dgg petites sauvagesses, et leur fournis-

saient de la laine prmr leur ajjprendre à tra-

vailler, i^a sœur Marguerite Le Moine , lmi

rendant compte de l'état de cette mission \\

M. de Caillère, gouverneur général , et à M. de

Champigny, intendant du Canada, ajoutait, au

sujet de ces sauvagesses : <( On en prend six

« d'entre elles que l'on nourrit et que l'on en-

« tretient comme si elles payaient pension. Ces

« six petites sauvagesses , étant sans cesse sous

« les yeux de leurs maîtresses, sont plus tôt Ibr-

[\)ÉMdes « mées, et servent ensuite à former les au-
hiens (les corn- , , .^
munnHtës,\h. « treS (1). ))

jnci^éyu^ ^.T>ctCymât^rie^

Celle de ces enfants qui fit le plus d'honneur

aux sœurs de la mission du Sault au Récollet

,

fut sans contredit une petite lille nommée Elisa-

beth Naim, prise sur les Anglais à Dierfile par

{i)Hpf,tsfrr^
^^^ sauvages de la Mission, lorsqu'elle n'était

'/m Viu'/i'Z'i encore âgée que de deux à trois ans (2). Elle
Hérollet; 29 p. • i

•
i i ^

juillet 1715; pi'olita SI Dieu des leçons de ses vertueuses mai-
18 septembre
I7J9. tresses, quelle fut un exemple de grande édi-

^

"î,

â s
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fication pour tous los sauvages, et que daus la

suite , étant devenue mère de famille , elle eut

la consolation de voir entrer dans la Congréga-

liou deux de ses filles; Tuno desquelles, que

nous ferons connaître en son lieu , fut même élue

p(»ur gouverner cet institut , dont elle fut la dou-

zième supérieure après la sœur Bourgeoys.

Rivière des Prairies.

t^ Vimmu i i iii» "

\ Ue »

A Kolifc tic \olrc-

Dame de Lc-
rctle.

B Maison des mis-
sionnaires.

C Maison des
saurs de la C'on-

qrt^galion.

D Maison des fer-

miers.

E Bastions.

K Entrée du fort.

PLAN DE VANClEy FORT DU SAULT
au Récollet.

Sous la supériorité de la sœur Le Moine , la

Congrégation ne s'appliqua pas seulement à amé-

liorer l'état des missions qu'elle entretenait

alors, elle en rétablit deux, celle de Champlain

oi celle de la Chine
,
qui avaient été interrom-
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]i%

'T I

•Il

.1»

I70i.

V.

Héiablissenicnl

(le la

inissioi)

do
r.liatnpiain.

'\)Re(jistres

t/r lu pfiroissc

de C/ifitH-

p/fn'n. — C'fi-

tn/i)</iie (Ips

inoiiibrcx du
selin liaire de
Viilonrtrie;

1683.

(â) Archives
du séminaire
deVillemarie:
lettre lie M.
de Suint-Val

-

lier , du 20
infii 1703.

—

Lettre de M.
iirofj'roy, du
26 /<?('. 1707.
— Lettre de
M.Lesrhassier
à M. de S II lit'

\'nllier,duia
iiinrs 1706.

[X] Lettre de
M. Lesrlins-

sier , du 25
murs 1706. —
Ai'iliiresde In

marine, let-

tre,- de MM.
Raudot,\\ no-

vembre 1707,

p. 117.

puiis au temps des ^^iierres des Iroqucjis . et ni

forma deux nouvelles , celle de Boucherville et

celle de la prairie de la Madeleine , comme nous

allons le raconter.

M. Louis (leotfroy
,
prêtre de Saint -Sulpice,

(pie M. Tronson qualifie dans ses lettres mi bon

ouvrier qui avait beaucoup travaillé pour le Ca-

nada, fut envoyé, en 1607. par M. Dollier de

Ciisson à Champlain
, pour prendre la conduite

de cette paroisse (1). 11 en lit construire l'église

en pierre , comme aussi les églises de Sorel , de

Contrecœur et d'autres (2) ; et ne voyant rien de

plus utile pour la paroisse de Cli.miplain
,
que

d'y rétablir la mission que les sœurs de la Con-

grégation y avaient eue autrefois , il leur fit c(»n-

struire une maison à ses frais , et obtint de la

sœur Le Moine deux sœurs pour cette mission.

Comme le pays était pauvre et qu'elles n'au-

raient pu y subsister par le travail de leurs

mains, il s'imposa toutes sortes de privations

pour les soutenir: portant le dépouillement jus-

qu'à engager pour elles tout ce qu'il possédait en

Canada, et même à vendre ses livres, ses meu-

bles et sa pendule (3). « J'ai rendu compte au

« roi, lui écrivait le ministre, des écoles que

« vous avez établies tant en Canada qu'à l'Acadie,

« pour l'instruction de la jeunesse de ces colo-
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iclierx ille ot

^omme nous

nt-SuIpice,

ï'<'s un bon

pour le Cn-

• IJoIlier de

la coiiduiic

iiire l'oglisc

e Sorel, do

rant rien de

iplain, que

> de la Cou-

leur fit cou-

ibtint de h
te mission,

îlles n'an-

il de leurs

privations

ement jus-

t)ssédait en

, ses meu-

:ompte au

5coles que

i l'Acadie,

ces colo-

"s*

n

(( nies (*) ; et de la dépense que vous avez faite

« pour l'église de Champlain , et pour la maison

(( que vous avez fait Mtir pour une congrégation

« de lilles. Sa Majesté m'a paru fort satisfaite de

« votre zèle pour la religion et pour son service.

Il

(*) Par les <^colos que M. Geoffroy avait établies k l'Aradie,

il faut sans doute entendre celle des sœurs de la Confrréga-

tinn des filles de la Croix, rommenei''e en 1701 par la sœur

(Chanson. Cette sœur, qui partit de la Uoelielle le 12 mai de

celle année, el arriva k Port- Royal après plus de ein(|uanle

jours d'une traversée très-oraj^euse, fut bien surj»rise d'en

Irouver les habitants réduits k la dernière misère : leur

ville ayant été prise, pillée el brûlée plusieurs fois |)ar les

Anglais. - Notre église, écrivait-elle, esl dans une pauvreté

t( iilTreuse. Klle n'est couverte que de paille, les murs ne sont

« faits que de colombage , les vitres ne sont que de papier;

i il n'y a point de cloche, et on n'appelle le peuple k ta sainte

' messe qu'au son du tambour. A l'autel on esl obligé de se

" servir de chandelles; il n'y a ni gradin, ni chandelier, ni

« cruciflx, ni tableau, ni encensoir; il n'y a point de bu-

;< reltes ni d'essuie main. Il n'y a pas même une armoire pour

« serrei deux ou trois chasubles de méchant camelot et deux

« aubes presque usées. Mais ce qui esl plus déplorable encore,

« le Irès-sùint Sacrement n'est conservé que dans une petite

<i boîte de bois, composée de quatre planches, attachées en-

« semble avec quelques clous : voila loul le labernacle où

" réside le Dieu du ciel et de la terre. Les Anglais enlevèrent

« un tabernacle qui était propre , les vases sacrés et tout le

'< reste. Enfin tout y manque; el asriurément notre aimable

" Sauveur ne fut pas plus pauvrement logé dans l'élable de

« Belhléhem qu'il ne l'est ici. Nous avons bien de (juoi y

« exercer les vertus chrétiennes, surtout la foi, l'espérance,

'< la pauvreté et le dépouillement de toutes choses (1).» Knfin,

dans l'espérance de procurera l'église de Port-Koyal lesob-

(I) Archives
départemenla •

les de. la Seine-
Inférieure; foiid

des llrsiUines

de Itotien: lettre

delaswurCluiu-
son , du 27 oc-
tobre 1701.

r,
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{\)Arr/nrp,
^^ y(.rv\s à M. Haudot , intendant , de vous uitln

lie In niuiiiif.

7éilfcZ.s '!/<• " ^" ^'^
M^' ^^ pourra, et de nie l'aire savoir la

siptZ^nma- « dépense que vous avez faite , alin de pouvoir

1 708 ; M In' à « VOUS pi'ocurer qnelque ^race de Sa Majesl»!^
( i )

. „

curëdeihnm- M. Geoiiroy était Jjien digne en eiiet dei» ic-
pldiii , //« 30

juin 1707.

B: \
j

»f-H>S'

l .:

rr i

(1) Archivât
de ta marine;
extrait des let-

tres de l'Aca-
die , 27 fivricr
1703.

(2) Ibid., lettre

de l'écêqiie de
Québec, du 29
nocembrc 17o:».

(3) Archive»
de la Cougréga-
lion; lettre de
M. de Saint-
l'allier à la

sœur Charly

.

du 25 ari'il

1710.

jcUs les plus nrcessaircs au culU' di\iii, la sa'ur Chauson <^('n-

vil \v 27 octobre 1701 iiin' leUre ririMilairc ii louli's les nli-

giciises l'isulinos, Carnu'lilos el Visilandincs, v[ til un apiMl

à leur cliarili'.

On comprend assez, par ces détails (|uel devait être ii Pon-

Ilojal le déuAnienl de la sfpur Chauson elle-m^nie. Cduinic

elle ) étail cependant d'une très-grande utilité pour l'édiica-

lion des ûlles, le gouverneur écrivait deuv ans après un

ministre : « Je crois qu'il est nécessaire de lui accorder quel-

'< que petit secours, afin de l'aider à subsister et de faire nu

« établissement, sans quoi elle sera obligée de repasser »ii

« France (1 }. » M . de Siiinl-Vallier écrivit aussi de son côté, ajou-

tant qu'il serait très-avantageux, pour rendre ce bien perma-

nent, d'établir une communauté de maîtresses d'écoles à l'orl-

Rojal , et d'accorder quelque secours pour sa subsistance (â).

Ce projet demeura appai emment sans exécution, puisque M. de

Saint-Vallier, quelques années plus lard, proposa aux sœurs

de la Congrégation de former elles-mêmes celte communauté.

La sœur Cliavl.y, leur supérieure, lui répondit que l'étal des

uflaires pultliques ne permettait pas de donner suile à ce des-

sein, car on était alors en guerre avec l'Angleleire. « Quand

« je vous ai propo.sé une mission de vos sœurs pour l'Acadie,

« lui répondit ce prélat, je n'ai pas prétendu que ce fCit pen-

" dant la guerre (3). » Mais ce pays ayant été cédé aux An-

glais par le traité d'Utrecht, M. de Saint-Vallier abandonna

son projet, et offrit aux sœurs de former un établissement de

leur institut k Louisbourg, dans l'Ile Royale, ce qu'elles ac-

ceplèreol, comme il sera dit dans la suite.
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revoir quelqu'uno pour subvenir à ses propres

boàtuns. 11 avait dépensé plus de 8,000 livres en

liiUisses; mais il n'eut pas le temps de profiter

(le la bonne volonté du roi, étant mort cette

même année 1707, à THôtel-Dieu de Québec,

oîi il s'était fait transporter. « Nous avons bien

u regretté M. (ieoH'roy, écrivait le supérieur du

« séminaire de Saint-Sulpice de Paris; et je crois

« tpie ce cher défunt jouit maintenant de la ré-

« ('(tmpense de ses travaux et de ses souliVan-

« ces (1). » On place à l'année 1702 le "établis-

sement de la nnssion de Champlain (2).

L'année suivante , M. (iuibert de la Soudrays,

{)rt'tre de Saint-Sulpice et curé de Boucherville

,

procura aussi à sa paroisse un semblable établis-

sement. Ce bon pasteur, après avoir eu la dou-

leur de voir ses brebis dispersées, eidevées et

cruellement égorgées par les Iroquois (:i), ne

voulut jamais se séparer du petit nombre de

celles qui avaient échappé a ces horribles mas-

sacres, quoique d'ailleurs sa santé fût entière-

ment ruinée, et que ses parents lui fissent les

plus vives instances pour son retour en France (4).

Malgré l'extrême pauvreté où était réduite la pa-

roisse de Boucherville , il y établit, en 1 703, une

mission de la Congrégation , ayant obtenu de la

sœur Le Moine deux de ses filles pour en avoir

(1 LeItiP'i

Ui' .W. Lpschiit-

sipr: /effi'P à
M. lie l.iico-

Innihière Spi •

rp, d(( t imii

1707.

{i) Mf'niOÙT
jiiirHiu/iei'

(les sii'urs i/p

In ('nmjréiju-

tinn.

1703.

VI.

Klahlisseiuoiit

lie In

mission
(lo

Hoiicliorviilt'.

i'è) Lettres (h
M. Trnnsou

;

Mire a M. de
la Souff ray.i

,

du 8 oriii

1696.

{') Lcttrede
M.Le-<rhns<tipr

fiu tiii'nie , du
20 tuiii 1706.
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la cfmduile. Deux ans après, M. BomluM'. sci-

^neiir i\v cette panûsse, jaloux dv rontiilmnd..

sa part h un si utile étal)lissement , donna ;iii\

scpui-s, sous une modique redevance anniiclh*.

un emplacement de 81 pieds sur 178, sitm'

jn-oche de l'église, et sur lequel était constiiiilc

une petite chapelle en l'honneur de la très-sainte

(\) Arr/nre.s- Vieri^c (\). Les commencements de la mission de

rhédeQuéher: HouclierviUe turent assez (liiïiciles, tant à cjuist-
ivititin/ues '

1]'LJ?'i !nm''i
^^^ '^^ misère de cette paroisse, (pie du déiiM-

""*
ment oîi M. de la Soudrays se trouvait lui-nicuic

réduit. Car il parait que ses parents, pour lui

l'aire sentir le déplaisir que leur causait son relus

de retourner au milieu d'eux, cessèrent de lui

envoyer les secours qu'ils avaient coutume de lui

[i) Lettre (te fournir (2). La mission des sœurs ne tarda pas

cependant à produire ses fruits , à mesure que le

pays se rétaldit, et que la population s'accrut.

Les sœurs eurent la consolation de voir leurs écoles

fréquentées par un très-grand nombre d'enfants,

dont la docilité , la piété et l'application à tous

leurs devoire, les dédommagèrent abondamment

de leurs peines et de leurs sacrifices. Elles ouvri-

rent même un pensionnat à BouchervilJe ; et c'est

là , aussi bien que dans les écoles externes
,
que

toutes les mères de famille du pays ont été for-

mées jusqu'à ce jour.

ibid.
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Dans le même temps un autre prêtre de Saint-

Sulpifc, curé de la l*rairie de la Madeleine, pro-

cura à cette paroisse un semblable établissement.

Les RU. IM*. Jésuites, qui en étaient seigneui-s,

Ht' pouvant y envoyer un des leurs à cause de

leur petit nombre, les ecrlésicistiques de Saint-

Siilpice la desservirent pendant longtemps, pour

ne pas y laisser les Mêles sans secours (!). L'un

(le ces derniers , M. de Villermaula , (pii en devint

curé en 1702 (2), en fit construire l'église (3' ; et

pour procurer aux enfants le bienfait de Pinstruc-

( ion chrétienne, il obtint de la sœur Le Moine

deux sœurs de la Congrégation. Charmés de con-

tribuera cette bonne œuvre, les RR. PP. Jésuites

donnèrent, le 3 juillet 1705, un arpent de terre

en superficie
,
proche de l'église paroissiale , à la

charge pour les sœurs qui résideraient h la Prai-

rie de la Madeleine , de faire chacime tous les ans

une communion dans l'octave de S. Ignace, et

une autre dans celle de S. François Xav^or (4).

Ici comme à Boucîherville , les sœuva eurent beau-

coup de privations à endurer dans les commen-

cements. « Je ne néglige rien, écrivait quelques

« années plus tard M. de Saint-Vallier à la su-

« périeure de la Congrégation, pour engager

« M. (t'iric), curé de la Madeleine, à faire tra-

« vailler à la maison de vos sœurs de cette mis-

u. 12

vu.
^)t.iblissomt;nt

(le l.'l

tnissinii

(Ift la Pruirie

(lo la

Madeleine.

{{) Archives
(lu st'itnniiiri'

ileVitlemnrie,

lettre de .W.

Geoffroy à M.
flf Peintont

,

(lit 26 février
1707.

{'i)liefjistres

fie tu finroisse

de lu Prairie
de lu Mode-
leitie,

[^) Lfttrede
M. Geoffroy

,

ibiJ.

(4) Archives
de t'archevé-

chédeQuéhec:
remarques

sur les mis-
sions.
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(1) Archives
ihin Conyrtf-

ijalion ; lettre

de M.de Saint-
Vdllier, du 1

mai I72'i.

VIII.

nétublissrinent

•!•; la

mission
de lu Chine.

(4) Lettres

de M. Leschas-
sier; lettre à
M. de Vilter-

mania, du 25
aoril 1704.—
Lettre à M. de
lielmont, du
27 fév. 1707.
— Lettre à M.
de Villermau-
In , du mois
d'avril 1707.
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M sion. Ma bourse esl si épuiscV que je me vois

« sur le point (rabandonner tous mes ouvra-

n ges (1) ». Dieu bi^'uit le zîîle et le dévoiieinenl

des sœurs missionnaires à la Prairie, et leur

(établissement
,
qui subsiste encore aujourd'hui,

a rendu les plus importants services à cette pa-

roisse.

M. de Villermaula n'eut pas cependant le

temps de consolider cet établissement. In joui-

qu'il traversait le fleuve Saint-Laurent , il tomba

dans l'eau au milieu des glaces ; et les suites de

cette chute l'ayant rendu sujet à de fréquents

vertiges , on le nomma curé de la paroisse de la

Chine, afin que, n'étant plus dans la nécessité de

traverser le fleuve , il ne fût point exposé à quel-

que nouvel accident (2). La paroisse de la Cliine

,

autrefois si florissante par le commerce et par le

produit des terres, était restée dans un grand état

de solitude depuis l'année 1 689 ,
que les Iro-

quois en avaient brûlé les maisons et emmené la

plupart des habitants en captivité. Les terres y

étaient même restées incultes pendant plusieurs

années , et on mettait peu d'empressement à les

faire valoir, dans la crainte de voir se renouveler

les mêmes désastres. M. de Villermaula, devenu

curé de la Chine , en fit construire le presbytère

h ses frais ; et pour procurer aux petites filles des

U«k
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haltitants le bienfait de l'instruction, il contribua

(11' SCS lari^esses à y rétablir la mission des s(eurs

supprimée depuis la guerre (I).

Cependant cette paroisse ne recouvra pas son

ancienne splendeur. Deux euiplacements concé-

dés, le moulin des seigneurs, le presbytère, la

maison des sœurs et l'église bAtie j)ar les libéra-

lités de M. Remy , ce fut tout ce qui composa le

village de la Cliine depuis les ravages des Iro-

(|uois (2) ; car le gros village que Ton voit aujour-

d'hui à 25 arpents au-dessus (b» l'église, s'est

l'ornié dans les derniei-s temps , à l'occasion du

nouveau canal de la Cliine. C'est pourquoi la

population n'étant pas devenue assez considérable

pour occuper les deux sœurs de cette mission

,

elles furent transférées plus tard au village de la

Pointe-Claire, comme nous le dirons dans la suite.

Tels furent les établissements de mission fondés

ou rétablis dans les premières années de la supé-

riorité de la sœur Le Moine.

[l) Archiver
de la marine,
7 wixemhre
1712. Mémoi-
re du S' Cn-
tnlouQue sur
les pinnx des
seiniteuries et

/lulilutions.

i) Arcfii t'en

(lu sémiiiitire

deVilleinai •e*.

..''M't*''.

à
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CIIAPITHE m.

CTAT de I.A C0MMl.1AI.TC DK VILLCMAHIK.

H.

I •II»

W. .J 1 II '1'

i!

ç

i^ il

y; "^

11(1 utés, 31 o

toùre 1701.

^1. La communault' de Villt-maiir , ronime cliul".

État
dupmonnei Heu de l'iiistitut , eiivovait dans les diverses mis-

Coiigr^gaiioii.
jjiQjjg lessuHirs qui devaient en avoir la conduite,

et les remplarait par d'antres selon les besoins.

En 1701 , la Congrégation se composait de cin-

quante-quatre sœurs, dont quarante-six professes,

(1) Airhivi'i quatre novices et quatre postulantes ( ! ). Ces sœurs
(le la marine; * * * ^ '

d"! ''vnmmT^
profcsses u'étaieut cependant pas toutes en tjtat de

vaquer aux emplois de leur vocation. Dans tous

leurs établissements elles étaient obligées , après

avoir instruit leurs élèves , d'employer au travail

manuel les instants libres qu'elles avaient pen-

dant le jour , et môme ime partie de la nuit, lu

genre de vie si assujettissant avait bientôt épuisé

leurs forces , et les mettait dans la nécessité de se

retirer à l'infirmerie de la communauté de Ville-

marie, où il y en avait ordinairement de dix à

douze entièrement incapables de rendre aucun

service (2) ; en sorte que sur quarante-six professes

que la Congrégation comptait en 1 701 , il n'y en

avait guère que les deux tiers qui pussent soutenir

les emplois laborieux Je l'instruction. Ce nombre

fut même diminué l'année 1703, par suite d'une

iî) Ibul.

ïiêm mmim^mmm^m-^m
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^e nombre

uite d'une

violente épidémie (I) (|im . i\ l.i senU» mission du

Sault au Récollel, enleva rinfpiante sauva^'es dans

IVspnre de trois mois (2). Lasœur Le Moine en éeri-

vil au sémin.'ui'e de Sainf-Snlpire de Paris, pour

i'e((»niniander aux prières dv cette rouimuuauté

les sfTurs que la Congrégation vi'uait do perdre.

M. Lescliassier. qni avait succédé à M. Tronson.

et qni fut le digne liéritier de son .itl'ection siurère

ponr l'institut de la sœur Rourgeoys, lui répondit

au mois d'avril de l'année suivante : « Nous n'a-

it vons pas manqué (te prier pour vos chères sœurs,

(( et nous continuerons à le faire pour la conserva-

« tion de celles que Dieu a garanties <lo cette terp

'- rible maladie . dont le pays a été affligé. Je re-

« commande ci vos prières , ajoutait -il , trois de

'< nos messieurs . morts dans le mois do février .

« qni tous trois avaient édifié et servi très-utile-

« ment notre communauté , et d(»nt le plus jeune

" était âgé de 70 ans (3). »

La communauté de Villemarie ne pourvoyait

pas seulement au personnel de toutes ses mis-

sions, elle s'imposait encore un grand nombre de

sacrifices pour les aider à subsister : contribuant

de sa part à bâtir les mîiisons destinées aux écoles,

et fournissant même une partie du nécessaire aux

sœurs missionnaires dans les paroisses pauvres

,

où leur travail manuel ne suffisait pas pour les

(I, l.^ttr^»

il^ M. I r^'hin-
sii'r. 1.1'ltin il

M. th' lU'/.

tninit , t/ii ik
niiiii t'Ot.

Lfllri' il M.fir
iMi'olniii/iiri r,

lin Ifi innr^

I70i.

'•i) lii-iiittrei

ih' ht tnissiuii

il II Snult nu
Kl' iillrt . ilu »
III I il lin M
jiiillrt 170:».

1704.

X LrUrrft

df M. Irsrhns'

sii'i' , iivril

170'..

II.

Kt.it

(In temporel
lin la

Congrégation.

jr
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entretenir. On a peine à comprendre oonimoni

cette communauté
,
qui no retirait rien d'aucun

de ses établissements, pouvait suffire à toutes ses

charges , surtout après l'incendie qu'elle avaii

essuyé, et après les effcu'ts qu'elle avait été con-

trainte de faire pour reconstruire la maison. « Ces

'î filles, qui entretiennent plus de quarante sœurs

« dans le pays, écrivait en 1696 M. de Cliampi-

« gny, intendant du Canada , ont fait de grandes

{\)Archires « dépeuses pour se bâtir (1); » et cependant, en
de fa marine:
état des bien- 1 79 1 , ellcs avaient déjcà fourni pour le soutien de
faits que s.M. "^ ^

accorde,?.^ no- l^^rs missions cinq à six mille livres. 11 est vrai
vcmbrc 1696. *

que la Congrégation possédait quelques terres,

mais leur produit ne donnait seulement pas le

pain aux sœurs qui résidaient à Villemarie. Pour

les faire valoir , elles étaient obligées de tenir à

gages quinze domestiques, à chacun desquels

elles donnaient par année de 40 à 50 écus; et le

produit de ces terres ne s'élevant qu'à sept on

huit cents minots de blé, elles étaient dans la né-

cessité, presque tous les ans, d'en acheter environ

cinq cents minots pour suffire à leur subsis-

(2) État des tauce (2). C'était par la bénédiction que Dieu don-
liiensdes roin-

munautps
, nait au travail de leurs mains, qu'elles pouvaient

soutenir tant d'établissements. Car la gratifica-

tion de 3000 livres qu'elles recevaient du roi

,

était employée en partie , et quelquefois en tota-

1701.
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lité , à l'entretien des petites sauvagesses. Enfin

la rétribution qu'elles recevaient de leurs pen-

sionnaires, là où elles a ient des pensionnats,

était si modique qu'elle suffisait à peine à Pentre-

tien des maîtresses: cette rétribution, à cause de

la misère publique , ne consistant que dans une

certaine quantité de divers comestibles qu'on leur

(lf>nnait tous les ans (1).

11 est même à remarquer que pour ces fonds

de terre que la communauté de Villemarie avait

acquis dans Pile de Montréal . elle devait depuis

longtemps au séminaire une somme assez consi-

dérable à titre d'indemnité. M. Leschassier, à

qui la sœur Le Moine en avait demandé la remise,

la lui eût accordée volontiei's. si les juriscon-

sultes les plus versés dans la coutume de Paris

,

n'eussent répondu que le séminaire n'avait pas le

droit de remettre de son clief ces sortes d'indem-

nités , et que la Congrégation pouvait être con-

trainte à les payer dans la suite. Pour donner

toute sécurité aux sœurs, il résolut de l'aire auto-

riser cette remise par une déclaration expresse du

roi. Il agit dans ce dessein auprès de M. de Pont-

t'hartrain, ministre de la marine. Il le fit encore

solliciter par M. Godets -Desmaret s, évéque de

Chartres, très-puissant à lacour(2); et M. de Saint.

Vallier, alors à Paris, prit lui-même beaucoup de

t/r iii imirinr ;

/plIrrsdrMM.
H'iiitlot , 8 O''-

fo'tii' 1708, |i.

lOS.

ni.

M.I-t'scliiissior

roiiiet à la

Cuiiprégation
les droits

(rindcninité

qu'elle devait

au séminaire.

i, Lettres
//'• V. Lesrhn^-

sier ; lettre

lie l'èvéquc rie

( /mitres' à M.
lie Poutr/tnr-

triiin, du 18

Jinivier 1704 ;

/tttrr de M.
t.rst-fiii.wsier ti

In siriir du
Suint-Esprit

,

du mois d'fi-

rril 1704.
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., Il*'

M

..'Il ^^1

^f

{l)Lrtfrer/c

H. Leschas-
sier, ibid.

(2) Archives
du séminaire
lie Villema'
rie; lettre de
M. Leschassier
à M. de Bel-

mont, du Î4

Juin 1713.

(3) Lois et

r'dits concer-
nant le Cana-
da , tome I

, p.
329.

IV.

Détresse

du Canada.

part à cette négociation. .Vvant que M. Losclias-

sier en connût encore le résultat , il écrivait à la

sœur Le Moine : « Vous pourrez apprendre par

« M?' l'évêque de Québec (qui retourne dans son

« diocèse) combien nous avons à cœur de vous

« accorder . avec toute sûreté , ce que a ous nous

« avez demandé. Nous ne nous sommes pas con-

« tentés d'employer les sollicitations ordinaires
;

« nous avons tout mis en usage pour réussir dans

« cette affaire. J'espère que vos prières y attire-

« ront bénédiction , et qu'enfin on nous accordera

« ce que nous désirons pour le soulagement de

« votre maison. Elle nous est très-chère , et il s'y

« fait trop de bien pour la regarder d'un autre

« œil (1). » Sur ces entrefaites , le roi rendit en

effet un arrêt qui accorda cette grâce ; mais l'arrèl

ayant été mis sur le vaisseau appelé la Seine, qui

pr tait les autres dépêches de la cour , ce vais-

seau fut pris par les Anglais, alors en guerre avec-

la France, et T arrêt fut perdu. Au rétablissement

de la paix , M. Leschassier sollicita la même fa-

veur (2), qui fut accordée de nouveau, et insérée

aux lettres patentes du roi , du mois de juillet

1714, concernant la justice de l'Ue de Mont-

réal (3).
'

:; .

La prise de la Seine plongea tout le Canada

dans le deuil, car ce vaisseau portait M. de Saint-

1)1

;
Ihf:

Ù'V.

» L..

'
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Vallier et dix-huit ecclésiastiques qui furent tous

faits prisonniers de guerre, et détenus en Angle-

terre jusqu'à la conclusion de la paix (1). Ce bâ-

timent, et plusieurs autres navires qui eurent le

même sort, se trouvant d'ailleurs chargés d'effets

\ de première nécessité
,
que le Canada tirait aloi's

ie la France . surtout de toiles et d'étoffes, les

Canadiens se trouvaient réduits à la plus déso-

lante misère , et à la veille de mourir de froid ,

/faute de vêtements. « Je suis sensiblement tou-

« elle, écrivait M. Leschassier à la sœur du Saint-

" Esprit , de l'élat oîi je sais qu'est la Nouvelle-

« France, et de la part que vous avez à la désola-

« tion générale de la colonie. U n'est pas possible

« que vous ne souffriez et peut-être beaucoup de

« la prise des vaisseaux de l'an passé, et du retar-

« dément de ceux qui sont chargés de marchan-

« dises nécessaires au pays. Nous espérons pour-

'« tant de la miséricorde de Dieu qu'il n'abandon-

" nera pas cette colonie
,
qui n'a été établie que

« pour procurer sa gloire. Dans les nécessités les

'< plus pressantes . c'est alors que nous devons

" redoubler notre confiance en lui (2). >»

Pour subvenir aux besoins urgents, M. Les-

chassier écrivit aux MM. du séminaire d'user de

toute leur influence sur les citoyens
,
pour les en-

gager à fabriquer eux-mêmes du linge et des

I-p? sœurs
(Ifi la

Congrégation
faiiriqucnl

de l'étamine

pour
Fe vêtir.

(1) Lettre»

f/fi M. Leschas-

sier , 1705,
1706.

J706.

,2) Lettres

(le ,V. Leschas-

sier; lettre à
la sœur rlv

Saint-Esprit

,

(lu 15 mai
1706.

mp-

tel., ,

.* hv-n-"

,M^^
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(2( Archives
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étoffes
,
qu'on ne pouvait que difficilement se

procurer de France, et qui d'ailleurs se vendaient

en Canada à un prix excessif (1) ; et il s'empressa

de leur envoyer pour cette fabrication les outils

les plus nécessaires. Dans cette calamité publique,

les sœui'S de la Congrégation, autant pour sul)-

venir à leur propre nécessité que pour donner

l'exemple au peuple , et former leure élèves à

cette sorte de travail, établirent des métiers dans

leur maison, et se mirent à fabriquer de l'étamine

noire pour leurs robes. Plusieurs particuliers imi-

tèrent en effet cet exemple ; et en peu de temps il

y eut jusqu'à vingt-cinq métiers de toiles ou d'é-

toffes dans Villemarie (2). Ces étoffes , comme il

est aisé de le penser, furent d'abord assez mal

confectionnées, à cause de l'inexpérience des per-

sonnes qui les faisaient , et du manque de divers

instruments qui leur auraient été nécessaires. Il

faut cependant remarquer à la louange des sœui-s

de la Congrégation, que, par leur industrie et leur

adresse, elles fabriquaient leur étumine avec

tant de perfection , qu'elle ne laissait rien à dé-

sirer. C'est le témoignage que leur rendait l'in-

tendant du Canada écrivant au ministre de la

marne : « A Montréal, lui disait il, les sœurs de

« la Congrégation m'ont fait voir de l'étoffe

« qu'elles ont faite pour leur habillement, qui est
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a aiissî belle que celle qui se fait en France (1). » (») ihid.

{/introduction de ces manufactures, quelcrue .., .

v-

iiliie qu'elle fût dans ces circonstances, ne pouvait
J'èsïurs

remédier qu'à une bien petite partie des misères congrégation

(|(int la colonie était affligée. Depuis longtemps ceiieô'aïamiié.

elle ne s'était vue dans une si tiiste situation ; et

ne recevant plus aucun secours de France, épuisée

elle-même par les guerres qu'elle avait à soute-

nir en Europe , la colonie était menacée des der-

iiiei's malheurs. Les sœurs de la Congrégation, qui

jusque alors n'avaient subsisté que du fruit de

leur travail, étaient aussi plus exposées que per-

sonne à éprouver les rigueurs de cette calamité

publique. Mais, en dignes fdlesde leur sainte fon-

datrice , elles surent trouver dans ces privations

mêmes de nouveaux moyens de sanctification

,

par la soumission d'esprit et de cœur avec laquelle

elles les acceptèrent. « C'est un grand sujet d'é-

« dification pour moi, répondait M. Leschassierà

'( leur supérieure , de recevoir de vos lettres , et

«d'y voir les marques tle la patience que Dieu

« vous donne et à votre communauté
,
pour sup-

« porter les peines qui sont inséparables de vos

« emplois , dans un pays exposé depuis plusieurs

« années à quantité de disgrâces. Continuez , ma

« chère mère , à encourager vos saintes fdles et à

« leur inspirer l'amour de la croix. C'est ce bois

m^f'

^-'f:..

mm

l^iiiKi^'.
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« salutaire qui est la source de tous nos biens, et

« rien n'attire plus de grâces sur les âmes , que

« la participation à la croix de Notre-Seigneiir et

« l'amour de ses souifrances. J'exhorterai M. de

« Belmont à vous procurer toute la consolation

« qu'i^ pourra dans la situation présente des affai-

« res. Je vous demande part à vos prières et à

« celles de toute votre communauté (1). »

M. de Belmont , dont parle ici M. Leschassier,

avait succédé à M. Dollierde Casson dans lasup<^-

riorité du séminaire de Villemarie. Ce dernier,

l'année qui précéda celle de sa mort , donna aux

sœurs de la Congrégation une dernière marque

de l'estime qu'il faisait de leurs utiles travaux

pour la jeunesse, en leur accordant, de concert

avec les marguilliers , le privilège d'avoir gratui-

tement leur sépulture à l'église paroissiale , dans

la chapelle dite de l'Enfant-Jésus : « La paroisse.

« lit-on dans l'acte de ce privilège , voulant avoir

« cette reconnaissance pour leurs bons et pieux

« exemples, et pour les services qu'elles lui ren-

« dent par l'instruction des fdles (2). » Ce témoi-

gnage doit être regardé comme l'expression sin-

cère de l'estime publique que les sœurs s'étaient

acquise à Villemarie et partout où elles étaient

répandues. , , , .
, , . .

. .

, Il n'y a en effet qu'une seule voix parmi les

î.-^.

'»«i«',

.1
i -iki
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écrivains de ce temps pour rendre hommage aux

importants services qu'en recevait la colonie.

,< Les filles de la Congrégation , dit le Père Le

a Cleirq , récollet
,
produisent de grands fruits à

K Montréal; elles tiennent les écoles pour les ex-

a ternes, entretiennent despensiomiaires, élèvent

(( les jeunes filles non-seulement à la piété , mais

« encore aux petits ouvrages de leur sexe , et for-

ce ment des maîtresses d'école pour les villages du

« Canada (1 ). » M. de Champigny , écrivant au

ministre, lui disait : « Elles ont dans leurs écoles

« un grand nombre de petites filles , elles leur

t apprennent à travailler en couture, à tricoter,

« à faire toutes sortes d'ouvrages , et les élèvent

u bien (2). » M. de Ramezay, gouverneur de Mont-

réal , lui écrivait de son côté : « Les sœurs de la

« Congrégation sont très-utiles pour l'instruction

« des filles (3). » Enfin ce n'étaient pas seulement

les magistrats , les religieux, les ecclésiastiques

.

les personnes de piété ,
qui professaient cette es-

time ; les honunes les plus engagés dans le monde

ne pouvaient s'empêcher de la partager eux-mê-

mes, dès qu'ils avaient fait quelque séjour dans le

pays. Un mili aire fort connu par VHistoire de

l'Amérique septentrionale, qu'il donna au public

,

M. Bacquc ville de la Potherie, leur offrait vers

l'année 1702 ou 1703 ce juste tribut d'hom-

I ) Premier
ëtahlissement

de la foi, t. ir.

p. 59-60.

{'i) Archives
de la marine;
état des bien-

faits que S. M.
ai'corde, 25 no-

vembre 1696.

(3) Ibid. ,

lettredeM.de
Hainezaij, du
12 novembre
1707.
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mage : a Les filles de lu Congrégation élalili^'s à

« Montréal, et dans les grandes paroisses du pays,

« rendent de grands services pour rinstrurtion ci

« l'éducation des filles, qui n'en soHent que très-

« bien élevées (1). »

Aussi MM. Raudot, qui succédèrent à M. de

Champigny dans la charge d'intendant du Ca-

nada , ne manquaient pas , dans leurs dépêches à

la cour, de faire l'éloge de la Congrégation el de

demander des secours pour qu'on pût former de

nouvelles maisons de cet institut dans les paroisses

qui en manquaient. « Les sœurs de la Congréga-

« tion, écrivaient-ils, ne peuvent être plus utiles

« qu'elles ne le sont à cette colonie
,

par les

« établissements qu'elles ont dans les villes et

« dans les côtes ; elles apprennent à lire et à tra-

« vailler aux jeunes filles , les premient en pen-

« sion, pour une certaine quantité de blé et de lard

« qu'on leur donne par an ; et par leurs soins

u elles tirent une partie de la jeunesse de ce pays

« de l'ignorance crasse où elle serait sans elles.

« Il y a encore plusieurs côtes oii les sœurs de

« la Congrégation ne sont point établies et où

« elles seraient très-nécessaires. Si vous vouliez.

« Monseigneur, accorder quelques fonds pour ces

M établissements, cela ferait im bien considérable

« au pays (2). 11 serait aussi très-nécessaire que

« à la

msm mmmm
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« nous eussions pour l'éducation des garçons un

a établissement pareil à celui de ces fdles , et Sa

« Majesté ne pourrait faire une dépense plus utile

« à la colonie. Nous pouvons juger par le grand

(( fruit qje font les sœurs de la Congrégation à
/J/li^i**"*

« l'égard des filles, de celui que produiraient des

« maîtres d'école par rapport aux garçons. »

Mais l'estime q ? MM. Uaudot faisaient de la

Congrégation , et le désir qu'ils avaient d'en mul-

tiplier les établissements , donnèrent lieu à une

violente tempête contre cet institut , à l'occasion

que nous allons raconter dans le chapitre suivant.

Elle éclata au commencement de la supériorité

de la sœur Charly, qui, en 1708, remplaça la

sœur Le Moine.

mois
d'avril 1708,

p. 43; /ellrif

(lu 10 uoveni-

ire 1707.
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A SOEUR CATHERINE CHARLY,

DITE DU SAIMT-SAC.REMENT,

QUATRIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION,

1708.

Après que la sœur du Saint-Esprit eut gouv«M'né

l'institut pendant dix années consécutives , ell<^ se

démit de sa charge , et on élut pour lui suciédcr

la sœur Catherine Charly, qui l'ut ainsi la qua-

trième supérieure de la Congrégation. Dieu l'avait

fait naître d'une des plus saintes familles qui sf

fussent dévouées à l'œuvre du Canada. Sonpèie,

André Charly , recommandable par sa religion ot

par sa parfaite intégrité, était venu de la paroissede

Saint-Gervais à Paris ; et cette circonstance doit

faire présumer qu'il avait été déterminé à passer

dans la Nouvelle-France par les conseils de M. K;

baron de Kenty, l'un des premiers associés de

Montréal . qui exerçait son zèle apostolique princi-

palement sur cette paroisse de la capitale. Le plus

bel éloge que nous puissions faire de sa mère,

Marie Du Mesnil , c'est de dire que M. Le Royer de

La Dauversière l'avait jugée très-propre à porter

l'esprit chrétien à Villemarie. Car ce fut lui qui

l'engagea à prendre ce parti , et qui , dans ce des-

sein, la remit en 1653 à M. de Maisonneuve, à La

ai^tPVmwÉawnvvMHiH
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Flèdic (1), loi-squcccluH'ise disposait h l'enihar-

(|ueincnt. Marie Du Mt*snil eut Tavantage de faire

la traversée avec la sipur Bour^'eoys . et de con-

naître dès lors celte sainte lilleii). L'année sui-

vante, iVL de Maisonneuve ayani juuéà [)ropos de

ju'rnieltrc aux colons de coniracler des maria-

ges (3), elle épousa André Charly, (les vertueux

époux eurent plusieurs enl'ants. entre autres deux

filles , qui se consacrèrent à Dieu dans V institut

naissant de la Congrégation.

La plus jeune naquit h Villemarie le 3 mai

1 666, lorsque son père exerçait la charge de mar-

Çuillier de la paroisse , et reçut le nom de Cathe-

rine, que lui imposa Catherine Legawleur, sa

marraine, femme de M. Charles D'Ailleboust des

.Musseaux (4). Catherine fut confiée à la s(fiur

Bourgeoys, à qui elle se donna dès l'Age de treize

ans pour la servir dans son institut (5). Dans le

recensement de 1681 , elle est en effet comptée au

nombre des sœurs de la Congrégation, étant alors

âgée de quinze ans (6). Ses vertus et ses qualités

avantageuses la firent élever de bonne heure aux

premiers emplois de la communauté , malgré sa

jeunesse , car en 1 693 elle fut nommée assistante

de la sœur Marie Barbier (7) ; et elle était la plus

jeune des quatre officières qui écrivirent à M. Tron-

son au sujet des règles que M. de Saint -Vallier

u. 13

(Ifi In pnroisf-
(le VilleIfnui'
ne, itinfiiiffi's.

[i) Vie de
la sœur Houp-
y^'/v. t. I, p.
«i.

(3) Uisloire
'lu Montréal

,

l"ir M. Dol-
lier (le Cas-
Sun

, (le 1 65:)

à 165'».

I[.

Catherine
Cliarly entre

A la

Congrt^gation;

•.'lleenpstt!'lue

supérieure.

(4) Registre
lie la paroisse
(leViliemarie,
hapMlnés , 3

tnai 1666.

(5)Ibid.,5<f-

pultures , 26
janvier 1719.

(6) Archives
de la marine.
Recensement
de I6i] , iMont-

réal.

(7j Vie de la

sœur Bour-
geoi/s, 1818,

p. 158.

w
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^
(!) SuprA.p. vivait d'abord voulu douiier à lu Congrégaliun(i i.

Kufiu, loi-squc la sœur du Saiut-Flspril devint su-

péiicure on lOOS, la sœur Cliarly fut noiniiuV

{%)Viedeia niaîtrcsse des novices (2). Vers la liu de raiinti'
sœur Hour- ^

^^TfiV
'*'^' *»"i^'^'^^*^N ix'ndant qu'elle exerçait ce dernier em-

ploi avec beaucoup de fruit et de b(!'n(!Hlicti(ni.s,

elle fut atteinte d'une grave maladie qui la (m»ii-

duisit aux portes du tondieau, tt qui donna lieu

c\ la sœur Bourgeoys de faire paraître sa chariu'

pour cette vertueuse sœur, et l'estime qu'elle fai-

sait de son rare mérite. Comme on n'attendait

plus que la mort de U malade, la sœur Bour-

geoys , ainsi qu'on l'a raconté , considérant les

grands services que la sœur Charly pouvait rendre

à la Congrégation, s'offrit à Dieu en sa place, et

mourut en effet au bout de quelques jours, tandis

que la sœur Cliarly recouvra une santé parfaite.

Ce fut à cette occasion que
,
par reconnaissance et

par vénération pour la sœur Bourgeoys, elle quitta

le nom de religion qu'elle avait portéjusque alore,

et prit celui de sœur du Saint-Sacrement. Enfin

,

après que la sœur Le Moine se fut démise en 1 708,

elle fut élue pour lui succéder, étant alore âgée

de 42 ans.

il
.i:t[

»iiii il f •

W^



rrë!;alion(lj.

•i' devint su-

f»t iioinnu',.

» tlo raiiiit:!.

Icniicr oiii.

l'iiédictioiis,

qui la rfiii-

i donna Jioii

'« sa cliarilé

! qu'elle fai-

n'atîend.iit

sœnr Boiir-

sidérant les

uvait rendre

sa place , et

ours, tandis

té parfaite,

naissance et

, elle quitta

isque aloi-s,

3nt. Enfin

,

se en 1 708,

alors âgée
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CHAPITRE IV.

TR01BLE8 CXCITtS DANS LA CO>UR(;UATION Al 8(JJET UrS VCKL.'I

Ql'E M. DF. StlMT-VALLlKR Y AVAIT PHESCniTS.

I.a sd'iir Charly fut à peine placée à la tiMe de

la tiongrégation, qu'il s'éleva mw violente tem-

juMe contre cet institut , à l'occasion des vœu.\

simples que M. de Saint- Vallier avait prescrits

en 1098. On peut se rappeler qu'avant d(; leur

clûimer ses règles, ce prélat avait lait diverses ten-

tatives pour engager les sœurs, soit à emJirasser

l'institut des l'rsulines, soit à vivre en clôture ; et

que plusieurs fois il leur avait donné à entendre

que lût ou tard elles seraient obligées de se cloî-

trer. Dès que M. de Vaudreuil. gouverneur géné-

ral, et MM. Raudot, intendants du Canada, en

remplacement de MM. de Callière et de Champi-

gny , eurent pris connaissance des procédés dont

M. (le Saint-Vallier avait usé dans l'affaire des

règles, ils jugèrent c[u'il n'avait pas assez déféré

iULx désirs des sœurs, et craignirent qu'il n'entre-

prît de leur imposer la clôture. Ils cherchèrent

donc l'occasion d'obtenir du roi une déclaration

expresse qui la leur défendît pour toujours: étant

convahicus que dès l'instant où elles vivraient en

I.

Sur
lu (loniiiiitle

(]<• MM.
(le Vauilreuil

ot Haiiilot

,

lo ininistru

(It'l't'Ild

la clùturi'

aux sœui's.

l-i^^
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clôture, elles cesseraient d'être utiles à la colonie.

L'occasion qu'ils cherchaient ne tarda pas i\

s'offrir.

M. Charon , fondateur de l'hôpital général à

Villemarie , et instituteur d'une communauti'

d'hospitaliers pour le service des pauvres , touché

de l'ignorance oîi vivaient les jeunes garçons dans

la plupart des villages , conçut le dessein de for-

mer pour eux des maîtres d'école. Plusieurs prê-

tres du séminaire qui avaient déjà des sœurs do

la Congrégation dans leurs paroisses, résohueni

de s'imposer des sacrifices pour y etahhr aussi des

frères ; et iMM. Uaudot, en vue de réaliser ce projet.

demamlèrent au ministre de la marine une pen-

sion de deux mille livres , en faveur de l'hôpital

{D Archives général, où ces maîtres cievaient être formés (1).
de la marine;
lettre de M. Le ministre, M. de Pontchartrain, qui n'avait vu
Raudot père, ' ' ^

i^mbre 1707* Qu'avec déplaisir M. de Saint-Valher établir une

nouvelle communauté de rehgieuses hospitaliè-

res à Québec, et une autre d'Ursulines aux Trois-

Rivières , sans dotation suffisante pour les faire

sid3sister, écrivit à M. de Vaudreuil et à MM. Rau-

dot pour savoir si ces frères faisaient des vœux.

11 ajoutait qu'il ne souffrirait pas cpi'ils formassent

entre eux une communauté religieuse : ces com-

munautés non dotées, dans un pays nouveau, de-

venant une nouvelle charge pour le roi , comme

Z"»**]!
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f^sàlacoloni,..

'^i'<Jy pas ,1

conimuiiaui,;

uvres,(oucl)i'.

jffc'ai'çonsdans

osseiii de for-

Plusieurs pré-

des sœurs do

'S, r^soliiren!

fWir aussi des

iser ce projet,

^ine une pen-

1' de l'hôpilal

^•e formes
(1).

ni n'avait vu

1" établir une
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es aux Trois-
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t à MM. lia II- j

1 des vœux. '
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protcct(!ur-né de ces sortes d'établissements. Ils

lépondirenl au ministreqiie lesbospitaliers étaient

(faillis à rinstai' des sœurs de la Congrégation, et

ne faisaient que des vœux simples ; et en m(''me

temps, pour empèclier qu'on imposât la clôture

aux sœui-s . ils demandèrent au ministre de leur

défendre de reml)rasser jamais (1). Le ministre

entra pleinement dans leure vues; répondant à

MM. Uaudot, il leur disait: « Mais surtout, Sa

« Majesté vous défend expressément de souffrir

« que «es fdles soient cloîtrées; parce qu'il est

« certain qu'au lieu d'être utiles à la colonie

,

<( elles lui seraient à charge (2). »

Cependant, M. Charon, pour tâcher de détour-

ner l'orage c[ui menaçait sa communauté
,
prit le

parti de passer en France et d'aller trouver le mi-

nistre à Versailles. Ayant répété à M. dePontcliar-

train que les hospitaliers de Villemarie étaient

établis à l'instar des sœurs de la Congrégation, les-

quelles faisaient des vœux simples sans être pro-

prement religieuses, le ministre pereista dans son

dire ; il défendit de nouveau aux frères de faire

aucune espèce de vœux , et écrivit le même jour à

MM. Randot une seconde lettre pour qu'ils défen-

dissent aussi les vœux aux sœurs de la Congréga-

tion. « Sa Majesté ne souffrira jamais, leur disait-

« il, que ces fdles soient cloîtrées, ni qu'elles fas-

MB

iV, Archives
df la innrinn;

Mfre de MM.
de Vnudreuit
et Raudof , du
15 novembre
1707.

(2) Il)i(l. ;

lettre de M. de
Pontrhnrtrain
(iMM.Rnudot,
du6juin\lQ^.

H.
.\ l'occasion

des frères

hospitaliers,

on défend

.mx sœurs
de fair«

•les vœux.
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(l)Ibi(l Fo-
Iurne intitulé:

Lettres orir/i-

nales de M. de
Pontrhartrain
à MM. Rfiu-

dot; lettre du
a juin 1708.

[i) Archives

de la Concjré-

r/ntion; ordon-
nance de M.
Raudot.du 14

flécemh. 1708.

« sent des vœ'ilx ; et si elles en font, elle veut al).

« solument que vous le défendiez (!)(*). » Des

ordres si précis devaient être exécutés sans délai :

et MM. Uaudot, qui n'avaient pas pensé apparem-

ment qu'on défendrait aussi aux sœurs de l'aire

desvœux, se virent contraints de rendreune ordon-

nance pour les leur interdire (2). Néanmoins ils

espérèrent que M. de Pontchartrain
, par suite des

observations qu'on lui ferait , se relâcherait sur

cette défense
,
quelque expresse qu'elle fût

; cl

(pi'à la fin on obtiendrait des lettres patentes du

roi qui permettraient aux sœurs de faire des vœux

simples, et leur interdiraient pour toujours la

clôture. Ce dernier point était l'unique objet

qu'ils avaient eu en vue en provoquant la réponse

du ministre. Aussi, comme pour ménager de loin

cet accommodement , eurent- ils soin , dans les

nouvelles lettres qu'ils lui écrivirent , d'insister

beaucoup sur la nécessité de leur défendre d'étic

(*) M. de La Tour, dans ses Mémoires sur la Vie de M. de

Laval, a rappelé la défense fuite aux sœurs; mais n'en ayant

parlé que d'après les bruits publies, sans consulter les archives

de la marine, ni celles de la Congrégation, il ne s'est pas tou-

jours exprimé sur celte atVaire avec toute l'exactitude désira-

ble. Il semble même attribuer la cause de celle défense à la

(V Mémoireu malveillance de quelque particulier hostile à la Congrégation :

sur la Vie de „ En 1709, dit-il, je ne sais suf quel mtiUvais mémoire le 1111-

M. de Laval,
,

••

livre VIII, p. iw. « nistre d'Etat fit défendre aux sœurs de faire des vœux (1). »

'S

i^lîAi«...ii
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^^^e vont ,',)^.

') (*). » Des

<^s sans délai:

ns<5appar(.„^.

"'•s fie faire

reuncordoi].

<^^*inmoins
ils

par suite
(Jt.jj

libellerait sur

i'elle fût
; et

patentes du

ire des vœux

toujours la

nique objet

fit ia réponse

agerdeJoiii

^ ? dans les
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ndre d'être
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is n'en ayaiif
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défense à la

"grégalioii ;

îioire le nii-

vœux (\). „
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jamais cloîtrées. De plus, M. Kaudot père, en en-

voyant à la supérieure de la Congrégation l'or-

doiinanre qu'il avait été contraint de rendre pour

interdire les vceux . lui conseilla d'adresser un

n/ac<?/à M. de Pontehartrain sur ce sujet, en olfrant

de le faire parvenir lui-même au ministre (1).

I /ordonnance rendue à Québec le 14 décembre

1708 fut signifiée à la sœur Charly le 18 janvier

suivant. Les sœurs la reçurent avec une entière

soumission aux ordres du roi, mais non sans

une mortification très-sensible ; obligées par les

règles de M.deSaint-Vallier, leurévêque, à faire

des vœux simples, et accoutumées depuis dix

ans à ces engagements, il était naturel qu'elles

éprouvassent un singulier déplaisir de la défense

qu'on leur faisait au nom du roi de se lier désor

mais de la sorte. Cette défense était d'autant

plus propre à jeter l'alarme parmi elles, que

Tévêque de Québec, à qui il appartenait d'agir

auprès de la cour, ou de leur donner conseil sur

la conduite qu'elles auraient à tenir, était alore

absent du pays, et même encore détenu dans

les prisons d'Angleterre. D'ailleurs, lorsque l'or-

donnance leur fut signifiée , elles se préparaient

à la cérémonie de la profession de la sœur

Ervieux
,
qui devait avoir lieu le o février , et

dont tous les parents avaient été déjà prévenus

i!0
[\) Archives

de la Congré- 'T ^i^ r^Hn
ijntion ; lettre i .T&S

'

de M. Raudot, ,

"itei nwfc'^'
'

du 4 janvier 4^?3?'!*l| ^
n09.— Lettre 1éxÂ- 1, Il jf ' ;!

de In sœur fîlàilijll'^'t^
Charly à M. l WM: '~U

Huudot.dulX IImIjanvier 1709. '

1709. mPHm. \

Embarras K^MM ^IfS
des sœurs tr^flhCr

après 1

la défense E^Éjmp^jHj

de faire |

F ^iilMB''' mraid
des vœux.

i
t ijjJiL. ^JmÊ/fÂ
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{]) Arcfnvps q{ invitos(l). Kiiliu , une. autre rirconstanro (lui

^fh'7o 'm:ul
îlugmeiila leur embarras , ce l'ut que le leude-

Giunlliiet.
*''

ïi^ain de la signification de l'ordonnance . elles

reçurent une lettre de M. Glandelet , par huiuclh

il leur marquait que l'ordonnance ne devait pas

les empêcher de recevijir les novices à la pv,»-

fession . pourvu cpie la cérémonie et les vd'iix se

fissent en secret. M. Glandelet engageait cepen-

dant les s(Eiu\s à montrer sa lettre à M. de Bcl-

(i) ibid. mont (2) ,
qui exerçait à Villemarie les fonctions

de supérieur de la Congrégation et celles de

grand -vicaire (*).

L^'X

i !£!?-'!;;

(*) Les soins que iM. Glfindclp?, g^and-^i^aire du diocèse cl

doyen du chapitre de Qu^^bec, a donnés aux sœurs de la Con-

;.'réf!;alion ; la pari «lu'il a prise aux diverses épreuves de cet

institut ; la conllance que les sœurs lui ont témoignée, et celle

dont il a été honoré par MM. de Laval et de Siunl-Vallier : tous

ces motifs nous obligent, quoiqu'à regret, de fnire ici une ob-

servation sur un écrivain moderne , Tauleiir de ['Histoire du

Canada, publiée a Québec en 1843, qui semble avoir traité

i Histoire
"^^^^ '""^P P^" ''*' uiénagemeut la mémoire d'un honmic si

du Canada di- justement reconimandable. 11 aflirme que M. Glandelet cl M.
pins sa décou-
tcrtc jusqu'à de Villermaula furent les prosél vies del'hérésie du jansénisme
nos Jours, par y, , n i n •

M. F. .\. Car- on Canada, et eurent le malheur de pens;r comme Fauteur fl^<

p. 355. Lettres provinciales (1).

Quand il s'agit d'un fait déjà ancien, on ne peut l'étabUr

que sur des témoignages contemporains dignes de foi
,
prin-

cipalement si ce fait est de nature a blesser la réputation et

même à flétrir le caractère d'un homme avantageusement

connu jusque alors. Car c'est un principe inviolable d'équité

naturelle
,
que personne ne doit être présumé méchant sans
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par J;uj,„.|j,,

pait rcp,.,,.

'S foiic/ions

'* f^eJJes de

e du dioccsr
pi

"••s de la Con-

PJ'Puvps
,Jf> epi

">née,ot(.e||p

f-Vallior
: jous

''•^''•iunoo!,-

' ^'Histoire du
'e avoir traiié

"1 honinic si

andeJpt et .M.

"jansénisino

' fauteur dc.<

'^"t IVlaMir

^^oi, prin-

'PUtatioii (>(

•'e d'équilé

chanl sans

Cehn-«'i ne jugea pas à propos d'user de ce IV.
Par lo conseil

moyen, craignant avec raison qu'il n'offensât
.leB^imont,

les officiers du roi. Il conseilla à la sœur Charly cSy
_. , mf 11- 1 1 • consulte

dÏMTire dn-ectement a M. 1 intendant, pour lui m. Raudot.

prruv«>, siirloiil lorsqu'il s'agil d'un homme qui u'esl plus, t;l

IIP piiit p;ir conséqu M répondre au\ inoulpalions dirigées

lonlrc sa personne. Il est donc de la jusliee de produire la

|irpine qui établirait que M. Glandelet a eu le malheMV dépen-

sai- comme l'auteur des Lettres provinciales ; et nous prions

l'auteur de Vllistoire du Canada de vouloir bien prendre la

peine d'indiquer la source où il a fait cette découverte.

Si c'est dans les Mémoires sur la Vie de M. de Laval, comme

|p montre assez clairement tout ce que l'auteur de VUistoire

(lu Canada dit sur l'article du jansénisme ; au lieu de mutiler

le texte de M. de La Tour , et de le commenter avec la liberté

'lu'il se donne en chargeant comnuî il fait M. Glindelel, il

iiirail dû, ce nous semble, reproduire dans son entier le pas-

sage des Mémoires. Nous suppléerons ici à cette lacune, pour

t'fl'acer les impressions défavorables (jue la lecture de VHistoire

du Canada aurait pu laisser dans quehjues esprits, sur l'orllio-

'loxic de M. Glandelet. M. de La Tour étant venu en Canada

|)Iusieurs années après la mort de cet ecclésiastique, et trou-

vant le clergé de Québec divisé par des brouilleries domesti-

ques, recueillit bien des particularités qu'il entendit raconter

dans son court séjour à Québec , et spécialement l'imputation

<|p jansénisme faite îi M. Glandelet par quelques esprits aigris

' t trop prévenus. Après avoir rapporté cette inculpation dans

sea Mémoires , il ajoute: « Je crois cependant qu'on soupçon-

» nait mal à propos M. Glandelet. Tout ce qu'il y a de vrai, c'est

" que quelques démêlés personnels avec les jésuites, sur la

• direction d'une religieuse ursuline, le rendirent insensi-

" blemenl leur ennemi et le protecteur de leurs adversaires

' (sans doute au sujet des cérémonies de la Chine). Mais j'ai

« vu dans un grand nombre d'écrits de toute espèce qu'il a

1
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(i) Archives
^^xposcF soH cmbarras, et savoir de lui la conduite

fntionjet'tt'e qu'cllc devait tenir (1); afin que, si sa réponse
de la sœur
Charly à M. était favorablc , on pût s'en servir au besoin
r.landelet,du • it i- \ i i

is fée. 1709. comme d une justitication auprès de la cour. La

iii'fc-,

.^

C'f
&̂nt

(t) Mémoires
sur la Vie de
M, (le Laval, p,

50.

(2) ircliires

du séminaire
(le Saint • Sul-

pirc ; Vie de In

saur Barbier,
Ictlre de .»/.

Gravé.

n laissés, un sincère attachement îi l'Église et au Pape, beau-

« coup d'estime et de respect pour la société (de Jésus), une

« extrême vivacité à se défendre du soupçon de jansénis-

« me... (1). » Comment se fait-il donc que ce même M. Glan-

delet, ainsi que le prétend l'Iiistorien du Canada, ait eu le mal-

heur de penser comme l'auteur des Lettres provinciales , après

que M. de la Tour, qui a eu entre les mains tous ses écrits, y a

trouvé au contraire tant de marques de son sincère attache-

ment k la foi ? Car, lorsqu'un individu est incriminé en matière

de croyance , la raison aussi bien que la justice veulent qu'un

en croie son propre témoignage, sans quoi il dépendrait de lont

esprit malveillant et brouillon de rendre hérétiques ou suspects

dans la foi les hommes les plus orthodoxes.

Certainement , si M. de la Tour n'eût pas rapporté dans ses

Mémoires cette accusation calomnieuse, personne, dans ces der-

niers temps , ne se fût avisé de mettre M. Glandelel parmi les

disciples de Jansénius. Cette inculpation de non-valeur n'al-

téra point en effet l'orthodoxie de ce digne ecclésiastiquo

dans l'opinion des hommes sages de son temps , les plus dé-

voués à la cause de l'Église. M. d'Esgli, évoque de Doryléeel

ensuite de Québec, qui avait bien connu M. Glandelet, lui a

rendu les témoignages les plus honorables. M. Gravé, ecclésias-

tique de mérite, avantageusement connu dans tout le Canada,

écrivait à M. Montgolfier le 23 septembre 1779 : « M. Glandelel

or était un homme d'une grande simplicité, mais d'une grande

« vertu, dont la mémoire est en bénédiction auprès de tous ceux

« qui ont été à mém^ de connaitre son mérite (2). » Pour tout

dire en mot, l'imputation que quelques-uns lui tirent de jan-

sénisme , vint de ses démêlés personnels avec les jésuites ; et,

dans l'opinion de quelques esprits ombrageux et exagérés , il
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5J sa réponse
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'e Canada
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iine grando
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stijunieiire [rit en effet ce parti, et écrivit n

M. Rauclot père la lettre suivante, le 2i jan-

vier 1709.

« Nous avons reçu , avec tout le respect et

« Imite la soumission que nous devons, l'ordon-

« nance qu'il vous a plu nous envoyer de ne

,( point faire de vœux ; et nous sommes dans la

.( résolution d'obéir, comme notre devoir nous

« y oblige.

« Nous ne saurions assez vous témoigner notre

« reconnaissance pour toutes les bontés que

« vous marquez en cette occasion à notre com-

K munauté, nous offrant de présenter vous-

« même à M^"" le comte de Pontchartrain le

'( placet que vous nous coiîseillez de faire dres-

(1) Fie de la

nœttr Bour-
geoys, t. i, p.

159-162-163.

n'en fallait pas davantage pour être soupçonné de cette héré-

sie, comme on l'a vu déjà au sujet de M. de Queyius (1).

M. de Villermaula, qui avait quitté le Canada depuis treize

ans lorsque M. de La Tour y arriva, eut aussi des démêlés avec

ces pères. Ayant fait bàlir l'église de la Prairie de la Madeleine,

dont il était curé , et ayant fourni une somme plus forte que

rtHe qu'ils donnèrent eux-mêmes pour celle construction , il

s'ensuivit que , d'après les ordonnances d'i roi , le patronage

fie l'église était dévolu k l'évêciue de Québec , au nom duquel

l'église avait été bàlie (2). 11 eut encore des démêlés avec les

jésuites au sujet des cérémonies chinoises. Mais il sera parlé

[•lus en détail de M. de Villermaula dans l'histoire de la colonie mauta, noe,

•le Villemarie ; et Va on verra ce qu'il faut penser de l'inculpa-

lion (ju'on lui a faite aussi à lui-môme d'avoir répandu le

jansénisme en Canada.

12; Jxttre (le

M. l.escliaMicr

à M. de yuier-
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(1) Archiver
fie la Congré-
gation ; lettre

rie la sœur
Charly à M.
Raudot, du il

Janvier {109.

Sur la réponse
de

M. Raudot,
on reçoit

des novices

el

des professes.

« ser. Je prends la libert(5 de vous dire (iiu'

« bien des gens prennent part et s'intéresseni en

" cette affaire, parce que ce changement, qui

« durera au moins deux ans (en attendant qu'(»n

" ait reçu une réponse de la cour), ébranle i;i

« vocation de nos novices et de nos prétendantes

,

« et fait craindre aux parents que notre institut

« ne soit pas un établissement solide pour leur*

M tilles, ce qui était estimé un grand soulagemc^nt

« pour les familles.

« Cependant , comme il n'est pas possible ik

« surseoir 5 l'exécution de Tordonnance, vous

'( nous feriez plaisir, Monsieur, de nous faire sa-

« voir de quelle manière nous pouvons et devons

« engager, à l'avenir, nos novices à la commu-

« nauté (1). »

La réponse de M. Raudot fut aussi favorable

qu'on pouvait le désirer dans ces circonstances.

« J'ai reçu, ma très-chère sœur, la lettre que

« vous m'avez fait l'honneur de m'écrire , répon-

« dait-il à la supérieure ; ce vous sera un mérite

« auprès de M. le comte de Pontchartrain
,
qui

(( d'ailleurs vous honore de sa protection , lors-

« que je lui ferai savoir la soumission respec-

« tueuse avec laquelle vous avez obéi aux ordres

'< de Sa Majesté ; et c'est le moyen de vous cou-

rt server toujours dans ses bonnes grâces , puis-
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J's
dire q„,

PtéressoiK .,)

possible de

lance, vous

us faire sa-

s et devons

ia commu-

i favorable

constances,

lettre que

fe
, répon-

un mérite

fain, qui

on, Jors-

fi respec-

IX ordres

ous con-

s
, puis-
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.( que par là je lui ferai connaître quel est Tesprit

« Je votre communauté.

« Je ne doute pas que , lorsqu'il aura lu votre

(( mémoire . il ne vous remette daas la posses-

.. sion oîi vous êtes de faire des vœux; puisque

i. de là , comme vous me le dites tort bien

,

« dépend présentement , en (juelque façon , la

« stabilité de votre communauté , et
,
par rap-

« poi"t aux familles , la sûreté des pei-sonnes qui

« s'y consacrent. Ainsi , il ne faut point que cela

« effraie celles qui voudraient bien s'y donner
;

« e^ vous pouvez continuer à les prendre , comme

u vous avez fait jusqu'à présent. Dans tout cela,

« il n'y aura que leur noviciat qui sera plus long

(( que celui des sœui-s qui les ont précédées.

« Loreque vous m'enverrez le mémoire que vous

« voulez présentera M. le comte de Pontcliart ain,

(i il faut que vous y joigniez une copie de vos rè-

« gles; afin qu'étant instruite par là de tout ce qui

(( regarde votre établissement , Sa Majesté puisse

« vous donner des lettrespatentes après lesquelles

t( on ne puisse point vous rechercher sur rienf 1 ) . » ; i ) .4 rchives
* ^

^

^ ' delà Congre-

D'après cette réponse, on admit des novices 9^*ion; lettre

comme par le passé. On reçut aussi des professes,
^^fj" ^^fj

quoique sans vœux et sans cérémonie publique ,

/^^'''*'' *'^'^^-

en n'exigeant d'elles que la résolution de se sou-

met ;re à ce qui serait réglé.
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VI.
Lettre

(le la sœur
Charly

au ministre.
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Dans cette attente , la sœur Charly adressa son

mémoire à M. de Pontchartrain , avec un cxiiait

des règles de la Congrégation, et une lottio dû

elle lui parlait en ces termes: « L'ordre (l«»ul ikhis

« a honorées Votre Grandeur contient deux aili-

« clés : le premier nous interdit la clôture, le

«« second nous défend les vœux. Nous avons pour

M Tun et pour l'autre une égale soumission.

« étant destinées, par les vues cjue Sa Majesté a

M eues sur nous, à rendre service au public.

« en lui donnant les exemples de T obéissant'

« la plus parfaite. Nous ne saurions assez U'-

« moigner notre reconnaissance à Votre Gran-

« deur pour la bonté qu'elle a eue de nous mettre

« à couvert des desseins cju'on |)ourrait former

« pour nous engager à la clôture : desseins qui

tt ruineraient notre institut s'ils étaient exécutés.

M et qui seraient entièrement contraires aux in-

« tentions de Sa Majesté, aussi bien qu'à l'incli-

« nation qui nous porte à nous consacrer à

w jamais au service du public . par l'éducation

« des filles du pays. C'est pourquoi nous avons

« de très-grands sujets de remercier très-humble-

« ment Votre (irandeur de nous avoir obtenu

H un ordre si avantageux. Le sentiment d'une si

u grande marque de votre bienveillance demeu-

« rera à jamais gravé dans le fond de nos cœui*s.

mi
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« Ce sentiment , Monseigneur, nous sulUcite à

iiDus adresser à Votre Grandeur pour la sup-

plier, avec la confiance la plus cspertueuse

t les instances les plus soumises , de nous

obtenir la permission de continuer les vœux

que nous faisons depuis plusieurs années,

avec tout le fruit et les bénédictions dont nos

supéiieure en ce pays pourront vous rendre

témoignage. Les j)ei'soimes auxquelles Sa Ma-

jesté nous a soumises pour nous gouverner, nos

seigneui-s les deux évéques de Québec , toutes

les personnes les plus éclairées , tant à Paris

qu'en ce pays , et surtout notre propre nécessité,

nous ont engagées à recourir à ce moyen, qui a

réussi. Les vœux ont retenu les sujets et en ont

attiré d'autres. Nous nous sommes trouvées

en état de nous disperser selon le besoin des

peuples; et maintenant, grAce à DiEi . nous

sommes une cinquantaine
,
parfaitement unies,

pour concourik avec tout l'empressement dont

nous sommes capables au service de la colonie.

Quoique votre protection soit toute-puissante

auprès du plus grand des rois , nous osons

vous assurer. Monseigneur, que la grâce que

vous nous ferez sera la plus grande de celles

que nous pouvons espérer de votre bienveil-

lance. Car nous défendre les vœux , ou rompre

^*

m\^^

*.;«j:-
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« notre institut, est la mémo chose. Cependant,

« quelque désir que nous i-essentions d\ 'litcuir
(

v

« (jue nous demandons , notre i)remière iiu Ij.

« nation sera d'obéir avec un très-prol'ond ifs-

de]l'^cfnyrl
" pect aux ordres de Sa Majesté, au servicoefà

'lie'7n' 'l'Xl
" la gloire de laquelle nous serions heureuses de

(le pmtrhnr- « sacriticr ce que nous avons de bien , de saiiU-

trnin, du 30 ,.\
juin 1709. « et de Vie (1 ). »

-rr. C^noi^buL cAcv^Y'

vil.
Autres
lettres

au mi'^istre.

Dispositions

peu
favorables

de la cour
à r;*gard de

M. de
Saint -Val lier.

\^ Archives
de la marine

,

lettres deMM.
Raudot à M.
de Pontehar-
train, du iv
février 1199 et

du 14 novem-
bre 1709.

(.3) Lettre

de MM. Rau-
dot au nti-

nisire, p. 88.

MM. Raudot joignirent aussi lei'iS instances à

celles de la sœur Charly, ils exposaient tort au

long à M. de Pontchartrain l'utiUté des vœu.\

.

et finissaient par le prier d'obtenir du roi dos

lettres patentes qui autorisassent les sœurs

de la Congrégation à faire des vœux simples

et leur interdissent la clôture pour toujours (2).

M. de Belmont et M. de la Colombière, comme

grands-vicaires , écrivirent aussi de leur côté

,

en l'absence de l'évêque (3). Enfin, M. de Saint-

Vallier lui-même, pendant sa captivité en An-

gleterre , et surtout depuis sa délivrance , se

donna bien des mouvements pour engager la cour

à révoquer la défense; mais ce fut au contraire
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u contraiii?
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sa médiation même qui contiibua le plus 5 la

l'aire uiaintenir(l).

Ce prélat, contre la pratique générale des

évéques, avait agi jusque aU»rs sans conseil dans

suiiadniinistratioFi, (pioi(pi'il eilt peut-être plus

liesoiu que d'autres de conseillers sages et pru-

dents . à cause de la promptitude de son caractère.

«11 a du zèle, écrivait de lui iM. Tronson en

« 1685, et pourvu qu'il n'aille pas tntp loin,

li il sera en étal de faire de grands biens : car il

« est très-bien à la cour , et le roi l'estime. Il n'y

« a à craindre pour lui que l'excès , qui pourrait

« lui faire perdre son crédit , comme il est arrivéà

« son prédécesseur. Il faut que tous ceux à qui il

(. pourraitdemander avis , tâchent de le modérer
;

« car cela est de la dernière conséquence (2). »

Mais M. de Saint-Vallier ne prit conseil de per-

sonne; et ce que M. Tronson avait craint arriva.

Il <diéna si fort tous les esprits en Canada et en

France , par l'usage qu'il fit de son autorité , qu'il

perdit insensiblement toute créarce à la cour,

même dans les choses où son bon droit semblait

être incontestable. Il en était arrivé à ce point,

lorsqu'il fut pris sur mer et conduit en Angleterre.

La cour, qui désirait vivement qu'il se démît de

son siège , l'en fit presser pendant sa captivité et

après sa déhvrance. Mais M. de Saint-Vallier

II. 14

< 1

m

ih' In ('f)iigré- fi}K'^ti
t/ntion: Ifttrr \ , -?
i/rM.fhSui/it-

'

Trin
Vdfiier à M. -MM
de Laroloni'

^
^ *j<

hidre ; lettre ^' rii
de ce i»(<iat à

'

ci . 1.

/a suur Char- ^nl
II/, du Ï5 ibf!
'M'/|71710.

mrl1710.
]

i
1; Lettre df
. Tronson t)

M. Doliier de
Casson,du 19
nvri/ 1685.
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(1) Lettres

de M, Leschas-

sier. 1707,

1708.

(i) Archives
(te la Congré-
gation: lettre

deM.deSaint-
Vallier à la

sœur Charly,
du 25 avril

1710.

VIII.

L'opposition

deiaœur
contreM.de
Saint - Vallier

fait échouer
la

demande des

sœurs.

(a)Ibid.,/<?^

très de M. de
Saint-Vnllier
à M. de Luco-
lombière ; à In

sœur Charly,
1710.

(i) Archives
de la mari7ie;

lettrede M. de
Pontchartrain
àM. de Saint-
Vallier, du 16
mai 1710 ; dé-

pêchesdelliO,
roi. 72.
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pemstanlà le conserver, sur ce principe ciu'un

évêque doit mourir les armes à la main (1), sun

refus aigrit de plus en plus le roi et ses ministres

contre sa personne. « .le vous suis très-reconnais-

« sant , écrivait-il à la sœur Charly, de la part

« sincère que vous avez prise à ma délivrance;

(( continuez à faire des vœux aussi efficaces pour

« mon retour dans mon diocèse
,
qui me cuiiteru

« peut-être autant que ma délivrance de captivit('

.

« Remerciez Notre Seigneur pour moi des croix

« qu'il m'a ménagées et priez4e qu'il les accom-

« pagne de son onction (2). »

Dans les dispositions où était alors la cour à

l'égard de ce prélat, tout ce qu'il put faire pour

le rétablissement des vœux , nuisit plus qu'il ne

servit au succès de cette affaire. On était persuadé

qu'il avait comme forcé les sœurs de la Congré-

gation à contracter ces sortes d'engagements; et

l'extrait des règles qu'il leur avait données , et

que la sœur Charly envoya à la cour , augmenta

encore le mécontentement contre lui (3). M. do

Saint-Vallier reçut même à cette occasion une

lettre où M. de Pontchartrain se plaignait, au

nom du roi , des changements qui avaient été

faits par ces règles aux conditions sous lesquelles

le roi avait permis aux sœurs de s'étabhr (4).

Enfin les choses en étaient venues au point que

1
(( Uill

" déjî

1 ..( riei

1 u qui

V tt aui

f

vrf'jt'i.

w-7
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'infipt^^ qu'un

ses ministres
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avaient été

lesquelles

fablir (4).

point que
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ce prélat crut devoir s'abstenir de faire de nou-

velles inst'uices. « Je n'ai rien négligé assuré-

« ment, écrivait -il à M. de Lacolombière , de

,. fout ce qu'il fallait faire auprès du roi et du

u ministre, et aussi durant ma captivité d'Angle-

ce terre; mais je n'ai rien pu gagner. Gomme

« je suis persuadé par avance que ni les remon-

« trances des sœurs ni les miennes , qui n'ont

(( déjà rien produit cette année, ne produiront

« rien l'année qui vient
,
j'ai pensé que celles

« que vous pourriez faire , M . de Belmont et vous,

« auraient peut-être un meilleur effet. C'est dans

« cet esprit queje vous conseille à l'un et à l'autre

« d'écrire au ministre ; mais il ne faut pas que /îè^ 'J^''^/.

'^j'

« vous parliez du tout de moi dans la lettre (1 ). » 17 lo.^'"
" '*'

Pour se rendre le roi favorable , M. de Saint- 'x.

Nouvelles

Vallier s'était adressé à M"'' de Maintenon, dont sollicitations
' qui restent

la piété et le crédit lui firent espérer qu'elle
^^f^l^

pourrait le servir utilement dans une affaire de

cette nature. Craignant cependant qu'on ne fût

persuadé à la cour que les sœurs de la Congréga-

tion ne s'étaient soumises aux vœux que par

déférence aux ordres de leur évêque , et qu'on

ne regardât comme un acte de pure complaisance

pour lui la demande qu'elles faisaient d'y être

maintenues , M. de Saint-Vallier engagea la sœur

Charly à écrire elle-même à M""" de Maintenon

,

2fdiin:-
Wi|«-.»:'v

p<*f
'

'm

Ml
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(1) Archives
de la Congré-
gation ; lettre

de M. de Saint-
Vallier à h
sœur Charly,
du 14 mai
1710.

(2) Ibid., let-

tre de M. de
Saint-Vallier
à la sœur
Charly, du 12
ywin 1710.

x^i) Archives
de la Congré-
gation; lettre

a itfn>« de
Ma intenon.

X.
Tempéra-
ment qu'on
emploie
dans

l'émission des

vœux.
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aunomde toute lacommunauté ( 1 ) . Dans lesmêmes

vues, il désira que M. de La Chétardie, curé do

Saint-Sulpice
,
pour c{ui le roi et M""* de Main-

tenon témoignaient beaucoup d'estime
,

prît en

main les intérêts des sœurs ; et il engagea leur

supérieure à lui écrire directement. M. Leschas-

sier, qui prenait aussi beaucoup de part à cette

négociation , écrivit de son côté à M. de Bel-

mont (2), afin que, comme supérieur de la Con-

grégation, il s'adressât à M. de La Chétardie, cl

que de cette sorte les réclamations qu'on ferait

à la cour fussent censées venir des sœure

elles- mêmes j et fissent plus d'impression sur

les esprits. La sœur Charly écrivit en effet à M"" de

Maintenon une lettre très-respectueuse et tr^s-

instante (3) ; et il y a lieu de croire qu'on écrivit

également à M. de La Chétardie. Mais on était si

prévenu contre M. de Saint-Vallier, qu'il suffisait

d'appuyer son avis pour inspirer de la défiance;

et malgré tout ce qu'on put faire , la défense de

faire des vœux fut maintfmue.

M. de Saint-Vallier , qui prévoyait le peu de

succès de tous ces moyens . avait écrit à la sœur

Charly défaire faire aux meilleures de ses novices

les vœux en secret, en présence seulement du

confesseur et de la supérieure. Il ajoutait néan-

moins de prendre conseil de M. de Belmont , et

it".
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des autres ecclésiastiques chargés de la commu-

nauté ,
pour voir avec eux ce qu'il y aurait de

meilleur à faire. Ils usèrent de la latitude que

leur donnait ici le prélat ; et quoiqu'ils fussent

bien persuadés que chaque fidèle a le droit de se

lier à DiFX par des vœux simples , ils jugèrent à

propos de prendre une sorte de tempérament

pour ne pas donner ouvertement atteinte à la dé-

fense du roi. Ce fut de faire faire en secret des

vœux simples pour un an seulement (1), avec fa-

culté de les renouveler chaque année ; ce qui

laissait aux sœurs la liberté de quitter la commu-

nauté au bout de ce terme (2). Enfin, en prenant

ce parti , ils en prévinrent M. Raudot , qui s'en

montra très-satisfait. « Vous faites fort bien

« d'avoir retranché la solennité des vœux, répon-

« dit-il à la sœur Charly. Cette soumission plaira

« au ministre, et cela vous mettra en état d'obte-

« nir plus aisément de lui ce que vous demandez.

« Mon fils et moi y contribuerons tout autant que

« nous pourrons, étant persuadés que ce que vous

« demandez est le soutien de votre commu-

« nauté (3). » Il lui écrivait dans une autre cir-

constance : « Comme je connais le bien cpi'elle

« fait à tout ce pays, et les bons sujets qui la com-

« posent, vous pouvez compter que je lui procu-

« rerai toujours toute la protection dont elle aura

(1) Archives
de la marine ;

mémoire de
l'état présent
du Canada

,

février 171Î.

(2) Mémoires
sur la vie de
M. de Laval
{par yf.de La
Tour ) , livre

VIII, p. 145.

(Z) Archives
de la Congré-
gation; lettre

de M, Raudot
à lu sœur
Charly, du 10

octjhre 1710.

ml]
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(\) Ibid.
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XI.

Assoupisse-
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« besoin. Je vous demande, pour toute reconnais-

« sance , vos bonnes prières et celles de toute

« votre communauté, pour laquelle j'ai, aussi

« bien que pour vous, une véritable estime (!).»>

M. Raudot se montra en effet le protecteur de

la Congrégation, sudout après son retour on

France, lorsque le roi étant venu à mourir et

M. de Pontchartrain ayant quitté le ministère . il

fut chargé, par le conseil de marine , de régler

presque lui seul toutes les affaires du Canada. Les

frères hospitaliers de Villemarie reprirent leur

costume uniforme qu'ils avaient été obligés de

quitter. Ils continuèrent à faire des vœux comme

auparavant ; et M. Raudot obtint même pour les

maîtres d'écoles que M. Charon se proposai de

former, une gratification annuelle de 3000 li-

vres (*). Enfin, le gouvernement ne se mêla pas

m
'[

^iM

II

il

iip m- i'H

kjh'^if

t

*'^^--:;|ij

&^
^'»M

(I) Archives

de l'hôpital gé-

néral de Ville-

marié; registre

des vêturcs

,

profession et

élections.

(*) Ce» frères hospitaliers, dits Frères Charon, du nom de

M. François Charon, leur fondateur, avaient pris l'tiabil le 2.')

avril 1701 , étant alors au nombre de six, y compris M. Charon

lui-même. Ils avaient fait des vœux simples l'année suivante,

et celui de stabilité en 1704, le 27 juillet; mais depuis Tannée

1705 ils cessèrent de recevoir des novices dans leur société ,

par suite des ordres de M. de Pontchartrain. Enfin, après que

l'orage se fut dissipé, on nomma en 1720 un maître des novi-

ces, et le 2 octobre 1722 , on reçut des profès comme au com-

mencement , en ajoutant aux vœux simples de pauvreté , de

chasteté, d'obéissance et d'hospitalité envers les pauvres, celui

de l'instruction de la jeunesse (1).
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davantage de ce qui conceran it les vœux des sœurs

de la Congrégation ; et , avec le temps , tous ces

troubles s'assoupirent (*). Us eurent néanmoins

un avantage réel pour les sœurs de cet institut, en

donnant lieu à la cour de se prononcer aussi forte-

ment qu elle le fit contre la clôture, qu'on avait

voulu plusieurs fois leur imposer. Car nous ne

voyons pas que depuis on ait jamais fait à cet

égard de nouvelles tentatives.

L'année suivante, M. de Saint- Va'.licr donna aux hospita-

liers des constitutions fort étendues : ils devaient être vêtus de

noir , et porter un habit k peu près semblable à la soutanelle

des ecclésiastiques , avec un manteau noir, des manchettes et

un rabat blanc ; les profè »^uls devaient avoir sur la poitrine

et par-dessus leur habU une croix de laine (i). C'était le même
costume qu'ils avaient porté avant la défense faite par M. de

Ponlchartrain (2).

(*) Il est parlé de ces troubles dans an mémoire anonyme

,

sous la date de l'année 1712, conservé aux archives de la ma-

rine et dont on a faussement soupçonné M. de Saint-Vallier

d'être l'auteur, dans une note marginale ajoutée après coup h

cet écrit. Ce que l'anonyme y avance touchant la Congréga-

tion, montre qu'il était très-mal informé de ce qui regarde

CPt institut: 1" il suppose que la Cong.cgation de Villemarie

faisait partie de l'institut des filles de la Croix , établies en

France ;
2° que les sœurs de la Congrégation étaient appliquées

au soin des écoles et h celui des malades ; S" que d'abord elles

faisaient un vœu annuel ;
4° qu'ensuite elles furent soumises

aux vœux perpétuels, à leurs très-instantes prières; 5" que

M. de Vaudreuil et M. Raudot , contre lesquels il se montre

fort irrité, firen' eux-mêmes intervenir l'autorité du ministère

(1) Ibid. ; Con-
stitutions pour
les frères hos-
pitaliers de la

Croix (te Saint-
Joseph. p.83-8fi.

(2) Archives
de ta marine ;

lettre de MM.
de Vaudreuil et

Raudol du 15
novembre 1707.
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La sœur Charly sembla n'avoir été élevée à

la charge de supérieure que pour donner des

preuves de sa capacité et de sa sagesse dans les

difficultés qui survinrent à l'occasion des vœux.

Après les trois premières années de sa supériorité,

on élut de nouveau pour remplir cette place la

sœur Marguerite Le Moine (
*
)

.

pour tnubler la Congrégation ;
6*> qu'enOn ils flrenl rétablir

les vœux annuels.

Ces assertions , toutes contraires à la vérité, montrent assez

avec quelle défiance on doit s'en rapporter à un écrivain si

prévenu contre M. de Vaudreuil et M. Raudot, et si mal in-

struit de ce qu'il avance. Dans tout son narré, il n'y a d'exact

que ce qu'il dit des vœux annuels que les sœurs faisaient alors

et de l'utilité que la colonie retirait de leurs travaux pour l'é-

ducation de la jeunesse. On voit clairement par là que cp

mémoire n'a pu être composé par un ecclésiastique, ni surtout

par M. de Saint-Vallier.

(*) Au bout de six ans, la sœur Catherine Charly fut élue de

nouveau pour remplir la place de supérieure ; mais elle mou-

rut peu après dans l'exercice de cette charge , le 25 janvier

(i) Registre
^^^^ ' ^^^ ^^ cinquante-trois ans, après en avoir passé qua-

d" r<//""^****
^^'^^^ dans la Congrégation. Elle fut inhumée le lendemain

26janvier 1719.' dans la chapelle de l'Enfant-Jésus , de l'église paroissiale (1).

La sœur Marguerite Le Moine lui succéda , et occupa ainsi

pour la troisième fois la place de supérieure.

•00^
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CHAPITRE V.

TENTAnVES DES ANGLAIS POUR ENVARIB LE CANADA.

EFFET DES PRIÈRES DE LA SflCUR LE BER.

CONSTRUCTION DE LA CHAPELLE DE NOTRE-DAME bE LA VICTOIRE.

Les bruits de guerre qui retentirent dans

tout le Canada l'année 1 TU , et les vives alarmes

auxquelles ils donnèrent lieu , firent diversion à la

question des vœux
,
qui avait préoccupé tous les

osprits à Villemarie , les années précédentes. On

apprit en effet que les Anglais , après avoir médité

longtemps la conquête du Canada, venaient enfin

de faire un grand armement pour s'en emparer

cette année même ; et que, dans ce dessein, 3000

hommes étaient partis de New-York, avec de pe-

tites pièces de canon, pour surprendre Villemarie

par terre , tandis qu'une flotte allait attaquer Que-

1)80. Villemarie , environnée d'une simple palis-

sade de pieux , et incapable de résister à l'artille-

rie (1), crut être alors à la veille des derniers

malheui-s. Comme chacune des deux armées en-

nemies était supérieure en forces à tout ce que le

Canada pouvait leur opposer de combattants (2)

,

et qu'il n'y avait aucune espérance humaine de

salut pourlesCanadiens , ceux-ci comprirent mieux

que jamais qu'ils ne devaient espérer qu'en

(1) Archives
de In marine;
mémoire de
l'état de la

ville de Mont-
réal , par
Chattssegros ,

1717. — His-

toire de l'Hô-
tel - Dieu de
Québec, in-I2,

p. 473-474.

{i)Histoirede

la Nouvelle-
France, par
le Père de
CharlevoiXyt.

II
, p. 362.

17M. ^E|l
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476.
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Le Ber.

Sa confiance
au secours
de Marie.
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l'assistance divine. A Villemarie, les prtMivs d,.

Saint-Sulpice prêchèrent la pénitence au peuple
:

et jamais peut-être on ne vit le^ v:œurs plus ouverts

à la grâce, que dans cette extrémité. Il s'<»pt'i'aun

renouvellement entier dans la ville : il y eut iks

processions de pénitence , chacun marchant nu.

pieds et la corde au cou ; on fit des 'îommunions

générales ; on s'imposa volontairement des jeûnes

et d'autres mortifications semblables (1). « Les

« dames, dit la mère Juchereau, enchérirent sur

« celles de Québec, car elles s'obligèrent par vœu

« à ne point porter de rubans ni de dentelles

« pendant un an. » Enfin les demoiselles de la

Congrégation externe et d'autres firent vœu de

bâtir, en l'honneur de la Mère de Dieu, une cha-

pelle sous le nom de Notre-Dame de la Victoire,

si l'on était préservé du malheur qu'on avait tant

sujet d'appréhender (2) et qui semblait être iné-

vitable.

Au milieu de cette consternation générale, la

sœur Le Ber
,
qui vivait recluse dans la maison

de la Congrégation, inspira de la confiance à tous,

par celle qu'elle fit paraître au secours de la très-

sainte Vierge. La personne chargée de lui porter

sa nourriture, et qui seule avait la liberté de lui

parler, vint lui dire que si les Anglais avaient un

vent favorable , leur flotte arriverait à tel jour de-
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vaut Québec, et que c'en serait fait de la colonie.

A (•' discours , la sœur Le Ber garda quelque

temps le silence ;
puis elle répondit d'une manière

nette et précise: Non, ma sœm ; la trh-sainle

Vierge aura soin de ce pays; elle est la gardienne

de Villemarie: nous ne devons rien craindre (i). (i) Éloges df
^ ^ quelques per-

Xéanmoins , comme on savait certainement que
p^"'o^/u,?'''^J

l'armée de terre s'était mise en marche , et qu'on
ïïô!!!r«r«/,- vte

s'attendait à voir la ville investie par les Anglais,

la sœur Le Ber donna à cette fille une image de

la sainte Vierge. Sur cette image elle avait écrit

de sa main ime prière , par laquelle elle recom-

mandait à cette puissante mère de la Congréga-

tion, la garde du blé destiné à nourrir les sœurs,

renfermé alors dans une grange à la campagne.

La prière était ainsi conçue : « Reine des anges,

« notre souveraine et très-bonne mère , vos filles

« de la Congrégation confient à vous seule la

« garde de leur blé , et mettent en vous toute leur

« confiance : espérant de votre bonté que vous

« ne souffrirez pas que vos ennemis touchent

« au partage de celles qui sont sous votre pro-

« tection. » Cette image fut attachée à la porte de

la grange. A peine eut-on connaissance de cette

action
, que divers particuhers portèrent des

images à la Congrégation en demandant que la

sœur Le Ber y écrivît aussi quelque prière de sa
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{^) Éloges de
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sainteté a
Montréal, ib.
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main. Elle s'y refusa par humilité; ce qui porta

les plus mécontents à dérober l'image do la Con-

grégation ; en sorte qu'elle fut contrainte, mal'^ré

elle , d'écrire cette prière sur une nouvello

image (1).

Cette confiance aux prières de la sœur I.c Ror

n'était pas particulière au peuple : les personnes

du premier mérite la partageaient elles-mc^mos

,

comme le trait suivant le montra. M. le baron de

Longueil (*), gouverneur de la ville, surnommé

avecraisonle Machabéedu Montréal, jugeant qu'il

ne fallait pas laisser arriver les Anglais jusqu'à

Villemarie sans leur dresser quelque embuscade

,

résolut d'aller avec une poignée de monde les

attaquer proche de Chambly , où ils devaient pas-

ser. Mais ne comptant que sur la protection de

Marie, il voulut s'avancer à leur rencontre armé

d'un étendard sur lecpiel fût peinte l'image de la

très-sainte Vierge , et autour de laquelle la sœur

Le Ber eût écrit une prière de sa composition.

Celle-ci ne put s'y refuser cette fois (2) , et écrivit

la prière suivante : « Nos ennemis mettent toute

« leur confiance dans leurs armes ; mais nous

« mettons la nôtre au nom de la Reine des anges,

« que nous invoquons. Elle est terrible comme

(*) 11 élail cousin germain de M"« Le Ber.
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« une armée rangée en bataille ; sous sa protec-

„ li(in nous espérons vaincre nos ennemis. »

M. (le Belmont bénit l'étendard , et le mit solen-

nellement entre les mains de M. de Longueil, dans

l'é^'lise paroissiale de Notre-Dame, en présence

(le Inut le peuple, accouru à un spectacle si édi-

tant. Après quoi , ce brave et vaillant capitaine

partit promptement, plein de confiance, portant

lui-même cette enseigne
,
qu'il regardait comme

un giige assuré de la protection du Ciel (1).

Sa confiance ne fut pas vaine : le Ciel combattit

visiblement pour les Canadiens. Car la flotte an-

glaise qui allait attaquer Québec, étant entrée dans

le fleuve Saint-Laurent, et se trouvant au nord de

l'île aux Œufs , le vent du sud souffla avec tant

d'impétuosité
,
pendant la nuit du 2 au 3 septem-

bre, qu'en moins d'une demi-beure sept des plus

gros vaisseaux se brisèrent sur les rochers et les

battures avec une violence épouvantable. Les

éclairs et les tonnerres se mêlant au bruit des flots

et des vents , la foudre tomba sur l'un des vais-

seaux, et le fit sauter si loin que sa quille fut trou-

vée bien avant sur la grève (2). On trouva aussi

étendus sur le rivage près de 3000 cadavres

,

parmi lesquels on reconnut deux compagnies

entières des gardesde la reine d'Angleterre, qu'on

distingua à leurs casaques rouges (3). Après un

{\)llist(niede

l'Iîôtel - Divn
(le Quf'hei'

,

in-12, 1». 477-

IV.
Dt'sastre

de la flotte

anglaise -,

effet de
la protection

de Dieu
sur

les Canadiens.

[i) Histoire de
rHôtel - Dieu
de Québec, p.

482-483.

(i)Histoii'ede

In Nouvelle-
France, par
le Père de
Charlevoix, t.

II, p. 357.
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l\\Histoirede

rHôtel - Dieu
de Québec, p.

485-486.

{i)Histoirede

la Nouvelle-
France, t. II,

p. 862.

(3) Archives

de la marine;
lettre de M.
de Vaudreuil
ou ministre

,

du 25 octobre

1711.

{i)lh\à., let-

tre de M. de
Vaudreuil au
même, du 6

novamb. 1712.

tel désaslro, raïuiral anglais, craignaat de poidn

le reste de sa llolte, retourna droit à Luiidivs,

avec le peu de vaisseaux qui lui restaienh tl.

n'osant se présenter à la reine , il fit sauter son

navire (piand il l'ut sur la Tamise , tout pivs du

port, où il périt avec tout sonécpiipage, àrex((.'|).

tioii de deux hommes. Knfln, l'armée de terre (jui

marchait sur Villemarie rebroussa chemin (l»'s

([u'elle eut appris la défaite de la flotte ; elle jdur

que les Anglais arrivèrent à Boston, la conslenia-

tion générale fut encore augmentée dans rettf

ville par un fuiieux incendie
,
qui consuma (jua-

tre-vingts maisons (1).

Cette déroute des ennemis qu'on n'avait pas

eu la peine de vaincre , fut regardée par tous les

Canadiens sans exception comme un effet mani-

feste de la Providence de Dieu sur eux (2).

« Nous allons rendre grâces à Dieu de la protêt-

« tion visible qu'il a bien voulu accorder à ce

« pays, écrivait au ministre M. de Vaudreuil,

« gouverneur général de Canada. Tous ces peu-

« pies
,
quoique les mieux intentionnés pour se

(( défendre , conviennent que Dieu leur a fait de

(( grandes grâces (3) , en détruisant la flotte an-

« glaise , sans qu'il en ait coûté une goutte de

« sang à cette colonie (4). » Outre le désastre de

la flotte et la mort de 3000 ennemis , on eut lieu

MAlUi
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(i'adnn»'»'!' encore que le vent et les flots avaient

[loussé sur le rivage une grande «piantitc^ de dé-

iHiuillesqui enrichirent le pays. Aussi M. de Bel-

molli, frappé de toutes ces circonstances et surtout

(le la liU'rtë (|iie la déroute des ennemis donnait

au CaïKida , n'a pas craint de comparer cette dé-

laitc à celU; des Egyptiens dans la mer Houge

,

(lisant dans sa Vie de In sœur Le Ber , ((ue la

Mère (le DiEu obtint en laveur des Canadiens le

plus (jrand miracle qtd fût arrivé depuis le temps

deMoise(\).

Bien plus, cette tentative des Anglais, qui

avait lait craindr* de voir la religion catholique

s'éteindre dans le Canada, seul canton de l'Amé-

rique septentrionale où elle était alors professée,

l'ut au contraire une circonstance ménagée par la

divine Providence pour lui donner comme une

nouvelle vie, et en ranimer l'amour dans tous les

cœurs. C'est ce qui arriva surtout à Villemarie

,

par l'exécution du vœu qu'on avait fait d'y bâtir

une chapelle en Thomieur de Marie , sous- le titre

(le Notre-Dame de la Victoire. Car ce sanctuaire,

(jui augmenta la dévotion envers cette puissante

l)atronne du pays, fit prendre une nouvelle forme

à la Congrégation externe , établie autrefois par

la sœur Bourgeoys , et fut une source perpétuelle

de bénédictions pour toute la ville. Après qu'on

'\)ÈI(>grnle

([uehpifis per-

sonnes mortes
en odeur de
sainteté à
Montréal.
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eut rendu à Dieu de diguss actions de ^'ràces.

les congréganistes commencèrent à recueillir Ks

fonds nécessaires à l'exécution de leur pieux des-

sein. Les sœurs de la Congrégation de Notre-

Dame, qui étaient à la tête de cette bonne œuvre.

donnèrent, pour hâtir la chapelle , un emplace-

ment dans leur enclos
,
proche de leur église , et

en firent poser enfin la première pierre en l'an-

née 1718. « J'ai appris avec une grande joie.

« écrivait M. de Saint-Vallier à leur supérieure.

« de quelle manière s'est passée la cérémonie de

h la première pierre que vous avez fait poser

« pour la chapelle (1). » Lorsqu'elle eut étt;

achevée , les filles de la Congrégation externes
y

tinrent leurs réunions accoutumées, qui furent

présidées comme auparavant par les sœurs (2).

« On voit à Montréal chez les sœure de la Cony ré-

« gation, » dit la mère Juchereau, en rappelant

l'occasion de la (îonstruction de ce sanctuaire,

« la chapelle que les demoiselles de Villemarie

« avaient faitvœu de bâtir en l'honneur de Notre-

« Dame de la Victoire ; elles se sont fidèlement

« acquittées de leur promesse, et elles travaillent

« tous les jours à orner ce lieu de dévotion (3). »

Pour donner un nouvel élan au zèle et à la fer-

veur de ces pieuses congréganistes , le souverain

pontife Benoit XIU daigna leur accorder à cha-
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, une l'indulgence plénière le jour de leur récep-

tion . le jour de leur fête patronale et au moment

(le leur mort. 11 leur accorda aussi sept ans et sept

quarantaines d'indulgence, quatre autres jours

de l'année ; enfin , soixante jours d'indulgence

toutes les fois qu'elles assisteraient aux messes,

aux offices ou aux réunions qui auraient lieu

dans cette même chapelle. Il accorda encore la

même grâce à toutes celles qui exerceraient quel-

que œuvre de charité ou de piété, comme de

loger des pauvres , de procurer la réconciliation

des ennemis, d'accompagner les défunts à la sé-

pulture, d'assister à quelque procession, d'ac-

('onipa^Tier le saint viatique, ou si elles en étaient

empêchées, de réciter, dans ce cas, l'oraison

dominicale et la salutation angélique , après que

la cloche aurait sonné pour avertir les fidèles.

Pareillement, à celles qui réciteraient cinq fois

les mêmes prières pour quelqu'une de leurs sœurs

défuntes ; à celles enfin qui ramèneraient dans le

chemin du salut quelqu'un qui s'en serait écarté,

ou qui instruiraient les ignorants. M. de Belmont

désigna pour fête patronale le jour de la Nativité

de la très-sainte Vierge ; et , pour les jours où l'on

pourrait gagner les sept ans et les sept quaran- fa ffwréga-

taines, les fêtes de l'Epiphanie, de l'Annon- nZfeUe lâ

ciation, de saint Pierre et de la Toussaint (1). 78-79- sô-s?!

n. 15

(l)Règle>nent

«*<
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CHAPITRE VI.

.»•>'.

"*'i

if«« •' "^'^l.:-,

pit «il.'

CONSTRUCTION DU BATIMENT DU PENSIONNAT

ET DES ÉCOLES EXTERNES. LA SOEUR LE BER FONDE DES PI.ACK8

POUR DES PENSIONNAIRES. SA SAINTE MORT.

.}• Le mauvais succès de la tentative des ennemis
Ldiflcaliuii

^^^'
salïïe''

' * ^^^ l'anima ainsi la dévotion envere Marie et la

^"^LeBmv^"'^ ferveur, devait augmenter aussi la vénération

pour la sœur Le Ber, déjà si respectée dans la ville

et même dans tout le Canada, quoique cachée

depuis seize ans dans sa cellule. Car cette sainte

fille, qui semblait ne travailler qu'à sa propre

sanctification, ne laissait pas de répandre au

dehors, par la bonne odeur de ses vertus, une

grande édification dans tout le pays. Huit ou neuf

ans avant les alarmes dont nous venons de parler,

iM. BacqueviU-e de la Potherie, frappé de tout ce

qu'il en avait entendu dire à Villemarie, ne put

s'empêcher d'en faire mention dans son Histoire

de VAmérique septentrionale. « Je ne peux passer

« sous silence , dit-il , un trait de vertu tout à fait

« extraordinaire, d'une demoiselle qui fait son

« séjour dans la communauté des sœurs de la

« Congrégation, M"* Le Ber, lille unique du plus

« riche commerçant du Canada... Elle a un
If

« appartement où elle est renfermée, n'ayant
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a ( oniniimicatioii que par une fenêtre qui donne

« dans la chapelle. On lui apporte à manger par

« une petite ouverture qui est à la porte de sa

(( chambre. Elle couche sur la dure ; elle est

« gouvernée pur M. Séguenot , ecclésiastique de

(. Saint-Sulpice , et ne voit i\l. I.e Ber, son père

.

« qu'une ou deux fois Tannée. Elle s'est fait un

« nouveau tempérament dans cette solitude .

« oïl elle est depuis huit à neuf ans. de sorte

t. qu'elle aurait de la peine à vivre d'une autre

« manière. Elle a cependant l'esprit fort aisé et

« fort docile; le genre de vie qu'elle mène ne

« consiste point dans des spéculations abstraites

u de l'oraison mentale ; elle y emploie cependant

« deux heures par jour. Elle s'occupe tout le reste

« du temps à des ouvrages dont elle fait présent

« aux communautés (1). »

Ce fut surtout en faveur des sœurs de la Con-

grégation, que cette sainte fdle signala sa géné-

rosité. Non contente d'offrir à Dieu pour elles ce

qu'elle avait de plus précieux , c'est-à-dire ses

austérités, ses oraisons, sa vie angélique. elle

désira, afhi d'attirer de plus en plus les grâces de

Notre Seigneur sur cette maison, d'y voir établir

Fadoration perpétuelle du très-saint Sacrement

pour toutes les heures du jour; en sorte qu'en

tout temps, excepté certains jours où l'adoration

(1) Histoire

(tel Amérique
septentriona -

le par de Bw-
?<ueville de ta

'ùtherie, in

-

12,1722; t. I,

\). 339.

II.

La sœur
Le Ber fondi*

l'adoration

du très-saint

Sacrement

,

la messe de
communauté,
et détermine
les sœurs ;i

construire le

pensionnat.

'*i^
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devait avoir lieu à l'église paroissiale , il y eût

continuellement, depuis la prière du matin jus-

qu'à celle du soir , une sœur en adoration devant

le très-saint Sacrement au nom de toute la com-

munauté. Elle assigna pour cette fondation une

somme de 3,000 livres, et M. DoUier de Casson,

comme grand vicaiic, approuva une si religieuse

et si utile institution (1).

Enfin, après la mort de son père, la sœur

-^e Ber voulut se dépouiller , en faveur des sœurs

de la Congrégation , de tout ce qui ^ li restait de

son patrimoine
,
pour leur donner le moyen

d'étendre le bien qu'elles faisaient par l'édu-

cation des jeunes filles , et de remplir leurs fonc-

tions avec plus de facilité. Elle avait déjà fondé

une messe quotidienne qui devait être célébrée à

perpétuité dans leur chapelle par un prêtre du

séminaire; et, pour cette fondation , elle avait

donné un fonds de 8,000 livres, dont 2,000

furent remises aux sœurs pour servir aux frais du

luminaire et des ornements (2). Mais elle méditait

un dessein plus considérable. C'était de réaliser

le désir que la sœur Bourgeoys avait exprimé à

ses filles , au sujet des bâtiments de leur commu-

nauté. Considérant que l'œuvre de la Congré-

gation avait pris en peu de temps un grand déve-

loppement , cette sage fondatrice , comme on l'a
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(lit, leur recommanda , avant sa mort, d'ajouter

à leur maison de nouveaux bâtiments
,
pour le

pensionnat et pour les écoles externes , loi'sque la

Providence leur en fournirait le moyen. Depuis

(6 temps, elles n'avaient pas été en état d'exé-

cuter ce dessein , à cause tant des dépenses faites

pour diverses missions, cpie du peu de ressources

qu'elles avaient pour suffire à leur propre entre-

lien. Far un effet de sa grande affection pour leur

institut, la sœur Le Ber nourrissait dans son cœur

le désir d'effectuer elle-même la recommandation

de la sœurBourgeoys. Elle ne se proposait pas seu-

lement de construire des bâtiments convenables

pour le pensionnat et pour les écoles , elle voulait

enr Te fonder un certain nombre de places pour

les fdles du pays dont les familles n'avaient pas

le moyen de soutenir les frais de la pension. Jus-

que alors la crainte de n'avoir pas les fonds néces-

saires à ces deux objets , lui avait fait différer

l'exécution de son dessein. Mais l'année 1713, i7i3.

comme si elle eût connu qu'elle touchait déjà à

la fin de sa vie, après avoir recommandé son

projet à la très-sainte Vierge , et aussi aux saints

Anges, pour lesquels elle avait une singulière

dévotion, elle jugea que le moment était venu ^i) vie rf-î

d'y contribuer autant qu'elle en serait capable , et jeamteLeBer,

décida enfin la communauté à l exécuter (1). rjnifier.

I
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" Klle témoigna souveni beaucoup d'iMiipivs-

« sèment pour faire commencer ce bàtiiiu'uf. >,

(j„
écrit la sœur Marguerite Trotlier, dépositaire, qui

avait la faculté de parler à la sœur Le Ber ; « assn-

« rant que c'était la volonté de Dieu , et qm les

« saints Anges nous aideraient. Elle ajoutait

« que si nous ne le commencions pas celte

« année, nous ne le pourrions plus, quelque

« besoin que nous en eussions. Sur cette déda-

« ration, qu'elle faisait avec assurance, et comme

« d'un ton inspiré , nous mimes en efTet la main

« à Tœuvre, quoique nous n'eussions alors

« ni matériaux, ni argent. » On choisit pour

asseoir ce bâtiment la partie de la grande cour

de la Congrégation qui est au nord -est. Kos

fondements ayant été creusés, M. de Belmont

bénit et posa la première pierre de l'édifice le

28 mai 1 7 1 3 , et le dédia à Marie sous le titre de

Notre-Dame des Anges. L'inscription qui fui

mise dans les fondements est un témoignage trop

(1) Vie de touchaiit de la piété des sœurs de la Congré-
/n véné-able * ...
Jeanne le Ber, galion, pour ne pas la rapporter ici en entier (t).

Très-sainte Vierge. Reine des Anges, le refugi:

et le salut des hommes , agréez , s'il vous plaît

,

que nous demandions en toute confiance votre

sainte protection pour commencer et conduire \

sa fin le batiment que votre servante et notre
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BONNE Mère , Marguerite Bourgeoys , nous a

RECOMMANDÉ DE CONSTRUIRE; DÉSIRANT DE TOUT

NOTRE CCEUR QU'lI- SERVE A AUGMENTER VOTRE GLOIRE

ET CELLE DE VOTRE DIVIN FiLS. Ne SOUFFREZ PAS

,

ô Vierge immaculée , que le péché mortel entre

JAMAIS DANS CETTE MAISON. ORDONNEZ, s'iL VOUS

PL\ÎT. AUX SAINTS AnGES DE VEILLER SI BIEN A LA

CONDUITE DE TOUTES CELLES QUI L HABITERONT, QUE

VOI'S Y SOYEZ TOUJOURS AIMÉE ET SERVIE COMME

NOTRE Dame et souveraine. Ainsi soit-il.

« Quelque grand que fût mon empressement

« pour cet ouvrage , dit encore la sœur Trottier ,
'^"^^Jjjfg"îa®"®

« j'avais cependant une extrême répugnance à
'^^"^^''"•^^'O"

« m'en voir chargée , n'ayant pas de quoi l'en-

« treprendre. Mais je n'eus pas plutôt exposé mes

« craintes et mes embarras à M"* Le Ber, qu'ils

« se dissipèrent à l'instant. Elle était toujours

« prête à m'encourager. Elle m'assurait que tout

« réussirait; qu'elle prierait les saints Anges

« d'avoir soin de faire avancer l'ouvrage, et de

« me fournir tous les moyens nécessaires pour

« l'achever. Il me semblait ensuite que je ressen-

« tais l'effet de ses promesses , et que je trouvais

« des facilités et des ressources auxquelles je ne

« me serais jamais attendue. J'ajouterai même

« que
,
quoiqu'elle m'eût peraiis de m'adressera

« elle dans mes besoins , je ne fus jamais dans

IV.

Assistance

du
pensionnat.
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« le cas tV user de cette permission, sinon avci

« beaucoup de réserve. Nous avons en ellV't tom

« sujet de croire que les saints Anges nous (»ni

« bien protégées. Les ouvriers eux-mêmes , nui

« étaient en très-petit nombre , ont souvent été

« étonnés , le matin en se remettant au travail

,

« de voir qu'ils en eussent tant fait la veille
; et

« ils publiaient part(>ut qu'ils travaillaient le

(1) Vie de « jour ,
et Ics Anges la nui t. FI usieurs personnes

Jeanne LeBer, « de la viUe nous disaient aussi la môme chose

^g^Ufipr.
'

« avec étonnement(l). »

Le bruit que rapporte ici la sœur Trottior

n'était pas renfermé dans l'enceinte de la com-

munauté, ou dans le voisinage de cette maison.

La mère Juchereau, qui écrivait à Québec, parle

aussi elle-même de l'assistance que M"* Le Ber

recevait des saints Anges , spécialement dans Iiîs

ouvrages de broderie et autres que cette sainte

recluse faisait pour les églises. Sans avoir presque

appris à faire ces sortes d'ouvrages, elle donnait

à tout ce qui sortait de ses mains un certain éclat

qui faisait admirer son adresse et son bon goût

,

« n'étant aidée dans ses travaux , dit cette reli-

« gieuse, que par les Anges avec qui elle conver-
{'i)Ui<ifoiredp

, . , . . , ,

l'Hâfei - Dieu « sait, et qui se plaisaient sans doute beaucoup
de Québec

, p.

S36- « avec cette angélique créature (2). »

La sœur ^^^ circonstance bien édifiante que nous ne

la ' 'i*
"'



«: !: :»

f
Pn <'ft('f lo„(

foes nous (.m

|it soiuvm
éf,;

it au travail.

|t la veille
; e(

JcivaiJiaieni
le

Lirs personnes

même chose

œiir Troftier

' (ie Ja corn-

ette maison,

uébec, parle

e M"" |.e Ber

ent dans les

cette sainte

i^oir presqne

elle donnait

certain éclat

bon goût

.

^ cette reli-

îlle conver-

beaucoup

3 nous ne

«ABGIERITE LE MOINE, 3» SUP. KÉÉLUE , 17 H. «233

, r(»voiis pas devoir dérober à nos lecteurs , c'est '•' Ber f«)n«i'^

' ' fies placps

que. malgré le grand désir que la sœur Le Ber peS„'Se,

avait de procurer la construction de ce bâtiment

fait en partie à ses frais, elle n'en vit jamais ni le

plan . ni môme le local , quoiqu'il fût à quelques

pieds de sa cellule. Elle était si fidèle en effet à

garder sa réclusion . qu'elle ne s'approchait ja-

mais de ses croisées , pas même pour y respirer

r,'ur durant les chaleurs de l'été ; et que le bâti-

ment étant achevé, elle refusa de le visiter, pour

ne pas sortir de sa clôture (1). Ce fut alors qu'elle *'^*-

. .
(\) Vie de

exécuta enfin le dessein qu'elle avait formé de se /« vénérable
Jeanne Le Ber,

dépouiller de tout , afin de mourir pauvre. Ayant P'^'jJ['
^""''

donc réuni ce qui lui restait de t>ien, qui s'éleva à

la somme de 13.000 livres, elle en disposa, par

contrat du 9 septembre 1714. pour fonder des

places gratuites dans le pensionnat qu'on venait

de bâtir (*). « ne croyant pas, dit-elle dans l'acte

« de cette fondation
,
pouvoir faire , du peu de

{'} Il est vrai que les sommes données parla sœur Le Ber,

pour perpétuer les fondations qu'elle nvait faites, subirent

bientôt des réductions considérables , comme tous les capi-

taux placés sur l'Étal. Ainsi les H,000 livres qu'elle compta

au séminaire en 1708, pour la messe de communauté des

sœurs , et qui devaient produire 3Co Mvres de rente an-

nuelle, n'en donnèrent i)lus que 18u en 171-4, et enfin un^^éniinairc

112 et 10 sols en 17-21 (1). Mais ces réductions ne dimi- î'^,/'"'^!;""'',V^ ' Ictlrc (te 31.

nuent en rien la générosité de la sœur Le Ber devant les MaiinenùM.de
^ Hilmont , (tu t^

nommes, ni le mérite de sa religion devant Dieu. <"•'« i72i.
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« bien qui lui ^esie , un meilleur usage . el qui

« contribue ^.lus à la gloire de Dieu , que iVen

«< appliquer le revenu au soulagement d'un cor-

« tain nombre de fdles dont les parents sont

« dans l'impossibilité de leur faire donner toute

« l'instruction et l'éducation nécessaires. Que poui

«( l'exécution de son dessein, elle a jeté les yeux

« sur les sœurs séculières de la Congrégation de

« Notre-Dame de Montréal, dont la conduite édi-

M fiante, jointe aux grands fruits qu'elles ont laits

« et qu'elles font encore journellement dans Vin-

(I) Vie d" « struction des jeunes fdles, lui font espérer que

Jeanne Le Ber. « scs desseius aurout un hcureux succès (*)(!)."

(') Le vertueux frère de la sœur Le Ber, M. Pierre Le Ber,

qui avait fait construire la chapelle de Sainte-Anne proche

de Villenoarie, mourut en réputation de sainteté k l'hApital

général de cette ville, où il fut inhumé. Il signala aussi sa

générosité envers la Congrégation , en laissant, pour dernier

bienfait a cette communauté, la somme de 10,000 livres. Il

avait mis pour condition que le revenu n'en serait employé

qu'à l'eniretieu de la communauté des sœurs ; et comme il

était fort dévot à la très-sainte Viorge et k sainte Anne, il

exigea qu'il y eût toujours, dans la Congrégation, deux

s(eurs qui portassent, l'une le nom de Sainte- Marie, et

l'autre celui de Sainte- Anne. Il voulut enfin que son coeur

'<i
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l/événemenl montra à n'en pouvoir doutor

que l'empressement de la sœur Le Ber à faire éle-

\eT ce bâtiment et à se dépouiller de ses biens

pour les consacrer à sa fondation, était de sa part

reft'et de ([uelque pressentiment secret de sa mort

prochaine. Elle avait signé l'acte dont nous par-

liins le lendemain de la Nativité de Marie , le 9

septembre de cette année 1714, et elle ne vécut

depuis (pie vingl-({uatre joui-s. Klle fut atteinte

(l'une fluxion de poitrine qu'elle contracta en se

levant la nuit, comme elle le pratiquait dans cer-

tains temps de l'année
, pour adorer le très-saint

Sacrement dans l'église de la Congrégation. Pen-

dant cette maladie
,
qui ne dura que quelques

jours . elle ne munqua à aucun de ses exercices

ordinaires ; du moins , elle invitait la sœur qui

restait auprès d'elle pour la soigner à réciter

,

selon les diverses heures du jour, les prières

(fu'elle était dans l'usage de faire , et s'y unissait

• ['esprit et de cœur. Elle l'envoyait môme tenir

<a place devant le très-saint Sncrement. au temps

"îi elle avait coutume de s'y rendre pour l'adorer.

Le 2 octobre . veille de sa mort . on lui porta le

VI.

Mort
lu'ticit'usff

(If la sœur
Le Bcr.

'^^'J\

*f^

^*i

loposAi dans l'église de la Corign-galion , où son père avail

fléjii t''lé inhumé , »M (\u\ (toviiit êlro encore le tombeau de sa

sieur.
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[\)Èloges (le

quelques per-
sonnes mortes
en (iileur de
xaiutetd à
Montréal, par
M. de liel-

monf. — Vie

fie la rem'-

ralile Jeanne
l.e lier

,
jiar

M. Montyol-
fier.

VII.

Upspfct
ivligjpijx

(lu'on

t(^inoigno

pour les restes

mortels
de la sœur
Le Ber.

,,' 4 «.

saint Viafiqiu; avec toute la sulennité quo los

sœurs do la Con^nv^'ation purent mottro à cotte

sainte action , h laquelle toutes lurent présentes.

Elle reçut son Saiveir avec une ferveur pro-

portionnée à l'amour si ardent ipi'elle lui avait

toujours témoigné ; et entin . dans ses derniers

moments, pour s'unir pins parfoiteineut à lui.

elle lil tirer les rideanx de son lit et expira dou-

cement le 3 octobre , dans la cinquante-troisième

année de son Age (I).

Anssitôt après, les sœnrs de la Congrégation la

revêtirent de son habit de réclusion et l'expr»-

sèrent la face découverte dans leur église, oùello

avait choisi sa sépulture ('). Toute la ville ac-

courut à ce pieux spectacle, attirée par une sainte

curiosité de contempler une concitoyenne si

célèbre, et que le plus grand nombre n'avaient

-•"»'
ï,

* A.

(*) I/tiabil de réclusion de la sœur Le Ber, comme on l'a

rapporté! ailleurs, était de laine grise, avec une ceinture

noire. Quoique sa robe fiM lout ce qu'on pouvait s'imaginor

de plus pauvre, néanmoins elle avait coutume de la porlor

si longtemps avant d'en prendre une nouvelle
, qu'à sa niorl

il paraît que les sœurs de la Congrégation furent obligéo

d'en faire une neuve pour en revêtir son corps , afin de l'ex-

poser avec quelque décence dans leur chapelle. C'est ce que

M. de Belniont dit assez clairement dans l'oraison funèbr»'

queiqxic^^%er- (te Cette sainte recluse : « Son grand amour pour la pauvreté

'»'''ode.T''ric " ^'^ ^"'^"«^ "'^'^'l ^'^'"P M»P <l« liaillons, qu'on n'a pas

minieté, p. 91. „ jugés dignes de revôtir une morte (I). »
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jamais vue, bien qu'elle eilt constamment vécu

au milieu d'eux (1). Les circonstances de ce con- (i) "''J-

(oni-s eurent tant de retentissement dans tout le

Canada, que la mère Juchereau , quoique renfer-

mée dans l'Hotel-Dieu de Québec, n'a pas laissé

(le les rapporter dans son histoire de celte niiuson.

« On l'exposa, dit-elle, pendant deux jours,

(( pour la consolation et h\ dévotion de tout le

« iMcmtréal et des environs, d'où Ton vint en

(t luule regarder et admirer le saint corps de cette

« vierge. On l'invoqua alors avec confiance; on

« distribua ses pauvres haillons et jusqu'à ses

« souliers de paille. Tous ceux qui purent avoir

« quelque chose d'elle s'en estimèrent heureux,

« el le révérèrent comme des reliques. Plusieurs

« pei-sonnes, allligées de différentes maladies,

« s'approchèrent de son cercueil, et la touchè-

« rent avec beaucoup de respect et de foi ; et on

« assure qu'elles ont été guéries. Après ce grand

« concours, le corps de la défunte fut porté à

« l'église de la paroisse, où on lui fit de magni-

« fiques obsèques ; on lui donna toutes les mai^

" (pies de la plus grande vénération; et M. de

« Belmont , supérieur du séminaire et grand

« vicaire, prononça une très-belle oraison funè-

« bre à sa louange (2). »— Le corps fut reporté rHôte) '-Dieu

1 \ 11 1 1 /-, t • de Québec
, \>.

ensuite dans la chapelle de la Congrégation, et 536-537-533.

I
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VIII.

Eloge funèbre
de la sœur
Le Ber.

(2) Eloges de
quelques per-

sonnes mortes
en odeur de
sainteté à

Montréal.

(3) Livre de
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inhumé à côté de celui de M. Le Ber, père de la

défunte. Les sœurs mirent au-dessus Tépitaphc

suivante :

Cl-GIST VÉNÉRABLE SŒUR JEANNE Le Ber. BIEN-

FAITRICE DE CETTE MAISON, WUI, AVANT ÉTÉ RECLLSK

QUINZE ANS DANS LA MAISON DE SES PIEUX PARENTS.

EN A PASSÉ VINGT DANS LA RETRAITE QU'eLLE A 1 AITK

ICI. Elle est dégédée le 3 octobre 1714, âgée dk

52 ANS (1).

On pourra juger par les traits que nous allons

rapporter de son éloge funèbre
,
quelle hauU'

estime de sainteté la sœur Le Ber avait laissée

dans tous les esprits. M. de Belmont , faisant allu-

sion aux services qu'elle avait rendus à sa patiie

par ses puissantes intercessions auprès de Dieu,

ne craignit pas de la comparer à Judith, et de lui

apphquer ces paroles qui lui servirent d'exoi-

de ('2) : « C'est vous qui êtes la gloire de notre

peuple. » Tu honorificenlia populi noslri (3).

« L'illustre vierge
,
pour qui nous prions aujoui-

« d'hui, dit-il, a trop bien mérité de sa patrie ; elle

« a fait trop d'honneur à cette ville et à cette

« église , pour que nous puissions nous (' ispenser

« de donner à sa mémoire des marques éclatantes

« de notre estime. Elle a, par ses exemples de

« vertus, attiré tant de grâces célestes sur les

« Ames; elle a. par ses prières, détourné tant de
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fois de dessus nos têtes les fléaux de la guerre

et de la peste, que nous ne pourrions sans

ingratitude nous abstenir d'accompagner sou

départ de ce monde , ou plutôt sa triomphante

sortie de cet exil , du témoignage de nos admi-

rations. La vie de cette célèbre recluse va d'ail-

leurs donner à cette ville un avantage qui éga-

lera ces derniers temps aux première Ages de

l'Église. Oui, je ne crains pas de le dire, notre

siècle est trop déchu pour offrir de tels exem-

ples, et à peine trouvera-t-on ailleurs, dans

rétendue de la chrétienté, une fille qui ait

eu le courage de renouveler, comme elle l'a

fait, la vie sublime des anciens anachorètes.

Car la vie admirable de cette innocente vierge

peut h faire passer pour le prodige de notre

temps, pour le phénix de son siècle, à qui

sans miracle personne ne succédera.

« Elle n'a pas été inférieure à ce que l'anti-

quité nous offre de plus frappant dans ce genre.

Nous y voyons , il est vrai , une multitude d'a-

nachorètes; mais ce sont des pénitents, autre-

fois grands pécheurs
,
qui viennent immoler h

la justice de Dieu les restes d'une vie crimi-

nelle. Au lieu que notre heureuse anachorète

n'apporta dans sa prison qu'un cœur innocent,

et revêtu de toute la blancheur qu'il reçut dans

l*p

mm
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« les eaux du baptême. A la mite de l'Agneau
( |

),

« elle entra dans ce jardin fermé (2) , sans avoir

« jamais souillé la robe hhnchf. qu'elle avait lavi'c

« dans son sang (3). Elle y apporta la couroiuie

« des lis de la virginité, jamais fanée, jamais

« flétrie.

« L'histoire nous montre dans les solitudes des

« Madeleine, des Marie d'Egypte : c'étaient des

« pécheresses. Ici nous rencontrons une imitatrice

« de Madeleine amante de Jésus, mais non de

« Madeleine pécheresse ; de Madeleine alladién

« aux pieds de son Sauveur (4) , mais non de Ma-

« deleine livrée au monde. Enfin ce que Tantiqui-

« té n'a vu que rarement: nous trouvons ici léii-

« nies la mortification avec l'innocence , la force

« avec la délicatesse. Notre admirable anachorète

« s'est renfermée et comme ensevelie toute vi-

« vante dans son étroite cellule ; et là , dans Tat-

« tente de contempler un jour Jésus-Christ , elle

« a fermé les yeux à tout le reste , comme il est

« dit de saint Jean-Baptiste son patron, s'inter-

« disant la vue du monde et même celle du ciel.

« Cette vie seule est un miracle , et ce miracle

« était réservé à notre ÉgUse.

« Comment parler dignement de son amour

<( pour la pauvreté , de son humilité , de sa sim-

« plicité , des nombreuses austérités qu'elle exov-

(( ain

« VOl

(( sép

(i. Ou

« mo

« sor

(( Le

« riè

tl vei

a de

« ar

Ur.
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« cait sur sa chair virginale ! Elle a pris tant de

« soin de cacher ses vertus dans les ombres de sa

« solitude ! Qui pourrait dire sa dévotion envers

« les saints anges, et son appUcation à leur res-

« sembler par son oraison continuelle? qui dira

(( sa fidélité à imiter la vie de Marie dans le Tem-

« pie? qui pourra surtout parler de la ferveur de

« yon amour envers Jésus-Christ au très-saint

« Sacrement? Dites-nous, divin Jésus, caché dans

K re mystère d'amour, dites-nous ce qui s'est

« passé entre vous et votre épouse , lorsque

,

a reposant tout auprès de votre personne sacrée

,

« elle semblait jouir dans son sommeil du privi-

« lége que vous accordâtes au disciple bien-

« aimé dans votre dernière Cène. Ne lui disiez-

« vous pas , à travers cette mince cloison qui vous

« séparait d'elle , ces paroles du Cantique :

iv Ouvrez-moi, ma sœw\ mon épouse, ouvrez-

« moi (1)? Combien de fois, se réveillant de son

« sommeil, ne s'est-elle pas dit à elle-même :

« Le voilà qui regarde à lravefr> les treillis , der-

« rtère la muraille (2); 7e dors , mais mon cœur (% ibid.,

« veille (3). Elle a brûlé, pendant vmgt ans. ^3) ibid.,

« devant votre tabernacle , comme une lampe ^ ^^' ^ '

^'

« ardente et luisante (4). Lorsque tous les autres {k)ÉvanyUe
selon suint

« hommes étaient ensevelis dans le sommeil, •/«'««.•'"ip-^.

V. 35.

« et qu'ils restaient muets à vos louanges, dans

II. 16

lOs.

(l)Can(ique
des cantiques

,

chap. V, V. 2. illM
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« le silence de la nuit, votre servante, comme

« une avocate dévouée, priait pour toute l'É-

« glise ; comme une sentinelle vignante , elle était

« debout pour sa patrie. Quels doux colloques,

tt quelles ineffables communications ! Ah ! ce que

tt les murs de sa cellule ne peuvent déclarer,

« sera connu au jour de la manifestation gé-

« nérale.

« Filles de Montréal, serait-il possible que cette

« vie incomparable f.\t si élevée au-dessus do la

« portée de notre siècle , pour que vous n'en le-

t< tirassiez d'autre fruit qu'une stérile admira-

« tion? Filles des hommes, jusqu'à quand suivrez-

(1) Psaume « ygus /g mensongc, et aimerez-vous la vanilé([)1
l Vj V. «}•

« Sera4-il dit que votre concitoyenne, qui a

« respiré le même air que vous respirez
,
qui l'ut

« composée d'un corps et de sens seml)lables

« aux vôtres, ne soit pour vous qu'un sujet

« de condamnation? que le récit d'une vie si

« belle, si édifiante, n'ait d'autre effet que de

« vous reprocher l'inutilité et la vanité de la

« vôtre ; que la mortification de sa vue ne serve

« qu'à condamner la liberté que vous donnez

« à vos regards; la pauvreté de ses vêtements,

« le luxe et l'immodestie de vos parures; sou

« silence profond , le peu de retenue de vos con-

a versations; son amour pour la retraite, votre
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rt facilité à vous répandre dans les compagnies

« du monde, où la vertu est exposée à tant de

« dangere? La sœur Le Het' était une sainte,

« dites-vous; pour moi, je suis du monde, je ne

« prétends pas à la sainteté! Mais quoi, n'êtes-

« vous pas appelées à vous sanctifier chacune

« dans votre condition? et si vous ne travaillez

« pas efticacement à ôtre des saintes, pourrez-

« vous éviter au jour du jugement d'être con-

« damnées par votre concitoyenne? Que dis-je

,

« soyez plutôt , ô àme chérie de Dieu , soyez notre

« avocate à tous. Oui, àme de grâce que j'invo-

« que en mon cœur, et que rien ne m'empêche

« d'appeler sainte, que la défense de l'Église,

« nous nous repentons tous de vous avoir si peu

« imitée jusqu'ici. Priez pour vos concitoyens,

« afin que nous^ puissions être les imitateurs de

« vos vertus et les compagnons de votre gloire. »

CHAPITRE Vil.

MORT DE U. DE VAtEKS, OIRECTEUH DE LA CONGRÉGATION.

M. DE COACMAUX LUI SUCCÈDE.

Trois semaines avant la mort de la sœur Le Ber,
services que

la Congrégation avait fait une autre perte consi-
^*"

'Jen^ft'^"^

à la

dérable dans la personne de M. de Valens, celui congrégation.
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de tous les directeurs de la Congrégation qui

jusque alors avait rendu le plus de services à cei

institut. Outr« les avis pleins de l'esprit de Diei

qu'il donnait en particulier aux sœurs pour leur

conduite spirituelle , il fut encore
,
par sa sagesse

et sa prudence , le conseil et la lumière de leur

communauté, dans les épreuves qu'elles eurent à

subir, à l'occasion tant des règles que M. de Saint-

Vallier avait voulu leur imposer, que de la défense

que la Cour leur fit ensuite de se lier par des vœux

simples. iM. Valens composa, dans ces rencontres,

les divers mémoires que les sœurs eurent à pré-

senter; et c'est sans doute ce qui, en 1708, dans

le contrat de fondation de leur messe de conunu-

nauté , le fait qualifier secrétaire de la Congréya-

[i) Archives tîon (1). Il eût été difficile d'ajouter à la confiance
du Séminaire
deViiiemnrie, que toutes les sœurs avaient en lui. Leur supé-
ade du 25 oc- ^ '

tobre 1708. rieure, la sœur Marguerite Le Moine , dans ses let-

tres à M. Leschassier , ne tarissait pas sur le zèle

de M. de Valens, ni sur les bénédictions que Dieu

donnait à ses soins et à sa conduite. En 1 706, la

nécessité de remplir la place d'économe du sémi-

naire
,
qui se trouvait vacante , fit naître la pensée

de donner cet emploi à M. de Valens. Comme

sa santé était fort délicate , et qu'il semblait diffi-

cile qu'il pût, en devenant économe , continuer à

diriger les sœurs de la Congrégation , M. Leschas-
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sier lui érj-ivait : « Si vfnis quittez la direction de

« vos filles, nous aurons bien des lettres de plain-

« ioscmiî?res, et M. de Helmont sera bien pei*sé-

« (Mité (I ). « On le chargea en effet de l'économie.

La sœur l.e Moine en fut alarmée pcnir la Con-

trrégation , et écrivit à M. Leschassier, en lui

exposant le tort que sa communauté recevrait , si

on la privait d'un directeur qui lui était si utile.

« Je suis bien aise, lui répondit M. Leschas-

« sier, que vous soyez contente des bons offices

« que vous rend M. de Valens. C'est le bon Dieu

« qui vous l'a donné; je ne prétends pas vous

« l'ôter. Mais ménagez son temps, afin qu'il en ait

« assez pour s'acquitterde son emploi d'économe,

« qui en ces circonstances difficiles demande plus

« d'application (2). »

La parfaite obéissance de M. de Valens à ses

supérieurs , et son indifférence entière pour tous

les emplois , lui méritèrent les grandes bénédic-

tions dont Dieu se plut à couronner son minis-

tère (3). Il n'avait quitté la France, et ne s'était

donné à Villemarie, que pour se conformer aux

simples désirs de son directeur, qui l'avait jugé

propre à y procurer le bien des âmes ; et en se

t-'hargeant ensuite de la conduite de la Congréga-

tion, il avait fait un nouvel acte d'abnégation de

sa volonté, car son attrait l'aurait porté à une

{\) Lettre de
M.Leschassier
à M. de Va-
ieus , du 5

juin 1706. i
p|j|
•^P'y^k.

(2) Lettredn

M. Leschassier

à la sœur Le
Moine, du
mois de mors
1707.

II.

Vertus
de

M. de Valens.

{^) Lettre de
M.Leschassier
à M. de Va-
lens, du mois
d'avril 1704.
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m.
Avis
de

M. de Valens.

En quoi
consiste

la perfection

d'une sœur
de la

Congrégation.

tout autre sorte d'emploi (1). « Cette entière (\;^

« peiidaiice de vos siipérieui-s , lui t'i rivait

« M. I.eschassier, est le moyen d'obtenir de Notri.;

« Seignelh que tout réussisse entre vos ni{iins(2;. «

Ce fut en effet ce qu'on eut lieu d'admirer dans

les soins qu'il donna aux sœurs de la Conf^réïa-

tion. Aussi, quoique depuis sa mort il se soil

!coulé près d'un siècle et demi , sa mémoire est en-

core en bénédiction parmi elles. « Le difjiie M. de

« Valens , » lisons-nous dans un mémoire sur les

directeurs de cet institut , « connaissait pariaite-

« ment notre règle. Il prenait toutes sortes de

« moyens pour nous la faire aimer et pratiquer.

« et pour procurer notre avancement dans les

« vertus propres de notre état. Les avis qu'il nous

« a laissés par écrit , et qui sont entre les mains

« de presque toutes les sœurs, seront àjamais une

« preuve de son zèle pour notre perfection (3). »

Ces avis
,
qui roulent sur les devoirs des filles

de la Congrégation , sont en effet très-remarqua-

bles , tant par la sagesse qu'ils respirent que par

les règles de la vraie perfection qui y sont tracées.

Également éloignés de cette molle complaisais o

qui ouvre la porte au relâchement, et de cette

rigueur outrée qui n'est propre qu'à décourager

les âmes , ils sont un commentaire sur et précieu.v

des enseignements donnés par la sœur Bourgeoys

im
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àsesfdles, et une e.xposition nette et précise de

ses maximes et de son esprit. Ces avis seraient

même très-utiles à un grand nombre d'instituts,

puis([u'ils ont pour ol)jet , non les emplois propres

des sœurs de la Cfmgrégation . mais les moyens

qu'elles doivent employer pour se rendre par-

faites, et qni sont également applicables à toutes

les personnes qui vivent en communauté.

« La perfection d'une fille de la Congrégation

,

« dit-il. ne consiste pas à faire de grandes ih es

« pour Dieu, mais à faire également biea toutes

« les petites : à les faire avec un esprit d'amour,

« avec un désir sincère de plaire à Die", et de lui

« témoigner sa fidélité dans toutes les occasions

« que sa Providence lui fournira : ne faisant rien

« par coutume , animant tout son extérieur par

« l'intérieur, se tenant dans une parfaite dépen-

« dance de toutes les volontés de Dieu , acceptant

« avec indifférence et amour toutes ses diverses

« conduites. C'est l'amour qui donne le prix à

« toutes nos œuvres. La très-sainte Vierge a fait

« toutes ses actions ordinaires avec tant de per-

« fection et d'amour, qu'elle a mérité d'être éle-

« vée en gloire au-dessus de tous les saints et de

« tous les anges. La récompense est donnée à la

« grandeur de l'amour et non pas à celle de la

« peine; en sorte qu'une personne qui fera ou

l'i I

I

M
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« souffrii'a (!<» polites choses awr plus (riuiiom

« qu'une autre qui en fera de plus ^raudos avci

« moins d'amour, sera plus agréal)le à Dieu et

" plus élevée en f,d(ùre. lue fille de la Congréuii-

« tion , pour correspondre à la gràc(i et à ce inu'

« Dieu demande d'elle, ne doit faire .uicuiu'

« attention à l'amitié, à l'estime et à l'apjnohji-

« tion des créatures , et être aussi indillércnle à

« la louange qu'au blànie. Une seule chose lui

« est nécessaire, c'est de plaire à Dieu.

« Il faut pour cela qu'elle ne néglige pas un

inrii(|u.\spar „ point uue virgule, ni un accent de ses obser-
M. do Valons *

' "

'''^"'^cettè"'^'^*'
" vances; car rien n'est petit dans la commu-

perfection.
^^ nauté ; tout y est grand. Estimez donc tout avec

« une égale fidélité et selon l'étendue des lumiè-

(1) Avis de h res Quc DiEU VOUS doiiue (1). Renoncez à vos
M. de Valens.

^ ^

avis sur l'hu- <, propres lumières et à vos sentiments, pour les

« assujettir aux lumières de la foi , aux maximes

« de l'Evangile , à vos règles et à vos supérieurs.

« Il faut souvent plus de foi pour nous soumettre

« aux lumières de nos supérieurs qu'à toutes les

« lumières divines; et nous faisons un acte plus

« surnaturel dans ces occasions, que nous no

« faisons en croyant un article de foi. Car il n'est

« pas difficile de croire que tout est divin , là où il

« ne paraît rien d'humain ni de naturel. Mais de

« croire qu'il y a du divin dans une conduite qui

IV.
Mo\ens

M Ml

1 " sioH

1 « N

1 rése

« 'i^^

« sécl

1 « thii

« au>

(( tou

fli.
\.

w\
^[ '"(;

ïl'l!!*,!,...r I
^'"^':k
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« iKMis paraît purement humaine et naturelle , ^^^ ^^-^^ .

a c'est en ce point que consiste la parfaite soumis- "rlnfonniié !!

, . , /. \
/« volonté de

« sion (hi jugement (1). Dur.

« Noire remise en Dieu doit (^Ire sans aucune

« réserve. Il faut qu'elle soit entière et parfaite,

« et ({ue nous nous abandonnions si généreuse-

« nient à toute l'étendue des lumières de la

« grâce, ([ue nous ne nous arr^^tions jamais vo-

« lontairement à écouter aucun des sentiments

« de la nature : nous mettant au-dessus de tout

« goût , de tout sentiment , sans avoir égard aux

« sécheresses ni aux consolations ; aux antipa-

« thies ni aux sympathies , ou aux répugnances ;

« aux plaisirs, ni aux contradictions. Méprisez

« tous les sentiments de la partie inférieure .

« cfunme si vous ne les ressentiez pas . et tenez-

« vous au-dessus de tout , par une parfaite adhé-

« rence aux volontés divines. Cette adhérence est

« un état si parfait, qu'il est non-seulement l'oc-

« cupalion des anges dans le ciel , mais qu'il a

« fait encore celle de Notre Seigneur Jésus-Christ

'( pendant qu'il était sur la terre. Il nous dit lui-

« même : Je ne suis pas venu pour faire ma vo-

« lonté, mais celle de mon Père, qui m'a en-

« voyé (2) ; et ailleurs : Ma nourriture consiste à selon ^"Inint

« jmrc la volonté de celui qui ma envoyé, et d ac- v. 38.

^< comphr srni œuvre (ô). chap.iv,v.34.
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V.
M.

de Ghaiimniix
siiccode h

M. «le Valens.
dans

la direction

des sœurs
de la

Congri-gation.

(I) Lcttrrrie

M.l.cfc/iasiier

à M. fie Itel-

moni , du ik

Juin 1707.

iî)Lett>-ede

M.Leschassier
à l'évaque de
Chartres, du
2iy«ml707.

{i) Lettre de
l'erdr/ue de
Cliditres, du
21 juillet
\1Q1,transcri-

te dans In cor-

respondance
de V. Leschas-

sier.

(k] Catalogue
des membres
du séminaire
de Saint-Sul-
pice.
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Pour suc('(''(lpr à M. de Valens dans la direction

de la Congrégation, on nomma un ecclésiasliquo

recoinmandahh; [lar la douceur de sf»n «aractôr,.

et tout à la l'ois par la forc(i et la générosilé de sa

vertu. Ce l'ut M. de Citoys deChaumaux, d'un»;

l'amillede Poitou fort considérée selon le inoiicle.

Il était entré au séminaire de Saint-Snlpice, .ijhôs

avoir suivi quehiue temps la profession ih^s

armes (1); et pour exécuter plus sûrement la ré-

solution qu'il avait prise de ne pas retourner .ui-

près de sa famille, qui aurait voulu le pousser

aux honneurs , il désira d'aller consacrer ses

forces et sa vie à Dieu dans l'œuvre de Villemarie.

Les difficultés qu'il eut à surmonter, pour l'exé-

cution de son dessein , donnèrent lieu d'admirer

sa vertu. L'évêque de Lucon, dans le diocèse du-

quel il était né, mit d'abord obstacle à son départ,

ne voulant pas se priver des services qu'il attendait

de son dévouement (2) ; et s'il céda enfin, ce ne fut

qu'aux instances de M. Godets des Marets, évoque

de Chartres. « Je comprends le besoin de votre

« église , répondait ce dernier à l'évêque de Lu-

« çon ; mais je crois que Dieu aura agréable la bon-

« té que vous avez de condescendre, en cette occa-

« sion , aux besoins du Canada et à ceux de Saiiit-

« Sulpice (3). M M. de ChaumaiLX partit en effet

de Paris au mois de juillet i 707 (4) , et se rendit
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•ement la ré-

œtourner au-

" Je pousser

onsacrer ses

B Villeinarie.

', pour Vexé-

îu d'admirer

e diocèse du-

î son départ,

ii'il attendait

fin, ce ne fut

œts, évéque

in de votre

que de Lu-

able la bou-

1 cette occa-

w de Saiut-

tit en effet

t se rendit

à la ilorhelle pour s'embaniueravec deux autres

de ses ronlti'res, M. Gaschier et M. de l>agouda-

lie. On était alors en guerre avec TAnglelerre :

t'était durant ce temps (pie M. de Sainl-Vallier

éiiiii prisonider, et les armateurs angh.is croisaient

sans cesse le long des côtes de France (1). Le dan-

a*r qu'il y avait dans ces circonstances à traverser

l'Océan n'arrêta pas M. de Chaumaux. non plus

que l'espèce de violence que ses proches lui tirent

pour Tempècher de s'embarquer. « Je ne puis me

« taire sur sa vertu, écrivait M. Leschassier à

« l'évèque de Chartres. Étant à la Bochelle , il

« a été visité et attaqué par tous ses parents, et

« n'a pu être attendri ni ébranlé dans sa résolu-

« tion de passer la mer (2). » Dieu bénit un zèle

et un détachement si apostoliques. M. de Chau-

maux arriva heureusement à Villemarie avec ses

rompagnons de voyage , et fut chargé du minis-

lère de la prédication, dont il s'acquitta avec

beaucoup de fruits ; ensuite de l'emploi de la pro-

cure, et enfin de la direction des sœurs de la Con-

régation,en remplacement de M. de Valens (3).

\) lettre (if.

M.l.es''hassirr

à M. lie ChnU'
nifiHX , (lu ÏH

j,ii//rt 1707.

(î) Lettre de
M. Lesrhnssier
fi l'évèque de
Chiirtres, du
i'tJui/l.MOl.

{i) Archives
du séoniidiic
d'Villemniie;
lettre de M.
Lesi-hassier à.

M.de Uelnioiit

( errite vers

I7ia).

Ml'
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CHAPITRE VIII.

I.A COMMUNARTË DE VILLEHARIE AUGMENTE EN SUJETS;

FAVEURS SPIRITUELLES QUE LUI ACCORDE M. DE SAINT-V ALLIER;

ÉTAT DE SES BIENS TEMPORELS.

Malgré les alarmes que M. de PontchartiMin

avait fait naître sur l'avenir de la Congrégation

,

en y défendant les vœux simples, cette commu-

nauté n'avait pas laissé de s'accroître d'une m;i-

nière assez sensible. Car, quelques années après

ces troubles, elle se composait de quatre-vingts

sœurs(l) (*). On doit remarquer ici que le nombre

qu'on pouvait en recevoir dans l'institut ne fut

jamais déterminé par l'autorité civile ; et c'est la

seule communauté de fdles en Canada qui ait

j oui de ce privilège sous le gouvernement français,

parce qu'elle se suffisait par son travail , et qu'elle

rendait les plus importants services , sans être à

chargea personne. Il est vrai que sous la régence

(*) (iCs frères liospilaliers de Villemane, dans une requête

au régcnl en 1718, disaient que les s(Purs de la Congréga-

1,1) Archives lion étaient au nombre de près de 100 fl), n- (ju'on ne doit
de la marine , , , i i . .

an»t'cn\s,re- pas prendre cependant au pied de la lettre. Car on voit par

Tucnney''^''^ ""« lettre de M. de Saint- Vallier , ([u'elles étaient alors 80

sœurs, et encore dans ce nombre il faut comprendre les no-

vices aussi bien que les professes.

1716.

I.

Le nombrf
(l(}s sœurs que

la

Congrégation
pouvait

recevoir, n'a

jamais

été (léterminé.

Elle est

ouverte
aux filles de

tous
les états.

(1) Archives
de la Congrë-
f/ation; lettre

(leM.deSaint-
Vallier aux
fermiers du
domaine {vers

1716).
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ilu duc d'Orléans , le nombre des religieuses de

l'Hôpital -Général de Québec ayant été fixé à

vingt-quatre sœurs de chœur et six converses , le

irouvemeur et l'intendant demandèrent au conseil

(le marine qu'il fixât aussi celui des sœurs de la

Cungrégation (I). Mais cette demande resta sans

réponse; et on peut penser que le silence du conseil

fut motivé sur les observations de M. Raudot père,

ancien intendant de Canada, et qui, ayant vu par

lui-même combien les sœurs étaient utiles, ne crut

pas qu'on pût trop les répandre dans la colonie.

Cette communauté était ouverte aux filles de tous

les états et de toutes les conditions. On y recevait

sans distinction les pauvres et les riches , les filles

d'artisans et celles qui appartenaient à la classe

la plus honorable de la société : toutes s'estimant

heureuses de se consacrer aux œuvres du zèle, sous

les auspices de Marie. Les familles de Hautmesnyl,

d'Aillpboust , de Langloiserie , de Lacorne et au-

tres se tinrent honorées de voir leurs filles en?

brasser cet mstitut . « J'ai appris avec joie par M. de

« Lacorne lui-même , écrivait M. de Saint-Vallier

« à la supérieure , que vous avez reçu dans votre

« noviciat sa seconde fille , et la manière dont sa

« réception a eu lieu (2). » Ce qui attirait à la Con-

grégation un si grand nombre de sujets, c'était

le désir de participer à la grâce de cette sainte

(I) Archives
delà marine;
lettre de MM.
de Vaudreuil
et Be'goti , du
26«J(7o/y,1719.

(2) Archives
de la Confjré-

f/ation , let-

tre de M. de
Saint -Vallier

à la sœur
Chnrlii,du\%
juin 1718.
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(2) Archives
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communauté , qui se répaniait au loin dans !a co

lonie , comme un parfum des plus précieuse; ver-

tus, avec l'esprit de la fondatrice. Cette considé-

ration faisait dire à la mère Juchereau, qui éciivaii

vers ce temps son histoire de VHôtel -Dieu de

Québec : « La sœur Bourgeoys laissa pour héritage

« à ses filles ses vertus et son esprit , qu'elles cm-

« servent plus chèrement qu'elles ne feraient

« les plus riches successions des biens créés
(

I ). ;>

Cette fidélité constante à marcher sur les traces

de leur sainte fondatrice , surtout en ins]>ii'aiit au.\

enfants la piété envers l'auguste mère de Dieu,

porta une pieuse paroissienne , Marie-Jeanne Du-

mouchet, veuve de Pierre Biron, marchand, à

fonder dans l'église de la Congrégation une messe

basse et un salut du très-saint Sacrement en l'hon-

neur du saint Cœur de Marie. « Son intention,

« lit-on dans l'acte de cette fondation . est de

« se conformer au zèle que les sœurs ont toujoure

« eu d'inspirer la connaissance et l'amour de ce

« très-saint Cœur aux enfants qu'elles instruisent.

« tant en leur maison dans cette ville que dans les

« missioi/; de la campagne; et que par là il soit

« honoré à perpétuité dans toutes leurs missions

« déjà érigées, ou à ériger à l'avenir dans tout le

« pays (2). » Cette messe et ce salut, qui furent

fixés au 3 du mois de juin, devaient être célébrés
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dans les mêmes intentions. Enfin, la pieuse fon-

datrice voulut qu'après le salut les sœurs récitas-

sent le psaume De profimdis, pour les âmes du

purgatoire qui avaient eu quelque dévotion en-

vei's ce très-saint Cœur.

On a raconté qu'en 1698, M. de Saint-Vallier

;ivait accordé aux sœurs de la Congrégation la fa-

culté de faire célébrer, dans leur église , le salut

du très-saint Sacrement tous les ans aux sept fêtes

principales de Marie. Étant allé à Montréal l'année

qui suivit la fondation dont on vient de parler, il

leur donna par un mandement la permission de

juuiraussi de cettefavem le jour de laféte du Saint-

Cœur de Marie , ajoutant que le très-saint Sacre-

ment serait exposé dans leuré;^ ie pendant toutes

les messes cj^u'on y célébrerait ce jour-là. Enfin,

pour accréditer davantage cette fête, il voulut bien

y attacher l'une des indulgences plénières (jue le

saint siège Pavait autorisé d'accorder à ses diocé-

sains;*) Ce fut aussi dans cette circonstance qu'il

permit d'employer l'encens à la messe principale

qui serait célébrée dans leur église aux grandes

/-;'

.1^

"?'-:>l5

(') La fôle du Saint-Cœur de Marie ayant été rouvo.yée

ilepiiis, pour tout le diocèse de Québec, au dimanche dans

l'octave de l'AsGomplion. l'évèque transféra aussi ii ce jour

If salut et la messe fondés pour le 3 juin.

's^.
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III.

Motet
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I'Enfant-Jf s

affectée à
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sœurs.

[î.) Lettre de
M. de Suint-
Vallier à la

soeur Le Moi-
tié, du 9 juin
1720.

(3) Mande-
ment de M. de
Saint-Vallier,

fionr lessœuts
de la Congré-
gation, de l'an

1698.
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fêtes, et qu'il approuva l'nsa^,i; déjà établi de se

servir d'un drap mortuaire blanc pour la sépulim,.

de« sœurs (1).

En qualité de filles de paroisse , elles n'avaient

:u jusque alors d'autre office chanté dans leur cha-

pelle que celui de la Visitation, fête de l'inslitui.

et les saluts dont on vient de parler. Elles avaient

cru devoir s'abstenir de chanter aucun motet en

musique aux grandes fêtes , quoique la sœur Hour-

^'eoys n'eût point improuvé ces chants. De l'avis

de M. de Saint-VaUiei'. elles commencèrent d'en

user autrement en 1 720. «Je ne vois pas d'incon-

« vénient, écrivait-il à la Sifur Marguerite Le

« Moine , de perm<ittre quelquefois à vos sœurs de

« chanter des motets en musique aux grandes

« fêtes. On ne saurait non plus improuver l'usaue

« des plus saintes communautés , qui font quel-

« ques ^ 'lants extraordinaires les jours de fêtes de

« lem ;!.)érieure. et dans d'autres semblables
i.

« occasions (2). » Dans les grâces spirituelles qu'il

accorda aux sœurs , sur leur demande , en \ 098.

ce ])rélat en avait ajouté une qu'elles ne soUiei-

taient pas : la faculté de pouvoir se faire inhumer

dans leur chapelle (3; ;
grâce en eU'et dont la sœur

Bourgeoys et ses tilles ne jugèrent pas à propos

d'user en qualité de filles de paroisse , sinon lors-

qu'elles y seraient «Y^ntraintes par la nécessité.
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\us.si a-t-011 Vil que M. DoUier de Casson leur

accunla. doux ans après, de concert avec lesmai-

Miiillicis. le privilège d'èlie inlmm(ies gratui^e-

int'iil dans l'église paroissiale. M. de Saint-V;jllier

.ivant donc lait sa visite à Villemavie en 1719,

M. (le Helniont, supérieur du séminaire, et M. de

llan^eai't . qui était alors curé d'olUce, profitèrent

de cette circonstance poiu' le prier de confirmer ce

privilège, comme aussi l'usage où elles étaient de

se jilacer, avec leurs pensionnaires et leurs éco-

lières. dans la chapelle dite de l'Enfant-lésus, la

même où était situé le caveau destiné h leur sépul-

luie. Le prélat (confirma ces deux privilèges, en

considération de la donation que la sœur Bcnu'-

licoys avait faite gratuitement de la chap<'lle de

lion-Secours à la paroisse , et aussi des sommes

(\\\v la Congrégation avait employées à la chapelle

(leFEnfant-Jésus. Il ordonna même qu'on ne mît

ilans cette chapelle ni bancs, ni sièges, ([ui pussent

cmijècher les sœurs et leurs élèves d'y faire leurs , Ui l^,%
,''

^ '' (les delihera-

cxercii^es de dévf>tion. et d'v assister aux offîiTs '"*-"'/f/f"/!7l'DISSS fie t II'

.iclaparoLSse(l).
,,,,,, ,7,9.

Après avoir fait connaître quel était l'état de la i^-
,

' ^ Biens-fonds

Ojngrégation pour le spirituel, il est l)on de dire ,,
q"*; ^^.

iiTi mot des biens-fonds qu'elle possédait alors. ''°*^^

Kn 1714. outre remplacement sur lecpiel était

située la maison de la communauté à Villemarie,

II. 47

rroffaiiii

^s/'ilait.

Il
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m %rm

1<^
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¥m^z'^
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de /.. marine:
Fois et fioi/i-

inayes, h'mPi,
{le Sfii/it-

Paul.
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et qui comprenait un peu plus de deux arpents ci

deux tiers, les sœure possédaient, au (jiiarii,.,

appelé la Pointe-Saint-Charles, une mél.uiit' d,.

la contenance de cent cfuatre-vingt-im arpents.

dont un tiers n'était propre qu'à servir de i);i(';ii;v

aux bestiaux. Elles avaient aussi un arrièie-fief.

appelé Verdun , de trois cent cpiarantc ari»ents.

dont trente en culture et le reste en bois; en

outre, trente arpents en bois , au nord -est de Li

montagne de Montréal; et une autre concession

de trente-deux arpents à la cote de la Visifnlion.

Knfin , elles avaient acquis en fief un tiers de

l'île Saint -Paul, près de Villemarie, contenant

trois cent trente-six arpents, dont cent trente en

terres labourables, prairies et pâturages, et le

reste en bois (i).

Cette île. que la Congrégation possède tout en-

tière aujourd'hui , avait été concédée par M, de

Lauson en 1064 à M. Jacques Le Ber, dont on a

parlé , à M. Claude Hobutel de Saint-André et à

Jean Delavigne, pour en jouir en pleine pro-

priété , à titre d'un fief noble s'ils la possédaient

par indivis, ou de trois fiefs s'ils la divisaient

entre eux par portions égales. Le sieur Delavigne

ayant fait donation de Sdii tiers à la famille

Le Ber en 1069, M. Jacques Le Ber le réunit à

celui qu'il avait déjà (2) . et , par ordonuaiu c
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royale du 18 juillet 107(), ces deux tiers, ainsi

iV'iiiiis. lurent érig<^s en fiel', sous le nom de /?e/*

Siiiut-PauL et le tiers de M. de Robutel sous le

womdcfii'ffjdnonp (*). Ce dernier l'ut la première

[dupriétéqiie less(eursde la Con;^Tt^gation acqui-

iciil dans rette ile. Comme elles étaient tenues

à ]»ayer au roi les droite de lots et ventes, et

(jirelles n'auraient pu y satisfaire que diflicile-

iiicnt, le gouverneur général et l'intendant de-

mandèrent pour elles l'amortissement de ce fief.

en considération des grands services qu'elles ren-

daient à la colonie, u Les sœurs de la Congré-

«( gation, écrivaient -ils au ministre, ayant fait

« l'échange d'une seigneurie sise à l'ile Saint-

« Paul . avec une autre terre qui leur apparle-

« liait, elles vous prient d'obtenir de Sa Majesté

•( le droit d'amortissement qu'elles lui doivent

i< pour cet échange. Ce sont des filles très-utiles

H à ce pays , et nous vous assurons qu'elles mé-

» l'itent bien que Sa Majesté leur ïiinae cette

Ku 01

(*} l.c lief Lanoue, ([ui occupait le milieu de "Me, fui

icquis d'abord en partie , le 16 juillet 1700, par les sœurs

*\c la CongrégaUon , de Zacliarie Robulel , sieur de Lanoue

,

innjoniiant 2,000 livres et une terre située dans l'île de Mont-

réal qu'elles lui donnèrent en échange. Entin le 25 mai 1707
,,j ,j,.,./,„,

t'ilcs achetèrent le reste de ce licf de M. de Lignery et d'Anne deia(nn,irâ,ju

l'iohult'l son épouse
,
pour la somme de 3,000 livres (i). Paui.

'f

es

tju

..il'

m:

if.

4:1
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(1) Anhivf's
(le ta mnrino:
volume inti-

/w/e/Uôponscs
à M. de Pont-
chartrain.y'»'

MM. lioiit/of,

novenih. 1706,

II. 68.

(2) Ibid. ,

Ifttre de MM.
de Vduilreiiil

et Huudiit , (tu

15 iiiirerufiii'

J707.

VI.

M. de
Saint. - Vallier

f't M. de
Belmont

obtiennent
pour les sœius
la remise des
tôts et ventes.
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« grAce (I). » Ils (Viivaient de nouvenii raniit'c

suivante: «Nous pouvons vous .'issurer. Mmisci-

« ^neui', ({ue les sœurs de la C.on^'réiialidii
. ;i

« ({ui nous vous priAines Tannée dernièi'c d'à,.

« corder l'amortissemenf de ce fief, reiidciil i|,>

« grands services à cette colonie, et qirellcs uk'-

(( ritent bien la .urAce (|iie nous vous doiiian-

« dons (2). »

Cette faveur fut néanmoins encore différée jus-

qu'à ce que M. deSaint-Vallier et M. de Helniunl.

s'étant adressés aux fermiers du doniaiiu'. ils

l'obtinrent enfin de la manière la plus obliucanlf

pour eujf-mômes et pour les sœurs. La lettre du

prélat est trop honorable à la Congrégation pour

ne pas la rapporter ici : « J'ose prendre la libeili'.

M Messieurs, de vous demander la remise des

« droits de lots et ventes qui vous sont dus }Kir

« les filles de la Congrégation séculière de Moul-

« réal, qui ont fait l'achat d'une troisième paiiie

« de l'île Saint-Paul. Je n'exagérerai point , Mcs-

« sieurs , en vc>us assurant qu'un établissement

(c aussi nécessaire pour l'instruction des filles ijue

(( l'est celui des sœurs de la Congrégation dans

« mon diocèse, a été fait comme par miraclf

»( par une pauvre fille qui, avec une pièce de

« trente sols, commença cette maison pour les

« établir. Elles ont été longtemps sans aucun
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I.a Jetli'c (lu

égatioii jMdir
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remist' «k-s
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}re de Moiii-

dème péirlie

point , M( 's-

tdîlissemoiil

les filles (juc

galion dans

par miracle

le pièce de

11 pour les

Kins aucun
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« revenu, vivant du travail de leurs mains, dans

„ les villes et dans les missions où elles sont

,( eniploy<5es. Le reveniuju'elles ont t'ait parleur

,( industrie est si peu de chose . pour le soutien

« de ([ualre-vingts sfPurs. répandues dans mr>n

M di(ir(\se, qu'en vérité vous auriez plus d'envie

« do leur donner ([ue de leur demander, si vous

« les voyiez de près comme je le fais. Elles n'ont

« osé jusqu'ici vous en faire la demande, parce

(( ([u'elles ont appréhendé d'écrire à des per-

« sonnes aussi puissantes que vous Tètes. Mais

« M. de Monseignat (directeur de la ferme d'Oc-

" cident à Québec ) les pressant de payer , ce

« qu'elles ne sont pas en état de faire, je me

« jnins à elles pour obtenir de vous cette grâce.

<' .le la sollicite d'autant plus vobmtiers (jue je

'« dois leur rendre cette justice de vous dire,

« Messieurs, que ces filles, qui sont très-j)auvres

« et très-vertueuses, sont très-nécessaires dans

« un grand diocèse comme celui-ci, pour l'in-

« siruction des personnes de leur sexe qu'elles

« donnent gratuitement. J'ose vous assurer que,

" pai' ce don que vous leur ferez, vous attirerez

" des grâces abondantes sur vos personnes et sur ,,. Archives

" vos familles : et je prierai Notre Seigneur avec 'lluonTleUrr
£. 1 «1 i /à\ de Mj/pSoint-

'< lerveur de vous en tenir bon compte (1). » v„iiier mu-
.

1 1 • p 1 1
formiers du

Quruque la ferme du domaine fût alors dans une domnUio.

*^^l



>'"••.,

ri

'I . -'

?i

k]9*<

.*'!!

••»>,

-"î::^^i-i

X

n- ; ' • "»•» »iir -JI

.

'* -.

'v

"262 IIKSTOlllK I>K LA CONGRÉGATION. — en. ix.

tivs-nianv.nsr sitiintiiui, <k's prirros si vives et

si tfnirhanlos riirent .'mssitot leur ellï'l. I.cs fn.

miers , dans lenr ivjxmse à M. (k* HcliiKuit. ,ii;

10 juin 1717. l'assinvivnt (jii'ils avaient accdid,',

cotie gi'iko aux sœurs dv. la Con^^iv/^aii .ii imhh

rfinfrihuor au bien de la ((tlouie. ef luuirnutnlici

le eas qu'ils faisaient des recitunnandatiims de

lefttrdlsfpr-
l'<'-vt''que de Québec e1 des siennes [hmiiu-cs

.

Zm'ne'fUi.'fil qu'cnfiu ils ne demandaient d'autre indeniiiit)'

Belmont , dn ,
,

..
, , , v

io./Hi«i7i7. qu une part aux pneres des sœurs (1).

I.

Mission
lie Québec.

1718.

CHAPITRE ÏX.

£TAT DES MISSIONS.

M. CIURON ÉTABLIT, POUR LES GARÇONS, DES MISSIONS D'CCULE

QDI NE PROSPÈRENT PAS.

BÉNÉDICTIONS DE DIEU SUR LA CONGRÊfiATION.

M. de Saint-Vallier avait sollicité avec d'autant

plus d'instances la grâce dont on vient de parler.

qu'il se voyait moins en état d'aider les sreurs

par lui-même , à cause des dépenses qu'il faisait

l)our soutenir l'hôpital général qu'il avait fond»'

à Québec. 11 écrivait cependant à la supérieure

de la Congrégation : « Je ne néglige rien pojir

« diligenter ici l'achèvement de l'augmentatinii

« que j'ai fait faire à la maison de vos sœurs de

« Québec. Mais je me vois sur le point d'aban-
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iSIO.\S D'ÉC(»Lr,

nos.

'ec d'auf.-nil

de pai'Jcr.

f les srjMirs

tfu'il fais.') if

ivaif fond/'

supérieiiiv

rien pour

mentatidii

sœurs df

it d'abau-

„ doniu'i' tons mes onvrai^M'S \Mmv ne |>oiivoir pas

,( soutenir la ^ross<' dépense (pie je suis obligé

„ (le taire pour notre liôpital. Diku veuille bien

,. iimis l'aire sortir de tant d'eudiarras, et vous

.1 donner aussi le moyeu de sortir des vôtres(l). »

Le dévelo]»pement que prenait la mission des

s(pni'S à Québec rendait nécessaire Taiigmen-

t.ilioiide leur maison, dont parle iii M. de Saiut-

Vallier.

Depuis (piehpies années, ejes avment établi

près de cette ville une nouvelle mission, celle

(le Neuville, fondi'e en partie par les libéralités

(le M. Dupont, seigneur de cette paroisse et con-

seiller au conseil supérieur de Québec. ï*ar contrat

(lu 5 octobre 1713, il avait donné à la comnui-

iiaulé de Villemarie un arpent et demi de terre

en superficie, sur le domaine de sa seigneurie,

pour y former un établissement. Les cliarges qu'il

imposa à toutes les sœurs en général . pour cette

(l(tnation , furent d'entendre trois messes . et de

l'aire trois connuunions lorsqu'elles apprendraient

s(tn décès; et à celles qui résidendent à Neuville

,

d'entendre une messe , et de faire chacune une

communion, tous les ans, aux intentions du dona-

teur et de toute sa famille . le jour de saint Fran-

(jois de Sales, patron de la paroisse (2). Mais cette

terre étant une trop faible avance pour que les

{i)Arr/iiv(!n

ih' ht Couffrë-
i/iitiun ; li'ttie

fh'M.f/e Saint-
Vil II ici-, fin

\Hjnin 1718.

M.
Kondation

ili> la mission
lio Neiivili»'

011 (If

la Poiiiltv

aiix-TreinbU's

{'2] Arcfiire^

lie inrclievè-

iltc'ile Quéhei::

reiiKiri/ucs

sur les inis-

sions, Seu-
ville.
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pensions seraient prises a perpétuité sur la suc-

cession qu'il laissait ; et, pour plus grande si\reté,

il les avait hypothéquées sur tous ses biens. Sa

seule héritière, M"* Marguerite de Forant, sa

sœur, consentit avec joie à l'exécution de dispo-

sitions si religieuses ; seulement , elle demanda

qu'en donnant un fondis suffisant pour le paie-

ment des huit pensions, le restant des biens de

M. de Forant fût affranchi de l'hypothèque per-

pétuelle dont ils étaient tous chargés par cette

fondation, et elle offrit 32,000 livres, dont les

sœurs se contentèrent (1). En conséquence, le

1 7 octobre de l'année suivante 1 741 , M. Lartigue

fils, au nom de M"" de Forant, d'une part, et

les sœurs de la Congrégation de l'autre, firent

une transaction par laquelle celles-ci, en accep-

tant les 32,000 livres, déchargèrent de toute

hypothèque les autres biens du fondateur (2).

Comme on ne trouvait pas à Louisbourg la moyen

de placer ces fonds avec toutes les sûretés con-

venables, on prit le parti de les mettre sur le

clergé de France, qui, par contrat du 1" juin

1742, assura 1,600 livres de rente annuelle i^

l'établissement de Louisbourg (3). Enfin, pour

donner à ces divers arrangements toute la fer-

meté désirable , le roi voulut bien les confirmer

par des lettres patentes, le 22 août de la même

année (4).
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" juin

lelJe h

pour

^ fer-

iriJier

néme

Les choses ayant été ainsi terminées à la sa-

tisfaction commune de M"* de Forant et des

sœurs, M. Du Quesnel, gouverneur de Louis-

bourg, nomma aux places nouvellement fondées.

Il fit jouir de cette faveur deux filles d'officiers

,

qui étaient déjà pensionnaires chez les sœurs :

les demoiselles de Covagne et de Lespérance ; et

il leur en adjoignit quatre autres : les demoiselles

Benoît, Thierry, Lopinot et La FresiUier, les

seules filles d'officiers de la colonie qui fussent

en âge d'être placées à la Congrégation. Comme

il restait encore deux places à remplir, il crut

d'abord qu'au défaut de filles d'officiers , il

pouvait en disposer en faveur de filles d'officiei's

de plume (*). 11 consulta cependant le ministre

sur cette interprétation ; mais ayant lu avec plus

d'attention le testament . il y vit que , dans le

cas oîi il ne se trouverait pas assez de filles d'of-

ficiers pour remplir la fondation , les places

qui seraient vacantes tourneraient au profit des

sœurs, pour les aider à faire les réparations

utiles à la communauté : ce qui lui fit croire que

l'intention du testateur avait été de favoriser

1743.

(*) On enlenciait par les officiers de plume, le oonlrôleur
(,) Archives

de la marine; les écrivains principaux, ordinaires el autres;
J^'j^'« "^'Jl^:

le trésorier ; le garde des magasins (1).
tion.

^il

. ..«1

tj»-.-
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Ï! t*'
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ir:. iM

sfMilemont les officiers (rt''péo. tous assez um]

i\)'\rr/nr,',
P<^»i'Viis (Ihiis lii Toloiiie (i). Lc niinistre lui iv-

t/tr,'""h"M. pontlit en elî'et : « Il ne peut pas être tpieslion

1m Juisin!. « «ie filles (l'ofliciers de plume, au d/'laut (k-

'•/\/« "iVV^'/- « filles d'officiers d'épée ; et lorsqu'il n'y aura
vi'.niltro 174H.

i m i l'ii i

(2) ibid. ;

"
P*'^

^'^ uonilue suilisant de lilles de cette dcr-

nisiri-à M.ihi « niere espèce pour remplir les iiuit places, \\

h r/r/77'i7u. « faudra s'en tenir à la clause du testament (2).»

17.'i5.

III.

Mais l'établissement de la Congrégation d

prciiiirr.^ Louisbourg ne jouit pas longtemps des bien-

i.miisbourg; j^its clo M. de Foraut. Les sœurs avaient à
los sœurs

tiansfiréos P^ïne touclié la première année de cette renie.

«Il iranc.
^^ venaient d'en employer le prix en pro-

visions pour elles et pour leurs pensionnaires,

lorscpie la guerre ayant éclaté entre la France et

l'Angleterre , la ville tut assiégée par les colonies

anglaises et capitula au mois de juin 1745. Les

nouveaux maîtres de Louisbourg, qui avaient

ruiné la maison des sœurs pendant le siège, firent

, , ,
. im corps de garde de ce qui en restait : et ijprès

iii' lu mari- .^yoir pillé toutcs les provisions et tous les effets
7)0 : su/If)ii<ine * *

'lZii7,ou>'f/l
^u'i^s y trouvèrent, sans en excepter le linge et

/m'fi748'.'' les babits à l'usage des sœurs (3), ils mirent ces

{k)A)'rhives
fijigj.

.jy^i,^ igm^g pensionnaires sur des navires,
iIh seminnire i

%:eliep'arii' ^"ssi bien que le reste des babitants de Louis-
rrijintre t'titi

iulë: Congre
cation à Louis-
iiië: Congre- bourg, et Ics transportèrent en France (4). Elles

gatioii

UGurtf arrivèrent à Hocbei'ort le 24 du mois d'août ; de
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là elles se rendirent à l.a Rochelle, un elles se

logèrent dans l'hôpital des Orphelines, appelé de

Saint -fi tienne. I.es émotions et les frayeui-s dont

elles n'avaient pn se détendre durant le siège

,

jointes aux privations et aux l'atiuues (pi'elles

curent à endurer dans leur travei-sée, altérèrent

considérablenienl leur sauté, et l'une d'elles (1),

la sœur Saint-Placide (2). mourut peu a])rès leur

Mrrivét; en France. Cc»nmu5 Thôpital des Orphe-

lines avait à peine de quoi suffire à ses propres

besoins, elles furent dans la nécessité d'y payer

leur pension, et de se fournir encore le hois,

réclairaiie, le blanchissage , (lulin de se pourvoir

de linge, de couvertures et d'habits (3). Elles

comptaient payer toutes ces dépenses au moyen

de la pension de 1 .500 livres (]ue le roi leur fai-

sait auparavant à Ijuiisbourg ; et en effet , après

leur arrivée en l'rance , le ministre, M. de Mau-

repas, avait écrit à l'intendant de la marine, à

Kochefort, de fournit à leurs besoins, à compte

de leur pension de l'année présente (4).

Mais ces ordres restèrent sans exécution; et,

quoique M. Bigot eût assuré les sœui*s qu'il s'était

adressé pour elles au ministre . elles ne reçurent

néanmoins aucune sorte de secoui-s. be 18 mars

de l'année suivante 1 746, elles écrivirent direc-

tement au ministre pour lui faire connaître leur

(\) At'ifiirt'.^

(ff In ma ri ni' ;

sitiiji/iiiKC , il>.

Aiifrr siiiiiili-

fftir il .V. ili'

Sloiiri'fto.s-, flu

18 ///^//'.v 1746.
— Autre, su ft

s-

(liitr.

{ï\ Mdmoirc
pnrtiiulirr

sur les sœurs
(li>Louistiour(/,

(3) Unà.

ih]Arr/iires

(le lu inarinp :

Mire (lu 28
srutemh. 1745

il M. (te «/-

ivuftrt,

Î746.

IV.
Dt'trpsso

(les sœurs
dans

liiir s<''jour .1

La Hdrhollo.

iiialgrt?

les onlivs

(loniiés pour
li>s assister.

'^'^
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situation ; et eniin elles réitérèrent plusieurs fois

leurs instances, sans obtenir plus de satisfaction,

à cause du peu de concours qu'elles trouvaient de

la part des employés subalternes. Dans leur re-

quête à M. de Maurepas, la sœur Arnaud, dite

Saint -Arsène, qui était alors leur supérieure,

s'exprimait ainsi : « Les filles de la Congrégation

.

« établies à l'île Royale , par ordre du roi , pour

« l'instruction des jeunes filles de cette colonie

,

« ont déjà représenté plusieurs fois à Votre Gran-

« deur les pressants secours dont elles ont besoin

« pour subsister, sans avoir rien pu obtenir.

« Votre Grandeur sait , Monseigneur, qu'elles ont

« subi, par l'événement de la prise de Louis-

« bourg, le sort de tous les habitants de cette

a ville ; et qu'après y avoir perdu la petite habi-

« tation qu'elles y avaient , et tous leurs effets

,

« elles ont été obligées de repasser en France,

« dénuées de tout. Elles ne vous feront point ici

« le détail de ce qu'elles ont eu à souffrir pen-

« dant le siège et dans la traversée de Louisbourg

M àRochefort. Vous pouvez. Monseigneur, vous

« le représenter. Les misères qu'elles ont eu à

« souffrir les ont réduites dans l'état le plus dé-

« plorable, à deux doigts de la mort, par les

« maladies qui en ont été les suites. N'est-il pas

« bien tiiste pour de pauvres religieuses , éloi-

I
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l'elles ont

ie Louis-

de cette

lite habi-

rs effets,

France,

point ici

rir pen-

lisbourg

ir, vous

fit eu à

lus dé-

par les

-il pas

, éloi-

gnées de plus de douze cents lieues de leur com-

munauté , de se trouver dans un pays étranger

sans recevoir aucun secours? De six qu'elles

étaient, la mort en a enlevé la moitié (*). Ainsi,

elles ne sont plus que trois, qui se sont retirées

à La Rochelle, chez les sœurs de l'hôpital Saint-

Etienne, oïl l'on a bien voulu leu" donner chari-

tablement l'hospitalité. Elles se sont engagées

d'ypayerleur pension, espérant de la charité et

de la bonté de Sa Majesté qu'elle voudrait bien

la faire payer et avoir égard à leur situation.

Ces pauvres filles ne demandent simplement

que l'équivalent des rations accordées aux

autres habitants de Louisbourg, qui ont été

(*) La sœur Marguerite TroUier, dite Saint -Josq)li , qui

était devenue fort infirme, avait pris le parti de repasser en

Canada avec la sœur Saint-Benoit, qui devait la soigner

dans le voyage. Elle n'eut pas la consolation de mettre le

pied sur le sol canadien, étant morte dans le navire , vis-h-

vis de l'Ile d'Orléans, et sans qu'il fût possible de la trans-

porter il terre, pour qu'elle pût y recevoir les derniers sacre-

ments. Elle fut inhumée à la cathédrale de Québec , dans la

chapelle de Notre- Dame de Pitié, le 6 octobre 1746, elle (,j |/^mo(,.g

était âgée de 70 à 7t ans . dont 54 avaient été consacrés au *"'" '»'*
f"^'''^ rieures de la

service de l'institut (I). ConqréguUon.

La supérieure de ta Congrégation , la sœur Marguerite

Amiot, dont on a parlé, mourut l'année suivante k Ville-
ji ncqistre

marie, le 1" du mois d'août , âgée de 73 ans. Elle fut inhu- ^'' '"F"''"""'
' " de yiUemarie,

mée le lendemain, dans la chapelle de l' Enfant-Jésus (2). 2 août I7«i7.

i fil

\l*^
I
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1747.

M obligés de repasser en France. Klles se smit

« déjà adressées plusieurs f(âsii Votre (îraïub'ur.

« sans en avoir obtenu ni réponse , ni secoui's :

« hélas ! pent-tMre parce que vos ordres sur

« cela n'ont pas été exécutés. S'il en était ainsi

.

« elles vous supplieraient d'adresser vos ordivs

M i\ M. l'abbé de l'Ile- Dieu, vicaire général du

« Canada, résidant à Paris , qui les leur envci-

« rait , afin qu'elles pussent en demander i( i

« elles-mêmes l'exécution aux personnes (iiii

« sont chargées de ces détails. Votre intention.

« Monseigneur, n'est piUs de laisser périr de faim

« et de besoin de pauvres filles qui ont consacré

« leur temps , leurs veilles et leurs soins à rem-

« plir les intentions du roi. Les habitants de la

M colonie de Louisbourg ont ressenti les effets de

« la charité de Sa Majesté. Elles sont aussi ses

« sujets ; et elles osent espérer qu'elle aura les

« mêmes bontés pour elles (1). »

M. Pierre de Larue, abbé del'Ue-Dieu, dont

il est ici parlé
,

portait en effet un intérêt très-

sincère aux sœurs de la Congrégation. Il joignit

ses représentations à leur supplique ; et par ce

moyen le ministre fut informé de la négligence

qu'on avait mise à les assister. De nouveaux

ordres furent expédiés à Rochefort; mais ces

ordres n'eurent pas plus d'effet que les précé-

II'

ii^
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ilenls. Après avoir adressé pendant six mois une

iiiullitude de lettres sans obtenir plus de succès,

M. de rUe-Dieu écrivait au ministre , le 21 avril

1747 : w J'ai bien de la peine à m'ima^inerpour-

<( (|uoi on a laissé juscprà présent ces bonnes

« religieuses sans ressources, après les ordres

« ([ue vous avez donnés à ce sujet ; mais je m'en

<( tiens sur cela à ma surprise , et ne porte pas

« plus loin mes réflexions (1). »

S'il était permis d'en faire quelqu'une , on

pourrait conjecturer peut-être que les employés

(lu gouvernement difléraient d'exécuter les ordres

(lu ministre , dans l'espérance de retenir pour

eux-mêmes les sonnnes destinées pour les sœurs,

lorsque celles-ci seraient repassées dans la Nou-

velle-France. Car, dès leur arrivée , M. de Mau-

repas avait écrit à l'intendant de la marine à

Rochefort : « De faire fournir aux sœure les se-

« cours dont elles auraient besoin, jusqu'à ce

« qu'on pût les renvoyer à leur communauté en

« Canada (2); » et l'année 1747, on les pressa

beaucoup d'y retourner par les vaisseaux du gou-

vernement, sur lesquels on leur offrit le passage.

Mais comme la guerre persévérait toujours , et

que depuis les horreurs que les sœurs avaient eues

sous les yeux dans la prise de Louisbourg . elles

regardaient connue le dernier des malbeui^ de

(\)Arr/iii'e-/

(il' In intiri/i'- :

Icttrfderuhhtf
<h l'Ile -Dion.

V.
Los sn'urs,

rclirét's 'i

La liiifliellc,

rclust'iit

«li> l'cldiirnfr

en Caiiadii

avant
la roiuliisiDii

de la paix.

(2) Ibid. ;

flp^)ëi'hps de
1745, leitreii

M. (le Ricou'

ni't. (lu 28 sep-

tetnhre.

iî:.,,,

fi'

i

'.H

fii'
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tomber entre les mains des ennemis, elles refu-

sèrent absolument de s'embarquer. « A inf)n

« arrivée à La Rochelle , » écrivait M. Le Loutre,

missionnaire de l'Acadie, à M. l'abbé de l'Ile-

Dieu, a ma première visite fut chez les sœurs

« de Louisbourg. J'ai fait ce que j'ai pu pour les

M engager à passer la mer
;
je n'y ai pas réussi

;

« et elles m'ont résisté fortement. Elles ne von-

« draient pas courir le risque de se faire prendre

« par les Anglais. Voilà ce qui les empêche d'en-

« treprendre ce voyage. A la paix qu'elles sou-

a haitent de tout leur cœur, elles passeront. Si

« elles restent en France, elles ne sont nulle-

« ment attachées à ce pays
,
qu'elles regardent

fetlre"de'"y
" comme uu lieu d'exil. Elles soupirent toujoui-s

Le Loutre à

l'abbé de nie-
Dieu. H mnr.i

1747.

{i)Archii'i'.f

VI.

Les sœurs
obtiennent

enfin

un léger

secours.

H

« après le Canada , et elles ne mourront pas con-

a tentes qu'elles ne revoient leurs sœurs (1). »

M. Le Loutre ajoutait : « Le paiement de la

a gratification que la cour leur a accordée, n'est

« pas fait encore. » Les sœurs n'avaient en effet

rien reçu. Une violation si affectée et si persévé-

rante des ordres du ministre peut justement faire

soupçonner la probité de ceux qui avaient été

chargés de leur faire parvenir ces secours. « J'ap-

M prends, écrivait M. de Maurepas à M. Bigot,

« que les sœurs de la Congrégation de Pile

« Royale , n'ont point été payées de leur grati-

'•i
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« fication , quoique le fonds on ait été remis à

tt Hochefort , et que j'aie envoyé les ordres né-

tt fessaires dans ce port
,
pour les leur faire tou-

« cher. Je vous prie de me rendre compte de ce

« qui s'est passé sur cet aiiicle (1). » Enfin, on

se résolut à donner aiLX sœurs la modique somme

de 1,040 livres, sur celle de plus de 5,000 qui

leur était due, de la rente annuelle de 1 ,500 li-

vres que le roi leur avait assignée pour leur sub-

sistance , et qu'elles n'avaient pas reçue depuis

près de quatre ans. Heureusement, elles touchè-

rent deux années de la rente de M. de Forant, qui

leur produisirent 3,200 livres; et au moyen de ce

secours, elles purent suffire à leurs besoins (2).

Le 18 octobre 1 748 , la paix fut conclue entre

la France et l'Angleterre, par le traité d'Aix-la-

Chapelle; et l'Ile Royale devant passer de nou-

veau en la possession des Français , les sœurs se

virent alors au terme de leur exil. Mais la per-

spective du dénûment où elles allaient se trou-

ver réduites à Louisbourg , si le gouvernement

les renvoyait dans cette colonie, diminua de

beaucoup leur joie. L'évoque de Québec, M. de

Pontbriant , désirait beaucoup qu'elles y retour-

nassent. « Les raisons qui vous ont porté à

« établir à Louisbourg les sœurs de la Congré-

« gation, écrivait- il au ministre, me persua-

^;i

?"!

[\] Archivât
(le lu tnnrinc;
(lé/iéehes de
ilMjettreilu
%om, fol. 5i.

4'm
im

(«) Ibid.
;

supplique des
strurs ; état de
leurs de'peii-

v^.v depuis le

2'. wji/1745.

m
rm

1748.

vil.

Paix entre la

France et

l'Angleterre:

les sœurs
retournent

à Louisbourg.
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« (lent que vous y renverrez celles (jui sont à I,a

« HcM-lielle; et comme elles ont tout [u'idii, je

« crois cju'elles auraient besoin en Trancc de

« ((ueKjue secours pour porter le nécessain- ;i

(1) Arrhivf's (( Louishouri; (I). » Ce secoui'S leur était en efl'ct

lie In mil rine:
MtirdcMtir indispensable, ainsi (urelles-niùmes récrivaicni
l'on lorin lit . * '

ilu 7 «0(7///.
,?i'\|^ ^\^, Maurepas. «( Les rciiiiieuses de la ('.on-

A/v 1748. * "

u grégation de Notre-Dame, ci-devant établies à

« Lonisbourg, lui disaient -elles, prennent la

« liberté de vous représenter qu'il ne leur reste

M actuellement ([ue 155 livres, ce ipii les nul

« b(jrs d'état de faire aucun préparatif pour Irm

« retour dans cette ville, si vous jugez à propos

u de les y renvoyer. Dans cette supposition,

a Monseigneur, elles vous supplient de consi-

M dérer : I" qu'elles sont dépourvues de tout ;

« 2° que leur maison a été détruite pendant le

« siège, qu'il convient par conséquent de la ré-

« tablir
;
que d'ailleurs elle est trop petite pour

« contenir les pensionnaires et les externes
;

« 3° qu'elles auraient besoin de rations pour six

« sœurs religieuses, et pour deux fdles domes-

« tiques dont elles ne peuvent se passer. 4" Elles

« prennent encore la liberté de vous représenter

« que sur la gratification annuelle de 1,500 li-

ft vres que le roi leur donne , il leur est dû

i( t),4()0 livres, qu'elles vous supplient de leur
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« r.iii'c payer, jmhii' los aidrr h a( liclrr Irs tiKMi-

« lil«'s <'t I(îs usiensih's lUMcssaiivs afin {\v |khi-

(( voir se rétablir dans leur maison. ;i" Knfin, «laiis

« h' cas oîi vous jugerez à prnjxisde les renvoyer

« à LouislMMir^r, elles osent esprrer (pie vous

« voudrez ])ien leur areorder leur passage sur un

« vaisseau du roi (!).»

Le passage leur fut aerordé en efTel ; mais on

répondit que la gratifieatictn ainuu'lle dont elles

jouissaient autrefois ne serait rétablie que

(|uand elles aiu'aient repris leurs lonclionsà l'île

Hoyale (2). Kn attendant, un leur (it donner une

somme (\o 000 livres destinée; i\ leurs préi)aratifs

(le voyage (!]); et il fut n'glé (pi'à Lonisbf>urg

on leur payerait i^mnne autrefois letn* traitement

,

et qu'on rétablirait anssi relui des Récollets et

celui des religieux de la Charité ({u'on y ren-

voyait pareillement pour y reprendre leurs fonc-

tions (4). M. Des Herbiers, gouverneur de l'île

Royale, et M. Prévost, ordonnateur de la marine,

reçurent ordre de se mettre en mer, avec une

partie des habitants de Louisbourg transportés en

France ; et enfin, les sœurs s'embarcjuèrent aussi

au mois d'août de cette même année 1749 (5).

C'étaient la sœur Arnault , dite Saint -Ai*sène ,

supérieure, et les sœurs Saint -Louis et Sainte-

Gertrude.

II. 24

(I 1 Arr/iiri'i

lit' lu inniint' :

itiéniiiirrJiii/it

à lu It'tirr ilr

M. InUtf ilr

l'Ilc-hirii , du
5 tléi'finlnf

17*8.

17'.9.

(i) lliitl.;

t7'.a, h'Ur,' n

M. lit' r\h'-

Difii , il II 41

tirnl.

{i)Aivhivfs
il II sr'iuimn'ri'

di' Sninl-Snl-
jiiii' ilf l'iiiis:

ri'ifi\trn:Cim-

^M'iVùtiun (])•

Louisbouiy

,

li'tt ntdi' lu su-

périeure , du
24 sefiteiul/ri'

1750.

{^) Avril ifps

dr lu mu rine :

défiilclies de

1749, fol. 8.

{6)Arrliire'!

(lu se'iiiinuire,

ibid.

f^i'

^^

1,;

if»'
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Les sœurs
ne peuvont
d'àboni

reprendre
leurs fonctions

•l Louisbourg.
Les sœurs

Sainte -Thèclc!

et

Siint-Vineonl
roniplacen'

les s(i;nrs

Siiinte-

(Jerlnide t-t

Saint- Louis.

1750.

{i)Airfnves
fie in mari-
ne, lettre (le.i

sœnrx au 7m-
nistre, du 10
orfolire 1753.—Arcltivesdii

aeininnire de
Saint -Sulpice
de Paris; re-

gistre : Con-
gréf^ation de
Louisbourg.

RÉTABLISSEMENT DE LA MISSION SK LOl'ISBOURO;

SA Bl'INE TOTALE, PAR LA SECONDE CATASTROPHE DE CETTE VILLE.

LES SOCURS SONT DE NOUVEAU TRANSPORTÉES EN FRANCE.

Dieu, qui voulait sanctifier par la croix les sœurs

missionnaires de Louisbourg, permit que leur vit*

ne fût plus dans ce lieu qu'une suite d'épreuves,

de privations et de sou(fiances. En arrivant, elles

trouvèrent leur maison si délabrée, qu'il leur fut

impossible d'y prendre leur logement ; et elles

se virent dans la nécessité d'en louer une à leurs

frais, dont le loyer leur coûtait chaque année de

cinq à six cents livres. Cette maison était d'ail-

leurs si incommode et si peu appropriée aux

besoins de leur établissement, qu'elles ne pou-

vaient y recevoir des pensionnaires , ni même y

faire l'école aux jeunes filles du pays (1). M. Des

Herbiers et M. Prévost en écrivirent inoominent

au ministre, et lui représentèrent la nécessité

urgente de reconstruire l'ancienne maison des

sœurs. La communauté deVillemarie, ne doutant

pas ({ue cette recommandation n'eût aussitôt son

effet, s'empressa de faire partir, cette même

année 1750, deux nouvelles sœurs pour file

Royale : les sœurs Sainte-Thècle et Saint-Vincent-
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l'iSBOURG;

E DE CETTE VILLE.

:S EN FRANCE.

croix les sœurs

it que leur vie

e d'épreuves,

arrivanl, elles

,
qu'il leur fut

neuf
; et elles

er une à leurs

que année de

m était d'aii-

ipropriée aux

elles ne pou-

s , ni même y

ys (1). M. Des

it iixoominenl

la nécessilé

maison des

î, ne doutant

aussitôt son

cette même

fs pour l'île

li nt-Vincent-

de-Paul (1). Mais le ministre ayant ouï dire, quoi-

que sans fondement, que la rente de M. de Forant

n'avait point encore été payée aux sœure depuis

sa création , et concluant de là quVaes avaient

droit à une somme de 12,000 livres, refusa de

faire rétablir leur maison (2) ; en sorte que les

sœurs, incapables de leur côté de la rebâtir, ne

purent encore rouvrir leurs écoles.

Sur ces entrefaites, l'une des trois sœurs reve-

nues de France h Louisbourg, la sœur Sainte-

Gertrude , atteinte de paralysie , se trouvait

hors d'état de rendre aucun service à la mis-

sion. La sœur Saint - Arsène , sa supérieure, la

renvoya à Villemarie , dans la compagnie d'une

tille séculière pour la soigner dans le voyage
;

et enfin , loi'sque les sœurs Sainte - Thècle et

Saint-Vincent furent arrivées à Louisbourg , elle

prit le parti de renvoyer encore à Villemarie la

sœur Saint-Louis (3) , dont la présence ne pouvait

lui être nécessaire, la mission de Louisbourg de-

venant comme inutile , faute d'une maison pour

y réunir les enfants.

Il est vrai que M. de l'Ue-Dieu venait d'ob-

tenir une petite rente pour cette mission. Sachant

l'étal de dénûment des communautés de filles en

Canada et particulièrement de celle de Louis-

bourg , il avait intéressé en leur faveur la charité

{\) Méinoii'f

piiftinilier

sur lu CoH-
(friftjtitioH.

{2) Arcliivp.^

(le lu man'tte ;

lettre de MM.
Des Héritiers

et Prévost, du
19 vmi 1750,
fol. 20.

#4

f 'IF

(3) Mémoire
1 )r

pnrtirulier
i *

1 t

\ur la Con- l^> i

yréf/ntioti.

l|
II.

Fondation .
;1

du duc " • iii'k.

d'Orléans.

Dans
l'espérance •i

d'un prompt
secours

de la cour, ".<H
les sœurs

J^T
""It
..•l|

><
« l- 4

*•'%



entreprennent
de rebâtir

leur maison.

1752.

(l) Archive^-

du aéinirm'ue
de Saint-Sul-
pire do Paris;
retfisfre : Con-
gn^gation do
Louisbourg;

lettres paten-
tes du roi , dit

S Juta 1756.
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(lu piiiico Louis duc d'Orléans, oncle du roi. I\ii'

acte du 28 décembre 1749, le duc avait laissé

une rente annuelle de 1,000 livres, pour leur

être distribuée par l'évèque de Québec; et sur

cette somme, 100 livres de rente étaient a si-

gnées aux sœurs de la Congrégation qui seraient

établies au Détroit, ou, au défaut de cet établisse-

ment, qui n'eut pas lieu (*), à celles de Louis-

bourg (1). Mais un secours si léger ne pouvait

guère améliorer Tétat de cette dernière mission.

iM. Le Loutre, missicmnaire de l'Acadie, dont on

a parlé, eut occasion de visiter les sœurs de

1^0uisbourg dans un voyage (|u'il faisait en France.

Il fut touché de leur dénùment, et leur promit

de s'intéresser pour elles auprès du ministre.

*
'!

t^y
'•

(1^ Arcliives de.

la marine ; let-

tre de Hf. de
Vontbriant.

(2) Ibid., /)('-

pMie.H ; lettres

à lU. de Pont-
briunt , du 31

mars 1747 «7 du
t mars 17ft8.

(*) M. de Ponlbriant, évéque de Québec, avait fait déjà

quelques lonlalives noiir établir une mission au Détroit. Il

écrivait au ministre le 10 novembre 1716 : « On propose un

« établissement au Détroit pour les sieurs de la Congréga-

« lion; il serait utile à l'instruction de la jeunesse, et pour-

« rait engager les habitants à s'y établir. Mais, outre (|ue îe

« temps n'est pas favorable (car on était en guerre), je n'ai

« rien voulu arrêter sans savoir si vous l'approuveriez (I). »

Le ministre n'ayant point donné suite à ce projet, pour ne

pas engager la cour dans de nouvelles dépenses (2) , M. de

l»ontbriant, en 1749, le pro|>osa de nouveau à M. Rouillé,

alors chargé du ministère de?; colonies. Pour lever les ob-

stacles qui en avaient empêché l'exécution, il lui écrivait:

« Plusieurs habitants du Détroit me sollicitent de leur don-
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.Vrrivé à Versailles , il s'empressa en effet de lui

exposer les besoins de Lonisbourg , et lui remit

un mémoire détaillé de tout ce qu'il y avait de

plus urgent à faire dans cette colonie , spécifiant

en particulier le rétablissement de la maison des

sœurs de la Congrégation (1). Comme il avait

trouvé le ministre assez disposé à entrer dans ses ''ordere
1 nriides

vues, M. Le Loutre, à son retour à Louisbourg, totdrei^êiul

fit part aux sœurs des intentions favorables de nie-nhu. lu

la cour, et les assura que des ordres seraient

donnés , dès cette année
,
pour le rétablissement

de leur maison. Sur cette assurance plusieurs fois

réitérée, les sœurs, qui désiraient ardemment

de reprendre l'exercice de leurs fonctions, em-

pruntèrent d'un négociant de Louisbourg les

fonds nécessaires pour commencer aussitôt leur

« nei trois sœurs de la Congrégation pour l'instruction de

'( leurs filles en olTrant de leur fournir tout ce qui sera né-

« cessai re. Ainsi elles ne seraient point à cliiirgek Sa Majesté.

'( Je l'avais proposé, il y a quatre ans , à M. de Maurepas;

« mais il ne parut pas dans la disposition d'entrer dans ce

« projet. Je vous le propose avec un parfait désintéressement :

« je ne pouvais refuser k ces peuples de vous faire connaître

" leurs désirs (1). » Le ministre répondit que l'exécution de ce t,r'y.'"'|/' ''X

projet n'avait rien de pressé, et que d'ailleurs on ne pourrait ,(',')"
'f,'„f^''î

7^!,"

y donner suite qu'après qu'il aurait été concerté avec M. de (2) nnd. ,rt('-

l.ajonquiére et M. Bigot, alors chargés de l'adminislralion
'J'''i/''Vr pmf.

du Canada (2). Enfin , les troubles politiques qui survinrent f'".'""' •
''" *.*

ensuite firent perdre de vue ce dessein. 02.
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bâtiment, espérant d'acquitter cette dette avec

le secours que le ministre devait assigner pour le

même objet. Elles firent donc assembler et pré-

parer le bois et les autres matériaux ; et le bâti-

ment fut poussé avec tant de diligence, par le

grand nombre d'ouvriers qu'elles y employèrent,

qu'au commencement du mois d'octobre de la

même année 1753, on avidt déjà élevé la plus

grande partie de la charpente (1).

Mais la mission de Louisbourg était destinée à

éprouver toutes sortes de disgrâces. Le 7 d'oc-

tobre , un coup de vent des plus violents qu'on

eût ressenti de mémoire d'homme, fit dans toute

la colonie des dégâts inouïs
,
jusque-là qu'il ren-

versa de fond en comble tout ce qu'on avait déjà

élevé du bâtiment des sœurs , brisa tous les bois

,

les poutres, les planches, et mit enfin tous ces

matériaux dans un état de dégradation tel, qu'ils

étaient tout à fait hors d'état de pouvoir servir.

Par suite de ce désastre , non-seulement les sœurs

furent contraintes d'abandonner leurs travaux
,

mais elles se virent encore dans l'impuissance de

payer au négociant, dont on a parlé, les avances

qu'il leur avait faites , et aiLx ouvriers les sommes

qui leur étaient dues. « Des circonstances si fa-

ce cheuses, écrivaient-elles au ministre, nous

« dispensent malgré nous de continuer à recevoir



5H. XVI.

dette avec

[gnerpourle

iWer et prd-

; et le bâti-

înce, par Je

[mployèrent,

•tobre de h
^levé la plus

it destinée h

• Le 7 d'oc-

îlents qu'on

it dans toute

Jà qu'il ren-

•n avait déjà

)us les bois,

fin tous ces

n tel, qu'ils

v^oir servir,

fit les sœurs

s travaux

,

lissance de

«s avances

es sommes

nces si fa-

ître, nous

à recevoir

MARG. DE LANGLOISERIE , 9" SUPÉRIEIRE , \1\\\. 37.">

« des pensionnaires et à tenir école, ayant d'ail-

(( leurs les plus grandes peines à subsister dans

« une colonie où toutes sortes de denrées sont à

« un prix excessif. Nous osons nous flatter, Mon-

« seigneur, que vous serez touché de notre état

« actuel, que nous ne pouvons vous peindre

« aussi cruel qu'il est ; et que
,
pour y remédier.

« vous voudrez bien obtenir de Sa Majesté

« qu'elle daigne assigner chaque année une

« somme
,
jusqu'à ce que notre maison soit en-

« tièrement rétablie, afin que nous puissions

« satisfaire aux devoirs de notre institut, recevoir

« des pensionnaires, contribuer à leur éducation

« et à celle des enfants de la colonie
,
qui n'en

« ont que trop besoin. Le bien que vous ferez en

« cela, Monseigneur, sera très-grand et très-

« digne de vous (1). »

Malgré les promesses données à M. Le Loutre,

et qui avaient fait espérer à M. de Pontbriant

que des ordres allaient être donnés cette même

année pour rétablir la maison des sœurs (2) , les

choses persévérèrent néanmoins dans le même

état. « Je ne vous donne point de mémoire sur la

« nécessité urgente de rebâtir la maison des

(( sœurs de la Congrégation de Louisbourg , »

écrivait l'année suivante M. l'abbé de l'Ile-Dieu

au ministre. «M. Prévost me mande qu'ilal'hon-

(\) Lettre des
saurs au mi-
nistre, ibid.

1754.

IV.
La cour

négligeant
de les aider,

les sœurs
reconstruisent

leur maison
à

leurs propres
frais.

(2) Archives
du séminaire
deVillemarie;
lettre de M, de
l'Ile -Dieu à
M. dn Pont-
hrinnt . dul"
avril 1753.
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« neur de vous en écrire. M. le comte de R.iv-

« mond (gouverneur de l'ile Royale) est en

« France , et peut vous certifier l'utilité dont ces

« religieuses sont dans la colonie , et l'impossi-

« bilité où elles se trouvent d'y rester, si on ne

« rebâtit pas leur maison. 11 peut vous dire

« même les mesures qu'elles avaient prises pour

« la rétablir, sur la simple promesse de secours

« qu'on leur avait annoncé de la part de la

« cour (1). » Malgré toutes ces instances et tant

de motifs si pressants d'aider les sœurs, le mi-

nistre sembla les avoir entièrement oubliées ; en

sorte que par le désir qu'elles avaient de reprendre

enfin leurs fonctions , elles rebâtirent leur maison

h leurs propres frais (2). Elles rouvrirent en efTet

leurs classes, à la grande satisfaction de toute la

colonie
,
qui leur rendit toujours la justice qu'elles

méritaient , tant pour leur conduite édifiante que

pour leur zèle à instruire toutes les jeunes filles

du pays, pensionnaires et externes.

Mais elles ne parvinrent à se rétablir qu'en

s'imposant les plus dures privations , et en con-

tractant de nouvelles dettes ; car, à leur retour à

Louisbourg, elles devaient encore 5,000 livres à

M. de Beaucou^t, pour le complément du prix

de leur maison (3). Le gouverneur de l'ile Royale

et l'ordonnateur de la marine , touchés du dénû-
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ment où elles s'étaient réduites par ces construc- ^\ ''l ^ ^„i firinnt , an 29

lions , écrivirent au ministre le 20 novembre •^"'" *'*'*''

1754 pour qu'il les aidât par quelque secours.

Cette demande étant restée sans effet , ils écrivi-

rent de nouveau l'année suivante, sans obtenir

plus de succès. Enfin , comme les sœurs deman-

daient qu'il leur fût permis de retourner en Ca-

nada , attendu qu'elles ne pouvaient plus subsis-

ter à Louisbourg, le gouverneur et l'ordonnateur

de la marine
,
qui désiraient beaucoup de les y

retenir, écrivirent au ministre le 28 décembre de

l'année 1757 : « La pauvreté des sœurs de la

« Congrégation de Notre-Dame, les a forcées plu-

« sieurs fois à demander leur retour en Canada

,

(( parce qu'elles sont hors d'état de subsister et

« de payer les dettes qu'elles ont contractées an-

« ciennement, et depuis la reprise de possession,

« pour se bâtir et pour vivre. Nous avons détaillé

« leur position dans nos lettres du 20 novembre

« 1754 et du 4 décembre 1755. Ces filles sont

« dignes de compassion , Monseigneur, pour leur

« position , et elles méritent vos charités et vos

« bontés par leur zèle , leur bonne conduite , et

« par l'utilité dont elles sont pour l'instruction de

« la jeunesse. Nous vous prions de les secourir
;

« le bien que vous ferez rejaillira sur la colonie

« en les y retenant , et en les mettant à portée de

f
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« s'y soutenir dans lonr mission (i) (*). » Des

sollicitations si pressantes émurent enfin le mi-

nistre. Il répondit le 28 avril 1758 (jue, dans ],i

triste situation où étaient les sœurs, il proposerai!

au roi de leur accorder une gratification, et (preii

attendant, il approuvait qu'on leur donnât quel-

que secours pour les aider à subsister (2).

Mais elles ne purent profiter de la gratification

qu'on semblait leur promettre. La guerre entre

la France et l'Angleterre étant alors allumée

de nouveau, Louisbourg se vit attaqué cette

même année par vingt-trois vaisseaux de guerre,

dix-huit frégates et seize mille hommes de débar-

quement, avec une artillerie proportionnée; et

cette ville fut bientôt en proie aux horreurs du

siège le plus désastreux (3). « Les boulets et les

« bombes pleuvent sur la ville, écrivait M. Pré-

« vost au ministre , le 7 du mois de juillet ; nous

« y avons de blessés jusqu'à dix-huit officiers

,

« quatre-vingts soldats et douze habitants, avec

« quelques morts. Une bombe a causé un atfreux

« accident la nuit dernière à l'hôpital. Deux reli-

(*) Le 21 mars de celle année 1757 , mourut la sœur Ma-

rie-Anne Thibierge, liuilième supérieure de la Congrégation.

Elle fut inhumée le lendemain dans la chapelle de I'Enfant-

Jésus.
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« gieux en sont mfu'iellement })lossés , et le chi-

« rurgien du bataillon des volontaires y a perdu

« la vie (1). » Enfin, le 19 du même mois, les

chefs de la marine, qui avaient le commandement

de I^ouisbourg
, jugeant qu'une plus longue résis-

tance serait inutile, et entraînerait la ruine entière

(le tous ses habitants, prirent le parti de capituler;

résolution qui excita rindig-na^lon des chefs du

;,^énie et de tous les officiers des troupes de terre :

jusque-là que ceux du bataillon de Cambis déchi-

rèrent leurs drapeaux , et que les soldats à leur

exemple brisèrent leurs fusils (2). Par la capi-

tulation il fut stipulé que la garnison serait

transportée en Angleterre, et les habitants en

France (3). I.es sœurs, après avoir donc éprouvé

durant le siège des alarmes et des effrois qu'on

aurait peine à imaginer , se virent de nouveau

arrachées de leur maison, avec leurs pension-

naires , et jetées sur des vaisseaux , comme à la

première prise de Louisbourg.

Elles étaient au nombre de cinq : la sœur Ar-

nault, dite Saint-Arsène , supérieure ; la sœur

Robicheaux , dite Saint-Vincent-de-Paul ; la sœur

Sainte -Thècle , et deux converses, la sœur Gene-

viève Henry, et la sœur Labauve. La sœur Sainte-

Thècle avait été atteinte d'une grosse fièvre quatre

jours avant l'embarquement. Comme elle n'était

?;

*i

"1^
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pas on ('ta! (ie se mcitre on mer, ses compa^'ii

supplit'i'ont les i 'lis do leur permet Ire d'at-

tendre quelque autic occasion pour leur dt'parl.

Tout fui inutile ; il fallut céder à la force et partir

sans d(^dai. Les sœurs eurent à endurer sur le

vaisseau tout ce (pi'on peut imaginer de gt'^ni!,

de privations et de soutfrani^es : étant pressées

jusqu'il n'avoir pas de place pour se coucher; et

,

ce qui les navrait de douleur, manquant de ton!

pour procurer quel([ue soulagement à leur cht're

malade. Aussi la sœur Sainte-Thècle ne put résis-

ter longtemps contre la violence du mal et les

fatigues accablantes d'une telle traversée. Elle

mourut entre les bras de ses compagnes, dix

jours après le départ. Sa mort fut plus déchirante

encore pour ses sœurs que ne l'avaient été toutes

les horreurs du siège ; mais surtout elles furent

comme inconsolables , lorsqu'elles virent le corps

de la défunte jeté à la mer par les Anglais (1).

Arrivées en France, elles allèrent reprendre, à

l'hôpital de La Rochelle, l'asile qu'elles y avaient

trouvé précédemment ; et là elles reçurent fort

à propos une lettre de consolation que leur écri-

vait leur supérieure de Villemarie.

« Je ne puis vous exprimer, lui répondait la

« sœur Arnault, le H février 1759, combien je

« suis reconnaissante de la lettre que vous

A-
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(( in avez l'ait l'hiMineur de nr/Mrii-e dans un i'""' craint.'

pour

« l('iiii»s OÙ je ne «levais pas esiu'rer cellr «(Hisn- ';'
7'''n!!î'II il 11 t'ii L«lll<liM.

(( l.ilion. 11 m'est impossible d(> pouvoir vous

« l'aire le détail des peines et des «roix (pi'il m'a

« l'allu essuyer depuis dix-liuit mois. Je ne com-

(t jin'uds pas moi-même d'où vient cjue notre

« aimable Sauveur ne met pas lin à ma chétive

« vie, après tant de frayeurs et »le misères (jue

« celte guerre cruelle nous l'ait expérimenter.

« Hien de tout cela, ma chère mère, ne m'a été

« aussi sensible que la douleur que j'ai eue en

« perdant une de mes chères conq)agnes, ma

u sœur Sainte-Thècle, dix jours après notre em-

« barquement. J'ai eu la douleur de la voirjetée

« à la mer. Cette mort m'a i)longée dans un

<« état de peine dont je ne puis sortir. Je recom-

« mande cette chère sœur à vos saintes prières.

« Nous sommes à l'hôpital Saint-Étienne de La

« Uochelle , où j'avais demeuré pendant la guerre

« ci-devant. Ces demoiselles nous ont reçues avec

« bien des marques de leur grande charité. Nous

K y sommes très -bien , elles n'épargnent rien

« pour adoucir nos peines. Mais, ma chère mère,

« nous ressentons bien que nous ne sommes pas

« dans notre centre. Je me confie dans la divine

<( Providence, qui ne nous a jamais manqué,

« quoique nous ayons tout perdu dans notre
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« mission de Lcjiiisbourg. Les Anglais oui (>ii

«< l'avantage de trouver notre maison toute gai-

« nie , car nous n'avons emporté avec nous que

« (juehjues collres. Dieu soit béni de tout ! voloii-

« tiers je lui en ai fait le sacrifice. Jamais il ne

« s'est vu un siège si cruel que celui d'où nous

« sommes sorties : je ne puis y penser sans 6hv

« encore dans la frayeur; et ce qui augmtmfe

« notre peine, c'est de penser combien n^'lrc

tt clier Canada est en danger de subir un tel soil.

« Tout ce que nous entendons dire à ce suji^t

«< nous afflige. Mais Dieu donnera, je l'espère.

« du secours; la sainte Vierge ne souffrira pjis

« que nos ennemis détruisent ses temples et abo-

« lissent la dévotion qu'on a pour cette sainte

{\)Archivps « mère (1). » A l'hôpital Saint-Etienne, les
(le In Conyve- \ / j.

gntion. sœurs eurent pendant quelque temps plusieui-s

de leurs pensionnaires de Louisbourg, qu'elles

continuaient à instruire autant que les circon-

du sémimùe stances pouvaieut le permettre. Car la rente de

pice; registre: 1,600 Uvres provcuaut de la fondation de M. de
Congrégation

^f , , . , /cw
de Louisbourg Foraut leur était toujours exactement payée (2).

'm
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LA 8(EUR ANGÉLIQUE ANfiER,

lilTE SAINT -HIMON,

blXI^.MK su PÉRI EU H F. llK I.A CONGRI^.r.ATION.

1738.

Les nialheui's de I^ouisbourg, qu'on vient de

racouter, coïnciacrent avec l'élection de la sœur

Angélique Anger , en remplacement de la sœur

Marguerite de I^angloiserie. KUe étiiit entrée à la

communauté en 1730, oîi elle reçut le nom de

Saint-Simon ; et aprîis avoir exercé divers emplois

imporlants, elle fut élue supérieure en 1 758 (1).
{\)Mnn<jirf

Klle écrivit alore à M. Dosquet, ancien évéque
''^l^Jiy^l'J'%

de Québec
,
pour lui demander le secours de ses f^^'w^'i/"'"'"-

prières , et lui renouveler tous les sentiments de

respect et de reconnaissance dont la commu-

nauté des sœurs était pénétrée pour lui. Ce prélat,

alors retiré à Paris
,
jouissait de la confiance de

M. de Beaumont, archevêque de cette ville. Il

fut même l'un des grands vicaires que cet arche-

vêque nomma la même année 1 758 ,
pour admi-

nistrer son diocèse pendant l'exil auquel il se vit

condamné pour son attachement à 1a foi (2) . Quoi- (2) Souvei/es
pirlésiasti-

que fixé pour toujours en France, M. Dosquet ne v"*^- \k août

laissait pas de porter un sincère et vif intérêt aux

sœurs de la Congrégation et de correspondre de

t
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*''*^- temps en temps avec elles. Il répondit à la sœur

Angélique Anger, le 30 janvier de l'année sui-

vante 1759 : « Je suis extrêmement sensible aux

« sentiments que vous me témoignez, et bien

« reconnaissant des prières que vous avez eu l;i

« bonté de faire pour moi. Je vous prie de vou-

« loir bien les continuer ; elles me sont plus que

« jamais nécessaires , dans les circonstances oii

« je me trouve. Je ne demanderai pas avec moins

« d'ardeur à Dieu, qu'il daigne répandre sur

« vous, et sur toute votre communauté, l'aboii-

« dance de ses grâces. Je recevrai toujours avec

« plaisir des nouvelles d'une maison qui m'est

« si chère; et je serai charmé de vous réitérer

rf/'i'cow" rZ << les assurances de toute mon estime et de toute

gation; lettre «ji i* /i\
de M. Bosquet. « ma considératioH (1). »

CHAPITUE XVIT.

1.

Les sœurs
de Québec

,

de l'Ile-

d'Orléans
et de la

Pointe-aux-
Trembles

sont obligées

de fuir.

CONQUÊTE DU CANADA PAR LES ANGLAIS.

ÉTAT DE DIVERSES MISSIONS PENDANT ET APRÈS LA GUERRE.

La sœur Saint -Arsène, dans la lettre qu'elle

écrivait cette année à la supérieure de la Congré-

gation , craignait pour le Canada les désastres

que venait d'éprouver Louisbourg. Ses craintes

ne furent que trop justifiées par Tévénenient.
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Dans le courant de la même année , les Anglais

firent en effet le siège de Québec , et ruinèrent

presque entièrement cette ville par le feu d'une

artillerie la plus formidable qu'on eût encore vue

en Canada. Les sœurs de la Congrégation avaient

une mission à Québec , une autre dans l'île d'Or-

léans, une troisième à Château -Richer, et enfin

une quatrième à la paroisse de Saint-François-de-

Sales de la Pointe-aux-Trembles, établie l'an-

née 1713. Comme les sœurs des trois premières

missions étaient plus exposées aux horreurs de

cette guerre, M. de Pontbriant
,
pendant le siège

de Québec
,
jugea qu'elles devaient se retirer à

Villemarie ; et la suite fit voir combien cette pré-

caution était sage : car la maison des sœurs à

Québec fut incendiée par le feu des ennemis,

ainsi que celle de Château-Richer. Dans sa fuite,

l'une des sœurs de l'île d'Orléans passa par la

Pointe-aux-Trembles , où elle fut reçue dans la

maison de la Congrégation par les deux sœurs

qui dirigeaient alors la mission de cette paroisse,

et dont l'une était la sœur Elisabeth Parent, dite

Sainte-Agnès. Un certain nombre de filles et de

femmes s'étaient aussi réfugiées dans cette mai-

son pour se mettre à l'abri des insultes des soldats,

et y avaient apporté leurs effets les plus pré-

cieux. Mais la ville de Québec s'étant rendue aux

H. 25
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Anglais , et les troupes françaises et les sauvages

s'étant retirés à la Pointe-aux-Trembles, dès ce

moment il n'y eut plus de sécurité pour les sœurs

î\ demeurer dans cette paroisse , à cause des ten-

tatives continuelles que Tennemi faisait pour s'en

emparer (1).

Les Anglais réussirent enfin à y faire une des-

cente; ils envahirent la maison de la Congré-

gation, et pillèrent tous les effets qu'ils y trouvè-

rent , tant ceux des sœurs que les autres qu'on y

avait mis en dépôt. Il serait difTicile d'exprimer

les sentiments d'efTroi dont les sœurs furent saisies

à l'arrivée des ennemis. La compagne de la sœur

Sainte-Agnès s'enfuit aussitôt dans les bois, se

dirigea vers Québec et se rendit à Sainte-Foi ; et

celle qui était venue de la mission de l'île d'Or-

léans, prit pareillement la fuite dans les bois,

sans songer au danger auquel elle s'exposait. Il

ne resta à la mission que la sœur Sainte-Agnès

,

qui ne put se résoudre à abandonner les pension-

naires au nombre de huit, qui hii restaient

encore. Elle fut prise avec ses élèves, ainsi que

les femmes et les fdles qui s'étaient réfugiées

dans la maison , et toutes furent conduites sur

le vaisseau amiral. Ces jeunes pensionnaires,

effrayées autant qu'on pouvait l'être dans une

telle extrémité, se pressaient, les larmes aux

II

i ^:

llHl!
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yeux , autour de la sœur Sainte-Agnès : ce qui fit

croire d'abord aux officiers anglais que cette sœur

était la mère de ces enfants. Mais ayant bientôt

appris que c*était une sœur delà Congrégation, et

que ces jeunes demoiselles
,
qui lui témoignaient

tant d'affection , lui avaient été confiées par leurs

parents pour les élever, ils eurent pour elle

toutes sortes d'attentions et de respect. Un soldat

se permit néanmoins de couper le cordon de la

croix d'argent qu'elle portait sur sa poitrine

,

selon l'usage de l'institut , et de la lui enlever.

Parmi les prisonniers qu'on conduisait avec efles,

se trouvait un jésuite , le Père Labrosse ; il s'ef-

força de les rassurer toutes ; et enfin le lendemain

on les débarqua à Jacques-Cartier, par l'ordre du

général Wolf(l).

La sœur missionnaire de l'ile d'Orléans, qui

avait pris la fuite dans les bois à l'approche des

Anglais , continua sa course jusqu'à la fin du

jour, sans savoir où elle allait. Lorsque la nuit

fut venue , elle entra dans de vives inquiétudes

,

se voyant seule , et exposée à tomber entre les

mains des soldats , répandus de tous côtés
,
qui

faisaient sans cesse la ronde. Comme elle se re-

commandait instamment à Dieu dans une si triste

situation, elle aperçut, près de la rivière, une

guérite, et vit un soldat qui, s'approchant d'elle,

'M

(\) Mémoire
particitliei'

sur In Cori'

grégution.

m.
L'une

des sœurs
de nie

d'Orléans

protégée
dans sa Fuite.

Interruption

de la mission
de la Pointe-

aux-Trembles.
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lui dit avec bonté : « Ma sœur , vous êtes en grand

« danger d'être prise par les ennemis : entrez

« dans ma guérite. Ne craignez rien, je veillerai

« dehors et vous garderai. » Sans délibérer sur

le parti qu'elle avait h prendre , elle se mit dans

la guérite , et y passa toute la nuit en prière.

Dos que le jour commençait à poindre , l'inconnu

qui l'avait si bien accueillie lui dit avec assu-

rance : « Ma sœur, vous pouvez maintenant aller

« à votre couvent
;
prenez cette route qui vous y

« conduira. » Elle se mit aussitôt en marche

pour laPointe-aux-Trembles, en remerciant Dieu

de la protection qu'il venait de lui accorder ; et

sa reconnaissance était d'autant plus vive
,
que

cette bonne sœur demeura toujours convaincue

que cet inconnu n'était autre que son ange gar-

dien. Elle arriva ainsi heureusement à la maison

de la Congrégation, où l'autre sœur qui avait

pris la fuite se rendit aussi de son côté. Enfin, la

sœur Sainte-Agnès y revint elle-même avec ses

pensionnaires, et eut la consolation d'y retrouver

ses deux compagnes.

La sœur missionnaire de l'ile d'Orléans , consi-

dérant alors que, sur l'ordre de M. de Pontbriant,

elle était partie précipitamment de cette mission,

sans songer à mettre en lieu sûr ce qu'elle y lais-

sait de plus précieux, prit la résolution d'y retour-
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ner. Elle quitta donc ses deux compagnes de la

Pointe-aux-Trembles , dans l'espérance de venir

les rejoindre bientôt. Mais, pendant son absence,

celles-ci reçurent ordre de leur évêque d'aban-

donner leur mission aux soins de la divine Pro-

vidence et de se retirer à Villemarie. A son

retour, l'autre , ne les trouvant plus à la Pointe-

aux-Trembles , s'arrêta chez les sœurs de Cham-

plain ; elle y demeura depuis le mois d'octo-

bre de cette année 1759
,
jusqu'au mois de

janvier de l'année suivante , et alla rejoindre

aloi*s ses compagnes à la communauté de Ville-

marie (1).

M. de Pontbriant s'était retiré lui-même dans

cette ville, oîi se trouvaient réunies un grand

nombre de personnes qui avaient fui à l'appro-

che des Anglais. Ce prélat ne put survivre à tant

de désastres : il mourut au séminaire de Saint-

Sulpice, le 8 du mois de juin 1760 , et sa mort,

jointe à la perspective de la domination bri-

tannique dans tout le Canada
,
qu'on regardait

comme inévitable
,
plongea tous les vrais enfants

de l'Église dans la plus amère douleur. M. Jol-

livet, curé d'office, dans l'oraison funèbre de

M. de Pontbriant, qu'il prononça le 25 du même

mois , ne dissimida pas la crainte où chacun était

de voir la religion catholique s'éteindre dans le

f:

(1) Mémoire

^m}t(ii'tiri/lier

sur lu Con~

11rjréfjution.
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pays. « Pleurez, infortunée colonie , s'écriait- il
;

« pleurez, parce que, le pasteur frappé, vous

« avez tout lieu de craindre de voir bientôt le

« troupeau dispereé , et d'être comme des brebis

« errantes , sans pasteur et sans guide , exposées

« à la fureur des loups. Pleurez, terres fécondes

« en fruits de grâce et de saïut
;
pleurez dans la

« crainte de voir bientôt le froment des élus ra-

« vagé par les incursions des méchants, ou étoufl'é

« par l'ivraie que l'homme ennemi y fera croître

« en abondance ; » et s'adressant aux sœurs de

la Congrégation présentes à ce discours : « Pleu-

« rez , \ ierges sages , consacrées à Dieu
,
pleurez

« la perte de la vigne qui donnait à vos âmes ce

« vin délicieux, qui entretenait la ferveur parmi

« vous , et y faisait germer la grâce et la pureté

« virginale (1).» Enfin, comme on l'avait craint,

la ville de Montréal fut investie par les troupes

anglaises , et se vit contrainte de se rendre aux

vainqueurs le 8 du mois de septembre de la

même année 1760 (2).

Cette révolution, qui fit passer le Canada sous

la domination de l'Angleterre , n'eut pas cepen-

dant pour la religion les suites qu'on avait appré-

hendées. Il est vrai que M. Murray, qui comman-

dait pour le roi à Québec , reçut ordre d'amener

par degré les Canadiens à professer la religion pro-
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lestante, et, dans cette vue, d'établir des écoles,

afin d'y faire élever les enfants dans les prin-

cipes de cette religion. Mais la conquête sembla

n'avoir servi au contraire qu'à rendre les Cana-

diens plus attachés à la foi catholique ; et d'ail-

leurs la conduite des officiers du gouvernement

fut plus modérée qu'on n'avait osé l'espérer

d'abord. Les sœurs de Villemarie , et toutes celles

des autres missions de la Congrégation, demeu-

rèrent dans leurs résidences, continuant à exercer

comme auparavant leurs fonctions. Bien plus,

quoique la maison de la Congrégation de la

Poinle-aux-Trembles de Québec fût occupée de-

puis deux ans parles troupes anglaises, M. Murray,

sur la demande des habitants de cette paroisse

,

ordonna en 1761 de la rendre aux sœurs, pour

qu'elles y donnassent comme précédemment l'in-

struction aux jeunes filles du pays. Il permit aussi

qu'on rétablît la mission de l'île d'Orléans , in-

terrompue depuis le siège. Les sœurs Saint

-

Etienne et Saint-Ignace furent envoyées à cette

dernière mission ; et on chargea de celle de la

Pointe-aux-Trembles les sœurs Sainte- Hélène et

Sainte-Rose. La mission de Château-Richer, dont

le bâtiment avait été incendié pendant la guerre,

ne fut plus rétablie depuis (1). Mais la Congre- p^alff^Z''

gation se dédommagea avantageusement de cette yligatwn.^^^'
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perte par rétablissement qu'elle fit en t7t):J,

avec l'agrément de M. Murray, d'une nouvelle

mission h la paroisse de Saint -François de la

Rivière du Sud.

M. Pierre-Laurent Bédard, qui en était curé,

avait offert pour les sœurs une petite maison
ment

. ...
de la mission assez éloiiTuée de l'éirlise , et qui avait servi de
de Saint-

^ o ' i

dc'^ia^Rfvière
presbytère . Quoiqu'il ne put assurer encore aucun

du Sud.
i^evenu pour les y faire subsister , la sœur de Lan-

gloiserie^ qui venait d'être réélue supérieure (*),

nomma les sœurs Sainte-Hélène et Sainte-Scho-

lastique pour aller fonder cette nouvelle mission;

et en les envoyant le 30 août de cette année, elle

leur remit la lettre suivante, adressée à M. Bé-

dard. « Voilà enfin vos pieux désirs accomplis.

« Nos deux chères sœurs qui vous présenteront

« cette lettre, vous assureront avec combien de

« satisfaction nous nous prêtons à la bonne

« œuvre que vous avez si fort à cœur. Nous vous

« sommes très- obligées. Monsieur, des peines

« que vous vous êtes données pour nous pro-

« curer un établissement dans cette paroisse , où

« nous pouvons facilement exercer les fonctions

Â

(*) La sœur Angélique Angcr, 10* supérieuro de la Con-
(1) Registres ^

.
°.

.7 \,

,

...
de la paroisse grégation , mourul le 28 avril 476b , âgée d environ 56 ans

,

29 «m^Tm ' el fut inhumée le 29 dans la chapelle de TEnfant-Jésus (i).
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« de notre étal. Quelle joie intérieure ne doivent

« piis ressentir celles que Dieu a choisies pour

« commencer cette mission , où je crois (pi'il y a

« de grands biens à faire ! Sous votre conduite,

« Monsieur
,
que ne dois-je pas espérer de leur

(( ferveur? J'ose me flatter que votre bonté ne

« leur refusera pas les avis qui leur sont néces-

« saires. Munies de ce charitable secours, j'ai

« lieu de croire que dans cette nouvelle mission,

« Dieu sera connu , aimé et servi avec fidélité.

« Quoique nous devions nous abandonner à

« la divine Providence, je vous avoue cepen-

« dant que je suis un peu inquiète de leur petit

« temporel
,
pour cette première année. Nous

« leur avons fourni ce qui leur était absolument

« nécessaire , selon notre petit pouvoir. Dans les

« malheureuses années où nous sommes, nous

« avons nous-mêmes bien de la peine à vivre
;

« mais nous aimons mieux nous endetter
,
que

« de laisser nos chères sœurs dans une trop

« grande indigence. J'espère que le Seigneur,

« touché de notre situation , ne nous abandon-

'( nera pas (1).»

Dieu fut en eflet le soutien invisible de ce nou-
.

Construction

vel établissement. Il inspira au curé du lieu, aux de la maison
^

des sœurs

t^œurs de la Congrégation et à tous les habitants
pJan^.jJis-

une si parfaite confiance en sa Providence, que,
^^juluj^'^'^

(1) Archives
de 1(1 Conf/rc-

ffution.

1764.
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iiialf,T(^ le in.illuMii' des temps, ils résoliirenl, dh

raiim''e suiviinle, <le conslrnire une maison s|)a-

cieiise, plus appi'(»i)riée ([ue ne IN^taif la premi^n;

anx l)est>ius d«> la mission. Dans ce dessein, les

sœurs a('([uirent, le 3 mai \ 764, du sieur Joseph-

Maurice et de Marie-Jos^plle Hontin, son épouse,

un terrain proche dn nouveau presbytère, eu

s'obli^'eant, envers les vendenrs, à faire célébrer

annuellement une messe basse à leur intention

.

le jour de Saint-Joseph; comme aussi à les iv-

mettre en possession du terrahi, si hi mission

[[)Àir/lires venait à être abandonnée par elles (1). Oncreusii

rhdcQuëher; sans délai les fondements du nouvel édifice, dont
veinnrqaes

sur les mi\s- M. Bédard posa la première pierre le 28 du
sions.

même mois. Comme cette maison devait avctir

quatre-vingts pieds de façade sur trente de pro-

fondeur, et qu'on était presque dépourvu de

matériaux pour la commencer , on y employa

d'abord ceux de l'ancien presbytère, que les

sœurs évacuèrent
,
pour aller occuper avec leure

pensionnaires une partie du nouveau, afin de

donner de là leurs soins à la bâfisse. On y tra-

vailla avec tant de diligence, et les matériaux

arrivèrent si à propos à mesure qu'on en avait

besoin, que la maison fut achevée au mois d'août

de la même année; et que M. Favard, confes-

seur de la Congrégation, et vice-supérieur du
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séminaire en l'absence de M. MoutgoUier, alors

en France, en lit la bénédiction , le 31 du même

mois, iïla grandie salislact ion de toute la paroisse.

Il est vrai que les sœurs Sainte-Hélène et Sainte-

St'holasti({ue , comme; dignes lilles de la sœur

Bourgeoys, mirent elles-mômes la main à l'œuvre.

Klles travaillèrent à latter et à calfciter l'intérieur

et l'extérieur de la maison , comme auraient pu

le faire deux bons ouvriers
,
prenant même sur

leur sommeil une partie du temps qu'elles em-

ployaient à cet ouvrage. Bien plus, elles entre-

prirent d'aplanir le chemin , arrachant de leui*s

mains les souches et les troncs d'arbres, minant

encore d'énormes rochers qui masquaient la

façade de la maison ; et un tel dévouement de

leur part excita l'émulation de plusieurs habi-

tants, qui voulurent contribuer par le travail

de leurs mains à l'avancement d'un ouvrage si

utile à tout le pays (1). I^a maison étant ainsi

achevée, M. Bédard la donna aux sœurs de la

Congrégation , avec une certaine étendue de

terre
,
pour tout le temps que la mission subsis-

terait à la paroisse de Saint-François ; et il ajouta

dans le contrat de cette donation, du 20 octo-

bre 1766, qu'en cîjs que la mission vînt à être

abolie, le tout retournerait de plein droit à l'église

et à la fabrique du lieu. Enfin, le 10 janvier de

'«'. .t
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l'aniK?»' suivante, los sœurs acquinMil un inonv.iu

de tci'i'c (lu sieur Jcau-Baptiste Daiuluran , et un

autre en 17()0 (1).

La comiuj^le du Canada par les Anglais devait

apporter (pu^hpie changeinent dans la mission (|iio

les sœurs dirigeaient au lac desDenx-Montagnes,

et cpd , depnis son origine, avait été soutenue nu

moyen de la gratification de 3,000 livres que h;

roi de France faisait chaqne année pour cet objet.

Cette gratification fut en effet supprimée sans re-

tour, ainsi que celle que le séminaire recevait

auparavant. La mission des prêtres de Sainf-

Sulpice persévéra néanmoins après la conquête

.

quoique la seigneurie du Lac ne j .'oduisît riei

alors , et que les terres fussent presque aussi in-

cultes et désertes qu'elles l'étaient lorsqu'on les

donna au séminaire. La Providence pourvut aux

besoins de cette œuvre par les libéralités de quel-

ques-uns des missionnaires, spécialement par

celles de M. Margon de Terlay, qui fournit géné-

reusement à la subsistance des sœure
,
jusqu'à ce

que le séminaire leur eût assuré un revenu

fixe (2), comme nous le dirons dans la suite. Les

sœurs de cette mission continuaient à inspirer aux

filles sauvages l'amour de la vertu et l'attache-

ment sincère à la religion catholique. Un trait

qui leur fait trop d'honneur pour le passer ici
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SOUS silence, ce tut la mort édifiante d'une de

leurs anciennes éU'ves, appelée Marie Ciagouiracs,

(le la nation des TiMes-lMates. Elle était pour tout

le village un modtMe de piété , et surti)ut de cha-

rité envers les malheureux , sa maison étant le

rel'uge ordinaire des infirmes, des malades et

(les orphelins. Pendant sa dernière maladie

elle en avait six aui)rî's d'elle, à (pii elle céda

Idutes ses nattes, jusqu'à n'avoir pour elle-même

que la plate terre pour lit. Environ une heure

avant sa mort , voyant qu'un jeune homme goyo-

goin, âgé d'environ dix-huit ans, qu'elle avait

reçu par charité, était à l'extrémité, elle se fit

traîner auprès de lui; et là, assise par terre, et

appuyée sur la natte du mourant, elle se mit à

l'exhorter à la mort , avec un zèle et une ferveur

admirahles. M. Mathevet, l'un des missionnaires,

entra dans ce moment. Touché de compassion

pour cette pauvre sauvagesse, qui avait déjà

elle-même la mort sur les lèvres, il la fit remettre

à sa place; et, après qu'on eut fermé les yeux à

ce jeune homme , baptisé seulement depuis quel-

ques jours, il fit les prières de la recommandation

de l'âme à la sauvagesse
,
qui bientôt après ren-

dit son âme à Dieu. Elle laissa sa maison pour les

sauvages nouvellement convertis qui pourraient

en avoir besoin , et chargea les missionnaires de

'«î.'j
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(1) Registre
(te la mission
du Inr iles

Deux - Monta-
gnes, 19 mnr.s

1761.

(2)lbiil . 16

aoiît 1761.

1765.

Eiatdes sœurs
de

Louisboiirg

,

retirées

à La Rochelle.

Mort
de la sœur
Arnault.

{Z) Archives
de In Congré-
gation; lettre

de M. de file-

Dieu, du 23
avril 1765.

[K) Archives
du séminaire
de Snint-Sul-

pice de Paris

,

registre : Con-
grégation de
Louisbourg.

la destiner à cet usage (1). Ces nouveaux con-

vertis étaient des sauvages païens, qui venaient

se faire instruire au lac des Deux-Montagnes,

comme aussi ceux qui abjuraient les erreurs de

la secte anglicane , dans laquelle ils avaient été

élevés. Quelques mois après la mort de Marie

Gagouiracs, M. de Lagarde, l'un des mission-

naires , reçut l'abjuration d'un Agnié , élevé dans

cette secte, et qui fut nommé Laurent (2).

Nous avons raconté que les sœurs de Louis-

bourg, transférées en France après la prise de

cette ville , s'étaient retirées à l'hôpital Saint-

Étienne de La Rochelle. C'étaient la sœur Arnault,

dite Saint-Arsène, la sœur Saint-Vincent, et deux

sœurs converses, la sœur Sainte-Geneviève et une

autre qui mourut peu après leur arrivée. Par le

crédit de M. l'abbé de l'Ile-Dieu, la cour leur fai-

sait à chacune une pension annuelle de 250 livres.

Elles n'auraient pu subsister avec ce faible se-

cours , si elles n'avaient pas eu pour y suppléer

la rente de M. de Forant, qui leur fut toujours

exactement payée chaque année par le clergé de

France (3). Car, à l'hôpital de La Rochelle, elles

donnaient 300 livres chacune pour leur logement

et leur nourriture, sans compter encore les frais

de chauffage, d'éclairage et d'entretien, qui

étaient à leur charge (4). Outre la rente de M. de
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Forant , elles touchaient aussi la petite rente de

cent livres que le duc d'Orléans leur avait laissée.

On voit par une supplique de ces bonnes sœurs

qu'afin de se rendre utiles dans le lien de leur

exil , elles avaient offert de passer à Belle-lie en

mer, et partout où on aurait voulu les envoyer

,

pour procurer l'instruction aux enfants, et même

les secours corporels aux malades (1). Mais la (i) iwa ;
^ ^ '

placet ù M.

mort de la supérieure, la sœur Arnault, qui arriva Rerryer. mi-
^ * mstre du In

dans ces circonstances, n'aurait guère permis "'«'""'•

de mettre ce projet à exécution. Elle mourut à

l'hôpital de Saint-Ëtienne, le 5 juillet \ 764, âgée

de soixante-cinq ans , après avoir passé quarante-

neufans en religion, et fut inhumée le lendemain,

dans le cimetière de la paroisse de Saint -Bar-

thélemi de La Rochelle (2) (*). 11 ne resta donc (2) Archivei

(/e la Congre-

plus de la communauté de Louisbourg que la yoUon.

sœur Robicheaux dite Saint-Vincent, et la sœur

converse dite Sainte-Geneviève. Comme il était

nécessaire que cette communauté fût représentée

par une supérieure
,
pour recevoir les gratifications

qu'on lui avait faites jusque alors, et que, d'un

(*) Marie-Marguerile-Daniel Arnaull, fille de M. Ainaull,

nt^gocianl , el do dame Catherine Tiule.iu , était née à Ville- ^^^.'j'^ nocilelïe,

marie, où elle était entrée h la communauté de la Congre- parotiscSaUit-

gation , h l'âge de Jt) ans (1). juillet nm.
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autre côté, il était impossible de faire une élec-

tion, puisqu'il ne restait plus que deux sœurs,

M. l'abbé de l'Ue-Dieu, comme vicaire général

de Canada, muni des pouvoirs du chapitre, le

siège vacant, nomma la sœur Saint-Vincent su-

périeure, le 13 juillet suivant, et l'autorisa à

signer en cette qualité les quittances d'usage,

pour toucher le petit revenu dû aux sœurs de

Louisbourg, et les gratifications qu'on avait cou-

tume de leur faire. Enfin il leur donna l'abbé de

Gennes pour supérieur (1).

La sœur de Langloiserie , ayant appris la mort

de la sœur Arnault , écrivit h la sœur Saint-Vin-

cent de repasser en Canada, attendu qu'il n'y

avait plus d'espérance pour elle de retourner

jamais à Louisbourg, après le traité qui venait

d'être conclu entre la France et l'Angleterre. Elle

écrivit aussi à M. l'abbé de l'Ile-Dieu, pour qu'il

hâtât le départ de cette sœur. « Vous n'êtes pas la

« seule qui désiriez le retour de la chère sœur

« Saint-Vincent dans votre maison , lui répondit

« l'abbé de l'Ile-Dieu ; elle le désire aussi beau-

« coup elle-même. Mais comment risquer une

« pareille traversée pour une fille seule? Quand

« elle niènerait avec elle sa chère sœur-donnée,

« cela ne ferait que doubler la dépense, sans

« rien diminuer des risques qu'elles auraient à

,1l.
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« courir. Au surplus, la sœur Saint-Vincent est

« disposée à vous obéir, et h faire tout ce que

« vous lui prescrirez ; mais je ne pense pas qu'il

« soit de vos intérêts de la rappeler, du moins

« sitôt. Je vous en dirai les raisons par la suite
;

« et je vous prie d'être bien persuadée , comme

« vous le verrez plus tard
,
que je ne cherche

« uniquement qu'à servir vos intérêts et à pro-

« curer le bien et l'avantage de votre maison.

<( Je ne vous demande pour toute récompense

« qu'une part dans vos saintes et ferventes

« prières et dans celles de votre communauté,

« que j'assure comme vous en particulier de l.i

« plus sincère vénération (1). » Mais la mort de (i) Archive^^

. . . . t, ,
. fis la Congrë-

la sœur Samt-Vmcent, qui arriva 1 année sui- gnticn: lettre

vante, mit M. l'abbé del'Ile-Dieu dans la triste ^'««' '^" 23
'

(l'U'il 1765.

nécessité d'expliquer enfin à la supérieure de la

Congrégation de Villemarie le secret qu'il avait

jugé à propos de garder jusque alors.

« Je ne croyais pas être obligé , lui mandait-il

« le 9 du mois de juin, de vous écrire sitôt après

« le départ de votre nouvel évêque (M. Briand),

« qui s'est embarqué sur la Tamise, le 6 du

« mois dernier
,
pour se rendre à Québec ; et je

« pensais encore moins être forcé de le faire

« pour un si triste sujet. C'est à regret et avec

« une vraie peine que je vous apprends que

II. 26

XI.
Éloge

des sœurs
Arnault

et

Robicheaux.
*''-
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« votre chère petite communauté de LouisbouriJ

« ne subsiste plus, puisque Dieu vient de dis-

« poser de la sœur Saint-Vincent , la dernière qui

« restait. Ainsi, voilà deux bonnes et excellentes

« religieuses que vous perdez en peu de temps.

« Je les regrette au-dessus de tout ce que je pour-

« rais vous dire : m'ayant donné l'une et l'autre

« toute la satisfaction , le contentement et l'édi-

« fication que j'en pouvais attendre, par la con-

« duite qu'elles ont tenue jusqu'à leur dernier

« moment, dans la communauté où elles s'étaient

« retirées, et dont elles ont emporté avec elles

« l'estime, la vénération et les regrets. Il me

« serait difficile de leur refuser à l'une ei à l'autre

« la justice qui" est due à la parfaite soumission

« et à l'entière déférence qu'elles m'ont toujours

« marquées : n'ayant jamais cessé un moment

« de me regarder comme leur supérieur, et de

« suivre exactement les vues et les conseils des

« personnes que je leur avais désignées succes-

« sivement pour leur conduite spirituelle. Je

« n'ai pas moins éprouvé la déférence de ces

c< deux chères et respectables filles
,
pour ce qui

« regardait leur petit temporel , dont elles n'ont

« jamais disposé que de mon aveu et avec ma

« participation.

« Comme il s'agit non-seulement de vous
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« annoncer la mort de la dernière , mais de vous

« rendre compte de l'administration des petits

« fonds qu'elles avaient
,
je vous dirai , de vous

« i\ moi, qu'elles s'étaient fait un petit pécule,

« venant de leurs épargnes. Dès qu'elles m'en

« eurent fait l'aveu
,
je leur conseillai de garder

« là-dessus le secret : cette somme pouvant servir

« à faire cpielque petit établissement , si la Pro-

« vidence en fournissait l'occasion; ou h s'en

a retourner dans leur maison de profession , si

« elles venaient à trouver les r^oyeus et la faci-

« lité d'y repasser. Elles ont donc gardé ce petit

« pécule
,
jusqu'au temps où la sœur Saint-Vin-

« cent m'a fait passer 6,000 livres
,
que j'ai pla-

« cées sur les états de Bretagno , dès le mois de

« janvier 1765, sur le pied de 300 livres de

« rente , sans aucune retenue
,
pour la jouis-

« sance en appartenir à la petite communauté de

« Louisbourg, et au décès de la dernière reli-

<( gieuse survivante , la propriété en appartenir

« à la communauté des religieuses de la Congré-

« gation de Montréal , chef-lieu de cet institut en

« Canada. La chère petite et respectable com-

te munauté de Louisbourg est donc entièrement

« éteinte, mais il reste à votre charge une bonne

« et vertueuse fdle , la sœur Geneviève, qui était

« et qui a toujours été sur le pied de converse

faites

par les sœurs
Aniault al

Robicheaux,
au profil

de la

Congrégation.
La sœur

Geneviève.
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« OU de sœur-donnée dans cette communauté :

« en sorte que les chères sœurs Saint-Arsène et

M Saint -Vincent Pont emmenée avec elles en

« France, et n'ont jamais voulu l'abandonner.

« Pour les aider à la faire subsister, je lui avais

« obtenu la même gratification de 250 livres. Si

« cette chère sœur veut entrer dans une commu-

« nauté religieuse
,
je ferai mon possible pour la

(( seconder; car je ne vois pas qu il soit possible

« de la faire passer en Canada. Elle a de l'esprit

« et de la piété ; elle lit et écrit fort bien ; elle

« peut être reçue sœur converse, ou religieuse

« de chœur. Il est vrai qu'il faudra une petite

« somme pour les frais de sa vêture et de sa

« profession; mais n'en soyez pas inquiète
,
j'y

« pourvoirai. Je crois, ou du moins j'ose me

« flatter, que vous vous en rapporterez à moi

« dans tous les petits arrangements qu'il y aura

« à faire sur cela , et que vous ne douterez

« jamais de mon zèle pour vos intérêts, ni de la

« très-sincère vénération que je vous porterai

(1) Archives
^* toujours en Notre-Seigneur, et dans l'union de

gationAhTd.' « sa divine charité (1). »

2t^ r

i& *«
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LA SŒUR MARTE-JOSEPHE MAUGUE,

DITE DE L'aSSOMPTION
,

ONZIÈME SUPÉRIEURE PE LA CONGRÉGATION.

•. '",i^

CHAPITRE XVIIÎ.

INCENDIE DE LA MAISON DE LA CONGRÉGATION,

ET SON RÉTABLISSEMENT.

CHAPELLES DE NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE ET DE BON -SECOURS

REBATIES.

I.

Le corps
La sœur Piot de Langloiserie ayant occupé,

pour la deuxième fois , la charge de supérieure p*^" }^ ^^^^

pendant six ans, on élut à sa place la sœur Marie- dans"régîte

Josephe Mangue, dite de l'Assomption, entrée à congrégation.

la communauté de Villemarie depuis 1738 (*).

L'un des premiers actes de sa supériorité fut

de demander à M. Montgolfier que le corps de la

vénérable sœur Bourgeoys
,
qui depuis son inlm-

mation reposait à l'église paroissiale , fut trans-

féré dans celle de la Congrégation. M. Mont-

golfier, l'un des supérieurs de cet institut qui lui

aient témoigné le dévouement le plus sincère et

le plus efficace , acquiesça de grand cœur à cette

(1 ) La sœur Marguerite Piot de Langloiserie , neuvième

supérieure de la Congrégation , mourut le 10 février 178t

,

^j, Registre»

âgée de 79 ans, et fut inhumée le 12 dans la chapelle de
J, y^fg^ari'^

I'Enfant-Jésds (1). l2>éiTier I78t!

il?
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des assemblées
capitulnires

commence' en
1768.

1767.

II.

Indulgences
plénières

attachées

à l'église de la

Congrégation.
Incendie

de la chapelle
de

Bon-Secours.
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demande , ne doutant pas que la présence do a'

précieux corps ne fût un nouveau motif pour

exciter les filles à se renouveler dans l'esprit dr

leur sainte mère , et î*i la faire revivre par l'imi-

tation de ses vertus. On ouvrit donc, en 1 766, le

cercueil de la sœur Bourgeoys. On en retira tous

les ossements, que l'on mit da^« un nouveau cer-

cueil , et on les transféra dans l'église de la Con-

grégation. Ils furent déposés en terre dans le

sanctuaire, du côté de l'évangile et contre le

mur. (1). On suspendit au-dessus de la porte de

la sacristie la table de cuivre trouvée sur le cer-

cueil, et où était gravée l'inscription qu'on a

rapportée déjà dans cet ouvrage.

La sollicitude de la sœur Maugue pour sa com-

munauté, la porta aussi à demander au souverain

Pontife des indulgences plénières en faveur des

personnes qui visiteraient l'église de la Congré-

gation
,
plus fréquentée par les fidèles depuis le

désastre arrivé quelques années avant la conquête

du Canada. Car en 1754 un furieux incendie

avait consumé la chapelle de Notre-Dame de

Bon-Secours , ainsi qu'une partie de la ville de

Montréal ; et les malheurs de la guerre qui étaient

survenus, joints à la détresse publique durant

les premières années de la domination britan-

nique, n'avaient pas permis de relever les ruines

'I

n.
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d'un monument si cher h la piété des vrais catho-

liques. La sœur Maugue pria donc h souverain

Pontife Clément XIII d'attacher h la visite d^

l'église des sœurs l'indulgence plénière deux fois

chaque année. Comme d'ailleurs un certain nom-

hre de dames et de demoiselles suivaient les

exercices de la retraite spirituelle qu'on y don-

nait tous les ans , elle demanda aussi la mmme

grâce en leur faveur. Le 11 du mois d'août 1 767,

I3 souverain Pontife accorda le double objet de

cette supplique , en chargeant l'ordinaire de dé-

terminer les deux jours pour la visite de l'église

de la Congrégation , et en déclarant que l'indul-

gence pour les retraitantes leur serait appliquée le

jour de la clôture des exercices. M. Montgolfier

,

vicaire-général et supérieur du séminaire, assigna

pour la visite de l'égHse la fête de la Visitation

et celle de la Conception (1).

Mais ces faveurs ne pouvaient dédommager la

ville de la perte qu'elle avait faite de l'église de

Notre-Dame de Bon- Secours; et personne ne la

sentait plus vivement que les sœurs de la Con-

grégation, qui depuis près de douze ans voyaient

comme anéanti ce sanctuaire, élevé à Marie par

le zèle et la ferveur de leur sainte fondatrice. Un

nouvel incendie, qui, en 1765, réduisit en

cendres plus de cent vingt maisons et consuma

(1) Archives
de In Corujré-

(jiition: indul'

gencedensi.

III.

Le
gouvernement

veut
s'emparer

du terrain de
Bon - Secours.
Réclamations

de la

paroisse.

' '.fi
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môme rhopil.'i'l général, sembla retarder encore

l'espérance qu on avait conçue de relever un jour

cette église de ses ruines. Enfin , on eut les plus

justes sujets de craindre de ne pouvoir jamais

plus réaliser ce projet, lorequ'en 1 7G7 le gouver-

nement demanda officiellement le terrain mémo

(1) Her/istrc de Bou-Secours (i), à l'occasion que nous allons
fies ilpliberit-

tions tie In pn- racouter. Depuis la conquête, les troupes anglaises
rotsse (le Vil- * ^ x <j

lemurieAiei. q^j résidaient à Montréal avaient été logées

chez les particuliers. Le gouvernement, désirant

de les mettre dans des casernes , fit disposer pour

cet usage un bâtiment, où les soldats avaient reçu

ordre d'entrer le 2 de janvier 1766. Cet ordre

les irrita étrangement , et la veille
,
premier jour

de l'an, au lieu de se disposer à entrer dans

cette maison , ils y mirent eux-mêmes le feu et

la consumèrent jusqu'aux fondements, sans per-

mettre aux particuliers d'éteindre l'incendie qui

menaçait toute la ville. Elle fût devenue en effet

la proie des flammes, si la neige, alors très-abon-

{%) Archives daute , n'en eût couvert toutes les maisons (2).
rfe la marine

> ^ . ,

lettre du Ca- Les officiers du gouvernement résolurent alors
Hdda , du 7

janvier 1766. ([q faire construire des casernes qui offrissent

toutes les commodités désirables ; et M. Gordon,

ingénieur en chef du roi, demanda au curé et

aux marguilliers le terrain de l'éghse de Bon-

Secours
,
qui lui parut propre à ce dessein. Une
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demande de cette nature devait alarmer juste-

ment tous les paroissiens de Villemarie. M. Mont-

golfier, comme curé titulaire, et M. Jolli\et , curé

d'office , réunirent les marguilliers au séminaire;

et après avoir mûrement délibéré sur la demande

du gouvernement , l'iissemblée répondit : que la

paroisse étant dans le dessein de rebâtir cette

chapelle, pour la construction de laquelle plu-

sieui-s avaient déjà donné , et d'autres avaient

promis diverses sommes , elle ne pouvait absolu-

ment en abandonner le terrain. Que si cependant

il était jugé nécessaire au service du roi , elle

consentait à le vendre h Sa Majesté , afin que le

prix en fût employé à l'achat d'un autre terrain

commode pour la chapelle : le tout avec l'agré-

ment de l'évèque de Québec , sans la permission

duquel ils ne pouvaient aliéner les biens-fonds

de l'église (1).

Cette résolution arrêta les entreprises des offi-

ciers du gouvernement ; mais
,
quelque bonne

volonté qu'on eût de reconstruire promptement

la chapelle de Bon-Secours, la détresse où était la

colonie ne permit pas d'entreprendre incontinent

cet ouvrage; et enfin un désastre public qui

arriva l'année suivante , devait en retarder en-

core l'exécution. Ce fut un nouvel incendie qui

éclata le H avril 1768, et qui , en quelques

(1) Rpf/istres

ffps nssptnblé'ii

ilf. la paroisse

de Ville/nn-

rie , 26 juillet

1767.

1768.

IV.
Incendit!

de la maison
de la

Congrégation.
Caractère
de la sœur
Agathe.
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heures , réduisit les sœure de la Congrégation au

même état de dénûment où elles s'étaient trou-

vées du temps de leur fondatrice, après une

semblable cat.istrophe. Car tous leurs bâtiments

et leurs meubles lurent entièrement consumés,

ainsi que leur église et (-elle de Notre-Dame de la

Victoire. Dieu permit, sans doute, que la Con-

grégation éprouvât les rigueurs de ce furieux

incendie
,
pour montrer ensuite avec plus d'évi-

dence qu'il était seul le soutien invisible de cette

commmiauté. Car l'accident dont nous parlons

fut précédé d'une circonstance trop extraordi-

naire pour ne pas y voir quelque chose de surna-

turel. Comme si Dieu eût voulu ménager d'avance

aux sœurs de la Congrégation un puissant motif

de confiance en sa Providence sur elles , il leur

fit annoncer cette détresse plusieurs jours aupa-

ravant par l'une d'elles qui , à cause de la sain-

teté de sa vie , était pour toute la communauté

un objet de singuUère vénération.

Cette fille, qu'il est bon de faire connaître ici

,

appartenait par sa naissance à l'une de ces hono-

rables familles qui contribuèrent, autant par

leur dévouement et leur courage que par leur

zèle pour la religion, à rétablissement de la colo-

nie de Villemarie. ËUsabeth Prudhomme , c'était

le nom de cette sœur , naquit en 1 720 , à la côte

* J
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Saint-Antoine dans Tile de Montréal , et seml)la

puiser avec le lait la piété , dont ses respectables

parents faisaient une profession sincère et ouverte.

Nous n'omettrons pas ici un trait remarquable de

cette piété vive et tendre
,

qu'elle fit paraître

éttmt encore enfant, dans une occasion où elle

avait accompagné le saint Viatique. Lorsopi'on

était arrivé à la maison , et que le prêtre confes-

sait le malade , après avoir déposé le très-saint

Sacrement sur une crédence , en forme de petit

reposoir, où étaient un certain nombre de derges

allumés , le feu prit tout à coup aux draperies
;

ce qui causa beaucoup d'agitation parmi les per-

sonnes qui se trouvaient
^
l'ésentes. A l'instant

la jeune Elisabeth, par une sorte d'instinct reli-

gieux , vole vers le reposoir
,
prend dans ses

mains la custode , dont elle passe les cordons sur

son cou , et court hors de la maison , où elle

tombe à genoux dans l'attitude du recueillement

et de la piété la plus touchante. Frappés de sur-

prise et d'admiration , les assistants sortent eux-

mêmes pour la suivre, et vont s'agenouiller autour

d'elle. Pendant ce temps, le prêtre, occupé à con-

fesser et à exhorterle malade, ne remarqua rien de

ce qui se passait à côté de lui. Surpris de se trou-

ver seid , il sort de la maison , et voit le très-saint

Sacrement entre les mains de l'enfant
,
qui à l'in-

"f

')i
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V.
La sœur
Agathe

annonce que
la maison

serait

consumée
le 11 avril;

ce qui arrive

de la sorte.

stant vient le lui remettre toute transportée de

joie. Il ne put s'empêcher de témoigner lui-même

son admiration, et dit en présence des assistants :

L'enfant dont les mains ont eu le bonheur de tou-

cher Notre-Seigneur, demeurera toujours vierge.

L'événement justifia ces paroles. Car la jeune

Elisabeth voua sa virginité dans la Congrégation,

où elle reçut le nom de Sainte-Agathe , et fut

constamment pour toutes les sœurs, pendant

soixante-quinze ans qu'elle vécut avec elles , un

modèle accompli de douceui*, de charité, de mo-

destie, d'obéissance et de toutes les vertus propres

de sa vocation (1).

Elle était chargée du soin de la lingerie , lors-

que arriva en 1 768 l'incendie dont nous par-

lons. Après Pâques de cette année, qui tomba

le 3 d'avril, la communauté résolut d'aller en

promenade à la Pointe-Saint-Charles le 1 1 du

même mois
,
qui devait être le lundi de la Quasi-

modo. La sœur Sainte-Agathe, informée de ce

dessein, va trouver la sœurMangue, sa supérieure,

et la prie d'en différer l'exécution : l'assurant

positivement que la maison de la Congrégation

serait en feu cette nuit-là même , et qu'il était de

la prudence de mettre en lieu sur tous les effets

de la communauté. Quelque estime que la supé-

rieure put avoir pour la vertu de cette sœur , elle
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devait faire peu d'attention à une annonce si

singulière, et la regarder comme l'effet d'une

crainte sans fondement. Pour condescendre ce-

pendant aux désirs de la sœur Agathe, elle lui

permit de rester à son office pendant que les autres

iraient se récréer. Cette bonne sœur s'occupa en

effet toute la journée du il à descendre tout le

linge dans la cave
,
qui était à l'épreuve du feu,

et l'y mit tremper dans des cuves. Elle transporta

aussi dans ce lieu d'autres effets, en petite quan-

tité néanmoins, car personne n'était effrayé de ses

alarmes. Les sœurs , étant toutes revenues le soir,

prirent un petit quart {*) assez joyeusement, et

allèrent se reposer ensuite. Elles étaient profon-

dément endormies , lorsque , entre dix et onze

heures , tout à coup elles sont réveillées par ce

cri d'alarme : au feu! au feu ! Le feu était en effet

à la rue voisine , et il se communiqua si rapide-

ment aux bâtiments de la Congrégation, que

toutes les sœurs coururent le danger d'être elles-

mém-es la proie des flammes, en sorte qu'elles

ne sauvèrent rien de leurs effets que ce qu'elles

purent emporter dans leur fuite. M. Favard, leur

confesseur, accourut assez à temps pour retirer le

(*) On désigne ainsi un certain temps de récréation extra-

ordinaire qu'on donne quelquefois k la communauté.

4 î.
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VI.

M.
Montgolfier
conduit

les sœurs à
l'Hôtel -Dieu.

Cœur
de la sœur
Bourgeoys.

(2) Archives
de rmtel -

Dieu de la

Flèche ; lettre

des sœurs de
Villemarie

.

des 23 et 25
juillet 1763.

très-saint Sacrement de leur église , et le trans-

porta dans celle de l'Hôtel-Dieu (1).

Le lendemain matin , se voyant sans asile el

sans ressources, les sœurs de la Congrégation, cha-

cune leur petit paquet sous le bras , se rendirent

toutes ensemble dans la cour du séminaire , et

là, fondant en larmes , se jetèrent aux genoux de

M. Montgolfier, leur supérieur Ce bon pasteur,

que sa généreuse charité a fait surnommer le

père des orphelins et des pauvres (2), ne put

s'empêcher d'être attendri à ce spectacle. Il

adressa à ses fdles éplorées les paroles que l'esprit

de Dieu lui inspira dans ce moment, pour les

consoler et pour ranimer leur confiance ; il leur

promit de pourvoir à leur nourriture et à leurs

autres besoins les plus urgenls ; et incontinent il

les conduisit à THôtel-Dieu, où il les mit en pos-

session de la salle royale. Pour api^opriercc lieu,

autant qu'on le pouvait, aux besoins de la Con-

grégation, on le divisa, au moyen de rideaux

et de couvertures, en diverses parties, dont on fit

des dortoirs, des classes, une infirmerie, une

salle de communauté ; et ce fut là que
,
pendant

cinq mois , les sœurs continuèrent de donner

leurs soins , comme auparavant , à leurs pension-

naires et à leurs externes. La sœur Marie Lestage,

dite Saint-Luc, moumt à l'Hôtel-Dieu dans cet

P-»
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intervalle ; quelques-unes furent placées momen-

tanément dans les missions. De ce noml)re était

la sœur Catherine des Musseaux , dite des Séra-

phins
,
qui mourut presque subitement à celle de

la Chine, où elle avait été envoyée (1). Nous ne {i)Mëmoivf
particulier

devons pas omettre ici une circonstance remar- *«'• '« ^c"-
gregatioTi.

quable relative au cœur de la sœur Bourgeoys.

L'incendie s'était communiqué avec tant de rapi-

dité à l'éghse de la Congrégation, qu'il avait été

impossible aux sœurs de retirer le cœur de leur

fondatrice de la niche taillée dans le mur , où il

avait été renfermé en i 700 par M. de Belmont.

Le lendemain , elles furent bien surprises de

voir que
,
quoique le feu fût éteint de toute part,

il en restait cependant encore dans le creux de

cette pierre , et surtout de remarquer comme du

sang qui coulait le long du mur. Étonnées d'un

événements! extraordinaire, qu'elles regardaient

avec raison comme miraculeux , elles allèrent en

toute hâte en faire part aux ecclésiastiques du

séminaire. M. Favard se transporta aussitôt sur le

lieu , et fut lui-même témoin de la vérité du pro-

dige. Il recueillit avec resptct les cendres teintes

de sang qui restaient encore dans le creux de

cette pierre , et on les renferma dans une boite
(jj viede in

d,
,

, 1
. sœur Bour-

argent , où on les conserve encore aujour- geoys,parM.
. 'Montgolfier,

d hui (2). p. 173.

i^'"i
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yH. Parmi les sœurs qui restèrent à l'Hôtel-Dieu
Etat

mUef'^^urs ^P^'^^ l'inccndie, celles qui n'étaient pas eni-

^réduUes"^ ployées aux classes se rendaient tous les jouis,

(ës"novfces. dès le matin après la sainte messe , sur les ruines

de leur maison, et tâchaient de retirer du milieu

des décombres ce que le feu avait épargné,

comme les ferrures et tout ce qu pouvait être

encore utile. Mais l'hiver étant fort long cette

année , elles eurent beaucoup à soufTrir de ce pé-

nible travail ' e soir, elles retournaient à l'Hôtel-

Dieu tout épuisées de fatigues , leurs habits

tout trempés d'eau , et leurs chaussures si mouil-

lées, qu'elles ne pouvaient les quitter qu'à l'aide

les unes des autres. Elles faisaient ensuite leurs

exercices de piété. Avant de prendre leur som-

meil , elles étendaient leurs vêtements pour les

faire sécher durant la nuit, n'en ayant point

d'autres pour changer. Mais comme elles étaient

sans feu dans leur nouveau dortoir, et que le

froid ne cessait pas, elles les retrouvaient le matin

tout glacés et pesants, et étaient contraintes de

les reprendre dans cet état pour retourner à l'ou-

vrage. Aussi plusieurs en contractèrent de graves

infirmités qui abrégèrent leurs jours. Dans l'état

de dénûment où se trouvait la communauté , elle

ne pouvait espérer de se rétablir qu'en s'impo-

sant longtemps beaucoup de privations. La sœur
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Maague, supérieure de la Congrégation, craignant

que les postulantes et les novices
,
qu'elle avait

auprès d'elle , n'eussent pas assez de générosité

pour se condamner à tant de sacrifices , leur pro-

posa d'entrer dans d'autres communautés , ou de

retourner chez leurs parents. En dignes filles de

la sœur Bourgeoys, cette ardente amante de la

croix et de la pauvreté du Sauveur , elles répon-

dirent toutes qu'elles étaient résolues à persévé-

rer jusqu'à la mort dans leur vocation; qu'enfin

elles s'estimeraient heureuses de contribuer par

leurs faibles efforts au rétablissement de leurs

sœurs ^ et de partager leurs privations et leurs

souffrances (1).

Dès le retour du printemps, M. Montgolfier fut

d'avis qu'on cor^mençât sans délai à reconstruire

la maison. Les sœurs n'avaient aucune ressource

pour l'entreprendre ; il se chargea de fournir les

fonds nécessaires, et pria M. Auge, négociant, de

conduire lui-même l'ouvrage. Il fut exécuté par

le sieur Lapalme , à qui M. Montgolfier remettait

les fonds à mesure que le travail avançait; et il

lui compta de la sorte jusqu'à la somme de

5,900 livres, qu'il doima aux sœurs de la Con-

grégation. Pendant les travaux, M. Briand , évé-

que de Québec , vint à Villemarie au commence-

ment de juillet de cette année 1 768(2); il consola

II. 27
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les sœurs , les encouragea et voulut même contri-

buer par quelque somme au rétablissement de

leur maison. On se contenta d'abord d'en recon-

struire la partie qui était la plus nécessaire au

besoin de la communauté. Les circonstances ne

permettaient pas de rétablir l'église ; en attendant

on construisit une chapelle en l'honneur du

Sacré-Cœur , tant pour entrer dans les vues d'une

pieuse dame , M"' de l'Estage
,
qui depuis plu-

sieurs années avait donné aux sœurs une cer-

taine somme à cette intention, que pour posséder

par ce moyen le très-saint Sacrement avant qu'on

pût reconstruire l'église. La partie de la maison

destinée aux sœurs étant enfin achevée, elles

commencèrent à l'occuper le jour de la Nativité

de la très-sainte Vierge, 8 septembre de cette

année , après environ cinq mois de séjour à FHô-

tel-Dieu; et comme la chapelle du Sacré-Cœur

n'était point encore achevée, M. Montgolfier per-

mit provisoirement de célébrer la sainte messe

dans la salle de communauté , ce qui persévéra

jusqu'au 7 décembre. Le lendemain de ce jour,

fête de l'Immaculée Conception , on prit posses-

sion de cette (;hapelle , où le saint sacrifice fut

alors offert pour la première fois. La joie que les

sœurs éprouvèrent d'avoir auprès d'elles le très-

saint Sacrement, les dédommagea abondamment
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de tous leurs sacrifices, et leur fit oublier toutes

leurs détresses passées. Voulant témoigner à

Notre -Seigneur leur juste reconnaissance pour

une si inestimable faveur, elles se réunirent

toutes autour de l'autel où il reposait , et récitè-

rent l'oraison que la sœur Bourgeoys avait com-

posée dans une semblable circonstance , ainsi

qu'on l'a rapporté dans sa Vie (1).

M. Montgolfier ne fut pas le seul qui contribua

au rétablissement de la maison de la Congré-

gation. Les diverses missions envoyèrent pour

cet objet tout ce dont elles purent se priver elles-

mêmes, comme vivres, linge, argent , ustensiles

de ménage. M. de Terlay
,
prêtre du séminaire,

qui était tout dévoué aux sœurs, signala sa géné-

rosité dans cette circonstance ; le Révérend Père

Floquet
,
jésuite, et M. de Lignery , curé de la

Prairie, leur donnèrent chacun 300 livres; d'au-

tres leur firent aussi divers dons ; le seigneur et

les habitants de l'ile Perrotleur fournirent gratui-

tement la plus grande partie du bois de charpente
;

le gouverneurdu Canada leur procura vingt louis

sur les secours destinés aux incendiés de Villema-

rie. Pour augmenter leurs ressources et pouvoir

se rétabhr plus promptement, elles vendirent

alors plusieurs biens -fonds qu'elles possédaient,

notamment une terre située à la Prairie de la

(l) Mémoire
particulier

sur la Cori'

grégation.

IX.
Principaux
bienfaiteurs
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contribuèrent
au ré-

tablissement
de la
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Madeleine, que leur avait donnée M°" Baron, dont

on a parlé déjà. Enfin M. Auge et M""" Guy, qui

faisaient des rentes à la Congrégation pour cer-

tains emplacements, offrirent d'en payer le fonds
;

ce que les sœurs acceptèrent avec reconnaissance.

M. Montgolfierne se contenta pas de faire rétablir

les anciens bâtiments , il s'efforça de les rendre

plus commodes qu'ils ne l'étaient avant l'incen-

die. Il fit exhausser la maison d'un étage, donna

plus d'étendue à l'église
,
procura à la commu-

nauté un nouveau chœur plus spacieux et plus

rapproché de l'autel que ne l'était l'ancien
,
pour-

vut à la décoration de l'église , et mérita par son

zèle et par sa charité le titre de restaurateur de

la Congrégation. On estima à 50,000 livres toutes

les sommes employées à ce rétablissement (1).

En rebâtissant la maison , on ne put recon-

struire aussi le bâtiment destiné pour les externes,

qui avait été pareillement consumé dans l'incen-

die. Les sœurs, pour ne pas priver leurs écolières

du bienfait de l'instruction , les recurent d'abord

dans la maison de leur communauté, en attendant

qu'on élevât un bâtiment particulier pour cet

usage. Mais M. JoUivet , curé d'office de la pa-

roisse
,
jugeant qu'il ne leur était pas possible de

continuer plus longtemps à recevoir ainsi leurs

externes, résolut de faire reconstruire la chapelle
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de Notre-Dame de la Victoire , afin qu'elle pût

servir tout à la fois aux écoles et aux réunions

des demoiselles de la Congrégation. Comme l'em-

placement de cette chapelle appartenait aux sœurs

ainsi qu'une partie des murs qui étaient encore

debout, elles furent ravies de les céder pour cette

double fin. En conséquence
,
par le zèle et la

générosité de M. JolHvet, et par le concours dés-

intéressé de plusieurs ouvriers, la chapelle fut

reconstruite cette année 1 769 , sous l'inspection

de M. Auge, q^ii voulut bien se charger encore

de la conduite de l'ouvrage. M. Jolhvet la four-

nit de chasubles, d'aubes, de tableaux, et parvint

enfin à rétabhr ce sanctuaire
,
qui avait tant con-

tribué à ranimer parmi les jeunes personnes la

piété envers Marie (1). Il fit plus, il donna à la {i) Mémoire
particulier

Conffrésration de ces demoiselles une nouvelle *"'' '« '^on-
° ° gregation.

forme. Jusque-là elle avait été dirigée par une

des sœurs de la Congrégation, sans que les ecclé-

siastiques de la paroisse prissent aucune part

aux exercices de cette pieuse société. M. JoUivet

les présida lui-même jusqu'à sa mort en qualité

de directeur, quoique pourtant ces demoiselles

eussent toujours , comme auparavant, l'une des

sœurs de la Congrégation à leur tète. Cette sœur

maintenait l'ordre dans les assemblées, et tenait

la place du directeur en son absence. Les réu-
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(1) Rè^le-
mcnldes filles

de. la Con-
orégntion de
piotre - Dame
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(2)Ibid.;/e<-
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nions de la Congrégation d^s demoiselles, ainsi

présidées par un ecclésiastiqni^
,
produisirent un

très-grand bien parmi les jeunes personnes de la

paroisse ; ce qui fut cause qu'après la mort de

M. Jollivet , on nomma un nouveau directeur,

pour le remplacer dans cette fonction : usage qui

a persévéré jusqu'ici (*). Ainsi , la Congrégation

des demoiselles de Villemarie est devenue in-

sensiblement une œuvre paroissiale
,
quoiqu'elle

soit toujours sous la conduite d'une des sœurs de

la Congrégation (1). Pour augmenter la dévotion

des fidèles envers Notre-Dame de la Victoire,

M. Montgolfier obiiut du souverain Pontife l'in-

dulgence plénière et perpétuelle, applicable deux

fois chaque année à toutes les personnes qui visi-

teraient la chapelle dont nous parlons , aux jours

indiqués par l'ordinaire ; et il assigna pour ces

visites la fête de Notre-Dame de la Victoire et

celle de l'Immaculée Conception (2).

L'année 1769 , où cette chapelle fut rétablie

,

les sœurs de la Congrégation apprirent qu'on al-

lait mettre aux enchères le fief Saint-Paul
,
qui

comprenait deux tiers de l'île de ce nom. Possé-

(!<

*•';
'

'!
'

(*) Voici la suite des directeurs de la Congrégation de

del\aieTde"ia Notre-Dame de la Victoire, depuis M. Jollivet jusqu'à ce

Congrégation jour: MM. GuiUemin , Roque, Boussin, Saltin, Hubert,
de yotre-Dame "' » ^ '

» > >

de la Victoire. Bonin , BiUaudelle , de Charbonnel , Arraud ÇA).

ji.
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dant déjà l'autre tiers de la même lie , appelée

le fief Lanoue , et même une petite partie du fief

Saint-Paul
,
par donation de M'" Jeanne Le Ber ( * ),

elles résolurent d'acquérir le reste de ce dernier,

malgré l'état de gêne extrême où elles étaient ré-

duites depuis l'incendie. Car, par cette acquisi-

tion , elles se proposaient non pas d'augmenter

leurs biens-fonds, ce qu'elles n'auraient pu faii-e

alore , mais seulement de les réunir, en employant

à cet achat le prix de quelques terres qu'elles

possédaient en divers endroits , et que pour cela

elles avaient résolu de vendre. A\r'mt la mise aux

enchères, la sœur Maugue, supérieure de la Con-

grégation, eut soin de s'adresser à M. Guy-Carle-

ton, lieutenant-gouverneur et commandant en

chef de la province de Québec , afin de savoir s'il

permettrait aux sœurs de se porter pour adjudi-

cataires de ce fief. Il lui répondit qu'il n'y voyait

point d'obstacle , et lui donna verbdement l'au-

(*) Outre le fief LaDOue, que les sœurs avaient acquis en

1706 et 1707, comme on l'a raconté, elles possédaient en-

core le cinquième d'un sixième du fief Saint-Paul
,
par do-

nation de la sœur Jeanne Le Ber. Le fief Saint-Paul , à la ré-

serve de cette petite partie, fut possédé par la famille Le Ber

jusqu'au 11 août 1758, où M. Jacques Le Ber fils et sa sœur

Marie Le Ber le vendirent à M. Ferdinand Feltz. Enfin, en (i) Archives

1764, M. Feltz le vendit k Thomas Synch, de qui il passa,
gatiôn^i'^"^''fi'e

par décret , aux sœurs de la Congrégation (1 ).
Saint-paui.
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torisation de Tacquérir. Comme elle rl(''sii'ait

néanmoins que la Congrégation ne parût pas dans

la poursuite de cette affaire, elle pria M. Auge,

dont on a parlé, de se rendre adjudicataire poul-

ies sœure (1). Le 25 août 1769, il se présenta en

effet au lieu de l'enchère , et poussa jusqu'à la

somme de 832 louis le fief en question, qui lui fut

adjugé pour ce prix (2). Quelques personnes qui

l'avaient désiré pour elles-mêmes, apprenant

bientôt qu'il avait été acquis au profit de la Con-

grégation, prétendirent que cette communauté

était incapable d'acipiérir, par défaut d'autorisa-

tion de la part du gouverneur, et allèrent à Qué-

bec pour l'informer de ce qui venait d'avoir lieu.

La sœur Mangue s'y rendit aussi de son côté, et

s'étant présentée au gouverneur, celui-ci confirma

la permission qu'il lui avait déjà donnée , et la

ratifia de la manière la plus gracieuse par un écrit

signé de sa main et muni de son sceau (3). Ces

difficultés étant ainsi aplanies, les sœurs de la

Congrégation rendirent leur terre de Verdun

pour la somme de 8,000 livres , ainsi qu'une lie

,

appelée l'Ile-à-FAigle
,
qui leur avait été donnée

pour la dot de la sœurde Langloiserie et pour celle

de sa sœur, appelée Sainte-Rosalie. Le prix de

cette île ne s'éleva qu'à 3^600 livres. Cette somme

jointe à celle de la vente de Verdun ne pouvant
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suffire au payement du fief Saint -Paul (1), M. do
.svnvJ/.ïw''*

Terlay , dont on a parlé , fournit généreusement

aux sœurs le reste de la somme , en fondant à

cette occasion des dots pour de bons sujets

pauvres, qui désiraient entrer dans l'institut de

la Congrégation (2); ce fut ainsi que les sœurs {î)M<^moire
partirulier

entrèrent en possession de toute l'Ile Saint-Paul ,
""• '« ro«-

g't'yfition.

{\m leur a toujours appartenu depuis.

Le voyage de la sœur Maugue h Québec au su-

jet de cette acquisition , eut encore un autre

motif. Depuis le siège de cette ville et la rume ^^ Qu^be*^

totale de la maison des sœurs de la Congréga-

tion , située à la Basse-Ville , la mission qu'elles

y avaient eue auparavant était restée interrom-

pue
,
quoiqu'on eût rétabli , conmie on l'a ra-

conté , celle de l'ile d'Orléans et celle de la Pointe-

aux-Trembles. Pendant cette longue interruption,

qui durait déjà depuis dix ans , lorsque les sœurs

de ces dernières missions étaient dans la néces-

sité de séjourner à Québec , elles se logeaient à

l'Hôtel- Dieu, où les religieuses de cette maison

les accueillaient avec la même cordialité et le

même empressement
,
que si elles eussent été de

leur propre institut. Les choses persévérèrent de

la sorte jusqu'au mois de septembre de cette

année 1769, que les citoyens de la Basse-Ville,

voyant leurs enfants privés du bienfait de l'in-
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struction , demandèrent à M. Briand leur évéque

le retour des sœurs de la Congrégation. L'un

d'eux, M. Amiot, très-zélé pour leur rétablisse-

ment, s'étant chargé d'avancer les fonds néces-

saires à la construction d'une partie de leur

maison , la supérieure de la Congrégation envoya

à Québec deux missionnaires , les sœurs Sainte-

Hélène et Sainte - Claire
,
qui pouvaient suffire

dans les conmiencements de cette mission. La

communauté de Villemarie était alors réduite à

la plus extrême détresse
,
par les dépenses qu'elle

avait à faire pour se rétablir après l'incendie.

Elle ne put donc pourvoir que fort médiocre-

ment les deux missionnaires, et elles eurent à

endurer bien des privations dans les premières

années de leur séjour à Québec. La partie de leur

maison qui venait d'être reconstruite , leur ser-

vait durant le jour pour leurs classes; mais les

murs n'étaient pas encore assez secs pour qu'elles

pussent prudemment y loger la nuit; et en

attendant elles se retiraient le soir à l'Hôtel-

Dieu. Une difficulté plus considérable pour elles,

ce fut de pourvoir à leur entretien. Les princi-

paux citoyens de la Basse -Ville qui avaient té-

moigné tant d'empressement d'avoir des sœurs

,

étaient incapables de les aider, à cause du mal-

heur des temps. Il est vrai que M. Amiot, en fai-
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saut les avances nécessaires pour la reconstruction

de leur maison , avait promis de n'en exiger le

remboursement, qui s'élevait à onze mille livres,

qu'à mesure qu'elles seraient en état d'y satis-

faire. Il leur avait donné aux mêmes conditions

un poêle , un quart de lard et un quart de fa-

rine, qu'elles lui payèrent l'année suivante. Mais

M. Amiot étant mort subitement, cet accident

jeta les sœurs dans un grand embarras. La per-

sonne chargée de la tutelle des enfants du dé-

funt , se vit obligée de presser les sœurs
,
quoi-

qu'elles fussent absolument incapables de payer

ce qu'elles devaient à la succession. Dans cette

extrémité, la sœur Saint -Ignace, alors à la tête

de la mission de Québec , s'adressa à la commu-

nauté de Villemarie
,
qui lui envoya 4,000 livres,

provenant des libéralités de M. de Terlay. Un

autre ami de la Congrégation prêta le reste de la

somme qui était due ; et dans l'espace de six ans

qu'elle demeura à Québec , la sœur Saint-Ignace

parvint, par ses économies et par de petits loyers

qu'elle retirait, à rembourser entièrement cette

dernière somme (1).

Sur les instances des citoyens de Villemarie,

on résolut, en 1771 , de commencer enfin la re-

(^onstruction de l'église de Notre-Dame de Bon-

Secours, toujours différée jusque alors. Le 16 Bon -secours.

(1) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

1771.

XIII.

Reconstruc-

tion de l'église

de
Notre-Dame

I

• 1»

r
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juin, les marguilliers s'étant réunis au séminaire

avec M. Monfgolfier et M. JoUivet, on convint de

donner à cet édifice plus d'étendue qu'il n'en

avait avant l'incendie , et de faire dresser sans

délai le plan du terrain , ainsi que celui de l'édi-

fice, avec un état des dépenses que la bâtisse

(i) Registre devait coûter (1). MM. Le Moine, Gamelin,
des ctéiibéf*(i^

lions de la pn- Charles Lefèvre et Papineau furent chargés de
roisse de Vil-

mnrieA6juin recueillir les souscriptions des fidèles (2). Le sé-
1771.

^ ^

^ ^ ^

(2) ibid. ; minaire donna le terrain nécessaire pour le plan
assemblée du ». , n- i i •

%i juin 1771. convenu, et M. JoUivet planta la croix pour la

nouvelle église le 29 juin, jour anniversaire où la

même cérémonie avait eu lieu , du temps de la

sœur Bourgeoys, en 1 675. Le lendemain , à l'issue

des vêpres, on se rendit en procession solennelle

au même lieu, comme on avait fait aussi autrefois

à pareil jour. Là, au milieu d'un grand concours

de fidèles, M. Montgolfier, comme grand vicaire

du diocèse et curé titulaire de la paroisse, replaça

d'abord la première pierre de l'ancienne église

,

ainsi que la plaque de plomb et l'image de la

sainte Vierge, qu'on avait trouvée en creusant

les fondements , et posa ensuite la première pierre

de la nouvelle église. Sous cette pierre on avait

mis une médaille d'argent du pape Clément XIII
,

et une grande plaque de plomb oîi était gravée

l'image de Marie , avec l'inscription : D. 0. M,
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Beatœ Mariœ Aimliatnci, sub titulo Asmmptionis.

D'autres pierres fondamentales furent posées

dans les divers angles de l'édifice par les per-

sonnes les plus honorables du pays : MM. Roch

de Saint-Ours, Luc Deschamps de Lacome, Pi-

cotté de Bellètre, tous chevahers de Saint-Louis;

M. Le Moine, baron de Longueil, M. Bcurrassa,

marguillier en charge; MM. Gamelin, Porlier,

Jacques Le Moine , Auge , Dufy Desaulniers , an-

ciens marguilliers. Sous le seuil de la porte,

M. JoUivet posa une dernière pierre avec une (i) ibid. ;

plaque de plomb portant l'iTT:* .ption suivante (1 ) : 1771.

D. 0. M.

ET

BEATiE MARI£ AUXILIATRICI

SUB TITULO ASSUMFTIONIS

TEMPLUM HOC

PRIMUM ANGUSTIORI FORMA iBDIFICATUM

ANNO 1675

POSTEA FLAHMIS ADUSTUM

ANNO 1754

AHPLIORI FORMA RESTAURAVERUNT

CIYES MARIANOPOLITAM

CULTUI BEATf MARI£ VIRGINIS

ADDICTISSIMI

ANNO 1771

DIE JUNII 30* EADEM QUA PRIMUS

LAPIS VETERIS ECCLESI^ FUERAT

IMl'OSITUS (*).

(*) C'esl-à-dire : « Ce lemple , dédié à Dieu très-bon et

m**
fë^ ' il
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Les sœurs de la Congrégation, qui avaient

tant contribué à la première construction de l'é-

glise de Notre-Dame de Bon-Secours, se voyaient,

à la suite de leur incendie, dans l'impuissance de

signaler cette fois leur religion par quelque of-

frande coa<!idérable, pour un édifice qui leur était

si justement cher. Elles ne laissèrent pas cepen-

dant d'y contribuer autant qu'elles purent, en

donnant plus de 600 livres que l'église paroissiale

leur devait pour divers ouvrages ; et cette of-

frande
,
quelque petite qu'elle fût en elle-même

,

avait trop de rapport, dans ces circonstances,

avec celle du denier que la veuve de l'Évangile

prit sur son strict nécessaire, pour ne pas être

agréée de Celui qui considère plus l'intention de

ceux qui donnent, que la grandeur de leurs

dons. Aussi, comme le grain de sénevé, elle

sembla se multiplier elle-même en excitant les

personnes plus aisées à contribuer à leur tour aux

frais de cette construction. L'ouvrage fut poussé

<t très-grand, etk la bienheureuse Marie Auxiiialrice, sous

« le titre de son Assomption , bâti d'abord en 1675, sur de

« plus petites dimensions , consumé ensuite par les flammes

« en 1754 , a été rétabli et agrandi par les citoyens de

« Villemarie, très-affectionnés au culte de celte bienheureuse

« Vierge^ l'an 1771 , le 30 de juin , à pareil jour où la pre-

mière pierre de Tancienne église avait été posée. »
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avec tant d'activité et de zèle
,
qu'il fut entière-

ment achevé dans l'espace de moins de deux ans,

et qu'enfin , le jour anniversaire de sa fondation

,

30 juin 1773, on fit solennellement la bénédiction

de la nouvelle église , aux acclamations de tous

les paroissiens de Villemarie (1), et à la grande lasiurhour-

satisfaction des sœurs de la Congrégation. p. loo.

W '
i|

-'f^
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LA SCEUR VÉRONIQUE LÉTANG

,

DITE SAINTE -ROSE,

DODZIÈME SUPÉRIEURE bd LA CONGRÉGATION.

1.

M.
Guy-Carleton

révoque
la défense

qu'il

avait faite

à regard
des novices.

(1) Archives
de l'Hôtel -

Dieu Saint -

Joseph ; lettre

de M. Guy-
Carleton^ du
Ujuill.nm.

CHAPITRE XIX.

RËTABMSSEIIENT DES RÈGLES PRIMITIVES.

1772.

Pendant qu'on travaillait à la reconstruction

de l'église de Notre-Dame de Bon-Secours, on élut

pour supérieure de la Congrégation la sœur Véro-

nique Létang , entrée au noviciat en 1 744 , à l'âge

de seize ans , et qui prit le nom de Sainte-Rose.

Sous la supériorité de la sœur Maugue , la Con-

grégation avait éprouvé un sujet de chagrin

plus vif et plus sensible que celui qu'elle res-

sentit par l'incendie qui consuma ses bâtiments.

Ce fut la défense que fit au mois de juillet 1 768

M. Guy-Caiieton, de recevoir au noviciat aucune

postulante qui n'eût au moins trente ans accom-

plis ; et de n'admettre personne à la profession

sans en avoir reçu la permission signée de lui

,

ou de ceux qui lui succéderaient dans le gouver-

nement de la province (1). Cette défense devait

être extrêmement affligeante pour la commu-

nauté
,
puisqu'en la frappant au cœur, elle sem-

if'
]'\ >u
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blait la menacer d'une ruine prochaine. Mais

Dieu, qui tient dans ses mains les volontés des

hommes , et les fait servir quand il le veut à ses

desseins, changea les dispositions de M. Carleton

à l'égard de cette défense. Ce gouverneur la

révoqua expressément le 30 du mois de mai 1770,

avant de partir pour l'Europe (i), où il fit un

séjour d'environ quatre ans. M. Cramahé, qui

commandait en son absence , ayant à répondre

aux vœux que lui offrit la Congrégation , à l'oc-

casion du 1" janvier 1772, écrivit en ces termes

à la supérieure : « Vous pouvez être assurée que

« ce que le général Carleton vous a promis, sera

« très-exactement observé pendant que j'aurai

« l'honneur de conmiander en son absence. Si

« quelqu'un cherchait à vous inquiéter au sujet

« des droits que vous devez à Sa Majesté , vous

« aurez soin de m'en donner immédiatement

w avis, afin que j'y mette ordre (2). » Ces droits

avaient sans doute pour objet les lots et vente

dus au roi pour le fief Saint -Paul, que la Con-

grégation venait d'acquérir.

Nous avons raconté qu'après la cession du

Canada à l'Angleterre , les sœurs du Lac des

Deux-Montagnes ne recevant plus aucune grati-

fication du gouvernement, M. de Terlay, l'un

des missionnaires , fournissait de ses propres re-

u. 28

(1) Ibid.; let-

tre du 30 mai
1770.

(i) Archives
de la Congré-
gation; lettre

de M. Cra-
mahé, du 9

janvier 1772.

1772.

II.

Le séminaire
se charge

de pourvoir à

l'entretien

des sœurs du
Lac des Deux-
Montagnes.

.yj
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(l) Mémoirp
particulier

sur ht Con-
grégation

,

(i) Archives
du Lac des
Deux -Monta-
gnes; arran-
gement fait

oveclessœurs,
le 14 juillet

1772.

(3) Ibid. ;

approbation
donnée par M.
Montgolfier

,

le 15 juillet

1781.

(4) Ibid.
;

sœurs de la

Congrégation.

1773.

m.
M. Briand
visite la
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venus à fous leurs besoins. Quelque dévoué qu«*

leur fût cet ecclésiastique, qui avait donné dix on

douze mille livres à la Congrégation (1), un se-

cours si éventuel ne pouvait soutenir longtenqis

les sœurs niissiomi.ùres au Lac. Pour perpétuer

donc leur établissement dans cette mission , le

séminaire résolut, en 1772, de leur assurer le

re\ ^ j'^-nuel qu'elles jugeraient elles-mêmes

néces, -'re i* ^eur entretien. La supérieure de

Villemarie et ses conseillères le fixèrent à qua-

rante-cinq minots de farine et quatre cent cin-

quante schellings , en s'engageant de leur part c\

fournir toujours deux sœurs, qui, outre l'instruc-

tion des enfants, seraient encore chargées du

soin de la sacristie , de la direction du chant à

l'église et de quelques autres détails convenables

à leur état (2). Touché d'une si grande réserve,

M. Montgolfier, en approuvant ces propositions,

déchargea les sœurs d'une partie des obligations

qu'elles voulaient s'imposer, et ajouta à leur

petit revenu la quantité de foin nécessaire pour

l'hivernement de deiLX vaches (3). Enfin, le sé-

minaire porta dans la suite à deux cents piastres

la somme d'argent qu'elles avaient elles-mêmes

fixée à quatre cent cincjuante schellings (4).

L'année suivante, 1773, M. Briand, évêque

de Québec , alla à Montréal au mois d'avril , et
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connaissance
dos règles.

VÉRONIQUE LÉTAN6, 12' SUPÉRIEURE, 1773.

adressa à la communauté de la Contrréeatioii uu communauté
'^ ° de \ illcmaru^

mandement, daté du 18 de ce mois, pour lui

annoncer sa procluiine visite pastorale (*). Ce

prélat, pendant cette visite, voulut connaître à

fond les règles de la Congrégation. Il les lut avec

soin et en fit même un extrait , pour pouvoir ré-

tléchir ensuite plus mûrement sur divers change-

ments que M. Dos({uet et M. de Pont])riant avaient

jugé à propos de faire à ces règles. On a vu com-

bien la sœur Bourgeoys avait eu h cœur de rendre

toutes les sœurs égales entre elles. Elle désirait

« que la supérieure, après sa démission, pût être

M cuisinière, ou occupée à tout autre emploi.,

« auquel elle serait trouvée propre ; et la cuisi-

« nière être supérieure ou employée à quelque

(
*

) Les sœurs de la Congrégalion avaient obtenu autre-

fois, de M. de Saint- Vallier, la faculté d'avoir le salut du

très-saint Sacrement, dans leur église, le jour de la fêle de

saint Jean-Baptiste, patron de ce prélat; et M. Dosquet leur

avait accordé la môme faveur pour le jour de samt Pierre

,

qui était celui de sa fête. Mais les actes originaux de ces au-

torisations ayant été consumés dans l'incendie de 1768, les

sœurs profitèrent de l'occasion de cette visite pour en deman-

der le renouvellement. M. Briand , après en avoir conféré

avec M. Montgolfier et M. Favard , confirma l'une et l'autre

de ces concessions, par un Mandement donné à Québec , le

31 mai suivant. Enfin ,
pour céder au désir que toutes les ^}\ '^congrf-

sreurs lui avaient exprimé par leur supérieure , il leur accorda
^"^gJI/ ^„"'{}J

aussi la même grâce pour le jour de la tête du Sacré-Cœur (1). mai ms.

ih ^

'P
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{\) Lettre (h
In sœur Bour-
ijeoys à M.
Tronson.

(i) Archives
de la Congré-
gation; man-
dement du 7

mars 1731.

(3)Ibid.;o/--

donnancc du
29 juin 1749.

1774.
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« autre ouvrage : le tout, ajoutait -elle, pour

« imiterla vie et les vertus de la sainte Vierge (i ).»

qui n'a pas ddd.iigné de s'occuper elle-même i\

ces sortes de gros travaux. M. Dosquet, pour des

raisons plus spécieuses que solides , changea un

ordre si sagement établi. 11 mit une distinction

entre les sœurs chargées de l'enseignement et

celles qui étaient occupées aux services du mé-

nage ; défendant même d'employer ces dernières

dans les missions , sans une permission expresse

des supérieurs majeurs (2). M. de Pontbriant ne

maintint pas seulement cette distinction, il fit

encore des règlements particuliers qui la rendi-

rent plus marquée et plus expresse (3) ; et ce

changement, en divisant les sœurs en deux classes,

devait nuire à l'union des cœurs
,
qui avait régné

jusque alors dans la communauté. Ce fut cette

considération qui porta M. Briand, pendant sa

visite de 1773, à prendre une connaissance dé-

taillée des règles de l'institut , afin de juger par

lui-même s'il ne serait pas plus utile au bien

général, de remettre les choses dans leur état

primitif. Mais ne voulant point précipiter une

décision de cette importance , il prit une année

entière pour la méditer ; et enfin , le 20 du mois

de juin 1 774 , il rendit une ordonnance qui réta-

blit l'unité de rang parmi les sœurs. « Les chan-
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« gements crue nos illustres prédécesseurs oui ..
'^•

^ * * M. Hrianfl

« fciits H VOS règles, parties vues assurément très-
,""""ie8

« saintes, (lit-il. n'ont i)as produit les effets qu ils ^»'«Xur"^'

« s'en étaient promis, comme nous l'avons connu ''"de"ia
"^^

1 , ••il' f 1 •> /k •
Congrégation

« dans notre visite 1 ;uinee dernière. IJuoique oarws
.

prcWcesseurs.

« nous eussions d abord penché , avant d avoir

« pleinement connu vos règles , vers le senti-

« ment qui n'admettait qu'une sorte de sœurs.

« nous avons voulu examiner la chose plus se-

rt rieusement , la considérer plus mûrement et

« en conférer avec des personnes éclairées et

« intelligentes. La vertu de votre sainte fonda-

« trice et de ceux qui l'ont dirigée dans cet éta-

« blissement , nous convainc qu'elle n'a été con-

« duite en tout ([ue par l'esprit de Dieu, dont

« les desseins ne changent pas. Étant donc sur-

« tout touché par cette considération, nous nous

« sommes déterminé à donner une nouvelle

« approbation à vos règles primitives, et à les

« remettre dans toute leur force : annulant à cet

« effet les explications, interprétations, change*

« ments et dérogations qui y auraient été faites

,

« ci-devant, par nos illustres prédécesseurs, les

« seigneurs évêques Dosquet et de Pontbriant.

« Nous chargeons notre grand vicaire , M. de

« Montgolfier, supérieur du séminaire , de signi-

« fier notre présente ordonnance à votre com-

£

/*:
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« munauté asscmblëe , el de la faire transe riiv

« dans vos registres , et en(!(»re à la suite de vos

« règles.

« Que s'il se trouve dans lesdiles règles qucl-

« que chose d'équivoque, et qui ait besoin d'ex-

« plication , nous serons toujours prêt et dispose^

« à la donner et à en fixer le sens ; mais toujours

« conformément à l'esprit desdites règles, dont

« nous ne voulons jamais nous écarter , ni direo

« tement , ni indirectement.

« Donné à Québec, sous notre seing, le sceau

{\)Archivps « de nos armes et la souscription du secrétaire,
fie la Congré-
gation. « le 20 juin 1774 (1).

« f Jean Olivier , évèque de Québec. »

V. Jusqu'à répiscopat de M. Briand, les sœurs de

M Briand, 1^ Congrégation avaient différé de mettre par
on compose 00 1

'^

^de'i'a"'^'
^^J^it les usages et les pratiques reçues parmi

Congrégation,
^jj^g^ ^^^^^ ^^ former, sous le titre de Coulu-

mierj une sorte de commentaire de leurs constitu-

tions. Ce travail, d'abord commencé par M. Déat,

sous M. de Saint-Vallier , avait ensuite été inter-

rompu, dans la crainte, sans doute, qu'il ne servît

d'occasion à ce prélat pour changer plusieurs

usages, que la sœur Bourgeoys avait regardés

comme essentiels à son institut. Sous M. Dosquet

et sous iM. de Pontbriant, on ne crut pas non

!,.:«
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'<^ transfriiv

suite de v(»s

l'tVles quel-

besoin d'ex-

M et dispos<^

lis toujours

'ègles,donl

^1'
, ni direo

ng , le sceau

secrétaire

,

Québec. »

es sœurs de

mettre par

eues parmi

de Coulu-

irs constitu-

)arM.Déat,

e été inter-

il ne servît

' plusieurs

t regardés

il. Dosquet

it pas non

(I) Mémoire
particulier

sur 1(1 Coti'

(/réyation.

|)lus ((ue It; temps frtt favorable pour composer

ce recueil. Enfin, les dispositiftns bien -'onnues

(ie M. Hriand , s." délVMvnce entière pour les sen-

timents de la fondatrice, et la résolution où il

était de ne pas souffrir qu'on y donnAt la moindre

atteinte, levèrent tous les obstacles. La sœjr

Mangue, onziènn? supérieure de la Congrégation,

composa alors le Coulvmier. de l'agrément de

iM. Hriand et à la grande satisfaction de toutes

ses sœurs (1) (*).

L'ordonnance de i\(. Hriand, qui supprima tous

les cliangements faits aux règles par ses prédé-

cesseurs , fut reçue avec joie et reconnaissance

par les sœurs de la Congrégation
,
qu'elle sem-

bla unir plus étroitement , en les rendant toutes

égales entre elles. Mais personne n'en éprouva

une satisfaction plus douce (jne M. Favard, leur

confesseur
,
qui avait toujours témoigné tant de

zèle pour leur perfection, depuis près de qua-

rante-quatre ans qu'il était chargé de leur c(m-

duite. Ce digne ecclésiastique ne passa pas l'an-

née 1774 , et sa perte fut justement sensible à

toutes les sœurs. Peu de temps avant sa moit, on

l'avait rempLj'é par M. Jean Gay, à qui M. Mont-

(1) Mémoire
purliculUr sur

(*) La sœur Marie- Josephe Maugue mourut au mois
J}g /("''J^^of

"^"

d'aoùl 1785, a l'àgp de 64 ans (1). (la'ion.

?mt
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K^

U

Air

Ij'Mip

!^.

1

(1) Ibid.

1773.

VI.
Tentative

des
Américains;
la mission

de la Pointe-

aux-Trembles
de Québec

interrompue
;

rétablie.

(î) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

golfier siirréda bientôt , quoiqu'il fût déjà supé-

rieur de la Congrégation : le petit nombre de

prêtres qui rest«aient au séminaire depuis la con-

quête du pays par les Anglais , l'ayant obligé de

réunir ces deux emplois en sa personne (1).

L'année suivante , le Canada fut agité , comme

on sait
,
par des troubles politiques à l'occasion

de la guerre que les nouveaux États-Unis d'Amé-

rique y portèrent
,
pour l'engager dans leur ré-

volte contre les Anglais. Les sœurs de la Congré-

gation n'eurent rien à souffrir dans cette circon-

stance , si l'on en excepte celles de la mission de

la Pointe-aux-Trembles, qui
,
p:ir leur position

,

furent plus exposées que les autres aux hostilités

des Américains. Lorsque ceux-ci se retiraient,

après avoir échoué devant Québec, et qu'ils

allaient passer devant la Pointe -aux -Trembles,

les sœurs quittèrent leur maison et s'enfuirent

dans les bois avec leurs pensionnaires
, pour se

mettre hors de la portée du canon. Dieu leur

avait inspiré sans doute cette heureuse pensée
;

car les Américains ; dans les dégâts qu'ils firent

civec leur artillerie . renversèrent tout le mur do

la maison des sœurs, qui tait face au chemin du

Roi (2). Après que le calme eut été rendu au pays,

on chargea la sœur Sainte-Hélène de pourvoir au

rétablissement de cette mission. Les habitants

\
'. -o^y
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fût déjà supé-

if nombre de

depuis la con-

pnt obligé de

3nne(l).

'ïgité , comme

s à l'occasion

s-Unis d'Amé-

dans leur ré-

de la Congré-

ceffe circon-

la mission de

eur position

,

aux hostilités

se retiraient,

'c, et qu'ils

X-Trembles,

it s'enfuirent

i*es, pour se

fi- Dieu leur

use pensée;

qu'ils firent

it le mur do

chemin du

du au pays,

pourvoir au

5 habitants

VÉRONIQUE LÉTANG, 12^ SUPÉRIEURE, 1775. Mi

le désiraient vivement ; mais la plupart étaient

incapables d'aider à réparer le bâtiment, ayant

eux-mêmes souffert plus ou moins dans ces trou-

bles politiques. La sœur Sainte-Hélène, pleine de

confiance en Dielt , fit une quête dans la paroisse,

et sut toucher si elïïcacement les cœurs
,
qu'au

moyen des dons qu'elle reçut , elle fit réparer la

maison , et rouvrit les classes, au grand contente-

ment de tous les amis de la religion. Ce ne fut

pas , il est vrai , sans s'imposer à elle-même les

privations les plus dures; car, après le rétablis-

sement de leur maison , les sœurs de la Pointe-

aux-Trembles se virent réduites pendant plu-

sieurs années au plus tAtrème dénùment, jusqu'à

manquer quehiuefois des choses les plus néces-

saires à la vie. Mais en dignes filles de la sœur

Bourgeoys , elles considérèrent ces privations

comme un moyen ménagé par la divine Provi-

dence pour ranimer en elles le zèle apostoli-

que (1), et comme une marque assurée des bé-

nédictions que Dieu voulait répandre sur leurs

travaux , ainsi que l'expérience le montra.

(1) Mémottr
pnrticulinr

sur la L'on-

grf'gation. Ùl
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f;l^

I.

Origine
fie la sœur
Raizenne,

Ses parents
amenés

en captivité

au Sault-

au -Récollet.

LA SœUR MARTE RAIZENNE,

DITE SAINT -IGNACE,

TKEIZIÈME SLPÉRIELRE DE LA CONGRÉGATION.

1778.

La sœur Marie Raizenne , élue supérieure de

la Congrégation en 1778 , était née au Lac des

Deux - Montagnes , et fut formée par les sœurs

missionnaires de ce lieu. Les heureuses disposi-

tions d'esprit et de cœur dont Dieu l'avait préve-

nue , firent fructifier au centuple les soins qu'elle

reçut de ses charitables maîtresses: et elle fut

sans contredit le plus beau fruit de leur zèle dans

cette mission. L'édification que toute la famille

Raizenne y répandit, fit même trop d'honneur

aux sœurs de la Congrégation pour (pie nous puis-

sions nous dispenser, en parlant ici de Marie

Raizenne, de faire une courte digression sur ses

vertueux parents. Son père, qui était Anglais de

nation , avait été pris près de Dierfile par les sau-

vages du SauU-au-Récollet , vers l'an 1702, et

conduit à cette mission , lorsqu'il n'avait encore

qu'environ dix pus. Touchas sur le sort de ce

jeune captif, les prêtres de Sainl-Sulpice du

Sault-au-Récollet prirent soin de lui , l'instruisi-

rent des mystères de la foi , et , le 23 décem-

bre 1706, lui conféièrent le saint baptême, où
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il reçut le nom d'Ignace. Les sauvages avaient

a nené aussi de Dierfile une jeune Anglaise dont

on a déjà pén-lé , Elisabeth Naim, alors â^ ''^ d'en-

viron deux ans, que l'on confia aux sœurs de la

Congrégation de la mission , dès qu'elle fut en

état de profiter de leurs soins. Les deux jeunes

captifs furent élevés à la façon des sauvages . qui

donnèrent à Elisabeth le nom de Touatogouach,

et à Ignace celui de Shoentakouanni, qui veut

dire : ui lui a ôtéson champ (1). Jamais peut-^tre

la grâce d(î l'instruction chrétienne ne tomba dans

des cœurs micnix disposés que ne l'étaient ceux de

ces deux enfants; car. loin de regretter la perte

de leur liberté , ils s'estimèrent heureux l'un et

l'autre d'avoir acqids à ce prix le bienfait nesti-

mable de la foi, dès qu'ils furent capables d'en

comprendre l'excellence

.

Les parents de la jeune Elisabeth, qui étaient

protestants et avantageusement pourvus des biens

de la fortune, sach.iiit qu'elle avait été amenée

au Sauh-au-Hécollet . se transportèrent dans ce

lieu pour la retirer des mains des sauvages : ce

qui eut lieu probablement à l'occasion de la paix

conclue en 1713 entre la France et l'Angleterre

par le traité d'Ltrecht. Ils olfrirent une somme

considérable pour sa rançon , et les sauvages au-

raient volontiers consenti à rendre leur jeune

(1) Rpfjistreft

dp In misftion

r/u Snult-au-
Rôollet. rnn-

serves au Lor
dc.sDfittx-Mon-

tiKfiiPsJi.'ijuil-

let 1715.

Il
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Naim
ot Ignace
Haizcnne

,

renonceiit

à leur patrie

par
atlachrinent
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Leur
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prlh'onni^re , si elle eût elle-même témoigiK: le

désir de suivre ses parents. Mais il avait été stipu-

lé entre les deux couronnes que les enfants âgés

au moins de douze ans ne pourraient être con-

traints de retour er dans leur pays malgré eux

,

s'ils déclaraient vouloir persévérer dans la reli-

gion qu'ils a\ aient embrassée durant leur capti-

vité, et la jeune ÉlisaJjcth usa de ce droit. Elle

répondit donc à ses parents qu'elle aimait mieux

n'être qu'une pauvre prisonnière parmi les ca-

tholiques, que de devenir une riche héritière

dans une famille protestante ; et , de son côté

,

Ignace flaizenne refusa aussi pour le même motit

(1; Notice de retourner dans son pays (i). Ce h\\ sans doute
parfiruliere i .i

\ /

su, /a famille ^ jg g^^^fg d'uue si içéuéreuse résolution que les
Rmzenne.

~ ^

prêtres de Saint-Sulpice obtinrent des sauvages

,

quoique avec beaucoup de peine , la liberté de

ces deux jeunes captifs, lis méritaient bien cette

faveur, tant à cause de ;; inne odeur de vertu

qu'ils répandaient dans toute la mission , dont ils

étaient T édification et le modèle. Cfue pour l'at-

tachement qu'ils témoignèrent aux sauvages en

renonçant à leur propre nation pour demeurer

parmi eux , et même en voulant se conf< ^rmer à

leur manière de vivre. Comme ils étaient déjà en

Age d'être mariés, on ne jugea pas qu'il fût pos-

sible de leur trouver, à l'un et à l'autre , un parti
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plus convenable que de les unir ensemble. Ce

qui eut lieu dans l'église du Sault-au-RécoUet , le

29 juillet 1715, Ignace Raizenae ayant alors

vingt-trois ou vingt-quatre ans, et Elisabeth

Naim en ayant environ quinze (1).

Lorsque la mission des sauvages eut été trans-

férée au Lac des Deux-Montagnes, les prêtres

de Saint-Sulpice , charmés de la conduite sage

et édifiante d'Ignace et d'Elisabeth , de leur in-

telligence dans les aifaires domestiques et de

leur amour pour le travail , résolurent , en vue

de procurer leur avantage et le bien général de

la mission, de les y établir d'une manière fixe

et leur donnèrent en toute propriété un vaste

terrain, à ime petite demi-lieue du village. Ce

fut là que ces deux jeunes époux offrirent en

effet aux sauvages, et aux habitants des environs,

l'image de la vie et des vertus patriarcales, pai*

le soin qu'ils prirent d'élever dans la crainte de

Dieu et dans la pratique exacte de la religion,

les nombreux enfants que Dieu se plut à leur

donner. Tous se montrèrent de dignes imitateurs

de la piété et des vertus de leurs parents. L'aîné,

Simon Raizenne , né au Sault-au- Récollet en

1719 (2) , fut instruit , ainsi que son frère
,
par

les prêtres de Saint-Sulpice , embrassa l'état ec-

clésiastique, et devint curé de Saint-Pierre-les-

¥m''

{l)Regi)iire'i

fie In missio/t

du Sault-au-
Hécollet. ibid.

m.
Ignai-e

et Elisabeth

s'tHablissoiit

au Lac
des Deux-
Montagnes.
Edification

que
leur faniill«

y répand.

{i)Registres

de In mission
du Snult -au-
Rc'ollet, 18
septembAl19.
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^ét'rfj'^^'du
^^qiiets (1). Leurs filles, au nombre de six,

furent formées par les sœurs de la Congréga-

tion. Quatre s'établirent au Lac des Deux-Mon-

tagnes, et portèrent dans les familles Caston-

gué , Séguin et Chenier l'esprit de piété qu'elles

avaient puisé dans la maison paternelle (*).

Les deux autres se consacrèrent à Dieu dans la

Congrégation
, où elles rendirent , l'une et

l'autre , d'importants services. L'aînée , Made-

leine Raizenne, dite Saint-Herman, qui avait

appris et parlé dès l'enfance la langue des sau-

vages , fut envoyée comme missionnaire au Lac

des Deux -Montagnes, où elle instruisit les jeunes

sauvagesses pendant cinquante-quatre ans qu'elle

y demeura. On la rappela à Yillemarie en 1791
;

et «lie y mourut en odeur de grande vertu , dans

un âge très-avancé. L'autre, appelée Marie et dite

en religion sœur Saint-Ignace, que nous avons

déjà nommée , devint supérieure de la Congré-

gation en 1778. Enfin, Jean- Baptiste -Jérôme

Raizenne, leur second frère, désirait beaucoup

de suivre l'exemple de son aîné , en embrassant

iussi liii-méme l'état ecclésiastique. Mais la mort

(*) Ca!lie;ine Raizenne épousa Jean -Baptiste Séguin , et

(1) Beaistns
^'^i''^^^"^ Raizeine épousa Louis Séguin. Suzanne Raizenne

deiamissiondu épousa Josepli Clienier, et Anaslasie Raizenne, Pierre Cas-
Lac ries Vi'iiu'

« I '

Montagnes. tongué [\).
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de M. de Pontbriant qui survint dans ces circon-

stances , et la longue vacance du siège de Québec

qui suivit, dérangèrent ses projets. Ne pouvant

passer en France pour recevoir les ordres, il se

décida enfin à s'établir dans le monde, et épousa

une très-vertueuse fdle, Marie -Elisabeth Sabour-

nin, bien digne d'être unie à un tel époux (1).

Ignace Raizenne donna sa terre du Lac des

Deux-Montagnes à son fils ; et celui -ci fit revivre

à son tour dans sa nombreuse famille les exemples

édifiants que lui avaient donnés ses pieux parents.

Sa maison était le refuge des malheureux et des

pauvres , et l'asile assuré des orphelins. Il éleva

plusieurs de ces derniers qui, par l'éducation

chrétienne cp'il leur donna, méritèrent l'estime

et la confiance pubhque. Dans cette maison tout

était réglé, tout avait son heure marquée, comme

dans les communautés les plus ferventes. Le chef

de la famille et son épouse se levaient de grand

matin et faisaient leur oraison ensemble. Le père

allait ensuite au travail avec ses domestiques , et

la mère s'occupait de Téducation de ses enfants,

qui furent au nombre de dix , deux fils et huit

filles. Le son de la cloche marquait le temps des

classes, celui du silence, celui des récréations.

Chacun se réunissait à la table commune pour les

repas , et pendant tout ce temps on lisait la Vie

(1) Sutice
Ittuiiciilièri'

sur la famille
Raizenne.

IV.

Vertus
de

Jean -Baptiste

Raizenno
et d'Elisabeth

Sal)ourniii.

Bénédiction

de DiEi"

sur leur

nombreuse
famille.

1.3?.

If'
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des Saints. Le soir après le souper, Jean- Baptiste

Raizenne expliquait quelque point de la doctrine

chrétienne aux enfants et aux serviteurs; et, après

les prières qu'on faisait toujours en commun,

tous se couchaient à l'heure marquée , et en si-

lence. Ces heureux enfants, qui avaient comme

sucé la piété avec le lait, et étaient l'objet d'une

solhcitude si chrétienne , ne pouvaient que faire

honneur à la piété de leurs parents. Parmi les

huit filles , deux se consacrèrent à Dieu pour le

soulagement des malades dans l'institut :\es sœurs

de Saint-Joseph, et une troisième , Marie-Suzanne,

se disposait à imiter les deux précédentes , lors-

qu'elle mourut en grande odeur de vertu , à l'âge

de dix-huit ans. Deux autres se dévouèrent au

service des pauvres en entrant dans l'institut des

sœurs de la Charité, étabh par M'"" d'Youville.

Enfin, deux autres, Catherine-Elisabeth et Marie-

Angélique, se consacrèrent à l'instruction chré-

tienne de la jeunesse dans l'institut de la Con-

grégation ; en sorte que , sur huit qu'elles étaient,

il n'y en eut qu'une seule qui s'établit dans le

monde. L'un des deux fils, Joseph-Jérôme Rai-

{\) Liste des zeime , cmbrassa l'état ecclésiastique (1), et fut
prêtres duCa-
nada. p. 35. chargé de la cure de Saint-Roch ; l'autre

,
qui s'é-

tablit dans le monde , fut notaire à Saint -Benoît,

et laissa un fils et quatre filles.
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Quant h Mivw Kaizeniio. fiile d'i.^iiace cl d'K-

lisabeth Nuiiii. (iiii a doniu' lieu à ('«'lit» (libres- H.ii/..>nii.>,

sidii. ellt' «'iitra coinmc (U'ià toiitt' lormée h la ,,
'''''"

romiiuinaiilé ilo la (.oiii'n'iiatinn de Villeiiiaiie .„?':','•,.„

l'ii 1752. ?i l'â^e de seize ans : les exemples de

ferveur et de réjuidarité ([u'elle avait admin^s

dans ses pieux ))arents lui ayant insjùré d('^s l'en-

fance legoCit et raniour de toutes les (»l»servau('es

de la vie parfaite. In trait que nous ne devons

pas dérol)er à l'édification de nf»s lecteurs, c'est

que, lorsque sa mère eut expiré, on tronva sur

s(tn corps un rude cilice ((ii'elle avait coutume de

porter, et qu'elle voulut conserver jusque dans

sa dernière niidadie (IV La difiiie fille d'une si (i) Sodre
IKirttctdièrff

sainte mè)'e ioiiiiiait à lUie piété sincère et solide suriu furnUif
'' ' lidizemie.

nu esprit droit, facile, lui cunir généreux, plein

de courage et d'énergie ; el ces lieureuses qualités

étaient relevées en elle par un grand fonds d'in-

struction, des talents siq)érieurs et une édiicatiou

des plus distinguées. Viissi rem])lit-(^l le avec fruit

et bénédiction les premiers emplois de l'institut.

Mais un avantage plus précieux encore et qui la

rendit surtout utile à tout«i la (Congrégation, c'est

qu'elle possédait dans un degré remarquable le

véritaljle es])rit de la sœur Hourgeoys, et qu'elle (2 Mémoirf
particulier

s'efforça de le ranimer de plus en plus dans toutes sur les supé-

rieures (le In

ses filles (2). Elle fut puissamment secondée par CongréyoUon.

"fi

n. 29
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p hU

M. Moiitgolfier, qui, (le son m\6 , employa les

clorniî'res ainié(îs de sa vie h reciieilUr tout ce qui

pouvait faire revivre le souvenir, les maximes et

l'esprit de la inudatrice , et maintenir dans la

Congrégatirai les pratiques et les usages des pre-

miers temps.

[^ ;;|fi

t/i

:i

1779.

1.

M.
MontgoUier
compost'
la Vie

(le la sœur
Le Ber
et celle

de la sœur
Barbier.

CHAIMTUK XX.

ZÈLE DE M. MONTgOI.FIEK A nECL'EILLIR

LES SOUVENIRS PROPRES A ÉDIFIER LES Sœi'RS DE LA CONGBfcOATION,

MISSIONS DIVERSES.

L'incendie de ITfiH. en consumant la mais(jn

des sœurs, avait anéanti la plupart de leurs do-

cuments écrits, spécialement le recueil des règles

relatives aux divers offices de la communauté. A

la suite de cette perte, M. Montgolfier s'estima

heureux de trouver dans les archives du sémi-

naire un exemplaire des rt^gles dont nous par-

lons ; il le transcrivit de sa main , et s'empressa

{i) Mémoire d'en clouner la copie aux sœurs (1). On possédait
sur In Cou. ^

^ \ J l

yrégaiion. >^ la Congrégation un ouvrage manuscrit conte-

nant la Vie de la sœur .leanne Le Ber, composé,

comme il a été dit, par M. de lîelmont. Cette Vie

ayant sans doute été consumée dans l'incendie

,

M. Montgolfier en composa une nom^elle , d'après

les récits de plusieurs anciennes sœurs , qui
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LA C.ONGBfr.ATION,

ml la mais(jn

de leurs du-

leil des règles

nmmiaiité. A

Ifier s'estima

ves du sémi-

nt nous par-

Bt s'empressa

On possédait

Luscvit conte-

er, composé,

)nt . Cette Vie

is l'incendie,

relie , d'après

sœurs
,

qui

avaient eu le honlicMir de connaître celte sainte

recluse. De tous les écrits que nous avons de lui

,

c'est celui qu'il semble avoir soigné davantage .

(juoique pourtant cette Vie laisse à désirer pour

l'exactitude des dates et pour quek[ues autres

particularités : ce qui n'a rien d'étonnant, Tauteiu'

n'ayant pu recourir à d'autre source ipi'à la tra-

dition orale. Il C(»inposa aussi sur la sœur Marie

Barbier, seconde supérieure de la (>»ngrégation,

un ouvrage manuscrit, que nous av<tus déjà cité

plusieurs fois. M. (Iravé, pn'lre du séminaire de

Québec, ayant trouvé dans les arcbives de ce sé-

minaire un ancien mémoire sur la sœur dont

nous parlons, écrit par M. Glandelet, qui l'avait

dirigé»; longtemps, l'envoya h M. Montgoltier, le

23 septeml)re 1779, conformément au désir de

l'auteur. Car M. Glandelet avait marqué sur ce

mémoire qu'après la mort de la sœur Barbier il

serait remis à M. de Lacolombière , arcliidiacre

de Québec, ou, au défaut de celui-ci, au confes-

seur des sœurs de la Congrégation de Villemarie

,

pour qu'ils en fissent l'usage qu'ils jugeraient

convenable. Ln homme aussi soign? ux que l'était

M. Montgolfier de recueillir tous les anciens sou-

venirs de la Congrégation , devait éprouver une

vive satisfaction à la réception de cet écrit. « Jt;

« vous renvoie , avec actions de grâces , le mé-
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w moire sur la Vie de In sœur rAssomption . \v-

« pondait -il à M. (îravé; j'en ai extrait tout ce

« ([ui m'.j paru propre à instruire et à éditier.

« Ce que j'en ai retenu l'orme encore un corps

« d'histoire abrégé, que je crois pouvoir être

« utile. J'ai conservé presque en tout les expres-

(( sions propres de la sœur et celles de son direc-

« teur; car je n'ai voulu rien mettre du mien

« dans un ouvrage dont je ne suis que l'abré-

<( viateur et le copiste (1). » M. (ilandelet ne

poussa ce mémoire que jusciu'à Tannée 1 706

.

laissant à ceux à qui il l'adressait le soin d'y ajou-

ter après le décès de la sœur, s'ils le jugeaient

utile. Mais étant mort avant elle, et d'ailleurs ce

mémoire étant resté enfoui jusipie vers l'année

1779, lorsque les souvenirs sur la sœur Barbier

étaient déjà bien alîaiblis, il est resté dans le

même état où l'avait laissé l'auteur.

L'année suivante, M. r4ontgolfier composa un

ouvrage plus considérable et d'un plus grand

intérêt encore pour la Congrégation : la Vie de

la sœur Bourgeoys. la même cjui a été donnée

au public en 1818. Xous en avons parlé dans la

Notice des manuscrifs (pii nous ont servi à com-

poser cet ouvrage. Il se servit pour ce travail

des anciens mémoires envoyés autrefois à M. Le

Peletier, et d'où M. Bansonet tira la Vie de In
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sœur Bourgeoys . que nous avons de lui (I).

Dans la sixième partie, il exposa d'une manière

méthodique les uiaxinies de la sœur . ifanme

M. de Helmont l'avait fait déjii avec uK^ius d'éten-

due (2). I*ar un efl'et de sa vénératictn prolonde

pour la fondatrice, et de son zèle à conserver

l'esprit de l'institut, M. Montgolfier lit de cette

sixième partie une espèce de traité conq:)let sur

les foncticms, les maximes et les vertus propres

des sœurs de la Congrégation. Il distribua dans

ce cadre divers fragments des écrits de la sœur

Bourgeoys; et comme ces écrits, composés sans

suite et sans dessein arrêté, ne lui fournissaient

pas toujours de (pioi remplir le pUa> qu'il s'était

tracé, il y suppléa, selon le besoin, par des dé-

veloppements et des commentaires. Cette Vie est

un nouvel hommage rendu aux services impor-

tants que la Congrégation ne cessait de procurer

à la colonie. C'est ce que l'auteur atteste assez

lui-même dans une observation préliminaire,

supprimée dans l'impression de son manuscrit,

et que nous reproduirons ici , comme un témoi-

gnage historique digne de trouver place dans

cet ouvrage. « La vénérable sœur Bourgeoys, dit-

« il, a paru avec tant d'éclat et a pris une si

" grande part dans l'établissement de Villema-

« rie ; elle y tient encore aujourd'hui par sou

(1) Vir de
lu xinn- Mar-
(Jiii'i'it" HiHii''

ffoi/s. in-18,

1728,1). H.

(2) E/itf/es ilf

quelques per-
sonnes mortes-

en odeur de
sainteté' à
Montre'nl m
CiiHitdfi,

r

m

k -

1.

i4
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f't IV.

1781.

m.
Gc^nérosité

de M.
Montgolfier
pour la

Congrt^galion.

i'

« institut un rang si distingué, non-seuloniont

« dans l'ordre de la religion, mais encore dans

« celui de la société civile, qu'il n'est pas pos-

» sible de la bien l'aire connaître, sans renionl<n'

« aux premiers temps de cet établissement, où

« elle se trouva connue associée par sa vertu et

M ses travaux à cette illustre compagnie qui a

« fondé Villemarie. Nous la verrons, après s'élre

H concilié l'estime et l'atFection de ce grand

« nombre de personnes recommandables , s'éle-

« ver au-dessus de la plupart d'entre elles, et

« les etfacer presque toutes par l'éclat de ses

u vertus et surtout par le bien toujours subsis-

« tant de la Congrégation qu'elle a établie , et

« qui éternisera sa mémoire (i). »

M. Montgolfier, qui appréciait si bien les ser-

vices de cet institut, s'en montra toujours le pro-

tecteur le plus dévoué. L'année suivante 1781 ,

il déchargea les sœurs des droits de lots et ventes,

qu'elles devaient au séminaire, pour une nou-

velle propriété qu'elles avaient acquise. Les

voyant privées de livres après leur incendie, il

s'empressa de former pour elles un premier fonds

de bibliothèque, qu'il composa d'ouvrages ap-

propriés à leurs besoins et à leur état. U leiu*

donna aussi deux cloches pour leur église , et une

troisième pour les exercices de la communauté;

.4
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comme aussi diverses sommes d'argent pour les

aider à mettre leur église dans la décence conve-

nable; enfin, le linge, les parements d'autel et

les ornements qui avaient appartenu à la cha-

pelle Sainte -Anne (1). Ce lieu de pèlerinage,
f,!^,^Ln^'*'

alors assez isolé de la ville, avait été profané

plusieurs fois depuis la conquête du pays; on

jugea donc à propos de le supprimer, en atten-

dant qu'on pi\t rebâtir une autre chapelle sous {'i)Viniinia

.
si(guv Jeanne

le même titre , dans des temps plus lavorables (i). /-^ ner.

Sous la supériorité de la sœur Raizenne, la '783.

Congrégation forma deux nouveaux éttd^lisse- Établissement
° ° (10 la mission

ments , celui de Saint - Denis et celui de la Pointe-

Claire. Depuis plusieurs années, M. Cherrier,

curé de Saint-Denis, de concert avec ses parois-

siens , avait conçu le dessein d't4)peler les sœurs

sur sa paroisse, pour procurer aux enfants le

bienfait de l'instruction. En vue de faciUter

rexédition de ce projet, M. de Contrecœur, sei-

gneur du lieu, avait cédé, le 8 avril 1774, un

emplacement de cent quatre pieds de front , sur

cent trente-sept de profondeur, pour y bâtir la

maison destinée aux sœurs; à charge seulement

pour elles de lui payer chacpie année un sol de

rente foncière. Il avait mis cependant pour con-

dition cpie, si elles venaient à abandonner cette

mission, le terrain reviendrait au seigneur, à la

de
Saint- Denis.

;& .

N -
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rést'i'vi* (U';s Ijàtinicnts, qui «iaiis ce cas sciaient

mis en veiiÎL'. afin que le prix en lût distril)U(5,

moitié à la l'aluique et moitié aux pauvres du

lieu. .M. Hi'iand, évêque de (Juébec, avait ap-

prouvé toutes ces clauses le l!i mars 177.'). Mais

quelqne désir (pi'on ei\l à Saint-Denis de posséder

{D irrfuvps ])romptenient don sœursde la Con^réuation . elles
de f (ircncvé- ' * ^ f

chëdcQuéher:
j^^, p^-f^j^i commencer à exercer leurs fonctions

reviiivqui's i

sur les mis-
diins Cette paroisse qu'en Tannée 1 783 (1).

M. Sartelon, prêtre de Saint -Sulpice , ancien

Ét,ii)iissenieiit curé de \i\ Pointe-Claire , dans Tîle de Montréal.
(1(.' la mission

de la désirait depuis lonfftemî)s de procurer un sem-
Poinlo-Glairc. ^ o i r

blable établissement à celte paroisse. S'étant re-

tiré au séminaire de Villemarie. où il exerçait les

fonctions de premierdirecleur.et se sentant atteint

de la maladie dont il mourut, il voulut aviser,

par ses dispositions testamentaires, au moyen de

réaliser après sa mort un si utde dessein. Outre

divers dons qu'il lit à la fal)rique de la F*ointe-

Claire, à celle de la paroisse Sainte- Anne du

bout de Tîle. dont il avait aussi été curé, et à

l'hôpital général . il Ié,ifua })our le dessein dont

nous parlons six emplacements de terres, clos

en pieux debout, et ileux maisims qu'il })ossédail

à la Pointe - Claire ; (ordonnant ([ue le tout serait

vendu, pour (pie le prix en fût employé à l'éta-

blissement d'une maisrju de sœurs de la (hongre-
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gatinii (liuis (T vill.if;!». 11 .ijcmtait que si «•(• ]U'(>)rt

ne pouvait Niv t'xénité. ]«' siiporiour du st^nii-

uaire de Villcniaiic dis|)os(Mviit de sou le^^s

comme il l('ju,i.nM*ait à propos (1). M.Montf,'olliei'.

considt'rant que la uiission de la paroisse de la

Chim'. voisiue de la Pointe -(Maire . nVdlrait pas

assez d'occupation aux deux sœurs qui en étaient

chargées, à cause du très-petit nomhre d'hahi-

tants dont se composait alors la parfasse , pro-

posa à la supérieure de la ('ongrégaiion de suj»-

primer cette mission et d'en envoy(ir les sœurs

à la Pointe-Claire {"À), ce qui fut exécuté de la

sorte en 1 784 (3). Comme on n'avait point encore

bAti de maison pour les recevoir, M. Conefroy.

curé de la Pointe -C-laire. en loua une oîi elles se

logèrent provisoirement : et en qualité «l'exé-

cuteur testamentaire de M. Sartelon. il leur

donna un arpent de terre pour y établir le bâti-

ment destiné à leur usage. 11 le fit construire

avec r.dde de ses paroissiens, les sœurs se char-

geant de nourrir les ouvriers et les gens de cor-

vées. Enlin. la veille de la fête de l'Annoncia-

tion, 24 mars 1787. elles en prirent possession,

à la grande satisfaction de toute la paroisse 4).

Le terrain de leur maison . chargé seulement de

six deniers de rente par au . leur avait été donné

avec cette clause, que si la mission venait à

\) Ti's'tn-

mi'nt ilr .y,

i/p Suufiuinef.
ni>t(lire à Vil-

Innnrit; , ti
oifnhre USi.

[i] Metnoirr
jifiifiiitlipr

sur In ('on-

f/reyrifion.

(i) Archives
(le ['(trchevd-

ihéde Quéhcr ;

rernar(/ue<

sur les mis-
xions.

1787.

'4) Métnairr
/Kirfin/fier

\ur in Con-
f/réf/dtion . ib.

»•

Ml
i

'in

.1 M

a
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VI.
Suppression

de la mission
(le

Chaniplain.

cesser, le tout retournerait à l;i disposition du

curé et des niarf^iiilliers du lieu , pour être em-

ployé à procurer l'instruction des entants, ou à

tout autre usage qu'ils jugeraient le plus utile;

et que dans ce cas les seigneurs rentreraient dans

leurs droits accoutumés. M. Hubert , évé(iue

d'Almyre et coadjuteur de Québec, approuva

dispo le 28 de h année (l).

(2) .}f<'moirf

P'irficulier

sur la Con-
<jré>j<ition.

VII.

DisoUe
iio prêtres

à Villomarie
;

M.
Monlgolfior

cesse

(le donner

[jsitions

Ce prélat, qui devint évèque titulaire de Qué-

bec l'îmnée suivante par la mort de M. d'Ksglis,

donna toujours aux sœurs de la Congrégation

des marques sincJ'res d'estime ei de dévouement.

Touché de l'état de gène extrême où étaient

celles de la mission de Champlain
,
qui avaient

peine à y subsister, et considérant d'ailleurs

que les habitants, à cause de leur pauvreté, m»

pouvaient les aider à réparer leur maison d'école,

(jui était dans un grand état de délabrement , il

jugea à propos de supprimer cet établissement.

Les deux sœurs missionnaires quittèrent donc

Champlain , eaiportant avec elles les justes re-

grets du cu'é et des habitants, et retournèrent

à la communauté de Villemarie (2).

Par le malheur des temps , cette communauté

éprouvait elle-même une autre sorte de disette,

plus ailligeante encore que celle qui avait obligé

d'aban«.lonncr la mission de Champlain. Jusque

4

I
'^.
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.spositiou (lu

oiir vAm em-

iilants, ou à

plus utile;

l'craient dans

t'i'l , é\ùi[U(i

«•, approuva

1(3 année (I).

laire de Qué-

Aï. d'Ksglis,

^ungi'égatifai

l« 'vouement.

13 où étaient

qui avaient

ni d'ailleurs

pauvreté, no

ison d'école,

ahrement , il

ablissement.

ttèrent donc

es justes re-

l'Ctournèrent

:omniunauté

! de disette

,

avait obligé

iain. Jusque

VKIlO.Myl i: I.ÉTAMi . sri'KlUEl IIE, I7K8. t.V.)

alors, la Conuréiialion avait trouvé dans les ses soins

à la

e»clésiasti«pu'S du séminaire! de Saint -Sulpice, <''""Kr''K«iit>'i.

une suite de directeurs pieux , éclairés et pru-

dents. Mais depuis la concjuète, le gouvernement

anglais ayant toujours dilléré de permettre à des

[)r(Mres em'((péeus d'aller exerrer W saint minis-

tère en Canada, et ce pays ne i>ouvant encore en

lournir assez pour ses propres besoins, on était à

la veille de voir la religion s'éteindre, à mesure

(pic les anciens [»rèlres venaient à mourir. Après

le dé'.rs de M. Sartelou, M. M(>ntgoltier se trou-

vait être le plus avancé en âge du petit nombre

de jirè'tres venus de France ([ui restaient encore

au séminaire de Villcmarie. « Agé de 70 ans,»

(';crivait-il à M. I.egalli( , supérieur de celui de

Paris, « je suis cliargé en premier «bi soin de

« la paroisse, et seul de la direction de la nom-

« breuse C(jmnmnauté de la Congrégati(m , et

« d'autres petits soins dépendants de la place

<( que j'occupe; et cpioique je me p(jrte encore

« assez bien, dans toute autre circonstance je

« demanderais les invalides ; car ma mémoire

« et mes oreilles commencent à s'affaiblir (1). » ,
i);!''^/'"'"

^ ' an spiiunniri'

(!et affaiblissement ne fit que s'accr(^»ître avec les
^,l.^',jl"p'j!.'!['

années, et enfin, eu 1787 , M. Montgolfier se vit
'''^lj,l't,joi^fiev:

liors d'état de conduire la Congrégation. \ni.

M. Brassier le rempla(}a comme supérieur de nss.

in

t.
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VIII.

M. nrassicî-,

sup(^ri(Mii'

iIp la

Cfingn'galinn.

MM.rKcuyor,
Giiillerniti

et Marcha lui,

«lircctoiirs.

;i) Registre
(les délthéni'
fions du sémi-
naire de Vif"

leinarie.

i)At'rhirPs

du séminaire
dr Snint-Sul-

f)icp de Paris :

lettre de M.
Mtmlyolfier à
M. Emeri/, du
1 f) se/item/jre

1781.

I.\).\'éi:rutnf/f

du séminaire
do Montréal
{par M. Hum-
fiert).

crtto roinniim.'iiitr. NV ponv.int sv vhiw^t^v Ini-

inriiHi (11' la nmiliiili' spiriturlh' îles .sœurs, h

cause (le .ses U(»nil)r('iis(*s ocnipatious cl de ses

iufu'niilés. il leiu' donna successiveineul [ilusieiirs

jtHines pn'^ti'es, ffU'in/'sau si''niinaire. (|ui lurent

Inenlôl runi((ue ressouree de la relif^ion dansée

pays. Car de cpiaranle erclL'siasliipies (\v, Sainl-

Sulpice (pi'on y avait vus avant la rrm(|iu>le. il

n'en restait plus ipie deux , M. Brassier, <[ui l'^tait

paralytique, et M. INmrin , chargé seul de la ili-

rection de l'iiôjntal général. I.e défaut d'Age et

il'expérieni'e dans les nuuveaux directeui-s de la

Congrégation, rendait plus sensible encore la

perte des anciens. M. l'Ecuyer. le premier qu'on

donna aux sœurs pour remplacer M. M(»ntgoHier.

quitta le séminaire en 1790 (\). Il eut jiour suc-

cesseur M. riuillemin, né à QuélxH-, en 1750,

d'une famille honorable, mais entièrement rui-

née par la révolution survenue dans le pays.

Les prêtres de Saint-Snipice de Villemaiie

avaient pris soin de son éducation et l'avaient

fait promouvoir au sacerdoce pour l'associer à

leur conqiagnie. 11 joignait à une piété fervente

et à un heureux caractère des talents assez re-

marquables (2) ; mais ses infirmités ne lui per-

mirent pas de les cuHiver (3). et l'obligèrent

même à abandonner la direction des sœurs de la

Cou

(pii

leu

JUS(
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Con^vi''^d\\(M\. On la roiifia aUn's j\ M. Manliaiul.

(jui avait suctrdt' à M. (luralran nniiiin; dircc-

k'unlu <'oll(^^L>(l).M.Manliaiul dirigea lus sœui-s

jusijn'en 1794 . (»îi il lut n'm])la('«5 [wir M. Roux.

(l) Ibiit.

I

é

r.KS SOI'DUS LOUISE COMPAIN,
IHTR SAINT- Atf.rsTIN;

M A D E LK I N K 1) K K 1 S K L L K

,

DITE I»K I.A \ATI\ITf, ;

VICTOIHi: HKAIDUY,
DITE DE l.\ «:itO|\ ;

gilATOH/.U.MK, UUI>/lii^>R V.r seizième SlfÉRIEUItlS

DK I.A r.ONUHÉOATION-

l^a sœur ï^ouisc Conipain . ([ual(>rzièino supé-

rieure de la (Umgrégatiou , eut le' Lonheur de

uaitre d'uue l'amille qui. par srs vertus et son

amour pour la religion , se montra digne des

premiers temps de la rohinie de Villemarie. Son

ph'e , Pierre Com[)ain, (Mit cimi ^^'Jil'^ids de son

mariage avee Françoise Vacher, et tous se eon-

saerèrent au service de DiEr. Leiirfds, qui d'a-

bord avait pris parti dans le monde . étant en-

suite dev<'mi veuf, embrassa Tétat ecclésiastique,

et devint curé de Saint -Antoine de la rivière de

Cliambly; deux de leurs filles se vouèrent au

service des malades dans l'institut de Saint-

Joseph, et les deux autres à l'instruction de la

^ Il

i!t

'ît>
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• il

I'' r.

joiinossc . (laTis («'lui de l.i C(ni,yivi,';itioii. Louise

(loiTip.iiii. rmic (Irccs driix (U'iiiirics, rr(M[iH'iil.i

(l^s reiilaïuv N's ('r(»lt's des Sd'iirs ; t'I par sa

pirl»'. son apj iliratirm <»f sa niodestie , «'Il(» nir-

rila le i^spcct de ses pctilrs rompauncs cl l'al-

r«'rtioii d«' si'S inallrcsscs. Kn I7<i'i, «'taiil aluiN

Agt'c dt' dix-sepf ans, clic entra à la coinnni-

nant(^ . on clic reçut le nom de Saint-Anunstin.

Kllc s'y fit Incntôt rcnianpier par la donreur i\v

ses paroles, toujours assaisonnées d'un rerfain

sel de s.'igesse chrétienne. [»ar ses manières al-

lai îles et prévenantes, par la modestie de son

maintien et Tcnerixie de son caraclcrc Les 1icu-

reuscs qualités de son esj)rit et de son c(eur la

firent élever aux premiers emplois deriustitni.

et enfin .à la charge de supérieure , en rempla-

cement de la sœur Marie Raizcnne '

). Ellel oc-

cupa pendant dix -sept ans, el sut allier dans un

{\)yîém(,iro degré remarquable la fermeté avec la douceiu'.

sur'ies^suiU ^'1 Hiaximc favoritc était, que , lorsqu'on est dans

Congvégniion. son devoir, il faut faire el laisser dire{[).

M

(1) l\M.

(*) La sœur Marie Kaizenne oorupu douze ans la place de

supérieure, el mourul au mois d'avril 18J), à l'âge de

soixante-quinze ans et neuf »nois, la soixanliènie année de-

puis son entrée à la eonim»', umlé de la Congrégation (I).
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LOLISE CUMI'AIN, I l* SI Itllltl HE ,
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CIIAIMTHE XXI

N. noix, HiMtnii:!!) it iiiri:<.tkir di: i.a co:<iGnCG\TiON.

8UM Iklt l'UlR CKT I.NSTITIT. — MIHHIONH.

Deux ans avant i\iw la sii'iir ('onipain U\\ ('liH'

siiju'i'icmc, il plut ?i la litmh' divinr (rcxaiiccr

noi.
I.

M. H.-iiv,

(lirt'tti'iir

t't sii|M'iifijr

les vo'iix anlcnls (jnc les scjmh's <L' la (i(»ngr^'ga- ,|,l
i

lioii lonnaicnl dqmis hicii «les aiiiHH's. Kilos M.Bmr i.

(Mirciil enfin la ('(»ns(»lati(»n de voir ari'iver douze

er«lésiastiqiies de Saint -Sidjuce. exilés de leur

patrie pour lenrattarhenienl à la religion, et (pie

la Providence sembla conduire à Villem aie pour

le bien général des communautés et des fidMes.

l/und'eux. M. Houx . chargé, le 5 octobre I79i,

de la condnite spirituelle <le la Congrégation,

fit revivre les exemples de zèle, de piété et de

sagesse, qn'avaient oH'erts les plus saints direc-

teurs de cett( De (lire le b'ommunaute.

« (pie ce vénérable P^re a fait à notre connnu-

« naulé, » lit -on dans une notice composée sin*

lui par les sœurs , « cela nous est impossible. Il

« avait la confiance de toutes sans exception.

« Ses décisions étaient si précises, si justes et si

« claires
,

qn'elles portaient en m(*'me temps la

u lumi^^e dans les esprits et la paix dans les

« cœui*s. Pour tout dire en un mol : la divine

'À

I

,'.:
Il

"I

a

I*»
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(1) Archives
de In Co/if/rt'-

gatinn.

179r,.

(î) Registre

des délibéra-
lions du sémi
/mire de Vil-

letnnrie.

(ii) Nécro/uge
du séminaire
de Villema-
rie. Mémoire
particidier

sur la Con-
grégation.

1798.

II.

Caractère
de M. Roux ;

son zèle

pour la

sanctification

des sœurs
de la

Ongrégation.

« ï*rovidence ne pouvait faire à notre comnin-

« nanti'' un plus riche don, dans la position on

« elle se trouvait , lorsqu'il arriva h Mont-

« réal (1\ »

Au bout de deux ans. et apr^s la mort de

M. Brassier, M. Roux ayant été nommé supérieur

du séminaire , et se voyant chargé en même

temps de la supériorité des trois communautés

de filles de Villemarie . cessa de diriger les sœurs

de la Congrégation , et nomma en sa place M. Bor-

neuf. Olui-ci, né à Québec, avait été agrégé au

séminaire de Saint-Sulpice en 1 788 (2); et depuis,

il exerçait avec succ^s les fonctions du saint mi-

nistère. (^.omme il était également propre aux

affaires temporelles, on fut c<»ntraint en 1798

de l'appliquer à celles du séminaire, et de le

retirer de l'office de confesseur de la Congréga-

tion, que M. Roux reprit alors, et qu'il exerça

encore l'espace de vingt -huit ans, à la grande

satisfaction de toute la commimauté (3).

Dans la notice que nous venons de citer sur

M. Roux , les sœurs font de lui cet éloge : « C'était

« un de ces hommes rares, en qui la piété, la

« science et la sagesse se trouvent réunies dans

«» un degré éminent. 11 était fécond en ressources

« pour toutes les circonstances les plus délicates;

« et la communauté lui est grandement rede-

. 4



f

LOUISE COMPAIN, \A* SUPÉRIEURE, 1798. 46")

« vable pour les importants services qu'il lui a

« constamment rendus pendant les trente -sept

« années qu'il a passées dans ce pays. En difTé-

« rentes occasions, il ku a fait des dons consi-

« dérables en argent , en mobilier d'église, en

« livres. Tous les quinze jours, ou au moins tous

M les mois , il visitait le noviciat , faisait rendre

« compte de leur oraison à une ou à deux no-

« vices, qu'il désignait lui-même, et faisait ré-

« péter la méthode à celles qui étaient nouvel-

« lemeni entrées. 11 leur adressait ensuite une

« exhortation , leur expliquait la règle , leur

w faisait le catéchisme , et répondait aux difli-

tt cultes que chacune d'elles lui proposait. Enfin,

« il se faisait petit avec nous toutes , et toujours

« avec une modestie et une réserve que le temps

« n'a jamais vu varier. Ce vénérable père adres-

H sait aussi à la communauté des exhortations

« appropriées à nos devoirs. Dans nos retraites

« annuelles , il faisait l'oraison à haute voix , et

« une ou deux instructions chaque jour. 11 in-

« sistait fortement sur la nécessité de tenir à la

tt règle et aux anciens usages de la maison. Rien

« ne lui échappait là -dessus; les moindres inno- particulier''

« vations blessaient son zèle pour les observances grégation. no-

tice sur M.

« régulières (1). » flowx.

Ce sage supérieur, si attentif à maintenir dans isoo - 1807.

II. 30
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M "rÔux
^^^ Congrégation la fidélité aux anciens usages

,

^"S^atoïr^ faisait cependant une distinction essentielle

branE entre ceux qui étaient relatifs au gouvernemenl

à^^ancîen et à la sanctification des sœurs, et ceux qui
mode

. 1 • 1 • «Il 1 !•

d'instruction avaie.it pour objet les services qu elles sont obli-

Congrégation. g^es par leur vocation de rendre à la colonie. Il

jugeait que les premières étaient inviolables

,

comme étant les moyens prescrits par la sagesse

divine pour conserver l'esprit primitif de l'in-

stitut ; mais que les seconds devaient être subor-

donnés aux circonstances. Il n'en est pas en effet

de la Congrégation comme des communautés qui

sont uniquement vouées à la sanctification de

leurs propres membres. Elle a été suscitée de

Dieu, premièrement pour procurer l'éducation

chrétienne de la jeunesse dans le Canada ; d'où

M. Roux concluait , avec raison
,
qu'elle devait

,

dans son mode d'éducation , se prêter aux besoins

des temps , et ajouter à l'enseignement essentiel

les diverses branches accessoires
,
que les chan-

gements survenus dans les mœurs pourraient

rendre nécessaires. L'établissement de familles

anglaises dans le pays introduisit peu à peu

parmi les Canadiens des habitudes nouvelles,

qui leur finint enfin une sorte de nécessité de

certains arts d'agrément, dont ils se passaient

sans peine autrefois. Des maîtresses anglaises,
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fixées à Villemarie , enseignèrent à leurs élèves

protestantes , le dessin , la peinture et divers

genres de broderies
,
qui jusque alors n'étaient

point entrés dans le plan d'instruction suivi par

les sœurs. Comme plusieurs parents catholiques,

pour procurer à leurs enfants ces connaissances

utiles, les plaçaient dans ces pensions, malgré

les inconvénients qui pouvaient en résulter

,

M. Roux crut que les sœurs devaient les ensei-

gner aussi dans leur pensionnat ; et, par son avis,

on les y introduisit alors. Plus tard, et pour le

même motif, il désira qu'on joignît aux autres

branches de l'enseignement , l'étude de la langue

anglaise
,
qui était devenue indispensable , ainsi

que celle de la géographie (1). Néanmoins toutes (i) Mémoire

, ,. ,
-i

uarticulier
ces connaissances, quelque estime que le monde sur la cou-

puisse en faire , n'ont jamais été considérées

,

par les sœurs de la Congrégation, que comme

l'accessoire de l'éducation qu'elles doivent don-

ner à leurs élèves : l'objet capital de leurs soins

étant d'imprimer dans leurs esprits et dans leurs

cœurs la connaissance de la religion , et l'amour

de Dieu et de leurs devoirs.

Pendant tout le temps que M. Roux exerça les

fonctions de supérieur et de directeur de la Con-

grégation, cette communauté eut successivement

pour supérieures les sœurs Compain, Derousselle ""^^ ^^

IV.

Les sœiirs

Derousselle

et Beaudry

,

supérieures

de la
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Etablissement et Beaudrv. Madeleine Derousselle , née dans
de cinq "^

missions piig d'Orléans , paroisse de Saint-Laurent , était

entrée à la communauté en 1775, où elle avait

reçu le nom de la Nativité. Ses talents et ses

autres rares qualités la firent employer de bonne

heure à Péducation des pensionnaires , et rele-

vèrent aux premières cliirges de l'mstitut. Après

avoir rempli sept ans celle de maltresse des

novices et deux ans celle d'assistante , elle

fut enfin élue à la charge de supérieure
,
qu'elle

occupa pendant neuf ans. La sœur Victoire

Beaudry, qui lui succéda, était née à la paroisse

de la Pointe-aux-Trembles dans l'île de Montréal.

La grande rectitude de son esprit et la bonté de

son cœur, lui concilièrent toujours l'amour et le

II) Mémoire l'Gspect de toutes ses filles; et elle procura effica-

su^ilTsupé' cément le bien de la Congrégation par son zèle à
rieures de la • , • i \ i / ,\
Con^r«f^o^o«. en mamtenir les règles (1).

Sous l'administration de ces deux supérieures,

la Congrégation forma plusieurs nouvelles mis-

sions. La première fut établie en 1809, dans la

paroisse de la Rivière- Quelle, dont M. Panet,

évéque de Salde et coadjuteur de Québec , était

alors curé. Le 10 août de cette année , ce prélat

donna aux sœurs la jouissance d'un terrain de

huit arpents quatre perches de front , sur deux

arpents et une perche de profondeur, ainsi que
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l'usage d'une maison qu'il y avait fait bâtir , tant

à ses dépens qu'avec l'aide de plusieure per-

sonnes zélées. I^e curé de Saint-Hyacinthe de

Yamaska, M. (lirouard, procura le même avan-

tage à sa paroisse , en donnant un terrain et une

maison pour l'usage des sœurs (*). Celui de la

paroisse de Sainte-Marie de la Nouvellc-Beauce,

M. Villade , fit construire aussi à ses dépens , et

par les libéralités de quelques autres personnes,

une maison pour le même objet , sur un terrain

donné par M. Taschereau, seigneur du lieu; les

sœurs de la Congrégation commencèrent cette

mission en 1823. L'année suivante elles aban-

donnèrent celle de Saint-Laurent, dans l'île de

Montréal
,
qui n'offrait plus alors assez d'occu-

pation aux sœurs missionnaires de ce lieu(**).

Mais elles établirent deux autres nouvelles mis-

{') La mission de Saint-Hyacinthe de Yamaska fut établie

sous la sœur Louise Conipain , élue une seconde fois supé-

rieure de la Congrégation. Elle mourut dans l'exercice de

cette charge, le 2 mai 1819, à l'âge de soixante-treize ans.

(**) Depuis le rappel des sœurs missionnaires de Saint-Lau-

rent à Villeraarie, on fit, pour obtenir leur retour, diverses

tentatives
,
qui demeurèrent sans sucrés. Enfin l'année 1847

,

de l'avis de la supérieure de la Congrégation, on j appela les

sœurs de Notre-Dame des Sept-Douleurs, ou de Sainte-Croix ..}}]„ ^^'IV'.t' ' sur la paraisse

du Mans, qui ont été chargées depuis de l'éducation des petites <<« Saint -Lau-
^ "^ ' rent , par M,

hlles de la paroisse et de la visite des malades (1). saint-cermain.

Y*

il
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sions, celle de la paroisse de Berthier, en 182o,

par le zèle et les libéralités du curé de ce lieu

,

M. Lamothe, qui avait fait bâtir une maison et

donné un lerrain pour leur usage; et, l'an-
(1) Mémoire n i m i i • i

pnrtkuiier uéc 1820, jcllo de lerrebonne, par les soins du
.twr la CoH"
gvégntion. curé de Cette paroisse, M. Saint-Germain (1).

V. Outre la fondation de ces missions, la Congré-

congi%ation jration coutribua encore à l'établissement des
contnbuo o

^
des^sœurs°" sœurs trappistiues de Trocadie, dans la Nouvelle-

dï^TrôcaE Écossc, pour l'instructiou des jeunes filles. Le

révérend Père Vincent, trappiste, qui était établi

dans ce lieu , ayant demandé deux ou trois sœurs

de la Congrégation , afin d'y fonder une mission

de leur institut, M. Roux répondit que la com-

munauté de Villemarie ne pouvait se charger de

cet établissement; mais qu'elle recevrait volon-

tiers dans son noviciat deux ou trois sujets de la

Nouvelle-Ecosse, pour les former à l'esprit et

aux fonctions de l'institut. 11 ajoutait qu'après

deux ou trois ans de noviciat, le Père Vincent

pourrait les employer à l'œuvre qu'il avait en

vue; et qu'enfin la communauté se chargerait

avec plaisir de toutes les dépenses nécessaires à

ir^ir entretien pendant leur noviciat. Ce reli-

gieux envoya en effet trois vertueuses filles déjà

éprouvéss pendant plus de trois ans, et qui répan-

dirent une grande édification parmi les novices

,
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par leur piété, leur humilité, leur simplicité, leur

obéissance, leur esprit de mortification et leur

exactitude à tous les points de la règle. Ayant

d'ailleurs des talents et un urand désir d'appren-

dre , elles firent des progrès renianjuables dans

l'instruction, et se rendirent parfaitement capa-

bles de former la jeunesse. L'année suivante, le

Père Vincent alla les visiter à Villemarie; les

trouvant déjà en état de remplir ses vues , il les

ramena toutes trois dans sa mission. Là, il les

plaça dans une petite maison pour les former

à la vie religieuse, et, après quelques années

cVéprevves, les admit à la profession des vœux

simples du tiers ordre des trappistes. Elles vécu-

rent en communauté, édifiant les peuples, in-

struisant gratuitement les jeunes filles des pau-

vres habitants de ces lieux, et cultivant une cer-

taine étendue de terrain, dont elles distribuaient

le produit aux indigents. Ces saintes et coura-

geuses filles ont toujours conservé pour la Con-

grégation de Villemarie un sincère attachement

et une vive reconnaissance (1).

M. Roux, en contribuant à étendre ainsi le bien

que les sœurs de la Congrégation sont chargées

par état de procurer à la jeunesse, mettait tou-

jours son principal soin à maintenir parmi elles

l'esprit primitif de leur institut. Pour ce motif,

{\) Mémoire
particulier

sur In Con-
yrégnfion.

VI.

M. Roux
fiublic

a Vie
(le la sœur
Bourgeoys,
composée
par M.

Montgolfler.

11
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il fit imprimer on i818 la Vio «le la sœr.r Bour-

geoys, composée par M. MontgoUier, qui était

restée jusque «ilors manuscrite. Cette Vie, des-

tinée par l'auteur h rédifif^ation particulière des

sœurs, étiiit trop défei'tueuse pour ùive d(>nLée

au public , tjmt à cause de la confusion des ma-

tières entre elles, quVi cause de l'inexactitude

de plusieurs faits importants , sans parler encore

de l'omission de heaucfiup d'autres. M. Houx

,

qui n'avait pas étudié ailleurs l'histoire de la

sœur Bourgeoys, ne remanpia qu'une partie des

défauts de cette Vie; et par respect pour M. Mont-

golfier, il ne s'y permit aucun changement.

« Nous avons craint , dit-il , de faire disparaître

« ces petites fautes , de peur que nos corrections

« ne nuisissent peut-être au ton de simplicité et

(1) La Vie « d'onctiou quj l'ègue dans tout l'ouvragc (1 ). »
de la vénéra-
ble sœur Mnr- Il j^e contenta d'y ajouter, sous le titre de conclu-
guerite Bour- '' "

r7Jueur'^^''
^^^"' "" court éloge de la sœur Bourgeoys, qui

n'est qu'un résumé succinct de la Vie elle-même.

Après y avoir exposé les vertus de cette fille

admirable, son zèle, sa foi magnanime , sa con-

fiance en Dieu, sa mortification, sa résignation,

son humilité : « Ces vertus, dit -il , elle les avait

« puisées dans sa dévotion envers Marie , à qui

« elle s'était consacrée dès sa plus tendre enfance

.

« Déjà elle unissait ses actions aux actions de

i;:î
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Marie; elle aimait à se la représenter instrui-

sant les enfants et les jeunes vierges, et con-

tribuant ainsi h former l'figlise de Jésus-Christ.

Elle conçoit le projet . étonnant aloi-s, d'aller

en Canada, i)arce qu'il s'y trouve une ville

qui porte le nom de Marie, et d'y aller dans

la vue d'apprendre la religion aux personnes

de son sexe, di les former à la vertu, l'ne

foule de vierges viennent se ranger sous la

conduite de la sœur Bourgeoys : elle établit

une Congrégation où les meubles, les maisons,

les personnes portent les livrées de Marie,

dont Marie est elle-même choisie pour être la

supérieure perpétuelle. La capitale, les cam-

pagnes obtiennent de ces établissements pré-

cieux; et en peu d'années le Canada éprouve

les heureuses influences de ce nouveau se-

cours qui, depuis plus d'un siècle, ne cesse de

répandre parmi nous la connaissance de la

religion et la plus tendre piété. Cette fdle

étonnante , l'un des plus beaux ornements de

cette colonie, méritait d'être plus connue dans

l'histoire du Canada ; et l'on peut bien dire

d'elle avec le prophète que le SEioNtui ost
(l) Vie fie

admirable dans ses saints : Mirabilis Deus in '" vénémhie
sœur.etc. con-

rlusion. p. Î64
et suiv.sanclis suis{\). »

i

i
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I.

Succession

des
sup(*rifiiires

de la

Congrégation.

LES "URS MARIE-CATHERIINK HUOT,
DITK 8AINTE-MADEI.EINE;

FHANÇOISK HUOT,
DITE 8AINTE-CERTRUDE;

MARIK-LOUISE DORVAL,
DITB SAINTC-ÉLISARETII

;

DIX-SEPTIÈME, DIX-IIUITIÈMK ET DIX-NEIJVIRME SUPÉItlElRES

DE LA CONGRÉGATION.

La sœur Victoire Beaudry, dite Sainte-Croix,

après avoir exercé pendant six ans les fonctions

de supérieure, fut remplacée en 1828 par la

sœur Marie-Catherine Huot, dite Sainte -Made-

leine, née dans la paroisse de FAnge-Gardien, dis-

trict de Québec. Elle occupa cette charge jusqu'en

l'année 1840, où on élut pour lui succéder

la sœur Françoise Huot, dite Sainte-Gertrude.

Celle-ci se trouvant accablée d'infirmités au bout

de trois ans et hors d'état de rempHr sa ch;»rge (
*
)

,

on réélut en sa place la sœur Sainte-Madeleine.

En 1849 , elle fut remplacée par la sœur Marie-

'?

II

(*) La sœur Beaudry, après sa démission , fui élue à la

charge de conseillère, qu'elle remplit pendant dix-liuit ans ,

c'esl-k-dire jusqu'à sa mort , arrivée le 10 novembre 1846,

lorsqu'elle était âgée de soixante-quatre ans.

La sœur Sainte-Gertrude exerça aussi la charge de conseil-

lère depuis sa démission jusqu'à sa mort, qui eut lieu le

8 novembre 1850.
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Louise Dorval, dile Sainte F.lisalietli, nëc dans la

paroisse (le la Sainte-Famillo de l'ile d'Orl/vans.

Durant un voyage que M. IUjua avait fait on

Kurope en 1826, M. Roque, directeur du collège

et vicaire générid , avait été chargé de remplir
*'l jj; ^'"'Jô';'"

les fonctions de supérieur de la Congrégation , et

M. Sauvage de Chatillonet , celles de confesseur.

Après deux ans d'absence, M. Houx étant revenu

tout infirme, et hors d'état de donner comme

auparavant ses soins aux sœurs M. Uoque réunit

alors en sa personne les deux em[>lois de supé-

rieur et de confesseur, et se retira au séminaire

pour les exercer de là avec plus de facilité (*).

Malgré ses iniirmités et son âge, il se dévoua

pendant cinq ans à procurer le bien de la Con-

grégation , jusqu'à ce qu'enfin ses forces ne ré-

(*) M. Uoux ne laissait pus cependant de donner encore

aux sœurs des marques de l'intérêt sincère qu'il leur avait

porté constamment. Tous les jours il allait avec M. Koque

célébrer la sainte messe dans l'église de la Congrégation
,

étant assisté k l'aulel par M. Sauvage. Entio, lorsqu'il fut de-

venu tout a fait incapable d'olVrir le saint sacrifice, il se fai-

sait conduire encore a la maison des sœurs pour leur adresser

quelques mots d'édilicalion, disant à l'ecclésiastique ou h

l'infirmier (jui l'accompagnait dans ces rencontres: Menez-

moi chez nous. A sa mort, arrivée le 7 avril 1831 , les sœurs

de la Congrégation , vivement affligées de cette perte, firent

célébrer pour lui un service dans leur église le 13 du même

mois
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pondant plus h son zMe, il fut contraint de se

retirer au «'ominencement du mois de novem-

bre 1833. Il eut pour successeur M. Quihlier,

(jui exerça pendant treize ans les fouettions de

{\) Mémoire supérieur et de confesseur de la communauté(l).
particulier

sur In Con- « Plein de zèle et tout dévoué à notre institut , »
gn'gntion.

lit -on dans une courte notice composée par les

sœurs sur M. (Juiblier , « il nous a rendu de très-

« grands services pour le spirituel et pcju* le

« temporel. Il connaissait parfaitement notre

« règle , et n'épargnait rien pour nous faire

« marcher suivant nos constitutions. Ses exlior-

« tations à la communauté et au noviciat étaient

« toutes propres à nous éclairer sur nos devoirs

« de sœurs missionnaires; ses décisions étaient

« claires et précises ; et comme il avait la cou-

rt fiance de toutes les sœurs , ses avis étaient

« reçus avec respect et avec une entière soumis-

« sion (2). » Cette parfaite déférence parut sur-

tout à l'occasion de l'établissement des écoles des

faubourgs de Villemarie , comme il sera dit dans

le chapitre suivant.

(î) Ibid. ;

notice sur M,
Quihlier.
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CIIAPITUE XXII.

ICÔLEt DIS f4l'BOl'IIOS DE VILLRMARIE. — MIMIONI OIVCRtBfl.

RETRAITES OCNERALES.

MAISON DE LA CONORtQATlON RECONSTRUITE.

Pour procurer aux garçons l'instruction gra-

tuite , et pour les former dès le bas âge à la

piété et à la vertu , le séminaire de Saint - Sul-

pice, dès les première temps de son établisse-

ment dans la colonie, avait fourni une suite de

maîtres d'école , tirés de son propre corps. Vei*s

la lin du xviir siècle, la ville commençant à

s'étendre au loin, et l'ancienne école du sémi-

naire ne se trouvant pns à la proximité de cette

partie de la population plus éloignée, M. Roux

,

en 1796, en ouvrit une nouvelle aux enfants du

faubourg Saint-Laurent, dont il donna la con-

duite h un maître laïque. Plus tard, il établit

d'autres écoles à Bon -Secours, aux faubourgs

Saint-Laurent, Saint -Antoine et Sainte-Marie

(ou de Québec), aux Récollets, au faubourg Saint-

Joseph ; et dans toutes ces écoles , à l'exception

de celle dite du Séminaire, on recevait les enfants

des deux sexes (1). M. Quiblier, successeur de

M. Roux dans la supériorité du séminaire, réalisa

I.

A la (loniaiiilp

d" àl.

(^uiblior,

lu

CongréK.'itidii

HO cliar^M

des écolt'b

(les raulKjiti-Ks

•le Villeuni'ie.

(I) Manu-
scrits (le M.
Jacqufis Vi-

ger : précis

historique sur

les jmites é-
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roissede Mont-
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11.

Etablissement
(les frères

enfin le projet qu'il avait formé de bâtir dans les

faubourgs des écoles spéciales pour les garçons

et d'autres pour les filles, et offrit la conduite de

ces dernières aux sœurs de la Congrégation. Elles

acceptèrent avec zèle et reconnaissance une pro-

position si conforme à leur attrait et à la fin de

leur institut , et ouvrirent successivement un

grand nombre de classes : trois au faubourg Sainî-

Laurent ; six classes au faubourg de Québec , donl

deux pour les Irlandaises ; trois classes au fau-

bourg Saint- Antoine; trois autres au faubourg

Saint-Joseph ; deux classes aux Récollets pour les

Irlandaises. Le séminaire, .\qui appartiennent ces

diverses maisons d'école , se chargea de les meu-

bler, de les chauffer et de les entretenir , comme

aussi de faire conduire en voiture les sœurs mis-

sionnaires dans leurs écoles respectives le matin

et de les ramener le soir à leur communauté.

Environ quinze cents enfants sont instruites et

élevées gratuitement dans toutes ces écoles ; en

(3utre , les sœurs de la Congrégation ont trois

établissements dans leur propre maison : le pen-

sionnat, qui se compose de six classes ; la grande

école, qui a trois classes, et la petite école,

qui en a deux (1).

M. Quiblier, non content d'oflrir ainsi à toutes

les i)etites filles le bienfait de 1 instruction gra-
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tuile, voulut procurer encore le même avantatre «les écoles
° c.hnHiennef

aux garçons de Villeniarie. M. Ctiaron avait formé ^ viiiemarie.

autrefois le prrtjet, comme il a été dit, d'y établir

une communauté de maîtres ; et ce dessein n'ayant

pas réussi , le supérieur général des écoles de la

doctrine chrétienne envoya on 1737 deux de

ses frères dans cette ville
,
pour examiner sur les

lieux s'il n'y aurait pas moyen de le réaliser.

Mais la Providence en réservait l'exécution à

M. Quiblier, pour le bien de Villemarie et pour

l'avantage de l'Amérique du Nord. I^e 7 novem-

bre 1837 , cent ans après la première apparition

des frères des éc'oles chrétiennes dans cette ville,

arrivèrent, sur la demande de M. Quibher,

d'idjord quatre frères : le frère Aidant, direc-

teur, et les frères Albertus, Euverte et Rombaut,

et bientôt plusieurs autres (1). M. Quiblier lit (i) Manu-

construire pour l'usage des vingt -cinq frères, Jnf^'t^^sViyer

entretenus aux frais du séminaire de Saint-Sul-

pice , des bâtiments spacieux et des maisons

d'école , où près de dix-huit cents enfants reçoi-

vent gratuitement le bienfait de l'instruction.

Enfin, dans les vastes bâtiments qu'ils occupent,

les frères ont établi un noviciat de leur institut
;

et Dieu a béni si visiblement cette œuvre
,
qu'elle

a été déjà la source de divers établissements

d'écoles de la doctrine chrétienne dans le Canada

l
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et dans plusieurs des principales villes des Étals-

Unis (*).

(*) L'honorable M. Jacques Viger, premier maire de Ville-

marie, aussi avantageusement connu pour son dévouemonl

à sa patrie que pour ses doctes recherclies sur l'histoire du

pays, rend cet hommage a M. Quiblier dans un Précis histo-

rique qu'il a composé sur les petites école'< de la paroisse de

Montréal pour les garçons : « C'est k cet estimable supérieur

« du séminaire de Montréal, dont l'administration était déjà

« marquée par un grand nombre d'actes de bienfaisance,

« d'amélioration et d'utilité publique, que cette ville doit une

« de ses plus belles institutions. Sous sa supériorité, le col-

« lége a vu s'opérer dans son sein des réformes importantes

,

« pour l'amélioration de son système d'éludés et de son ad-

« minislration ; et l'enseignement primaire, pour les deux

'( sexes, a été propagé dans la paroisse avec une rapidité

a jusque alors inconnue. Non coulent d'avoir établi aux frais

a de sa maison des écoles dans tous les quartiers de la ville,

« il voulut faire partager h Villemarie les avantages de l'en-

« seignemenl des frères des écoles chrétiennes , de ces pré-

« cieux instituteurs que l'Europe entière admire , et dont

« toutes les grandes villes de l'ancien monde sollicitent le

€ secours. Il acheta pour 4,50(> louis un terrain qu'il destinait

« pour ces frères, et leur construisit une maison d'école élé-

« gante et spacieuse, qui coûta 3,000 louis. Quand MM. du

* séminaire n'auraient d'autre droit à la reconnaissance pu-

« bîique que d'avoir conslammenl déployé un zèle si généreux

t pour l'éducation, ou devrait éternellement les bénir; et si

« M. Quiblier n'avait pour titre de gloire que d'avoir surpassé

€ ses prédécesseurs sous ce rapport , ce titre serait encore

« assez beau... Tels sont, entreautresbienfaitsde la maison de

« Saint-Sulpice h Montréal, ceux qu'elle n'a cessé de prodiguer

« pour le progrès de l'éducation, dans une ville dont elle peut

« être nommée à bon droit la fondatrice et la mère. •
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HI.
Les sœurs

(ic la

Congrégation
consentent
à enseigner

la musique
à leurs

Le mouvement que M. Quiblier imprimait à

l'instruction publique devait se faire ressentir

aussi aux pensionnats de la Congrégation. La

seconde année de sa supériorité, les sœurs de

Villemarie se virent en effet dans la nécessité
1^"^^°""^"^''

d'ajouter l'enseignement de la musique aux

autres branches de l'instruction qu'elles avaient

données jusque alors à leurs élèves. Quoique cet

art d'agrément soit hautement autorisé dans

l'Écriture , et que plusieurs saints , entre autres

saint Charles Borromée, s'en soient très-utilement

servis pour aider les fidèles à s'élever à Dieu ;

quoiqu'il soit d'ailleurs suffisamment justifié par

la pratique des plus saintes communautés, et

môme par la coutume de l'Église : les soeurs

avaient constamment refusé de l'introduire dans

leur enseignement, à cause des abus qui pou-

vaient en naître pour leurs élèves , et qui sont

en effet plus à craindre dans cette sorte d'exer-

cice. Il résultait cependant de ce refus un

autre inconvénient très-réel. Par le changement

survenu dans les habitudes canadiennes , cet art

d'agrément étant regardé comme indispensable

aux jeunes personnes destinées à vivre dans le

monde, plusieurs parents, après que leurs enfants

avaient terminé leur éducation à la Congrégation,

les confiaient h des maîtresses séculières, pour

II. 31

I.

i:

1 1
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r^t^v

ll-f

'^ii^^.

les y exercer; d'où il arrivait que, se livrant à

l'étude de la musique, elles étaient exposées à

perdre insensiblement l'amour de la piété, qui

avait été jusque alors la base de leur éducation.

Quelques parents, affligés de se voir dans cette

nécessité, s'adressèrent enfin en 1834 à M. Sig-

nay, évéque de Québec, car Villemarie était

encore alors de ce diocèse, pour le prier de fléchir

lui-même par son autorité la rigueur des sœurs

de la Congrégation
,
puisqu'elle pouvait devenir

si funeste à la piété de leurs enfants. Ce prélat

fut touché des inconvénients qu'ils lui signalèrent,

et écrivit aussitôt à la supérieure pour la déter-

miner à introduire l'enseignement de la musique

dans le pensionnat de Villemarie. Peu après on

fit aussi la même demande pour d'au Ires maisons

de la Congrégation ; et depuis ce temps cet art

{i)Mémoire d'aerémeut a fait partie de Penseie^ement que
particulier ° ^ on

^réaution!^^^'
^^^ SŒurs donnent à leurs pensionnaires (1).

IV. Le noviciat de la Congrégation , devenu plus
Etablissement i > i i •• i

des missions nombreux a mesure que la population du pays
(lu

augmentait , mit les sœurs en état d'établir plu-

sieurs nouvelles missions. En 1833, M. Paquin

obtint d'^ux sœurs missionnaires pour la paroisse

de Saint-Eustache , dont il était curé. Mais cet

établissement , destiné sans doute à produire des

fruits durables, devait être éprouvé par la tri-

Saint-

Eustache
et de

Kingston.

;'•
:f
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bulation, comme c'est le propre des œuvres de

Dieu. A l'occasion des troul)les politiques de î 837

,

la maison des sœurs de Saint-Eustache fut con-

sumée dans la conflagration de ce village. Au

moyen de queUfues réparations, elle fut trans-

formée en chapelle l'année suivante, et servit

d'église paroissiale jusqu'en 1841. Enfin on

la remit en état quelques années après , et les

sœurs en reprirent possession au mois d'octobre

1849 (1). M«^ Bourget, qui occupe si dignement {\)Mémohr
piirticutier

le siétre épiscopal de Villemarie , engagea effica- *«' ^« Congré-

cement les sœurs de la Congrégation à former ^^'y//*/
*'"'"''

plusieurs nouveaux établissements de missions,

dans les endroits où ils paraissaient être plus

nécessaires, soit dans son propre diocèse, soit

dans plusieurs diocèses voisins. Kingston , dans

le haut Canada, érigé en évêché depuis 1826,

était encore dépourvu de tout établissement ca-

tholique. Une chapelle y servait de cathédrale
;

et l'évêque, M. Alexandre M". Donell, avec son

secrétaire qui était aussi curé du lieu, composaient

tout le clergé de Kingston. Ce prélat, craignant

avec raison que les catholiques de son diocèse ne

confiassent l'éducation de leurs filles à des maî-

tresses protestantes, avait désiré vivement d'y

attirer les sœurs de la Congrégation; et, pour

préparer de loin les moyens de les y établir, il
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leur avait laissé par testament sa maison épisco-

pale. Son successeur, M?^ Gaulin, s'adressa à

l'évêque de Villemarie , qui entra avec zèle dans

ses vues, et exposa lui-même aux sœurs, vers la

fin de l'année 1841 , les grands avantages qu'un

pareil établissement procurerait à la religion. Le

principal obstacle à l'exécution de ce projet était

le manque de presque toute espèce de ressource

,

et même d'une maison pour y loger les sœurs.

Car celle de M. M'. Donell, la seule que son suc-

cesseur possédât encore à Kingston . ne devait

leur être cédée que lorsqu'il aurait pu en faire

bâtir une nouvelle pour lui. Néanmoins, après

avoir consulté Dieu par de ferventes prières , les

sœurs de la Congrégation entrèrent généreuse-

ment dans les vues de leur prélat , et deux mis-

parucuiie7 sionuaires furent envoyées dans cette ville, où

Ration rmfs'. eUes arrivèrent le 21 novembre, fête de la Pré-

7on,
^ '"^*

sentation de Marie au Temple (1).

Elles n'y eurent d'abord pour tout logement

que trois petites chambres, qui n'en méritaient
de la mission

• » i
de Kingston, pas même le nom , situées dans le haut d'une

maison faisant face au marché , occupée par plu-

sieurs familles, et où se tenait d'ailleurs le con-

seil de ville du pays. Ce lieu, qui leur rappelait

si bien la pauvre étable où la sœur Bourgeoys

avait commencé ses écoles à Villemarie, fut le

v.

Ck)mmence-
roents
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berceau dt la mission de Kingston ; et pour imiter

plus parfaitement leur sainte fondatrice, les deux

missionnaires voulurent y ouvrir leurs classes le

jour de Sainte-Catherine , à pareil jour où elle

avait commencé les siennes en 1657. Dans ce

pauvre réduit elles eurent à souffrir tout ce qu'on

peut imaginer de privations, de gène, d'incom-

modités , étant de plus exposées à un bruit pres-

que continuel , et ayant même couru le risque

d'être victimes d'une émeute, qui s'était portée à

la salle du conseil de ville. Au commencement

elles se bornèrent à recevoir quelques pension-

naires; car ce lieu était trop peu spacieux pour y

ouvrir une école externe. Elles le quittèrent ce-

pendant au mois de juin 1842, et allèrent se

loger dans une autre maison où demeurait un

ministre presbytérien ; et là elles commencè-

rent des classes externes, dans un grenier que

M. Prince , aujourd'hui évêque de Saint-Hyacin-

the , leur fit disposer à ses frais. Pour suffire à ce

surcroît de travail , la communauté envoya une

troisième sœur; et celle-ci s'étant associée une

pieuse demoiselle on ouvrit des écoles gratuites

externes, à la grande satisfaction de tout le pays.

Enfin, l'année 1846, les sœurs prirent possession

de l'ancienne maison épiscopale
,
que leur avait

léguée M. M". Donell, et y transférèrent leur pen-

184t.
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{l) Mémoire
purticulier

sur lu Congré-
gation; mis-
sion de Kings-
ton.

VI.

Mgr Bourgct
annonce

sa visite à la

Congrégation
par un

mandement.

sioiinat. Tout auprès se trouve l'école pour les

externes , avec laquelle elles communiquent pai*

un chemin couvert. Une chapelle intérieure leur

procure l'inestimable avantage d'assister tous les

jours au saint sacrifice de la Messe sans sortir de

leur maison , et d'y posséder le très-saint Sacre-

ment (1).

La mission de Kingston commençait à peine
,

lorsque Monseigneur l'évèque de Villemarie

adressa aux sœurs de la Congrégation un mande-

ment pour leur annoncer sa première visite pas-

torale. Cet écrit leur est trop honorable pour n'en

pas rapporter ici quelques fragments. « Depuis

« que nous connaissons votre institut , leur dit

« ce prélat , et que nous sommes à même d'ap-

« précier les avantages qu'en retirent la religion

« et l'éducation en ce pays , nous lui avons tou-

te jours porté l'intérêt le plus vif. L'œuvre sublime

« que vous a confiée la divine Providence, et que

« vous remplissez avec tant de zèle , nous est

« tellement chère
,
que nous ne cessons de bénir

« le Seigneur , de ce qu'il lui a plu de choisir

« cette ville pour en être le berceau. La régu-

« larité qui, grâce à Dieu , a toujours régné dans

« votre communauté, prouve que vous n'avez

« pas été infidèles à la vocation de Dieu, qui

« vous a établies à Villemarie pour honorer son
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« auguste mère et imiter ses vertus. Les succès

« toujours croissants qu'obtiemient vos travaux,

« en donnant l'éducation aux personnes de votre

« sexe , montrent aussi que le Seigneur est avec

« vous, pour vous assister dans cette pénible

« fonction. Aussi faites-vous notre gloire, comme

« l'un des plus beaux ornements de notre diocèse.

« Tant que nous n'avons pas été chargé spé-

« cialement de la conduite de vos âmes , nous

« nous sommes contenté d'admirer dans le

« secret de notre cœur les fruits des bonnes

« œuvres que vous produisez pour la gloire de

« Dieu et pour la sanctification de vos élèves.

M Mais depuis que le Seigneur , sans avoir égard

« à notre indignité , nous a appelé au gouverne-

« ment de ce diocèse , nous nous sommes senti

« pressé par la charité de Jésus - Chris'^ , et

« nous avons désiré ardemment de nous mettre

« en rapport avec vous , afin de pouvoir prendre

« ensemble des mesures plus efficaces pour ré-

« pandre davantage sur les fidèles confiés à nos

« soins les bienfaits d'une bonne éducation.

« En nous transportant au milieu de vous , nous

« avons intention de nous délasser nous-même

« des fatigues de nos innombrables occupations,

« par le spectacle de la ferveur qui vous anime

« dans la pratique de vos saintes observances.

I
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VII.
Retraite

annuelle
à Villemarie,
commune
k toutes

les sœurs
de la

Congrégation.

« Nous désirons vous voir, pmir nous consoler

« mutuellement les uns les autres , par la foi qui

« nous est commune (1). Nous apprendrons par

« là à mieux connaître et apprécier rexcellence

« de votre vocation et la sublimité de l'œuvre

« dont vous a chargées la divine Providence;

« et quoique nous ne regardions ptis cette visite

« comme nécessaire , nous avons jugé qu'elle

« vous serait d'un très-grand secours pour vous

« maintenir dans votre régularité , et pour vous

« animer à pratiquer fidèlement les vertus de

« votre vénérable fondatrice, évidemment sus-

« citée de Dieu pour vous tracer le plan de vie

« que vous devez mener (2). »

Le fruit principal de cette visite fut de rendre

commune à toutes les sœurs de la Congrégation

la retraite qui a lieu chaque année à la conunu-

nauté de Villemarie durant le mois de septembre.

Jusque alors il y avait eu tous les ans deux re-

traites dans cette maison, l'une à la Pentecôte

pour une partie de la communauté , l'autre au

mois de septembre pour les autres sœurs de la

ville et pour celles des environs qui s'y rendaient

alternativement. Considérant d'un côté la grande

facilité qu'on a aujourd'hui pour les voyages , et

de l'antre les gi'ands avantages qui reviendraient

à tout l'institut si Tune de ces retraites devenait
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commune à toutes les sœurs, M^n* révtkjue de

Villemarie ordonna que toutes sans exc«ptk>n

,

même celles de Québec et du haut Canada , .xssis-

teraient chacune à leur tour à celle du mois de

septembre, qui tombe pendant les vacances;

qu'enfin celles dv Québec et des environs , qui

auraient participé à ce bienfait, se réuniraient

l'année suivante à Québec, pour vaquer en com-

mun aux exercices de la retraite, avant le départ

de celles qui devraient assister î\ celle de Ville-

marié. C'est ce qui a été pratiqué depuis l'an-

née 1 842, avec beaucoup de fruit et d'édification,

et à la satisfaction universelle des sœurs, qui par

là ont le double avantage de conférer de vive

voix avec leur supérieure sur l'état de leurs

missions , et de resserrer entre elles les liens mu-

tuels d'union et de charité (1).

L'année 1844 fut marquée par l'établissement

de la mission de Châteauguay . qu'on dut au zèle

de M. Bourassd, curé de cette paroisse, et par le

rétablissement de deux missions interrompues

depuis peu : celle de la Prairie de la Madeleine

et celle de Boucherville. La première avait été

supprimée en 1836, de l'avis de M. Lartigue,

premier évêque de Villemarie , à cause du petit

nombre d'enfants que les sœurs y avaient alors à

élever. Celle de Boucherville venait d'être inter-

(1) Mémoire
sur In CoH'
fjrégntion.

18tS.

VUI.
Fondation

do la mission
de

Châteauguay.
Bétablissement

de la

mission
de

Boucherville.
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rompue l'année précédente 1843, par suite d'un

affreux incendie, qui avait consiuné la maison

des sœui-s, avec l'église et une grande partie du

village. Cette catastrophe, arrivée le 20 du mois

de juin, vei-s six heures du soir, et qui réduisit les

sœui-s de cette mission à se voir tout à coup sans

asile, donna lieu d'admirer la grandeur de leur

courage et la vivacité de leur foi. Après qu'elles

eurent conduit en lieu sûr, pour passer la nuit,

leurs pensionnaires , au nombre de trente-trois

,

en chargeant chacu:- d'elles d'un petit paquet

,

ces deux courageuses fdles se mirent h jeter par

leurs fenêtres les effets et les meubles qui leur

tombaient sous la main , daas l'espéranfc de les

soustraire aux flammes. L'une d'elles, obligée

cafin d'évacuer la maison à l'approche du feu,

se rend sur le quai; là, voyant l'incendie se com-

muniquer au bâtiment , elle tombe à genoux

,

tournée du côté de Viliemarie , et offre généreu-

sement à Dieu son sacrifice, à l'imitation delà

sœur Bourgeoys, dans une semblable occasion.

L'autre, qui était montée au grenier pour en re-

tirer tout ce qui pouvait avoir quelque valeur,

ne s'aperçut de la présence du danger que lors-

qu'elle vit le toit tout en feu. Alors, elle descend

en toute hâte et saute heureusement par une

croisée , la seule qui était ouverte et qui n'était
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pas encore enibnisée. Le lendemain. Tune et

l'autre recurent la visite de leur supérieure , la

sœur Sainte - (iertrude , accourue de Villemaiie

pour s'informer de leur état. Cet accident causa

aux sœurs de la Congrégation une perte estimée

1 ,000 louis. Pour indemnité elles en reçurent 200,

([ui furent employés à réparer la maison qu'elles

occupèrent l'année suivante. Il est encore à re-

marquer qu'après une telle perte la commu-

nauté de Villemarie voulut qu'on distiiliuât aux

plus pauvres incendiés de Boucherville toutes

les provisions de la mission qu'on avait pu

sauver (1).

Cette même année 1 844, la mission de Québec
;

fixée jusque-là dans l'emplacement acheté de

M. Hazeur par la sœur Bourgeoys, fut trans-

férée à Saint-Roch, sur un autre terrain plus

vaste , acquis successivement et partiellement par

MM. Plessis, Panet et Signay, évoques de cette

ville (2). Cette translation fit prendre à la mission

de Québec un développement coisidérable, tant

pour le nombre des classes et celui des élèves

,

(|ue pour le mode d'instruction. Il comprend au-

jourd'hui toutes les branches utiles et agréables

,

comme l'anglais , la musique vocale et instru-

mentale , le dessin , la broderie. Sept à huit

cents élèves sont instruites et formées dans cette

(1) Mémoire
sur tu Con-
grégation.

IX.

Reconstruction

des maisons
(le la

Congréffalion

de Québec
et de

Villemarie.

{i) Sotes
fournies par
M. Langevin.
secrétaire de
l'archevêché

de Québec.

t
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maison, par douze sœurs de la Congrégation,

qui appellent même une ou deux demoiselles

séculières pour leur aider dans le besoin.

A Villemarie , la nécessité d'une maison plus

spacieuse se faisait également sentir depuis plu-

sieurs années. L'ancien bâtiment devenant de

plus en plus insuffisant pour le grand nombre des

sœurs et celui des pensionnaires, on résolut

enfin de le démolir pour en construire un autre

sur de plus vastes proportions. On donna à cet

édifice trois cents pieds de longueur sur cin-

quante-sept de largeur ; et on ajouta au pension-

nat de nouvelles pièces, que les circonstances

avaient rendues indispensables , spécialement des

salles de musique et de dessin.

L'année suivante 1845, la communauté prit

possession du nouveau bâtiment , et cette circon-

stance ayant coïncidé avec la retraite du mois de

septembre , il y eut à cette occasion une réunion

de sœurs de la Congrégation , la plus nombreuse

qu'on eût jamais vue à Villemarie. « Aujourd'hui

« 1 5 septembre 1845, jour de l'octave de la Nati-

« vite, écrivait l'une d'elles, notre excellent

« père, M. Quiblier, et notre chère mère supé-

« rieure ont présidé à une réunion , la plus belle

« que mes yeux aient contemplée. Quatre-vingt-

« seize sœurs, rangées autour de la salle de com-
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M munauté, qui vient d'être achevée : jamais

« depuis la fondation de cette institution avait-on

« vu tant de filles de la sœur Bourgeoys réunies

« ensemble, et présidées par un père et une mère

tt plus respectés?

RUE NOTRE- DAME.
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RCE SAINT •PAUL.

1 Èfllite.

3 Chapelle de Noire-Dam»

de la Victoire.

3 Emplacement concédé.

4 Magasins.

PENSIONNAT.

5 Escalier.

6 Salle de récréation.

7 Salle de musique.

8 Salle de dessin.

9 Salle de dessin.

10 Réfectoire.

il Oratoire des enfants de

Marie.

COMMUNAUTÉ.

13 Ciergerie.

13 Entrée de la sacristie.

U Parloirs.

15 Procures.

16 Pharmacie.

17 Corridors.

18 Chambre de la A< Jrér«

19 S<i//« de communauté.

20 Ouvroir.

31 Chambre dct filles de

service.

33 £n/ré«.

33 Terrain concédé.

sa £/a»/M.

35 Jfai«on (f«« hommes.

36 Boulangerie.

37 Basse -cour.

38 /ardin.

39 Terrasse des élèves.

30 Cour d'entrée.
i
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m

1846.

X.
Témoignage

rendu
aux sœurs

delà

« Quelle heureuse coïncidence! trois postu-

« lantes, revêtues de l'habit de l'institut; une

« retraite la plus édifiante terminée ; la prise de

M possession d'une maison qui a coûté tant d'in-

« quiétudes : et tout cela le jour de l'octave de la

« Nativité de celle qui a si bien protégé , et qui

M protège encore avec tant de bienveillance sa

« petite Congrégation. Puisse cette mère chérie

« être à jamais glorifiée par ses enfants I »

L'année suivante 1846, M. Quiblier se démit

de la charge de supérieur du séminaire et de
Congrégation

^g||g ^^ ^^^^ ^^ |^ paroisse , et Mgr l'évêque de

.
Qui ler.

Yi|igjj|a,.jg voulut bien prendre momentanément

celle de supérieur des sœurs de la Congrégation,

à l'institut desquelles il porte un intérêt si vif et

si efficace. M. Quiblier, avant son départ pour

l'Europe, leur écrivit une lettre d'adieux, qui est

un beau témoignage du zèle , de la piété et de la

ferveur dont elles lui avaient constamment donné

des miarques
,
pendant tout le temps qu'il avait

eu le soin de leur communauté. « Je vous re-

« mercie, disait-il, de l'édification si soutenue que

« vous avez doiméeà la paroisse ; de l'instruction

... - « si éminemment chrétienne qu'à ma demande

* . « vous avez gratuitement prodiguée à des mil-

« liers de jeunes filles ; de la part que vous avez

« prise incessamment à ma sollicitude pastorale,
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« en vous associant par vos prières, ou par votre

« coopération, à toutes les œuvres que j'avais à

« entreprendre ou à soutenir pour le salut du

« nombreux troupeau confié à mes soins. A tous

« ces biens que vous m'avez faits , veuillez

« ajouter celui de les continuer pour la gloire de

M Dieu et la sanctiiication des âmes.

« J'ai à vous remercier aussi de la confiance

« dont vousm'avezconstamment donné les témoi-

« gnages les moins équivoques pendant treize

« ans. J'ai toujours admiré la simplicité et la

« docilité tout évangéliques avec lesquelles vous

« avez reçu mes conseils et mes avis. Je n'ai

« jamais commandé
,
parce que chacune préve-

« nait mes désirs. Vos vertus et votre zèle apos-

« tolique portaient la joie et l'édification dans

« mon âme ; l'accroissement de votre commu-

te nauté, la confiance qui Pentoure, ses progrès,

« ses succès, ont fait mon bonheur. Il ne man-

« quait à ce bonheur que la certitude de vous

« avoir fait autant de bien que je vous en veux

,

« autant que vous en méritez. Chaque jour je

« demanderai à Notre -Seigneur qu'il répande

« sur votre institut ses bénédictions les plus

« abondantes
,
qu'il vous fasse avancer à grands

« pas dans la pratique des vertus de foi, de zèle

« et d'abandon à Dieu ; qu'il vous remplisse de

a son esprit, afin que , mortes à vous-mêmes

,

1 ;<"

i "/1

' \M

\ (
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{\) Archives
'Je la Congré-
gation : lettre

du 20 mai
1846.

1847.

XI.
Etablissement
de diverses

missions.

[i) Mémoire
sur la Con-
grégation.

M VOUS ne viviez plus qu'en lui
,
par lui et pour

M lui. Ce sont les vertus que votre vénérable fon-

« datrice vous a surtout recommandées ; vous les

« trouverez dans la fidélité ponctuelle, amoureuse

« et universelle à toutes vos saintes règles (1). »

Sous la supériorité de Mgr Bourget, évoque de

Villemarie , la Congrégation augmenta bientôt le

nombre de ses missions. Celle de l'Assomption

,

rivière de Lachigan, fut établie en 1847, par

les soins de Mgrl'évêque de Kingston et par ceux

de M. Label, ancien curé de cette paroisse, aidés

l'un et l'autre par les fidèles du lieu. La même

année, M. Ducharme, curé de Sainte-Thérèse,

procura le même avantage à sa paroisse , étant

aussi secondé par le généreux concours de ses

paroissiens. Au mois d'octobre de cette même

année , les sœurs de la Congrégation donnèrent

commencement à la mission de Saintr-Jean-Dor-

chester, par le zèle de M. La Rocque , curé de

(.ette paroisse. L'année suivante. M» Chauvin,

curé de la baie Saint-Paul, au diocèse de Québec,

procura un pareil établissement à la sienne. L'an-

née 1849, M. Potvin, curé de Sainte-Croix, au

même diocèse , obtint aussi des sœurs mission-

naires pour ce lieu; et enfin, en 1852, M. Du-

moulin, curé de Sainte-Anne-d'Yamachiche, au

diocèse des Trois-Rivières, vient de former dans

sa paroisse un semblable établissement (2).
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CONCLUSION DE CET OUVRAGE.

En terminant l'histoire de la Congrégation

,

nous ne pouvons nous empêcher d'admirer l'ac-

tion de la divine Providence sur cet institut. C'est

I.

La Vie
de la sœur
Bourgeoys

,

preuve
de la vérité

1 , ,. • ,, f o t du dessein
le propre des diverses sociétés , formées pour de dieu dans

-,.-., ,,
- ,,j, -. - , ,, la fondation

1 utilité et rornement de 1 Eghse , de révéler

leur auteur; et l'on peut dire d'elles aussi bien

que du spectacle des cieux : que chacune raconte,

à sa manière, la gloire de Dieu, et qu'elle annonce

l'ouvrage de ses mains (1). La Congrégation,

comme on l'a vu , offre une nouvelle preuve de

cette vérité
,
par son établissement au milieu de

tant d'obstacles qui auraient dû la ruiner , et par

sa durée constante malgré les guerres et les ré-

volutions survenues dans le pays. Nous ne nous

étendrons pas sur ces marques de l'assistance

divine
,
que la plupart des autres instituts parta-

gent avec elle. Mais un caractère qui lui est par-

ticulier , et que nous ne pouvons passer ici sous

silence, c'est que, par son établissement et sa

conservation, elle devait être une preuve mani-

II. 32

de
Villemaria.

(l) Psaumt
xvm, V. I

i-.i'

f'^'j



Eve ayant été

le canal

qui nous a
communiaué

le péché
et la mort

,

DiED a voulu
nous

communiquer
par Marie
la grâce
et la

vie éternelle.

i08 CONCLUSION.

feste et une dénionstralion irrécusable (ludessoin

(le Dieu dans rélablissenient de la colonie de

Villcniarie , comme nous l'avions annoncé dans

notre fntroduclion ; et c'est ce qu'il nous reste à

montrer en terminant cet ouvrage.

Par la C(jngrégation , Dieu s'était proposé de

rendre sensible , dans cette nouvelle cbrétienté

,

la part cjue la très-sainte Vierge avait eue à la

formation de l'Église : « ce qui a été entièrement

« négligé par les hommes, dit M. Olier, et à

« quoi on ne pense guère ; et pour cela, ajoute-

« t-il, Dieu a voulu mettre devant nos yeux une

« figure et une image sensible de la vérité des

w mystères passés. » II ne sera donc pas inutile,

pour achever de justifier ce dessein, de rappeler

ici en peu de mots l'influence que Dieu voulut

exercer parla très-sainte Vierge sur l'Église nais-

sante , et de montrer qu'il en a donné une preuve

certaine , et en a retracé une image sensible dans

la vie de la sœur Bourgeoys.

C'est une doctrine universellement enseignée

par les saints docteurs, que , dans l'œuvre de la

Rédemption, Dieu a voulu faire servir à notre

réparation tout ce qui avait concouru à notre

perte. La première femme, quoique redevable

dans un sens à Adam de son existence et de son

bonheur, puisqu'elle avait été tirée de lui et
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créée pour lui (1), fut cepeudaut lu rauso delà

ruine de Thomme, et niônie la uieurtrière de

toute sa race, avant d'en être la mère : étant

devenue le canal qui nous a conuuuniciué à tous

le péché et la mort. FNjur appaiser les anciennes

plaintes de l'homme contre Eve, Dieu voulait

cpi'elle acquittât par Tmie de ses enfants, qui

était Marie , la dette de reconnaissance qu'elle

avait contractée envers Adam (2); et que, déplus,

cette nouvelle Eve , en devenant auprès de Dieu

l'avocate de l'ancienne (3) , fût pour tout le genre

humain le canal de la vie éternelle et la véri-

table mère de tous les vivants (4). C'est ce que

Marie a fait , non-seulement en engendrant elle

seule Jésus-Christ
,
qui devait être la vie de tous

les chrétiens (*), mais encore en le formant dans

toutes les âmes. « Dieu le Père, dit M. Olier, en

« mettant la très-sainte Vierge en participation

« de sa fécondité
,
pour engendrer son Fils uni-

« que, au divin mystère de l'Incarnation, l'aren-

« due aussi participante de toute autre pater-

(1) (teni'\'r.

thap. Il, V. 18-

il.— l" E-
jiltif aux Cw
linfhie/ts , eh.

XI, V. 9.

(i) a ..

Ile sdt !
'"

j

lille, it;u.
<l'; Je ..7»

[mort en .ii6);

ritiërhèse xif",

p. 178.— fjfc'M-

l'/'M de saint
Pirrr»! ('hri/-

sitloijne , tU-è-

'/iie (le Ha-
veiiHH ( tuort

vetwt'int 450);
sei'fjion 144.
— OEuvrP.s (le

sfiiitt Jean île

Damât ( tiiort

vers l'an 1&\);
édition de Le-
i/uien, tome i,

p. 276.

(3) Œuvres
de saint ]ré-

née, êvéquede
Lf/OH

, formé
par saint Po-
li/carpe, oui
avait été dis-

ciple de saint

Jean l'Evanc/é-

liste ; édition

de Mussuet, p.
316-320.

(4) Genèse

,

ch. m, v.ïO.

(*) w Marie, la mère de Jéscs-Christ selon la chair, dit

« saint Augustin , est réellement notre mère selon l'esprit,

« ayant coopéré par sa charité à faire naître les fidèles dans

« TÉglise (1). » Car, € lorsque le Saint-Esprit survint en

c elle , ajoute saint Âmbroisc, elle opéra le salut du monde

« en concevant le Rédempteur de tous (2). » Saint Épiphane

(1) Œuvres
de saint Augus-
tin { évêquc
d'Hippune en
Afrique, mort
en 430); de la

Sainte Virgini-
té, t. VI, p. S!|3.

(2) Œuvres
de saint Am-
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« nité distincte et d(5pendante de celle-là; en

« sorte qu'elle est la mère de tous les chrétiens

,

« comme étant l'instrument dont Dieu se sert

« pour opérer les premiers effets de sa généra-

« Mon sur les âmes et former en elles Jésus-Christ :

(1) Livre de n et iïi clecUs Pieis mille radiées (\). Pour les atti-
FEcclësiasti-

^ _

^ '

que, ch. XXIV, « rer à son Fils , il se sert de la douceur et de la
V. 13.

« suavité de la très-sainte Vierge comme d'un

« appât : c'est pourquoi toutes les âmes conver-

broise évô<p<c

de Milan (mort
en 397); t. ii

,

p. 992.

(1) Œuvrer
de Si EpipUane
(ivêque de Sa-
iamine en Chy-
pre , mort vers
l'an 403 ) ; livre

III, contre les

hérésies, t. ii,

p. 1050.

{2)EpUreaux
Somains , ch.

V. V. 14.

fait remarquer, en elîel, que si Eve, dans l'Écriture, a élé

appelée après le péché , la mère de tous les vivants, ce n'est

que parce qu'elle était la ligure de la très-sainte Vierge (1)

,

comme Adam était celle de Jésus-Christ (2). L'abbé Guerri,

contemporain et disciple de saint Bernard , développe ainsi

la pensée de saint Épiphane : « Cette ancienne Eve, plutôt

« notre marâtre que notre mère, qui a donné la mort à ses

t enfants avant de leur donner le jour, a été appelée cependant

« la mère de tous les vivants; et il s'est trouvé qu'elle a été

« (jIus véritablement la meurtrière des vivants, ou la mère des

« mourants
;
puisque, pour elle, nous engendrer n'est autre

" chose que nous communiquer la mort. Eve n'ayant donc

" pu remplir fidèlement la signification de son nom, Marie

" en a réalisé le sens mystérieux : elle qui , comme l'Église,

a dont elle est la figure, est la mère de tous ceux qui re-

« naissent à la vie. Étant la mère de la vie qui nous anime

<» tous, c'est-k-dire de Jésls-Chkist , elle a comme régé-

« néré tous ceux qui devaient vivre par lui, lorsqu'elle l'a

« engendré de sa substance. Un seul était engendré alors;

i< mais tous nous étions régénérés
,

parce que tous nous

(I étions compris en lui, comme dans la semence qui devait

t nous produire. Car de la même manière qu'au commence-

t ment nous avons élé renfermés dans Adam , la cause de
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« ties au service de Dieu , ont auparavant aimé

« la sainte Vierge avec grande tendresse, et sem-

« bien! commencer par elle leur piété. D'ail-

« leurs Jésus-Christ, nouvel Adam, ayant pris

« en Marie le principe de mériter, qui est son

« corps, l'ayant associée à ses douleurs, et ayant

« reçu par son moyen la gloire de Rédempteur

« (puisqu'il n'eût jamais été Rédempteur sans

« sa mère , qui lui donna la vie , le nourrit et le

notre g(!'néralion charnelle ; ainsi avons-nous été en Jésus-

Christ, qui est le principe de notre spirituelle régénéra-

tion (1). En engendrant donc un seul homme, en meltant

au monde son fils premier-né, Marie nous a tous régénérés

en lui (2).

a Considère, ô homme, le dessein de Difx, dit saint Ber-

nard , reconnais le conseil de sa sagesse , le conseil de son

amour. Voulant racheter le genre humain , il en renferme

tout le prix dans Marie. Pourquoi cela ? sans doute pour

qu'Eve fi\t excusée par sa fille, et que la plainte de l'homme

contre la femme fût désormais assoupie. Ne dites donc plus,

ô Adam : La femme que vous m'avez donnée, m'a donné du

fruit défendu (3). Dites plutôt maintenant: La femme que

vous m'avez donnée , m'a donné du fruit de hénédiclion.

Bien plus. Dieu ayant mis ainsi dans Marie la plénitude

de tout bien , considérez avec quelle grande aHection de

dévotion il veut que nous honorions Marie
;
puisque par là

nous savons que tout ce qu'il y a en nous d'espérance, de

grâce et de salut, découle d'elle. Vénérons -la donc du

pins intime de nos cœurs , de toutes les aiVections de nos

Ames, de toute l'étendue de notre volonté, puisque telle

est l'intention de Celui qui a voulu (jue nous eussions tout

par Marie (4). »

WŒuvresae
St Bernard, t.

I , p. 1029.

(2) Œuvres
d'Albert le

Grand (mort en
1282); t. XX,
quest. Ift5« sur
Missus, p. 98.

(S) Genèse

,

chap. III , V. 12.

(û) Œuvres
de St Bernard
[ abbé de Clair-
vaux , mort en
1153); sermon
de l'Aqueduc

,

n" 6 et 7, t. I ,

p. 1014.
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« conserva) : Jésus-Christ , à son tour , la rend

« participante de tous ses titres d'honneur. Il

« veut distribuer par elle ce qu'il a acquis de

« mérites à tous ses membres, dans tous les

« mystères de sa vie et de sa mort ; afin de ren-

u dre toute l'Église heureuse par cette incompa-

« rable créature , à laquelle cette même Église

« est redevable du bonheur de l'avoir reçu dans

« la chair. En un mot, il prétend que tout ce

« qu'il y a de grand à faire pour la gloire de

« Dieu , soit achevé et parfait en sa mère et par

« sa mère.

« C'est pourquoi, si, après son Ascension dans

« les cieux , il la laissa si longtemps sur la terre,

au cénacle, " ^^ fut pour Conduire l'Église par elle, jusqu'à

a envoyé des « ce qu'elle eût été bien affermie (*). Au cénacle
prédicateurs », • -, i -, ^ o

dans « Mane avait reçu pour cela un esprit de lorce

m.
Remplie de
la plénitude

du
Saint-Esprit

(*) La Vierge mère, dit le vénérable Bède , retenait avec

soin dans son cœur, etconGait avec sollicitude k sa mémoire,

tout ce qu'elle savait sur Notre - Seigneur , tout ce qu'il avait

fait ou dit ; afin que , lorsque le temps de prêcher et d'écrire

le mystère de l'Incarnation serait venu , elle pût expliquer

(1) Œuvres toutes ces choses à ceux qui chercheraient k être instruits (1).

Bède {reiiliieux Ce fut pour qu'elle fit part aux disciples de ce qu'elle avait

"«735*; t.Tii' ^PPr's par ses communications intimes avec ui , ajoute Pierre

p. 203. de Blois
,
qu'il la laissa sur la terre ; et aussi afin qu'elle im-

primà;^ plus profondément et plus fortement dans les cœurs

des fidèles la foi et l'amour envers Jésus-Christ ; et qu'enlin
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« et de puissance . un esprit de conseil et de sa- •« monde

,

« gesse, par lequel elle régissait en effet TÈglise ,
connaître par

« et conduisait même tous les apôtres, à cause
J'^sus- Christ

« de la plénitude de l'esprit de Jésus en elle ; et

« quoique saint Pierre , à l'extérieur , eût puis-

« sance sur elle , comme étant l'image extérieure

« de Jésus-Christ, toutefois, à l'intérieur, il était

« soumis à la très-sainte Vierge, à cause de la

« plénitude de l'esprit qu'elle possédait par-

« dessus tous les apôtres. Elle surpassait même

« en éminence toute la perfection angélique : y

« ayant en elle plus d'amour que dans les Séra-

« phins , plus de lumières que dans les Chéru-

« bins, plus de constance que dans les Trônes;

« enfin, plus de perfections que dans tous les

« Ordres angéliques réunis.

« Mais , si elle a reçu l'esprit de Jésus-Christ

« en plénitude pour conduire l'Église, elle

•M-

elle offrît, sans ride et sans tache, à son Fils, l'Église qu'il

lui avait laissée à, instruire en montant aux cieux (1). C'est

en effet Marie qui a appris à saint Luc ce qu'il raconte au

commencement de son Évangile. L'annonciation de saint

Jean-Baptiste, sa conception, son tressaillement, sa nativité,

sa circoncision , l'imposition de son nom, tout le mystère de

l'Incarnation , le cantique Magnificat et celui de Siméon

,

l'invention de Jésus au temple ; tous ces faits
,
par qui les

avons-nous connus , sinon par Marie (2) , comme saint Luc

nous l'apprend (3) ?

(1^ Pierre de
Blois (archi-
diacre de Bafh
et euxuile de
Londres, mort
en 1200); p. 327.

(2) Gerson
[chancelier de
l'université de
Paris) ; sur le

Magniflcat , p.
25\

(3) Evangile
selon saint Luc,
chap. i,v. l;ch.
II , V. 19-51.
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t.

« n'exerce piis cet apostolat universel d'une ma-

« mère extérieure et sensible ; elle le fait d'une

M autre manière sortable à son état , à son sexe

,

« à sa qualité et à sa condition de iMère de

« Dieu (*). Ayant en soi la plénitude du zèle de

a son Fils et de sa puissance universelle sur

« l'Église (car elle n'a de pi. ^sance en rien et

« sur rien que par Jésus-Christ), elle a, par par-

« ticipation éminente de lui, la puissance inté-

« rieurt ^e ménager, de procurer et d'envoyer

a secrètement, par les voies de l'esprit et de

« l'amour divin , des serviteurs de Dieu par tout

«

«

M

C<

a

«

(l) Evangile
êelon saint Mat-
tliieit , ch. XXI ,

V, 25-26-27.

(2^ Œuvres
(l'Albert le

Grand, t. xx,
super Missus

,

question iiS», $.

2, p. /i2.

(3) Œuvres
lie saint Jean
de Damas{mort
vers l'an 754) ;

t. II
, p. 868.

(*) M. Olier veut dire ici qu'il ne convenait pas que la

très-sainte Vierge, comme mère de Dieu, exerçât extérieu-

rement les fonctions d'apôtre ; et ce sentiment est tout a fait

conforme à la doctrine des anciens. « Toutes les dignités de

" l'Église , dit Albert le Grand , ont été instituées pour le

« service des iidèles , d'où vient que Notre-Seigneur dit dans

" l'Évangile : Les rois â-.s nations dominent sur elles , il n'en

<i sera pas de même parmi vous ; mais celui qui voudra être

€ le premier, sera votre serviteur (I). De ces paroles et

« d'autres semblables , il est manifeste que les dignités de

« l'Église ont été instituées pour le service des Iidèles. Par

« conséquent la très-sainte Vierge , h cause de l'élévation de

son état, n'a pas dû exercer le ministère , ayant été choisie

« pour être associée au règne ( de Jésus-Christ , et être la

« reine de la terre et du ciel
) (2). Comme mère de Dif.u , du

« Créateur de toutes choses et qui commande à tout, Marie

,

« dit saint Jean Damascène , surpasse toutes les autres créa-

« turcs et domine sur elles (3). Nous confessons , dit saint

« Théodore Studite
, que la mère de Dieu est plus élevée

* ï*#li(
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« le monde. Sans se tirer de sa petitesse et de

« son néant, elle use de la puissance et de la

« grandeur de la grâce de Dieu en elle, pour

« gouverner et régir les disciples de Jésus-Christ

« dans une force et une vertu admirable , dans

« une stabilité . une vigueur, une adresse et une

« prudence d'esprit qu'on ne peut concevoir.

« C'était avec un sens rassis, avec une lumière

« toujours présente, perçante, vive, douce et

« foi te , avec une charité pure , ardente , égale

,

« sans sentiment extérieur, qu'elle remplissait

« de vigueur et de force les apôtres, qui pu-

" qu'aucune autre créature, et que, par son droit de mère,

« ell' leul intercéder pour tout le monde auprès de son Fils

" et de son Seigneur (i). Tout ce que les saints réunis, les

" ap6»res, les patriarches , les prophètes, les martyrs, les

« confesseurs et les vierges
,
peuvent avec elle auprès de

'< Dieu, Marie le peut seule et sans eux, en sa qualité de

" mère du Sauveiîr, d'épouse de Diei , de reine du ciel et

« de la terre (2). Enfin , dit saint Éphrem, elle est la souve-

« raine de tous, après la sainte Trinité, et la médiatrice de

« tout le monde, après le médiateur (3).

<r Ce n'est donc pas sans raison , conclut le vénérable Hil-

« debert, que l'Église a coutume d'implorer l'intercession

« de cette bienheureuse Vierge avec plus d'aiïection que

" celle d'aucun autre saint; en sorte qu'entendant prononcer

« son nom , nous fléchissons les genoux en terre ; et qu'à

« cause de la révérence due k ce nom, on entend alors le

« bruit confus des vœux des peuples , comme c» lui des agi-

« talions de la mer (4). >»

(1) Œuvres
dcStTModore,
abbé à Coitstan-

tiiiople ( mort
en 8261 ; édition

de Siiftiond , t.

V , p. 657.

{,2)Œuvresdc
saint Anselme

,

arehevêque de
Canlovbery

{mort en 1109).

p. 277.

(3) Œuvres
de St Ephrem

,

diacre d' Edessc
(mort l'an il»),

gr.Tcè , t. III,

p. 528.

{'i) Œuvres
du vénérable
UUdebert , ar-
chevêque de
Tours (mon en
1131), p. 528,

â

a

î

*;
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(i) Du Sym-
bole ; sermon
aux mtéchu-
mènes; œuvres
(le saint Au-
gustin . tome
VI, p. 575.—
Arctns.évéque
(le Ce'sarée en
Cappndoce :

sur l'Apoca-
lypse . chap.
XXVI , biblio-
thèque des
Pères, t. IX,

p. 169.-— An-
dré de Capna-
dore. sur t'A-

pocalypsc, ch.
xxxiii, p. 609.
— L'abbé Ru-
pert sur rApo-
calypse , etc.

(2) Apoca-
lypse, ch. XII,

V. \.

« bliaient l'Evangile dans le monde ; étant la

« lumière qui les éclairait, l'amour qui les con-

« sommait , la parole qui les rendait éloquents
,

« la puissance avec laquelle ils faisaient des mi-

« racles (*). Saint Jean a vu tout cela : il repré-

« sente la très-sainte Vierge comme une femme

« revêtue du soleil (1). portant mr sa tête une

« couronne de douze étoiles , figure des apôtres

,

« et ayant sous ses pieds la lune (2) , image de

« l'Église
;
pour apprendre par là que Marie

,

« remplie et pénétrée de Jésus-Christ, figuré par

« le soleil , remplit à son tour tous les apôtres et

« l'Église, et leur donne tout ce qu'ils ont de

« lumière et de splendeur. Elle paraît encore

« avec le dragon sous ses pieds ; et c'est pour

« marquer que tous les apôtres , les disciples , les

a prêtres et les autres ministres de la hiérarchie

(*) C'est ce que Bossnel dit équivalemment dans son se-

cond sermon sur l'Assomption : « Marie fut donnée k l'Église

« (après l'Ascension du Sauveitr) pour être (son appui et)

« l'unique consolation des fidèles sur la terre. Elle voyait

« son fils dans tous ses membres , son cœur (s'insinuait)

« dans le cœur de tous ceux qui gémissaient, pour leur aider

" à crier miséricorde. Elle agissait dans tous les apôtres pour

« annoncer TÉvangile; dans tous les martyrs, pour le sceller

scrfnondel'As- " ^^ leur sang; enfin généralement dans tous leslidèles,

«ompiioit,t. IV, „ pour en observer les préceptes , en écouter les conseils

,

2Ui-2Uii. n en imiter les exemples (1). »

(1) Œuvres
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ëtant la

les con-

•quents

,

des lîïi-

|il repré-

e femme

tête une

apôtres

,

nage de

Marie,

?uré par

)ôfres et

ont de

encore

si pour

îles, les

irarchie

son se-

i l'Église

ppui et)

>' voyait

sinuait)

ur aider

res pour

e sceller

fidèles

,

•nseils

,

« de TËglise, tiennent et reçoivent de Jésls-

« Christ, en elle, la puissance de fouler aux

« pieds et d'écraser la tète du serpent (1 ). »

Il est vrai cpie les apôtres ne se sont pas atta-

chés à manifester à l'Ëglise la part que la très-

sainte Vierge avait eue à sa formation. I^e temps

de dévoiler clairement ce mystère n'était point

encore venu ; et comme les vérités chrétiennes

reçoivent leur développement dans les moments

marqués par la sagesse divine, pour la plus

grande utilité de l'Église : les apôtres ne tra-

vaillaient qu'à faire connaître Jésus-Christ, qu'ils

devaient donner à la religion chrétienne pour

son unique fondement. Mais après eux, les doc-

teurs des premiers siècles ont parlé hautement

de l'action efficace de la très-sainte Vierge dans

la propagation de l'Évangile. Nous avons un

témoignage solennel de leur foi sur cette vérité

,

dans ce discours célèbre que saint Cyrille, pa-

triarche d'Alexandrie, prononça en présence des

Pères du troisième concile œcuménique , réuni à

Ephèse en 431, pour condamner l'hérésie de

Nestorius. « Marie, Mère de Dieu, s'écrie ce

« saint docteur, nous vous bénissons, vous par

« qui la précieuse croix du Sauveur est exaltée et

« révérée dans tout l'univers ; par qui les démons

« sont chassés
;
par qui le genre humain, asservi

ft) Mnnu-
srritx auto-
graphes dn M.
Olier.— Pané-
gyrique de
saint Jean é-

vangéliste.

IV.
Les saints

docteurs
des premiers

siècles

ont célébré

l'action

puissante de
Marie

dans l'éta-

blissement de
l'Église.

il
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i;.i-#

{l) Le.i saints

conciles, édi-

tion du Père
Lnhbe. tome
III , concile

d'Ephèse. p.
586. A.B.

La vocation de
la sœur

Bourgeoys

,

preuve
de cette

puissance
intérieure de

Marie
dans l'éta-

blissement de
rÉglise.

'< K^. 4i

« au culte des idoles , est venu à la connaissance

M de la vérité ; vous par qui ceux qui croient

« obtiennent le saint baptême ; vous par qui

« toutes les Églises du monde ont été fondées , et

« les nations amenées à la pénitence ! Que dirai-je

« davantage ? Vous par qui la lumière éternelle

,

« le Fils unique de Dieu, éclaire ceux qui étaient

« assis dans les ténèbres et à l'ombre de la mort ;

« vous par qui les apôtres ont annoncé le salut

« aux nations (1). »

La Vie de la sœur Bourgeoys nous offre un

témoignage certain , et tout à la fois une image

sensible , de cette action efficace que la très-

sainte Vierge a exercée dans la formation de

l'Église. On y voit des preuves incontestables de

sa puissance intérieure
j
pour ménager, procurer

et envoyer secrètement par les voies de l'esprit et

de Vamour divin, comme s'exprime M. Olier. des

ouvriers de la foi par tout le monde. C'est dans

une des fêtes de Marie , c'est le jour même du

Saint-Rosaire , et à la vue d'une image de cette

invincible protectrice de l'Église, que la sœur

Bourgeoys sent son cœur ému , touché , changé

et tout embrasé du zèle apostolique; zèle qui

prend de jour en jour de nouveaux accroisse-

ments, et lui inspire bientôt le dessein de passer

à Villemarie, afin d'y contribuer à l'étabhsse-
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ment du règne de Jésus-Christ. Enfin, pour mon-

trer avec une entière évidence , (ju'une si éton-

nante vocation est réellement son ouvrage, Marie

daigne apparaître visiblement à ia sœur Bour-

geoys, et la lui confirme de sa propre bouche,

w Va, je ne t'abandonnerai pas, lui dit-elle ; et je

« connus, ajoute la sœur, que c'était la sainte

« Vierge; ce qui me rassura pour ce voyage et

« me donna beaucoup de courage; et même je

« ne trouvais plus rien de difficile. »

Mais ce signe
,
quelque assuré qu'il fût , était

personnel à la sœur Bourgeoys. Dieu en ménage

un autre d'un genre différent
,
qui doit être visi- ^^ '^ vocation

ble à tous les yeux, et devenir la preuve in-

contestable de l'autre. 11 permet qu'après cette

apparition, la sœur appréhende d'être trompée,

et il lui suggère , comme moyen de s'assurer de

la vérité de sa mission, la résolution si extraordi-

naire de ne rien porter avec elle dans le voyage.

« Comme je craignais les illusions , dit-elle
,
je

« pensai que si cela était de Dieu
,
je n'avais que

« faire de rien porter. Je dis en moi-même : Si

« c'est sa volonté que j'aille à Villemarie, je n'ai

« besoin d'aucune chose ; et je partis sans denier

(c ni maille, n'ayant qu'un petit paquet sous

tt mon bras. » Dieu ne tarda pas en effet à don-

ner à sa servante le nouveau signe qu'elle atten-

VI.

Preuves
extérieures

de la diviniti'i

voc

de
la sœur

Bourgeoys.

'i.

r

fl

ii

î
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dait de sa })onté. Il fut constamment son pour-

voyeur et son soutien invisible, comme on l'a

raconté dans cet ouvrage ; et les soins paternels

et miraculeux de sa Providence furent même si

manifestes à chacun, qu'ils laissèrent dans tous

les esprits la certitude parfaite et la conviction

intime de la vocation divine de la sœur Bour-

geoys à Villemarie. « Tout cela est admirable

,

« écrivait M. DoUier de Casson, et fait voir la

« main de Dieu sur cette bonne fiUe et sur son

<( institut. » «Dieu inspira une sainte fille de pas-

« ser en Canada , dit le Père Le Clercq : ce fut la

« sœur Ecurgeoys, que nous avons connue pleine

« de l'esprit de Dieu, de sagesse et d'expérience,

« et d'une constance invincible à tous les obsta-

« clés qu'elle a trouvés dans son dessein. » « Je

« n'exagérerai point, écrivait M . de Saint-Vallier,

« en assurant que cet établissement a été fait

« comme par miracle
,
par une pauvre fille qui

,

« avec une pièce de trente sous, commença cette

« maison. » Mais il est inutile de répéter ici tant

d'autres témoignages déjà cités, puisqu'il est ma-

nifeste que la vie seule de la sœur Bourgeoys à

Villemarie , les bénédictions dont ses travaux y

furent couronnés, l'influence qu'elle y exerça,

les vertus éminentes qu'elle offrit à l'admiration

de toute la colonie , sont autant de témoignages
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^f

vu.
Dans

ion

Marie a fait

[•araitrp

sensiblt'inent

cette

^)iiijsanfe

Milérieuro.

divins qui confirment la vérité de sa vcication.

La formation de la Congrégation en est une

nouvelle preuve. Cette puissance intérieure de i^^ format

Marie qui avait paru dans la vocation de la sœur, ConKr<<gatu)n,

se montre également dans celle de ses premières

compagnes ; et Marie l'exerce sur celles-ci par la

sœur Bourgeoys , comme par un instrument en

qui elle se plaît à résider, pour la formation de

cet institut. On a vu avec quel dévouement et

quelle générosité les sœurs Cliàtel , Crolo et

Raisin abandonnèrent tout pour suivre cette

sainte fondatrice, quoiqu'elle ne possédât d'au-

tre bien en Canada qr/une pauvre étable. « J'ai

« admiré, écrit-elle, comme M. Châtel, qui était

« notaire apostolique , m'a confié sa fille. Eh

« bien ! me dit-il , voilà une étable pour vous

M loger ; mais de quoi vivrez-vous? Je lui dis que

« nous travaillerions pour gagner notre vie , et

« que je leur promettais 5 toutes du pain et du

M potage : ce qui lui tira les larmes des yeux et

« le fit pleurer. Il aimait beaucoup sa fille ; mais

« il ne voulait pas s'opposer aux desseins de

« Dieu sur elle. » Enfin, ce fut avec la même

efficace que la sœur Bourgeoys gagna à son

œuvre les autres compagnes dont nous avons

parlé, qui furent au nombre de plus de qua-

rante, et « à qui, dit-elle, je n'ai jamais pro-

il'

M
in
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VIII.

Les proniièrea

sœurs d(? la

CongrtV'ition
ont été

c-onv.iinciies

que
leur vocation

était

rouvra|<e do
Maru'

,

et quVllcs
devaient

imiter sa vie

de zèle après
l'Ascension.

« mis autre chose que pauvreté et simplicité. »

Toutes ces courageuses filles t^tiiient coavain-

('U(!s ([ue la gi'Ace de leur vocation à Villciuaiie

,

et ce zèle ardent ([ui les pressait de se dévouer à

la sanctilicatioii des Ames, étaient l'ellet de la

puissance intérieure de Marie sur leurs cœurs.

I.a sœur Bourgeoys, fidMe interprète d(i leurs

sentiments, rend «lans ses écrits de nombreux

témoignages de cette conviction. « La sainte

« V^ierge après la résurr(>ction de Nothe-Sei-

M GNEUR, dit-ellL', a contribué par .ses soins à

« établir l'Kglise et à la fortifier ; elle a instruit

« les premiers chrétiens en tout ce qu'elle a

« trouvé d'occasions de faire connaître et aimer

« Notre-Seigneur : n'ayant jamais refusé de se

« trouver \h où la charité ou la nécessité récla-

« maient son secours; et elle a agréé qu'il y eût

« une troupe de fdles qui s'assemblassent à Mont-

« réal pour honorer sa vie dans le monde. Ayant

« reçu de Dieu le domaine de ce pays, elle a eu

« dessein d'en faire instruire les petites fdles en

« bonnes chrétiennes. Pour cela, elle a choisi

« les pauvres filles de la Congrégation , sans

« esprit, sans conduite, sans talents et sans bien,

« comme Notre-Seigneur
,
pour instruire tout le

« monde de sa doctrine et de son Évangile, avait

« choisi des hommes grossiers et peu estimés du
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iplicilé. »

couvaiu-

llcniario

,

n'avouer à

llct (le la

rs cœurs.

d(î ItMirs

lonibreux

La sainte

)TKE - Sei-

s soins à

a instruit

qu'elle a

et aimer

usé de se

ité récla-

u'il y eût

nt à Mont-

ie. Ayant

elle a eu

5 filles en

a choisi

:)n , sans

ans bien

,

re tout le

^le, avait

itimés du

« inonde. Il est donc bien raisonn.'d)ie que nous

« nous engagions à imiter les vertus qu'elle a

M pratiquées, et h suivre la vie (ju'elle a menée:

w employant toutes nos forces, notre industrie,

« notre vie môme
,
pour contribuer en quelque

a chose à l'instruction des filles et continuer ses

« pieux emplois. Pour honorer sa vie , nous ne

« sommes point cloîtrées, quoique vivant en

u communauté ; nous devons être filles de pa-

« roisse et gouvernées par les séminaires : l'église

« de la paroisse nous représente le cénacle, où

« la sainte Vierge a présidé ; et les séminaires

w nous représentent le collège des apôtres (*).

« Au cénacle, elle reçut une surabondance de

(•) On ne saurait trop admirer la conduite de la Sagesse

divine dans les difficultés même qui retardèrent si longtemps

l'établissement canonique de la Congrégation , comme on i'a

raconté en détail dans cet ouvrage. Pour montrer que le

dessein de ce nouvel institut était venu d'en haut , Dieu per-

mit que l'autorité épiscopale , quoique dirigée par les motifs

les plus purs, s'y montrât d'abord peu favorable, et que

même elle essayât d'en changer la nature et la fin. 11 aurait

pu sans dou^e inspirer aux évêques de Québec des dispo-

sitions 'ouïes contraires; il aurait pu se servir d'eux pour

en faire les promoteurs et les instituteurs de la Congrégation.

Mais il voulait que sa main parût dans cet ouvrage; et s'il

permit d'abord les oppositions dont nous parlons, ce fut pour

montrer ensuite avec plus d'évidence que ce dessein n'avait

point été concerté par les hommes , et que lui seul en avait

été i'atileur, comme seul il pouvait en être le soutien.

II. 33

I

l''

. !,

'

1
'

i ï
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« grâces. De cette surabondance , elle répand ses

« faveurs sur les personnes qui s'exercent aux

« vertus qu'elle a pratiquées pour établir et for-

« tifier l'Église; et elle les fait découler aussi

« sur cette petite troupe de filles qu'elle a choi-

« sies pour former de bonnes chrétiennes dans

« ce pays qui lui est consacré. »

p^p Cette confiance ferme de la sœur Bourgeoys et

chréSenne ^^ ses compagues , a été justifiée de la manière

la
'

' la plus incontestable par l'événement. l.a Con-

a retracé grégatiou, en se vouant à l'éducation chrétienne
la vie de zèle

(le Marie, de la jeuuesse , a retracé le zèle que la très-sainte

Vierge avait fait paraître pour établir et fortifier

l'Eglise, et elle n'a cessé de rendre jusqu'ici à

celle du Canada les services les plus importants.

S'il est vrai, comme les saints docteurs l'assurent

,

et comme l'expérience le montre, que la piété

envers Marie est le moyen dont la Providence se

sert pour attirer les âmes au bien; et si l'on voit

tous les jours que celles qui se donnent au service

de Dieu commencent par aimer cette divine

Mère, quelle influence la Congrégation n'a-t-elle

pas exercée jusqu'ici
,
puisqu'elle n'a cessé d'in-

spirer aux enfants cette dévotion? Ce fut toute

l'ambition de la sœur Bourgeoys de la porter dans

les cœurs ; et Dieu montra que telle était la vo-

cation de sa servante , en procurant par elle la
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pand ses

;ent aux

ir et for-

er aussi

e a choi-

nes dans

'geoys et

manière

.a Con-

rétienne

ès-sainte

! fortifie?'

iqu'ici à

sortants,

issurent,

la piété

ience se

l'on voit

i service

divine

l'a-t-elle

se d'in-

it toute

ter dans

t la vo-

elle la

construction de la première église qui ait été

dédiée à Marie dans Tile de Montréal, monument

qui n'a cessé d'être d'âge en âge comme un ali-

ment à cette dévotion singulière, dont on y a

toujours fait profession. Ce que cette digne fon-

datrice lit pendant tout le cours de sa vie ave<"

tant de succès et d'avantage pour la religion

,

ses filles n'ont cessé de le continuer depuis ; et

en se répandant en tant de missions et en for-

mant un si grand nombre de mères de famille

,

leur zèle a eu l'influence la plus étendue. C'est

ce qu'on a vu par VHistoire de la Congrégation ,

et par cette suite imposante de témoignages ho-

norables que lui ont donnés les évêques, les

ecclésiastiques, les religieux, les gouverneurs,

les intendants, les historiens, les voyageurs. Il

n'y a jamais eu qu'une seule voix sur cette so-

ciété. Tous en ont parlé avec estime, avec éloge;

tous l'ont louée à l'envi comme l'institution la

plus utile à la société et à la religion ; et aujour-

d'hui encore , elle est le plus ferme soutien de

l'Église de Canada par l'éducation religieuse

qu'elle donne à près de cinq mille filles, de toutes

les conditions, qui fréquentent habituellement

ses écoles.

Cette dévotion ne contribue pas seulement à

donner aux élèves catholiques de la Congrégation

P.
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ramour de la piété (*), et à les affermir dans

rattachement h la foi de leui's pères ; elle est en-

core le moyen dont la bonté divine se sert pour

ramener à l'Église plusieurs de celles qui appar-

tiennent à des familles encore privées du bienfait

de la foi. Presque tous les ans, les sœurs de

Villemarie ont la consolation d'en voir qui ab-

jurent l'erreur, et qui ensuite ne servent pas

peu
,
par leur conduite édifiante dans le monde

,

à dissiper les préjugés de leurs anciens coreli-

gionnaires contre les catholiques. 11 arrive même

que des pensionnaires protestantes, ainsi touchées

de la grâce , deviennent l'instrument de la con-

version de leurs parents, et qu'on voit dans la

chî

ètr

vo:

de

(*) Nous rappellerons ici une cérémonie édifiante qui eut

lieu, il y a quelques années, k l'église de Notre-Dame de

Bon -Secours. Le 24 mai 1848, toute la communauté des

sœurs se rendit en pèlerinage avec les élèves du pensionnat,

pour y renouveler leur consécration à la très- sainte Vierge

et lui olfrir un cœur d'argent. La présidente des enfants de

Marie, qui portait le cœur sur un coussin de soie bleue, et

quatre enfants qui en soutenaient Us rubans, représentèrent

toutes les pensionnaires. La communauté des sœurs fut re-

présentée de son côté par la supérieure, l'assistante et la

maîtresse des novices. Celles-ci suivirent les enfants jusque

aux pieds de Mgr l'évoque de Monlrral, k qui elles remirent

leur offrande ; ce prélat, qui voulut offrir dans cette occasion

le saint sacrilic^ pour elles, leur adressa une louchante ex-

hortation.
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chapelle de la Congrégation des pères et des mères

être solennellement réconciliés à l'Eglise, et rece-

voir de concert avec leurs filles les sacrements

de Baptême, de Confirmation et d'Eucharistie.

Enfin , la dévotion envers Marie que les filles

de la sœur Bourgeoys sont chargées par état de

répandre dans la colonie, devient aussi un moyen

dont elles se servent pour inspirer efficacement à

leurs jeunes élèves l'amour des œuvres de cha-

rité , et leur en faire contracter l'heureuse habi-

tude dès Tenfance ; et, en terminant cet ouvrage,

nous raconterouis ici
,
pour l'édification de nos

lecteurs, une circonstance touchante dont nov.s

avons été nous-même témoin.

Le jour anniversaire de la mort précieuse de

la sœur Bourgeoys
,
qui a toujours été une fête

de famille pour la Congrégation, donne lieu

chaque année à une réunion des plus intéres-

santes et de'^ plus pieuses tout ensemble, qui

semble faire revivre parmi les élèves du pension-

nat la charité des premiers chrétiens. Plusieurs

mois avant ce jour, les pensionnaires emploient

les heures de leur travail manuel à faire chacune

im trousseau d'hiver, qu'elles destinent à autant

de petites filles pauvres des écoles externes. Au
jour marqué pour cette distribution , les unes et

les autres, ainsi qu'un grand nombre de parents
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et d'autres personnes invitées, se réunissent

dans la vaste salle de communauté des sœurs,

où tous les objets destinés à être distrib'és se

trouvent placés au pied de la statue de Marie.

Après divers exercices propres à intéresser ras-

semblée, et à augmenter la joie de cette pieuse

fête , les pensionnaires s'avancent sur deux files

,

chacune conduisant par la main l'enfant pauvre

qu'elle a résolu de vêtir ; et , arrivées devant la

statue , elles prennent les troufr.eaux préparés et

étiquetés, et les remettent chacune h l'une des

petites fdles, avec un pain assez considérable

pour que celle-ci puisse en faire part <\ ses pa-

rents. C'est au pied de la statue de Marie qu'a

lieu cette distribution, pour faire comprendre

aux enfants pauvres qu'elle leur est faite au

nom et comme par les mains de cette aimable

mère ; et c'est à l'occasion de la mort de la sœur

Bourgeoys , dont le buste est aussi exposé dans

la salle
,
pour exprimer que cette sainte fonda-

trice est toujours présente en esprit au milieu de

ses enfants, et qu'elle préside à cette pieuse et

innocente réunion. Car sa mémoire est en véné-

ration parmi les élèves, aussi bien que parmi

leurs parents, qui tous la regardent avec raison

comme la source du bien que la Congrégation ne

cesse de produire, et comme l'instrument qui
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îimissent

p sœure,

[ib-'és se

|c Marie,

ser l'as-

e nieuse

»x files,

pauvre

evant la

parés et

une des

iflérable

t ses pa-

rie qu'a

iprendre

faite au

aimable

la sœur

)sé dans

i fonda-

ilieu de

ieuse et

n véné-

parmi

raison

tion ne

!nt qui

a perpétué dans le pays la dévotion à Marie.

Nous devons ajouter que si nous primes, il y a

quelques années, la résolution d'écrire la Vie de

la sœur Boiu'geoys, ce l'ut sur la demande (pie

nous en lit l'une des pensionnaires, au nom de

toutes ses compagnes, lorsque nous eûmes l'avan-

tage de les visiter. Nous sommes heureux d'avoir

pu accomplir notre promesse ; et nous nous croi-

rions bien dédommagé de nos peines, si cet ou-

vrage, en contribuant à accroître parmi les jeunes

élèves de la Congrégation l'estime et la vénéra-

tion religieuse pour la sœur liourgeoys, et en les

portant à imiter ses vertus, pouvait augmenter

aussi dans leurs cœurs la piété envers Marie , et

leur mérite' de plus en plus ses abondantes bé-

nédictions.

Ainsi soit -il.

FIN.

Tours, imp. Hktn.




